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PRÉFACE 

('e  livre,  ft'uit  difu  l(m<i  cf  palwnt  l(iJ>crft\  a  nécessité  des 
recherches  ïminhreuses  et  minutiofses ;  il  mérite  vraiment 

l'dttention  du  monde  musical^  de  celui  surtout  qii  intéresse 
lori(jine  des  instruments  à  archet  formant  ajijourdlmi  la 

base  la  plw^  précieuse  et  la  plus  noble  de  nos  orchestres 
nu)dernes. 

Chacun  sait  ([ue  le  quintette  à  cordes  est  le  fond  essentiel 

sur  lequel  les  grands  maîtres  ont  bâti  leur  édifice  sonore^  et 

rpie  la  musique  n'a  complètement  pris  son  essor  mélodique^ 
expressif  et  passionné  que  du  j(mr  oii  le  violon  s  est  emparé 

en  ?vi  du  domai?ie  orchestral  et  symphonique.  —  U histoire 

du  violon  est  donc  du  plus  haut  intérêt^  et  le  présent  ouvrage 

«  Les  Ancêtres  du  violon  et  du  violoncelle  »,  fait  par 

M.  Laurent  Grillet  avec  un  soin  scrupuleux^  une  érudition 

et  une  compétence  indéniables^  une  sagacité  éclairée^  comhle 

une  lacune  réelle, —  Poirr  la  première  fois,  il  est  démontré 

que  jusqu'à  F  apparition  du  violon^  et  même  longtemps 

encore  après  celle-ci,  les  instruments  à  archet  furent  sur- 
tout des  instruments  d accompagnement,,  dont  la  destination 

principale  était  de  faire  entendre  des  harmonies  soutenues. 

Cent  cinquanle  figures  pour  la  partie  historique,  vingt- 



II  i'in':KA(:i': 

quatre  modifies  de  riolons^  altos  et  violoneelles  des  (ti/lérentes 

éeoleis  dltidie,  plan  dr  treize  eent  cinquante  notices  Ijiogra- 

phiques  sur  les  hdluers  et  les  jdhrieants  d'archets  italiens^ 
allemands,  an(/lais,  français^  etc.^  quatre  cents  facsimilés 

de  leurs  étiquettes,  tout  cela  puisé  aux  meilleures  sources^ 

attestent  limportance  exceptionjielle  de  ce  bel  ouvrage, 

sorte  de  monographie  aussi  arinpléte  que  possible  des  instru- 

ntents  à  archet^  résumant,  avec  des  recherches  personnelles 

et  des  aperçus  nouveaux,  tous  les  ouvrages  publiés  sur  ce 

sujet. 

L'auteur  a  retrouvé  et  donne  les  yvmis  de  deux  cent  dix 
violons  du  roi,  de  hnds  XIII à  Louis  XVI,  avec  les  dates  de 

leurs  nominations^  ainsi  que  ceux  de  soixante-dix  violonistes 

et  violoncellistes  qui  se  sont  fait  entendre  au  Concert  spiri- 

tuel de  17 '25  à  1790,  accompagnés  de  contptes  rendus  du 
Mercure  de  France  et  du  Journal  de  Paris. 

//  démontre  aussi^  avec  preuves  à  l  appui,  que  les  sons 

harmoniques^  dont  jusquici  on  avait  attribué  le  premier 

usage  à  Vaganini^  étaient  déjà  employés  par  Mondonville^ 

célèbre  violoniste  et  compositeur  français ^  en  1740. 

Cet  ouvrage  se  lie  donc  intimement  à  l'histoire  de  la 
musique  elle-même.  Tous  les  esprits  curieux  lui  feront  une 

place  dans  leur  bibliothèque^  et  je'  suis  particulièrement 
heureux  de  le  présenter  au  public  en  lui  souhaitant  le  succès 

quil  mérite^  en  remerciant  Fauteur  d  avoir  bien  voulu  m'en 
offrir  la  dédicace^  et  lui  adressant  en  même  temps  mes  vives 

félicitations. 
TiiLoDoiir.  Dliu»is. 
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INTRODUCTION 

I 

L'origine  des  instruments  à  archet  est  encore  assez 

obscure,   et  cela  malgré  les  remarquables  travaux 

publiés  sur  ce  sujet  et  les  nombreuses  recherches 

des  savants  et  des  archéologues. 

11  y  a  environ  un  siècle  que  Ton  s'occupe  de  l'histoire  du 

violon  d'une  façon  sérieuse.  Jusque-là  on  s'était  contenté 
de  le  décrire  avec  soin  dans  de  rares  ouvrages  techniques, 

mais  sans  se  préoccuper  de  sa  provenance,  sans  s'inquiéter 

le  moins  du  monde  s'il  avait  toujours  eu  la  forme  qu'on  lui 

voyait,  sans  se  demander  si  d'autres  instruments  plus  rudi- 

mentaires  ne  l'avaient  pas  précédé. 
En  consultant  les  vieux  traités  de  Prœtoriiis  et  de  Mer- 
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senne,  on  se  rendit  compte  qu'aucun  changement  n'avait 

été  apporté  dans  sa  construction  depuis  le  xvi"  siècle;  qu'à 
part  de  légères  différences  dans  les  contours  extérieurs  de 

la  caisse  de  résonance  et  dans  la  voûte  des  tables,  le  violon 

d'André  Amati,  de  Gaspard  da  Salo  et  de  Maggini  était  le 
même  que  celui  de  Stradivarius  et  de  Lupot.  Seulement, 

ces  ouvrages  contenant  également  des  descriptions  très 

détaillées  des  violes  et  ne  disant  pas  si  celles-ci  étaient  plus 

jeunes  ou  plus  âgées  que  le  violon,  on  pouvait  croire  ces 

instruments  aussi  anciens  les  uns  que  les  autres. 

Ceux  qui  entreprirent  les  premières  recherches  devaient 

forcément  suivre  des  pistes  plus  ou  moins  heureuses;  tout 

étant  à  faire,  les  tâtonnements  devenaient  inévitables.  11 

fallut  d'abord  commencer  par  réunir  des  documents  épars, 
puis  les  commenter,  les  annoter,  et,  comme  il  arrive  souvent 

en  pareille  matière  que  la  découverte  de  la  veille  est  contre- 

dite par  celle  du  lendemain,  il  en  est  résulté  une  longue 

suite  d'indécisions  et  de  contradictions. 

Les  difficultés  étaient  d'autant  plus  grandes  que  les  seules 

sources  où  l'on  pouvait  puiser  n'étaient  pas  toujours  d'une 
pureté  irréprochable. 

Où  retrouver  la  figure  des  instruments,  si  ce  n'est  sur  les 
sculptures  des  anciens  monuments,  les  miniatures  des  vieux 

manuscrits,  les  verrières,  les  peintures  et  les  dessins?  Or, 

les  artistes  imagiers  du  Moyen  Age,  qui  mettaient  les  ins- 
truments usités  de  leur  temps  entre  les  mains  des  anges, 

des  saints  et  des  personnages  de  la  Bible,  ont-ils  toujours 

été  d'une  grande  exactitude  dans  leurs  reproductions?  Est- 

ce  que  la  matière  première  qu'ils  employaient,  la  pierre, 

leur  permettait  d'y  faire  figurer  tous  les  détails?  Avaient-ils 
une  connaissance  suffisante  de  ces  instruments  pour  atta^ 
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cher  de  riinporlaiicci  au  nombre  el  à  la  disposilion  des 

cordes,  ainsi  (ju'à  l'emplacemenl  du  chevalet?  Si  l'on  ajoute 
à  cela  les  proportions  souvent  minuscules  du  personnage 

représenté,  on  ne  doit  pas  être  surpris  que  l'instrument 
dont  il  se  sert,  devenant  un  accessoire,  ne  conserve  plus 

que  ses  grandes  lignes. 

Aussi  n'est-il  pas  étonnant  de  rencontrer  des  instruments 

à  archet  sans  archet,  d'autres  sans  cordes  ou  avec  une  seule 

corde  au  lieu  de  trois  ou  de  quatre  ;  quelquefois,  il  n'y  a  pas 

de  chevalet,  ou  bien  celui-ci  se  trouve  placé  d'une  façon 

fantaisiste  entre  l'archet  et  les  doigts  de  la  main  gauche. 
Bien  heureux  quand  les  chevilles  sont  figurées  par  des 

trous,  car  il  est  alors  possible  d'en  connaître  le  nombre,  et, 
par  suite,  celui  des  cordes. 

Les  miniatures  des  manuscrits,  les  verrières  ainsi  que 

les  peintures  offrent  les  mêmes  défauts  que  les  sculp- 

tures. Du  reste,  nos  artistes  modernes  ne  sont  pas  beau- 

coup plus  fidèles  copistes  que  leurs  devanciers,  et  de  ce 

fait  nous  aurons  plusieurs  exemples  à  signaler. 

Quant  aux  dessins,  ils  sont  exacts  loi'squ'ils  proviennent 

d'ouvrages  techniques,  mais  on  a  bien  souvent  à  y  regretter 

l'absence  de  profil  des  instruments  qui  y  sont  généralement 

reproduits  de  face;  de  sorte  que  l'on  ne  peut  pas  toujours 
se  rendre  compte  si  leur  caisse  de  résonance  était  à  fond 

bombé  ou  plat. 

Faut-il  en  vouloir  à  ces  braves  artistes  de  toutes  ces 

petites  imperfections?  Assurément  non,  et  malgré  les  en- 

nuis qu'ils  causent  par  leur  manque  de  fidélité,  on  doit,  au 
contraire,  leur  savoir  beaucoup  de  gré  et  les  remercier  de 

nous  avoir  laissé  des  documents  ^  aussi  incomplets  qu'ils 
soient. 
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Les  anciennes  poésies  étaient  également  intéressantes  à 

consulter,  car  les  instruments  de  musique  y  sont  quelque- 

fois cités;  seulement  le  mot  violon  ne  s'y  rencontre  ja- 

mais et  il  arrive  qu'un  même  instrument  y  porte  plusieurs 
dénominations  différentes.  Malgré  cela,  grâce  à  Tétymo- 

logie  des  mots,  on  sut  bien  vite  les  noms  portés  par  les 

instruments  de  musique  pendant  le  Moyen  Age  et  la 
Renaissance. 

Connaître  les  noms  et  les  formes  des  anciens  instruments 

n'était  pas  tout  :  il  fallait  encore  découvrir  leur  origine, 

savoir  d'où  ils  venaient,  trouver  le  pays  où  l'on  avait  eu, 

pour  la  première  fois,  l'idée  de  mettre  les  cordes  en  vibra- 

tion par  le  frottement  d'un  archet. 

La  tâche  était  ardue,  aussi  les  théories  les  plus  diverses 

furent-elles  émises,  et  le  violon  ne  tarda  pas  à  avoir  un 

nombre  très  respectable  de  pays  d'origine. 

Un  voyageur,  un  missionnaire,  parcourait-il  une  contrée 

peu  connue,  s'il  y  voyait  un  indigène  en  train  de  racler  sur 
une  noix  de  coco  ou  sur  un  morceau  de  bois  mal  dégrossi, 

de  suite  il  déclarait  que  c'était  là  le  violon  primitif,  et  cela, 

sans  la  moindre  hésitation,  sans  se  demander  s'il  se  trouvait 

en  présence  de  l'original  ou  d'une  grossière  imitation. 

II 

L'Inde  est  un  des  premiers  pays  auquel  on  fit  l'honneur 

de  l'invention  de  l'archet.  Cette  opinion  avait  une  certaine 
vraisemblance,  la  civilisation  indienne  étant  une  des  plus 

anciennes,  et  le  invnnastron,  grossier  instrument  à  archet, 

dont -la  table  d'harmonie  est  faite  avec  une  peau  de  serpent 
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tendue,  est  encore  joué  par  les  religieux  indiens  qui  vont 

mendier  de  porte  en  porte. 

D'après  la  légende,  le  ravanaslron  devi'ait  son  nom  à 
Havana,  le  célèbre  géant  hindou  h  dix  tètes,  (jui  enleva 

Ceylan  à  son  frère  Cornera  et  devint  le  roi  de.  cotte  île, 

environ  cinq  mille  ans  avant  l'ère  chrétienne. 

On  objecta  qu'il  était  difficile  de  concilier  l'aversion  bien 

connue  des  peuples  de  l'Inde  pour  tout  ce  qui  tenait  du  règne 

animal  après  sa  mort  avec  l'existence,  dans  l'antiquité  de 

ces  peuples,  d'instruments  de  musique  montés  de  cordes 

fabriquées  avec  des  intestins  d'animaux.  On  ajoutait  que 
ces  cordes  eussent  été  certainement  pour  eux  des  objets 

impurs  dont  ils  n'auraient  osé  se  servir  sans  se  croire 
souillés. 

A  cela,  on  pourrait  répondre  que  rien  ne  prouve  que  le 

ravanastron  ait  été  monté  de  cordes  à  boyau,  que  ces  cordes 

pouvaient  très  bien  être  faites  avec  de  la  soie,  ou  tout  autre 

produit  végétal.  La  sonorité  en  eût  été  bien  plus  faible  assu- 

rément, mais  les  instruments  de  musique  de  l'Orient,  sauf 

ceux  à  percussion,  ne  brillent  pas  par  l'éclat  du  son.  Du 

reste,  le  ravanastron  qui  a  passé  de  l'Inde  en  Chine,  à  une 

époque  certainement  assez  rapprochée  de  nous,  et  où  il  s'ap- 

pelle r'jeenn,  y  est  monté  avec  des  cordes  de  soie. 
Mais,  si  le  ravanastron  a  pu  pénétrer  dans  la  Chine,  qui 

n'a  pas  été  jusqu'à  ce  jour  un  pays  très  ouvert,  comment 

admettre  qu'il  soit  resté  ignoré  des  Persans  dont  les  rela- 

tions avec  l'Inde  datent  des  temps  les  plus  reculés?  Et  que, 

par  suite,  il  n'ait  pas  été  connu  des  Egyptiens,  puis  des 

Grecs?  Ainsi  l'archet  aurait  été  usité  pendant  plusieurs 

milliers  d'années  dans  l'Inde,  sans  parvenir  à  la  connais- 

sance des  peuples  les  plus  voisins,  des  peuples  avec  les- 
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quels  ceux  de  Tlnde  ont  toujours  été  en  communication? 

Cela  paraît  bien  invraisemblable. 

En  tous  cas,  jusqu'à  ce  jour,  il  n'existe  pas  d'autre  preuve 

de  l'antiquité  du  ravanastron  que  la  légende,  et,  en  Orient, 
tout  tient  du  merveilleux. 

Pour  les  Indiens,  c'est  Brahma  lui-même  et  Seresswati, 
déesse  de  la  parole,  qui  ont  inventé  la  musique.  Leur  fils,  le 

dieu  Narada,  a  complété  leur  œuvre  par  l'invention  du  vina, 

curieux  instrument  à  cordes  pincées,  fait  d'une  tige  de 
bambou  et  de  deux  calebasses  remplissant  la  fonction  de 

caisses  sonores.  Non  seulement  les  instruments  y  sont  tou- 

jours d'origine  divine,  mais  la  musique  y  produit  les  effets 
les  plus  extraordinaires. 

Les  ragas^  ou  chants,  composés  par  le  dieu  Mahedo  et  la 
déesse  Parbutéa,  sa  femme,  ont  tous  un  pouvoir  magique. 

—  Lorsque  Mia-tusine,  chanteur  fameux  du  temps  de  l'em- 
pereur Abker,  faisait  entendre  le  raga  de  la  nuit,  aussitôt 

le  soleil  disparaissait  et  l'obscurité  la  ])lus  profonde  régnait 

aussi  loin  que  le  son  de  sa  voix  pouvait  s'étendre.  —  Le  raga 
iVheepnck  possédait  la  funeste  propriété  de  consumer  celui 

qui  l'interprétait.  Le  malheureux  Naik-Gopaul,  obligé  par 

l'empereur  Abker  de  chanter  cet  air,  étant  plongé  jusqu'au 

cou  dans  la  rivière  Djemmah,  ne  l'eut  pas  plus  tôt  com- 
mencé que  des  flammes  sortirent  de  son  corps  et  le  réduisi- 

rent en  cendres.  —  Mcàd  mulaar  rang  est  le  nom  de  la  mélodie 

qui  avait  le  don  de  faire  pleuvoir  abondamment;  on  raconte 

qu'une  jeune  fille  étudiant  ce  chant  attira  de  nombreux 
nuages  et  fit  tomber  une  pluie  douce  et  bienfaisante  sur  les 

rizières  du  Bengale.  Avait-elle  la  voix  juste?  Hum!  C'est 

1.  Le  mot  raga  signifio  iino  pns;iiion.  une  affection  de  l'âme. 
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depuis  cet  événement,  sans  doute,  que  Ton  dit  h  une  per- 

sonne qui  chante  faux  :  Vous  allez  faire  pleuvoir! 

Selon  les  auteurs  grecs,  Orphée  apprivoisait  les  animaux 

féroces  aux  sons  de  sa  lyre,  et  les  chants  d'Amphion  bâtis- 
saient des  murailles;  mais  tout  cela  paraît  bien  pâle  en  com- 

paraison de  la  puissance  attribuée  aux  anciens  chants  de 

rinde*. 

En  Chine,  la  musique  n'évoque  pas  la  nuit,  le  feu  et  Teau; 

la  Grande  Muraille  n'y  a  pas  été  bâtie  par  des  chants;  mais  on 

a  le  soin,  à  ce  que  dit  Amiot,  d'allumer  des  bâtons  d'odeurs 
avant  de  jouer  du  kin  \  et  de  les  laisser  brûler  pendant  toute 

la  durée  du  concert.  De  sorte  que  les  sons  de  cet  instru- 

ment, savamment  combinés  avec  les  parfums,  procurent 

une  douce  quiétude,  dissipent  les  ténèbres  de  l'entendement 

et  calment  les  passions;  seulement,  il  n'y  a  que  les  hommes 

1.  Un  des  modes  grecs,  appelé  dorien,  avait  entre  autres  propriétés  celle 

d'inspirer  la  chasteté.  On  raconte  que  lorsque  Agamemnon  partit  pour  le  siège 
de  Troie,  il  laissa  un  musicien  dorien  auj)rès  de  Clytemnestre.  son  épouse,  pour 

l'entretenir  dans  la  continence.  Le  prince  Egisthe,  qui  en  était  devenu  passion- 
nément amoureux  et  qui  la  trouvait  inflexible,  reconnut  bientôt  que  c'était  lefTet 

des  chants  du  musicien  dorien  qui  élevaient  chaque  jour  un  mur  de  chasteté 
entre  elle  et  lui.  Cette  découverte  fut  fatale  à  ce  pauvre  homme,  le  prince  Egisthe 
le  fit  empoisonner  et  le  remplaça  adroitement  par  un  musicien  très  habile  dans 
le  chant  myxo-lydien.  Or,  le  chant  myxo-lydien  est  un  mode  perfide  et  insidieux; 
devant  lui,  la  vertu  fond  comme  la  glace  au  soleil.  Plutarque  en  parle  dans  son 
Trailé  de  Vamoiir. 

Ainsi  attaquée,  Clytemnestre  se  trouva  sans  défense,  et  il  devint  facile  à  Egisthe 
de  la  rendre  sensible;  ce  fut  TafTaire  de  quelques  airs  et  de  quelques  jours  de 

régime  myxo-lydien.  La  pauvre  Clytemnestre  succomba. 
F.  Halevy,  auquel  nous  empruntons  cette  anecdote  (Souvenirs  et  Povlrails, 

t.  I,  p.  106-107),  dit  encore  :  «  En  général,  les  jeunes  gens  bien  faits,  dont  l'œil 
est  doux  et  la  taille  bien  prise,  ont  du  myxo-lydien;  il  faut  s'en  défier,  monsieur, 
et  encore,  dans  ceilains  cas,  les  chants  les  plus  doriens  du  monde  n'y  ])Our- 
raientrien.  »  «  Anne  de  Boulen,  femme  d'Henry  VIIL  roi  d'Angleterre,  savait  trop 
bien  chanter  pour  être  sage.  Elle  avait  une  intrigue  amoureuse  avec  son  musi- 

cien Smetton  ce  qui  se  voit  assez  souvent).  Ce  monarque,  qui  n'entendait  pas 
raillerie,  fit  trancher  la  tète  à  la  pauvre  femme.  Quant  à  Smetton,  il  fut  tout  sim- 

plement pendu  et  coupé  par  quartiers.  Tout  cela  était  probablement  encore  un 
tour  du  myxo-lydien.  >> 

2.  Instrument  à  cordes  pincées. 
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profondément  versés  dans  l'étude  et  la  sagesse  qui  en  obtien- 
nent ces  beaux  effets. 

C'est  l'empereur  Fou-hi  qui  inventa  le  kin  plus  de  trois 

mille  ans  avant  notre  ère.  Inutile  d'ajouter  qu'il  en  tirait 
des  sons  célestes. 

Un  curieux  instrument  de  musique  chinois  mérite  d'être 
mentionné  ici,  car  il  contient  le  principe  du  frottement. 

C'est  le  chat  ou  tigre  de  bois  de  Kieou,  qui  porte  sur  son 

dos  vingt-sept  chevilles  sonores  accordées  par  demi-tons 

égaux,  et  que  l'on  frotte  alternativement  avec  une  petite 
planchette  de  bois  pour  en  tirer  des  sons.  On  ne  trouve  pas 

d'autre  exemple  de  ce  genre,  et,  par  suite,  de  rapproche- 

ment avec  l'archet  chez  les  autres  peuples  de  l'antiquité. 

Les  Romains  passent  aussi  pour  avoir  fait  usage  de  l'ar- 
chet. Une  pierre  gravée  et  une  médaille  furent  les  causes 

de  cette  croyance.  Mais  après  un  sérieux  examen,  il  a  été 

reconnu  que  la  pierre  gravée,  où  l'on  voit  Orphée  jouant  du 

violon,  est  l'œuvre  d'un  artiste  de  la  Renaissance,  et  que  la 
médaille  représentant  un  autel  ou  une  margelle  de  puits, 

sur  lequel  il  y  a  une  espèce  de  viole,  est  une  maladroite 

restauration  d'un  monument  romain. 

Il  est  bien  évident  que  si  l'archet  avait  été  connu  en 
Orient  ou  en  Europe,  au  temps  de  la  domination  romaine, 

les  historiens,  qui  se  sont  étendus  avec  complaisance  sur 

les  usages  et  les  coutumes  des  peuples  conquis,  n'auraient 

pas  négligé  de  le  signaler.  Or,  il  n'en  est  pas  plus  question 
dans  la  littérature  que  sur  les  monuments. 

La  similitude  de  nom,  entre  la  l'ubèbe  du  Moyen  Age  (qui 

s'appela  aussi  rebec)  et  le  rebab  africain,  fit  supposer  que 

l'archet  nous  avait  été  apporté  par  les  Maures  lors  de  la 
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conquête  do  rEspa<^ne,  et,  de  là,  s'était  répandu  dans  le 

reste  de  l'Europe.  On  donnait  comme  [)reuve  de  ce  fait  que. 
le  violon  est  encore  ap[)elé  iMl)a(|uet  dans  certaines  provinces 

espagnoles.  Or,  bien  avant  Finvasion  mauresque,  les  bardes 

bretons  cultivaient  déjà  un  instrument  à  archet  connu  sous 

le  nom  de  cioulli,  lequel  oflVait  plus  de  ressources  (jue  le  rebab 

j)uisqu'il  était  monté  d'un  plus  grand  nombre  de  cordes. 

D'après  une  autre  version,  l'archet  aurait  été  rapporté  de 
la  Palestine  par  les  Croisés. 

C'est  peut-être  le  contraire  qui  a  dû  se  produire,  et  il  n'y 

aurait  rien  d'impossible  à  ce  que  l'archet  eût  été  importé  en 
Orient  par  les  ménestrels,  les  trouvères  et  les  troubadours 

qui  accompagnaient  les  princes  chrétiens,  car  ces  artistes, 

poètes,  chanteurs  et  musiciens,  pratiquaient  les  instru- 

ments à  archet  bien  avant  le  départ  de  Godefroy  de  Bouillon 

pour  la  Terre-Sainte.  11  fallait  même  que  ces  instruments 

fussent  très  répandus  en  France  à  cette  époque,  car  ils  tigu- 

rent  en  assez  grand  nombre  parmi  les  sculptures  de  nos 

belles  églises  romanes  des  xf  et  xn''  siècles. 
Notre  goût  pour  les  fioritures  et  les  ornements  musicaux 

date  certainement  des  Croisades.  Quant  à  l'archet,  si  l'un 

des  deux  belligérants  l'a  réellement  communiqué  à  l'autre, 
il  y  a  bien  dos  chances  pour  que  ce  soient  les  infidèles  qui 

aient  été  appelés  à  en  profiter. 

111 

Tout  porte  à  croire  que  les  instruments  à  cordes  pincées 

ont  précédé  ceux  à  cordes  frottées  et  que  les  premiers  sont 

originaires  de  l'Orient,  car  de  nombreuses  harpes,  lyres, 
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cythares,  etc.,  sont  reproduites  sur  les  monuments  figurés 

que  nous  ont  laissés  les  Egyptiens,  les  Assyriens,  les  Grecs 

et  les  Romains,  tandis  que  l'on  n'y  voit  pas  un  seul  instru- 
ment à  archet. 

Le  dieu  Hasard,  qui  jouo  un  si  grand  rôle  dans  la  plupart 

des  inventions,  ne  resta  sans  doute  pas  indifférent  à  la 

naissance  de  l'archet,  qui  fut  peut-être  découvert  par  suite 

d'une  circonstance  fortuite.  Cependant,  afin  d'apporter  la 
plus  grande  lumière  possible  sur  ce  point,  il  est  utile  de 

rechercher  si  cet  agent  du  son,  qui  donne  l'expression,  la 

chaleur  et  la  vie  à  la  corde,  n'est  pas  la  conséquence  d'un 

besoin  musical,  si  nous  n'en  sommes  pas  redevables  au 
désir  bien  naturel  d'imiter  la  voix  humaine  sur  les  instru- 

ments; en  un  mot,  si  sa  création  ne  s'imposait  pas  comme 

moyen  d'exécution  pour  produire  certains  effets  impos- 

sibles à  rendre  en  pinçant  les  cordes.  Or,  puisque  l'archet 
permet  non  seulement  de  soutenir  un  son,  mais  encore  de 

faire  entendre  plusieurs  sons  soutenus  à  la  fois,  qu'il  rend 
possible  la  prolongation  du  son,  et  par  conséquent  des 

harmonies,  examinons  donc  les  genres  de  musique  qui 

réclamaient  son  emploi. 

Si  l'on  s'en  tient  au  premier  de  ses  effets,  qui  s'applique 

à  toute  espèce  de  mélodie,  l'archet  aurait  pu  venir  au 

monde  sur  n'importe  quel  point  du  globe,  aussi  bien  à 

Pékin  qu'à  Paris,  à  Bombay  qu'à  Moscou,  et  cela,  quel  que 

fût  le  système  musical  employé  dans  le  pays  d'origine; 

que  la  gamme  s'y  trouve  construite  par  tons,  par  demi- 
tons,  par  quarts  de  tons,  ou  que  ces  intervalles  y  soient 

combinés  de  n'importe  quelle  façon. 
Pour  le  second  effet,  qui  implique  une  échelle  de  sons 

comportant  des  harmonies  naturelles,  la  préférence  devrait 
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être  accordée  à  l'Occident,  car  non  scnlemcnt  les  gammes 
orientales  ne  se  prêtent  pas  toujours  aux  combinaisons  de 

sons  simuUancVs,  mais  les  peuples  eux-mêmes  n'ont  pas  un 
goût  harmonique  très  prononcé.  Villoteau  cite  un  fait  bien 

caractéristique  ri  ce  sujet:  «  J'ai  connu  à  Paris,  dit-il,  un 
Arabe  qui  aimait  passionnément  la  Mnrsnllaise,  et  qui  me 

demandait  souvent  de  lui  jouer  cet  air  sur  le  piano;  mais 

lorsque  j'essayais  de  le  jouer  avec  son  harmonie,  il  arrêtait 
ma  main  gauche  en  me  disant  :  iVon,  pas  cet  mr-Ui;  V antre 

sndewent.  Ma  basse  était,  pour  son  oreille,  un  second  air 

qui  l'empêchait  d'entendre  la  Marmllaïse.   » 

Quoi  qu'il  en  soit,  que  l'archet  ait  été  trouvé  par  hasard 

ou  que  Ton  doive  sa  création  à  un  besoin  musical  quel- 

conque, ce  n'est  pas  en  Orient,  mais  en  Europe,  en  France, 

qu'il  est  signalé  pour  la  première  fois. 
Venantius  Fortunatus,  évêque  de  Poitiers,  à  la  fin 

du  vi*"  siècle,  cite  le  crouth  breton,  dont  nous  avons  déjà 

parlé,  comme  un  instrument  aussi  connu  de  son  temps  que 

l'achillienne  grecque,  la  lyre  romaine  et  la  harpe.  Pour 
être  mentionné  de  la  sorte,  il  fallait  bien  que  le  crouth  fût 

déjà  d'un  usage  très  ancien. 

Il  n'était  cependant  pas  encore  connu  en  Gaule  lors  de  la 

conquête  romaine,  et  Jules  César  n'en  parle  pas  dans  ses 
Commentaires^  où  il  constate  le  goût  musical  des  Gaulois. 

Le  grand  capitaine  évite,  il  est  vrai,  d'y  parler  avantageu- 

sement des  peuples  vaincus,  et  s'étend,  au  contraire,  avec 
beaucoup  de  complaisance  sur  tout  ce  qui  est  favorable  aux 

Romains,  mais  comme  il  était  très  passionné  de  musique*, 

cet  instrument  l'aurait  sans  doute  vivement  intéressé  par  sa 

1.  Jules  César  allira  de  nombreux  musiciens  près  de  lui;  Suétone  porte  à  dix 
ou  douze  mille  le  nombre  de  ceux  qui  vivaient  à  Rome  de  son  temps. 
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nouveauté,  et,  de  même  qu'on  avait  fait  venir  des  musiciens 
grecs  à  Rome,  on  y  aurait  certainement  appelé  des  bardes 

bretons.  Mais  rien  de  semblable  ne  s'est  passé,  l'histoire 
est  muette  à  ce  sujet. 

Diodore  de  Sicile,  qui  voyagea  dans  les  Gaules  un  peu 

après  la  conquête,  raconte  que  :  «  Les  Gaulois  ont  aussi  des 

poètes  qu'ils  appellent  bardes  et  qui  chantent  la  louange  et 

le  blâme  en  s'accompagnant  sur  des  instruments  sembla- 
bles aux  lyres.  » 

Quatre  siècles  plus  tard,  Ammien  Marcelin  dit  aussi,  à 

propos  de  la  Gaule  :  «  Les  hommes  de  ce  pays  s'étant  peu  à 
peu  policés,  firent  fleurir  les  études  utiles  que  les  Bardes, 

les  Euhayes  et  les  Druides  avaient  commencé  à  cultiver.  Les 

Bardes  chantèrent  en  vers  héroïques,  au  son  de  leurs  lyres, 

les  hauts  faits  des  hommes  célèbres.  » 

On  est  donc  autorisé  à  croire  que  larchet  n'était  pas 

encore  connu  à  la  fin  du  iv"  siècle,  car  ces  textes  ne  peuvent 

s'appliquer  qu'à  des  instruments  à  cordes  pincées,  dans 
le  genre  de  ceux  qui  étaient  cultivés  à  Rome.  De  sorte  que 

l'entrée  en  scène  du  crouth  a  eu  lieu  après  les  invasions  qui 
chassèrent  les  Romains  de  la  Gaule,  et  nous  croyons  être 

bien  près  de  la  vérité  en  disant  que  c'est  vers  le  milieu 

du  v"  siècle  que  ce  fait  si  important  pour  l'histoire  de  la 
musique  a  dû  se  produire. 

Mais  voici  un  autre  fait  non  moins  intéressant  :  Les 

bardes  bretons  connaissaient  déjà  l'harmonie  grossière  qui 
porta  le  nom  de  diaphonie  pendant  le  Moyen  Age,  et  ils  la 

pratiquaient  sur  le  crouth. 

Décrite  pour  la  première  fois  par  Isidore  de  Séville,  à  la 

fin  du  vi"  siècle,  la  diaphonie  consistait  en  des  successions 

de  quartes,  de  quintes  et  d'octaves  simultanées,  très  faciles 
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h  exécuter  siirh^  ci'oulh,  etconune  les  Bretons  passent  pour 

avoir  clianle,  des  preniiei's,  à  plusieurs  [)arlies,  il  était  tout 

naturel  que  l'instrument  des  bardes  iiTiilat  et  produisît  les 
mêmes  efïets  (pie  les  voix. 

L'archet  a  donc  été,  siiion  inventé,  tout  au  moins  utilisé 

dès  ses  débuts,  pour  Caire  entendre  des  harmonies  soute- 
nues. 

Ce  fut  aussi  son  principal  rôle  sur  la  plupart  des  instru- 

ments du  Moyen  Age  et  de  la  Renaissance,  qui  étaient  dis- 

posés et  accordés  non  seulement  en  vue  de  jouer  des  mélo- 

dies, mais  encore  pour  exécuter  des  accords,  ou  plutôt  des 

consonances,  ce  que  Jérôme  de  Moravie  appelle  :  le  plus 

dinicile,  le  plus  solennel  et  le  plus  beau  dans  l'art.  Aujour- 

d'hui, le  violon  est  devenu  l'instrument  brillant  que  l'on 

connaît,  et  c'est  encore  à  l'archet  que  l'on  s'adresse  pour 
obtenir  les  belles  sonorités,  chaudes  et  vibrantes  de 

l'orchestre. 

Un  autre  instrument  à  archet,  non  moins  ancien  que  le 

crouth,  était  également  connu  en  Europe,  sous  le  nom  de 

lyra.  On  ne  trouve  son  dessin  qu'au  ix"  siècle,  mais  il  est 

hors  de  doute  qu'il  devait  exister  bien  longtemps  avant  cette 

époque.  Monté  d'une  seule  corde,  on  ne  pouvait  y  faire  des 

successions  d'accords,  il  servait  vraisemblablement  pour 

doubler  les  voix,  soit  à  l'unisson  ou  à  l'octave. 

Voilà  qui  est  bien  établi,  l'Europe  possédait  deux  instru- 

ments à  cordes  et  à  archet,  vers  le  milieu  du  v'  siècle. 

Venaient-ils  du  nord  ou  du  midi?  On  n'en  sait  rien  au  juste; 
mais  on  connaît  très  exactement  leurs  noms,  leurs  figures, 

la  disposition  et  le  nombre  de  leurs  cordes  ainsi  que  les 

services  musicaux  qu'ils  rendaient,  et  c'est  déjà  quelque 

chose,   c'est  même   beaucoup.    L'histoire   ne   sétablissant 
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pas  avec  des  hypothèses,  nous  ferons  commencer  celte 

étude  des  ancêtres  du  violon  et  du  violoncelle  en  partant  du 
crouth  et  de  la  lyra. 

IV 

L'archet,  qui  donne  la  vie  à  la  corde  en  la  faisant  vibrer, 
ne  constitue  pas  le  violon  à  lui  seul;  il  remplit  à  peu  près 

le  même  office  sur  les  instruments  à  cordes,  que  l'embou- 
chure et  le  bec  sur  les  instruments  à  souffle  humain.  Dans 

ceux-ci,  les  proportions  de  la  colonne  d'air  décident  du 

volume  et  du  timbre  qu'aura  le  son,  et  il  ne  suffit  pas  de  les 
jouer  avec  une  embouchure  ou  un  bec,  pour  qu'ils  aient 
le  caractère  de  la  trompette  ou  de  la  clarinette.  De  même 

pour  les  instruments  à  cordes,  qui  ne  sont  pas  des  violons  par 

le  seul  fait  d'être  joués  avec  un  archet,  la  quantité  et  la  qua- 
lité du  son  dépendent  tout  à  la  fois  de  la  dimension  et  de 

la  forme  de  la  caisse  de  résonance,  ou  de  renforcement, 
qui  sert  à  augmenter  les  vibrations  des  cordes. 

De  tout  temps,  la  caisse  avec  un  fond  plat  a  été  reconnue 

plus  avantageuse  au  point  de  vue  de  la  sonorité  que  celle  à 
fond  bombé.  Cette  forme,  généralement  adoptée  pour  les 
instruments  à  archet  de  tendance  artistique  au  Moyen  Age 
et  pendant  la  Renaissance,  est  aussi  celle  du  violon.  On  la 

retrouve  déjà  dans  le  crouth,  fait  d'une  table  et  d'un  fond 
reliés  par  des  éclisses  ou  lames  de  bois  circulaires  et  possé- 

dant un  manche^  isolé,  au  milieu  et  dans  le  haut  de  la 

caisse,  par  deux  ouvertures  pour  le  passage  des  doigts; 
tandis  que  la  lyra  était  à  fond  bombé,  dans  le  genre  de  la 

mandoline,  et  n'avait  pas  de  manche,  son  corps  sonore 
allant  en  s'amincissant  jusqu'au  cheviller. 



INTRODUCI  lUN  xix 

Le  violou,  (jui,  de  môme  que  le  crouth,  est  formé  d'une 
caisse  de  résonance  plaie,  comi)osée  de  deux  tables  réunies 

par  des  éclisses,  à  l'exlrémilé  de  lacjuelle  se  trouve  un 
manche,  descend  donc  de  celui-ci  et  non  de  la  lyra  ;  car  le 

crouth  contenait  tous  les  principes  de  construction  du  violon 

et  la  lyra  n'en  possédait  aucun. 

Mais  l'archet  est-il  la  première  application  du  frottement 

de  la  corde?  S'en  est-on  servi  avant  ou  après  la  roue?  Cette 

question  d'un  si  haut  intérêt  n'a  pas  encore  été  posée,  mais 

elle  mérite  de  l'être,  quoiqu'il  soit  impossible  de  la  résoudre 
à  riieure  actuelle,  faute  de  documents. 

Le  manuscrit  de  saint  Biaise,  publié  par  Gerbert  \  qui 

renfermait  la  figure  de  la  lyra,  contenait  aussi  le  dessin  de 

l'organistrum,  qui  était  bien  un  instrument  diaphonique  dans 

toute  l'acception  du  mot. 

Ayant  la  forme  d'une  grande  guitare,  il  était  monté  de 
trois  cordes  passant  sur  un  chevalet  et  mises  en  vibration 

par  le  frottement  d'une  roue  que  l'on  faisait  tourner  à  l'aide 

d'une  manivelle.  Son  manche  consistait  en  une  petite  caisse 

renfermant  huit  sillets  mobiles  que  l'on  pouvait  relever  ou 
baissera  volonté,  de  façon  à  venir  presser  les  trois  cordes 

en  dessous  et,  par  suite,  raccourcir  ou  allonger  la  partie 

vibrante  de  ces  cordes,  que  l'on  accordait  à  la  quinte  et  à 
l'octave. 

L'organistrum  produisait  donc  trois  sons  à  la  fois  et  l'on 
pouvait  les  soutenir  indéfiniment. 

Il  fut  très  répandu  et  usité  pendant  longtemps,  car  on  en 

trouve  des  représentations  auxxn''  et  xni^  siècles,  en  France, 
en  Espagne  et  en  Allemagne,  où  il  est  toujours  joué  par  deux 

1:  De  canlû  et  musicd  sacra. 
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personnages  qui  le  tiennent  sur  leurs  genoux.  Tout  en  ayant 

l'air  de  ehanter,  Tun  d'eux  tourne  la  manivelle  de  la  main 

droite  et  maintient  l'instrument  de  la  main  gauche,  tandis 

que  l'autre  fait  mouvoir  les  sillets. 

L'organistrum  était  perfectionné  pour  son  époque,  et 
comme  il  est  naturel  que  toute  invention  procède  du  simple 

au  composé,  d'autres  instruments  à  roue,  montés  seulement 

d'une  ou  de  deux  cordes  ont  certainement  dû  le  précéder. 
De  sorte  que  le  frottement  de  la  corde  par  la  roue  peut  très 

bien  être  antérieur  ou,  tout  au  moins,  contemporain  du 

frottement  par  l'archet. 

On  ne  trouve,  il  est  vrai,  le  dessin  de  l'organistrum  qu'à 
la  lin  du  vnf  siècle  ou  au  commencement  du  ix*.  Mais  celui 

du  crouth  ne  se  voit  qu'au  xi''  siècle,  et  si  ce  n'était  les  deux 
vers  de  Fortunatus,  on  pourrait  croire  que  ce  dernier  est 
le  moins  ancien. 

Espérons  que  l'on  découvrira  un  jour  le  document  qui 
permettra  de  liiire  la  lumière  sur  ce  point  si  délicat. 

11  était  de  notre  devoir  d'établir  ces  comparaisons  et  si 

la  ligure  de  l'organistrum  n'est  pas  donnée  ici,  c'est  parce 

(jiic  cet  instrument  ayant  été  l'cproduit  dans  un  très  grand 

nombre  d'ouvi-ages  traitant  de  la  musique,  il  sera  facile  au 
lecteur  de  la  connaître,  si  toutefois  il  ne  Ta  pas  déjà  vue. 

V 

Du  xi''  au  xv''  siècle,  les  instruments  à  cordes  frottées  ont 

porté  le  nom  de  vièle. 

Les  vièles  du  Moyen  Age  représentaient  plutôt  un  ensemble 

qu'une  famille  d'instruments.  Leur  forme  n'était  pas  homo- 



grnc.   Anninc  d'elles   n\'l,iil    l.i    icprodiidion   d'iin   modrlc- 

lype. 

Elles  j)orl;(i('iil  bien  (dhM'iiiic  une  dcnoniiii.'ilioii  j);irli- 

('idiri'(\  iniiis  \c  pnhiic,  (jiii  .'ipjMdlc  (Micorc  .•iiijoiii'd'liiii  hi 

conli'cbassc  à  ('ordcs  f/n  f/rand  violon^  ne  les  coniuiissiiil 

(jue  sous  le  nom  généricjue  de  vièles.  De  là  rexpression  : 

viéler,  employée  aussi  bien  |)our  désigner  celui  ({ui  jouait 

de  la  vièle  que  celui  qui  jouait  de  tout  autre  instrument  à 

cordes. 

Il  est  à  remarquer  que  la  massc^  du  public  n'est  pas  seule 
à  désigner  différents  instruments  de  musique  par  un  terme 

collectif.  Les  beaux  spécimens  de  la  lutherie  italienne  et 

française  exposés  au  musée  de  Cluny  sont,  pour  la  plupart, 

indiqués  au  catalogue  avec  des  mentions  de  fantaisie  venant 

de  cette  habitude  que  nous  signalons. 

C'est  ainsi  que  le  n"  7004  (Catalogue  du  Musée  des  Thermes 
et  de  riujtel  de  Cluny ^  par  E.  du  Sommerard,  Paris,  188i, 

p.  5G0)  est  désigné  : 

«  Grande  mandoline  ilalienne  à  long  manche,  décorée 

d'incrustations  en  nacre  représentant  des  oiseaux,  des  rin- 
ceaux et  des  fleurs;  garnie  de  vingt  clefs,  dont  douze  à  la 

base  du  manche  et  huit  à  rexlrémité.  L'iusli'umeiit  complet 

porte  l"",;).^  de  longueur,  dont  l"',0o  de  manche.  Fin  du 
XI v'  siècle.  » 

Or,  cet  instrument  est  un  archilulh  et  lion  pas  une 

mandoline. 

Erreur  similaire  pour  le  n"  700(3.  Le  catalogue^  dil  : 

((  Mandoline  incrustée  d'ivoire  avec  manche  orné  d'ara- 

besques (Ml  incrustations,  signée  [)ar  Alexandre  Roboam  ̂  

1.  Il   y  aiHsi  (MTcur  pour  le  nom,  c csl   X'oboam  et  non  pas  Rolxtam.   Doux 
lutliicis  (lu  nom  de  Voboam  (Alexandre  et  Jean)  ont  exercé  à  Paris,  à  la  fin  du 
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ru    IG82.    DoiiiKM^    j),u-   M.   Clinl)nmi(',    h    P;iris,    rw    1872.  ̂  

Ccl  iiisli'iiiiKMil  csl  mio  |L;iiil,ir<'  IVnriçnisc,  coiiiiiic  en  r.iil 

(oi  l<i  si^n.'ihirr  iiH'iilioniUM'  nii  (*iil<il(><^U('. 

Prrnoiis  Ir  ii"  7007  : 

«  Mîuicloliiic  véniliciiiir  du  wiT  sirclc,  h  douze  cordes, 

ornée  d'inci'UslnHons  (Tivoii'c^  et  de  nncre.  Le  ninnelie  est 

en  ivoire  plaqué,  décoré  d'ornements  incrustés  en  bois,  d'un 

côté;  de  l'autre,  il  est  formé  de  plaques  de  nacre  gravée, 
représentant  des  maisons  et  des  paysages. 

((  Le  talon  porte  une  plaque  gravée  avec  cette  inscription  : 

Mdlhco  Srllds  alla  corona  in  Vcne/i(f.  Ladite  inscription  est 

surmontée  d'une  couronne.  Cette  mandoline  a  une  lonij^ueur 

de  0",80.  » 

Cette  mandoline  est  une  grande  mandole  vénitienne,  diffé- 

rant de  la  mandoline  par  sa  taille  (la  mandoline  a  générale- 

ment 0°",  00  de  longueur),  le  nombre  des  cordes  (douze  au 
lieu  de  huit)  et  par  son  cheviller  en  forme  de  crosse. 

((  N"''  7008  et  7009.  Mandolines  italiennes  du  xvn^  siècle, 
renfermées  dans  leur  boîte  du  temps. 

((  Ces  mandolines  sont  de  la  môme  main  et  ne  diffèrent 

que  par  la  disposition  et  surtout  par  la  dimension  de  l'ins- 
trument. 

((   La  première  mesure  1"',0G. 

((   La  deuxième  mesure  0'",5i. 

«  La  plus  grande  est  en  marqueterie  de  bois  et  d'ivoire 
qui  forme  des  dessins  prismatiques  simulant  des  étoiles. 

Cette  décoration  est  d'une  conservation  parfaite.  Le  même 
dessin  se  reproduit  sur  le  manche,  qui  est  large  et  plat  et 

porte  douze  clefs  à  sa  partie  principale  et  douze  autres  à 

xvir  sirclc  cl   au  r(,mnionroiiUMil   du   xviiie.    \()ir  les  Fucleiirs  (l'iiishin7ienls  de 
nn(siqi(e.  |»;U'  Conslaril   Picnc  Paris,  1893,  p.  07  et  68.) 



son  i'xtrrinilc's  hHjucIlc,  \);\v  rcITrl  du  jn'olil  renverse  de 
rinslriiiiienl  et  du  rel(Jiir  du  inaiiclie,  idïec'Lc  une  forme 

loule  spéciale.  Ce  mnnelie  est  orné  de  plaques  d'ivoire 
gravées  avec  une  rare  j)erreclion,  représentant  Apollon, 

Mars,  Vénus  et  les  Amours. 

((  IJiK^  grande  placpie  d'ivoire  gravée  représente  Apollon 
et  Daphné.  Ces  gravures  sont  exécutées  de  m;nn  de  maîlre 

et  témoignent  du  soin  qui  a  présidé  à  l'exécution  de  Fins- 
trument. 

('  La  seconde  (7009],  qui  est  renfermée  dans  la  môme 

gaine  et  qui  est  pour  ainsi  dire  la  contre-partie  ou  le  com- 

plément de  la  première,  est  également  en  marqueterie  de 

bois  et  d'ivoire,  seulement  le  dessin  en  est  moins  riche  et 

consiste  en  côtes  formées  de  bandes  d'ivoire  et  de  bois  de 

couleur;  sa  forme  est  celle  d'une  mandoline  ordinaire  h 
douze  clefs. 

a  La  crosse  qui  forme  l'extrémité  du  manche  est  décorée 

d'une  plaque  d'ivoire  gravée,  exécutée  par  la  même  main 
que  celle  de  la  grande  mandoline  et  représente  Léda  avec 

le  cygne  et  un  Amour  jouant  de  la  mandoline.  Le  manche 

est  en  outre  décoré  de  filets  et  d'incrustations  en  ivoire. 

((  Ces  deux  instruments,  qui  forment  avec  leur  gaine  une 

sorte  de  nécessaire  de  musique,  sont  dans  un  parfait  état  de 

conservation.  » 

La  mandoline  portant  le  n"  7008  est  un  téorbe,  comme  le 
montrent  et  la  grandeur  de  sa  caisse  et  le  nombre  de  ses 

cordes  et  son  double  cheviller. 

Quant  au  n"  7009,  c'est  une  petite  mandole  vénitienne  qui 

ne  diffère  que  par  les  dimensions  du  n'  7007. 

«  N"  7011.  Mandoline  incrustée  en  ivoire,  travail  italien 

du  temps  de  Louis  XII 1.  » 
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Celle  mandoline,  qui  n'a  que  0'°,20  de  longueur,  est  un 
pelil  lulh  de  fanlaisie,  comme  le  prouve  son  cheviller 

presque  en  équerre. 

En  réalité,  nous  n'avons  trouvé  au  musée  de  Cluny  qu'un 
seul  instrument  de  musique  à  cordes  pincées  ayant  au  cata- 

logue une  désignation  exacte.  C'est  le  n"  7010  : 

«  Mandoline  en  bois  sculpté  enrichie  d'incrustations  en 
écaille  et  en  nacre,  ouvrage  du  temps  de  Louis  XVI.   » 

C'est  en  effet  une  mandoline.  11  faut  être  juste  ! 

VI 

Les  jongleurs,  ménestrels  et  troubadours  se  servaient  de 

vièles  à  archet  et  de  vièles  à  roue. 

Les  vièles  à  archet  étaient  :  la  vièle  proprement  dite;  la 

rote,  grande  vièle  se  jouant  pendue  au  col  ou  placée  entre 

les  jambes,  comme  le  violoncelle;  la  rubèbe,  un  peu  plus 

grande  que  la  vièle;  et  la  gigue,  qui  était  la  plus  petite  de 
toutes. 11? 

Cet  ensemble  ou  réunion  de  quatre  individus  conlenait 

deux  modèles  différents  de  caisse  de  résonance.  De  ce 

chef,  on  doit  donc  diviser  les  vièles  en  deux  groupes 

distincts  l'un  de  l'autre. 

Dans  le  jjremier,  qui  comprend  la  vièle  et  la  rote,  que 

l'instrument  soit  rond,  ovale  ou  carré,  en  un  mot,  quel  que 
soit  le  dessin  de  ses  contours,  la  caisse  de  résonance  est 

toujours  plate,  des  éclisses  relient  les  deux  tables  et  le 

manche  se  trouve  complètement  dégagé.  Ce  sont  ces  deux 

vièles  qui  descendent  du  crouth.  Comme  ce  dernier,  elles 

sont  à  fond    plat  avec    éclisses,   et   la   seule  amélioration 
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aj)[)oi'lrc  à  riiisli'uniciil  priiiiilir  consisLe  dans  le.  dcîgage- 

ineiiL  (lu  nianclH',  obLeim  |).*u'  la  suppression  do  rcncadre- 

monl  (jui  Tonlourait.  De  niènic  (juc  le  croulh,  la  vièle  el  la 

rôle  sont  toujours  montées  d  un  assez  i^rand  nonibrci  de 

cordes  el,  de  plus^  elles  onl,  ainsi  que  le  crouth  à  six  cordes 

qui  sera  décrit  plus  loin,  des  bourdons  ou  cordes  basses, 

attachées  en  dehors  du  manche  et  ne  passant  pas  au-dessus 
de  la  touche.  La  vièle  était  donc  un  dessus  de  crouth,  el  il 

est  probable  que  la  rote  avait  conservé  ce  nom,  qui  est  le 

diminutif  de  chrotta^  parce  qu'elle  était  presque  de  même 
taille  et  se  jouait  de  la  môme  façon  que  le  crouth. 

Dans  le  deuxième  groupe,  composé  de  la  rubèbe  et  de  la 

gigue,  instrumenls  qui  dérivent  de  la  lyra,  le  manche  n'est 

pas  complètement  dégagé  et  a  plutôt  Tair  d'être  la  continua- 
tion de  la  caisse  de  résonance,  qui  est  à  fond  bombé,  sans 

cclisses,  à  peu  près  comme  celle  de  la  mandoline.  11  est  bon 

aussi  de  faire  remarquer  que  la  lyra  n'avait  qu'une  seule 

corde,  et  que  ses  dérivés,  la  rubèbe  et  la  gigue,  n'étaient 
montés  que  de  deux  ou  de  trois  cordes  au  plus. 

Ces  deux  instruments  n'ont  jamais  changé  de  nom  et  se 

sont  toujours  appelés  :  rubèbe  ou  rebec  et  gigue.  11  n'en  a 
pas  été  de  même  pour  ceux  du  premier  groupe,  auxquels  on 

a  donné  celui  de  viole,  vers  la  fin  du  xiv^  siècle. 

Les  violes  étaient  très  nombreuses,  il  y  en  avait  de  diffé- 

rentes dimensions;  mais  qu'elles  fussent  petites  ou  grandes, 

toutes  étaient  construites  d'après  les  mêmes  principes  et 

formaient  ce  que  l'on  peut  appeler  une  famille.  L'instru- 
ment, devenu  plus  élégant,  plus  facile  à  jouer,  se  composait 

toujours  d'une  caisse  sonore  plate,  avec  des  échancrures 

sur  les  côtés  et  d'un  manche  dégagé. 

Ces  échancrures,  que  l'on  remarque  déjà  au  xn"  siècle, 
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sur  la  rote  du  cliapilcau  de  Bosclici-ville,  n'out  cHc  j)i'a- 
tiquées  que  beaucoup  plus  tard  sur  la  caisse  des  vièles  de 

petite  taille,  qui  se  jouaient,-  soit  appuyées  contre  la  poitrine 

ou  placées  sous  le  menton  comme  le  violon  ;  or,  ce  détail  ne 

se  voit  pas  avant  la  lin  du  xiv"  siècle,  ou  le  commencement 

du  xv'  siècle.  Cela  tient  à  ce  que  la  caisse  de  la  rote  étant 

beaucoiq)  [)lus  lar^e,  il  aurait  fallu  un  chevalet  extrême- 

ment haut  pour  éviter  que  Tarchet  ne  frottai  sur  les  bords 

de  la  table  en  même  temps  qu(^  sur  les  cordes  ;  tandis 

qu'avec  les  petites  vièles,  cet  inconvénient  était  moins 

grand. 

Le  violon,  qui  n'est  qu'un  pardessus  de  viole  modifié  et 
simplifié,  lit  son  apparition  pendant  la  première  moitié  du 

xvi*"  siècle.  Ses  débuts  furent  très  pénibles,  on  ne  le  consi- 

dérait que  bon  pour  faire  danser  et  remplacer  avantageuse- 

ment le  rebec  et  la  gigue.  H  attendit  plus  d'un  siècle  avant 

d'être  admis  à  faire  partie  des  concerts,  et  à  entrer  bien 

modestement  dans  l'orchestre  où  il  joue  aujourd'hui  un  rôle 

si  brillant.  Ses  dérivés,  l'alto,  le  violoncelle  et  la  contre- 
basse, durent  faire  anticliambre  encore  plus  longtemps,  car 

les  violes  ne  pouvaient  consentir  à  leur  céder  la  place. 

Les  ancêtres  directs  du  violon  sont  donc  :  le  croutli,  la 

vièle  à  archet  et  la  viole.  Quant  à  la  lyra,  la  rubèbe,  la 

gigue  et  les  instruments  similaires  de  l'Orient,  ils  n'ont  que 
l'archet  de  commun  avec  lui. 

Ce  sont  tous  ces  instruments  qui  vont  être  présentés  indi- 

viduellement ici,  avec  les  raisons  des  translorma lions  suc- 

cessivement apportées  au  crouth  primitif,  et  qui  ont  permis 

d'en  faire  un  instrument  aussi  parfait  que  le  violon. 

La  trompette  marine,  qui  a  servi  de  basse  au  rebec  et  à  la 

gigue,  et  les  instruments  à  archet  de  l'Orient  y  figureront 



INTRODUCTION  \\vi[ 

niissi,  vl  wnc  lislo  coinjjlrlc  des  Iiilliicrs  il;ilions,  îillomaiids, 

aii^hns  cl  ri'.inr.iis  IcnniiiciM  le  loiil. 

Il  ne  lions  ;i  pas  rir  j)()ssil)l(',  h  cause,  de  noli'o  formai,  de 

l'aire  repi'odiiii'e  tous  les  iiisLiinneiils  à  la  même  éelielle. 

Pour  ohvier  à  eel  inconvénient,  les  j)rinci|)anx  sont  accom- 

pagnés de  leurs  dimensions. 

Nons  ne  \onlons  |)as  eommeiicer  noli'c  i'(''cil  avani  (Tavoii' 
adressé  nos  bien  sincères  remerciemenis  à  M.  A.  Ijerlhier, 

un  cliei'chenr,  ww  éindil  ,  avec  lequel  nous  avons  entrepris 

une  Monof/rdplt'ie  de  la  vielle,  el  auquel  nous  devons  les  pre- 

miers élémcnls  des  aiTicles  (pie  nous  avons  l'ail  j)araîlre 

dans  le  3Jénes(rei^  en  1(S9.'),  ai'liclcs  (jui  avaient  pour  lilre 

Les  ancêtres  du  violon  et  (jui  furenl  le  modeste*  prélude  du 

volumineux  ouvrage  (jue  nous  présentons  aujourd  liui  au 

publie  ;  à  C.-M.  Giroux,  notre  cher  et  regretlé  dessina  leur 

de  la  première  heure;  aux  maîtres  peintres  L.  Couturier, 

J.-L.  Laronze,  Lutz  et  Mangonot,  (pii  ne  nous  ont  ménagé 

ni  leur  peine  ni  leui*  talent;  à  MM.  les  luthiers,  auxquels 

nous  sommes  redevables  d'importants  documents;  enfin,  à 

toutes  les  personnes,  et  elles  sont  nombi'euses,  dont  le  piv- 

cieux  concours  nous  a  permis  de  mener  à  bien  une  œuvre 

qui,  espérons-le,  sei*a  de  quelque  utilité  pour  l'histoire  de 
Tart  musical. 
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(xivo  siècle). 

LES 

ANCÊTRES  DU  VIOLON 

ET  DU  VIOLONCELLE 

LE    CROUTH 

1 

CET  instrument  à  table  d'harmonie,  à  éclisses,  à  man- 
che, à  âme,  à  cordes  et  à  archet  est  cité  pour  la  pre- 

mière fois  dans  les  vers  suivants  de  Venantius  For- 

tunatus,  évêque  de  Poitiers,  à  la  fm  du  vf  siècle  : 

Romaniisque  lyra  plaudat  tibi,  Barbarus  harpa, 
Graecus  archilliaca  ;  chrotta  britana  canat. 

(Livre  septième,  chant  VII,  De  Lupo  duce.) 

Et  que  le  Romain  t'applaudisse  sur  la  lyre,  le  barbare  sur 
la  harpe,  le  Grec  sur  l'achilienne;  que  le  crouth  breton chante. 
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Encore,  qu'il  ait  été  usité  depuis  le  milieu  du  v'  siècle \ 

la  plus  ancienne  figure  du  croutli,  connue  jusqu'à  ce 
jour,  se  trouve  dans  un  manuscrit  latin  du  xi"*  siècle,  pro- 

venant de  l'abbaye  de  Saint-Martial  de  Limoges,  actuel- 
lement à  la  Bibliothèque   nationale. 

Une  miniature  de  ce  pré- 
cieux manuscrit  représente 

un  personnage  couronné, 
assis  sur  un  trône,  tenant 

l'instrument  appuyé  sur  son 

genou  gauche  et  l'archet  de la  main  droite. 

La  caisse  de  résonance  du 

crouth  est  plate,  sanséchan- 
crures  sur  les  côtés;  elle  se 

compose  d'une  table  et  d'un 
fonds  réunis  par  des  éclisses 
ou  lames  de  bois  circulaires. 

Dans  le  haut  de  cette  caisse, 

au  milieu,  il  y  a  un  manche. 
Deux  ouvertures  pratiquées 

de  chaque  côté  du  manche, 

permettent  au  musicien  de 

passer  les  doigts  de  la  main 

gauche,  afin  de  pouvoir  ac- 
tionner les  cordes,  qui  sont 

au  nombre  de  trois.  Celles- 

ci,  attachées  au  bas  de  la 

caisse,  car  il  n'y  a  pas  de  cor- 
dier,  sont  tendues  sur  toute  la  longueur  de  l'instrument  et 
passent  sur  un  chevalet  assez  élevé,  dont  la  partie  supé- 

rieure, celle  où  reposent  les  cordes,  est  plate.  La  table  devait 

avoir  des  ouïes  que  l'artiste  peintre  a  négligé  de  représenter. 

CROUTH     A     TROIS     CORDES 

Manuscrit  de  Saiiit-Mju'tial  de  Liinog-es 
(xi^  siècle). 

l.  Voir  Y  Introduction. 
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De  forme  peu  gracieuse,  lourd  créispecl,  le  croutli  rap- 
pelle une  lyre  antique  ayant  une  caisse  sonore  très  allongée 

et  se  ra|)proclie  beaucoup  comme  construction  de  la  cytliara 

lenloiiia,  à  cordes  pin(*ées,  dent  on  voit  deux  exemph^s  dans 

le  manuscrit  de  Saint-Hlaise,  du  ix"  siècle,  publié  par 
Gerbert  '.  Si  cette  dernière  avait  un  manche  surmonté  d'une 
touche  au-dessous  de  ses  cordes,  elle  ressemblerait  à  un 

crouth  et  réciproquement. 

En  résumé,  le  crouth  du  manuscrit  de  Limoges,  n'est 

autre  qu'une  lyre  à  trois  cordes  et  à  archet;  mais  une  lyre 
disposée  pour  produire  plusieurs  sons  soutenus  à  la  fois. 

Le  moindre  examen  de  son  chevalet  tout  à  fait  plat,  ne 

laisse  pas  do  doute  sur  ce  point;  car  il  devait  être  impos- 

sible de  passer  l'archet  sur  la  corde  du  milieu  sans  toucher 
les  deux  autres  et,  par  suite,  on  y  faisait  forcément  entendre 

des  harmonies  successives,  d'autant  plus  faciles  à  obtenir, 
que  tous  les  doigts  de  la  main  gauche,  y  compris  le  pouce, 

passaient  par  l'ouverture  à  droite  de  la  touche  :  cette  main 
appuyait  donc  complètement  à  plat  contre  le  manche,  et 

chacun  des  doigts  venait  presser  naturellement  les  trois 
cordes  à  la  fois.  Ce  fait  ne  saurait  être  mis  en  doute,  car  le 

pouce  ainsi  que  les  autres  doigts  de  la  main  gauche,  sont 

dessinés  avec  beaucoup  de  précision. 

Il  existe  une  autre  représentation  du  crouth  à  trois 

cordes  :  crowth  trithant,  parmi  les  sculptures  extérieures  de 

l'abbaye  de  Melrose,  en  Ecosse,  qui  fut  construite  au  début 

du  xiv'  siècle,  sous  le  règne  d'Edouard  IL 

En  France,  on  perd  la  trace  du  crouth  depuis  le  ix'  siècle, 

mais  en  Angleterre,  dans  le  pays  de  Galles,  l'usage  s'en  est 

continué  jusqu'à  la  fin  du  xyin*"  siècle. 

Le  crouth  était  l'instrument  des  bardes,  qui  s'en  ser- 
vaient, ainsi  que  de  la  harpe,  pour  accompagner  leurs 

chants. 

Il  De  canlû  et  musicâ  sacra,  déjà  cité- 
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On  disait  crwt  en  Armorique;  cndt^  crwth^  crudh,  crowd 

dans  la  Grande-Bretagne  \ 

II 

Ce  sont  les  prêtres  du  paganisme  qui  fondèrent  les  pre- 

mières associations  d'artistes.  La  Grèce  vit  éclore  plusieurs 

de  ces  confréries,  qui  se  livraient,  dans  l'intérêt  du  culte,  à 
différents  travaux  d'ornementation,  de  peinture,  de  sculp- 

ture, de  ciselure  et  de  musique,  ajoutant  même  à  ces  fonc- 
tions celles  de  composer  des  hymnes  et  de  cultiver  la  danse 

pour  former  des  chœurs  autour  des  autels. 

Chez  les  Germains,  les  Gaulois  et  les  Bretons,  l'institution 

des  bardes,  laquelle  réunissait  les  chanteurs  et  les  musi- 
ciens de  la  nation,  était  comme  une  branche  de  Tordre  des 

Druides. 

L'association  des  bardes  avait  une  hiérarchie  et  se  divisait 
en  trois  classes  :  les  bardes  aspirants,  les  simples  bardes  et 

les  bardes  en  chef.  Les  bardes  aspirants  étaient  les  disciples 

de  ces  derniers.  ((  Ils  formaient,  dit  Hersart  de  la  Ville- 

marqué,  diverses  catégories  et  subissaient,  durant  plusieurs 
années,  divers  stages  ou  épreuves  devant  un  chef  des  bardes, 

qui,  d'après  leur  plus  ou  moins  de  génie  poétique,  les  admet- 
tait dans  l'ordre  ou  les  repoussait.  Les  aspirants  ayant  part 

aux  largesses  des  chefs,  et  recevant  des  rétributions  en 

argent  lorsqu'ils  chantaient  dans  les  banquets  ou  assistaient 
aux  mariages,  devaient  au  chef  des  bardes,  pour  prix  de  ses 

leçons,  le  tiers  de  leur  gain.  Toutefois,  s'ils  quittaient  leur 
instituteur^  soit  pour  manque  de  capacité  et  après  avoir 
échoué  dans  les  épreuves,  soit  pour  toute  autre  cause,  ils 

avaient  droit  à  une  harpe  ;  la  loi  leur  assurait  leur  gagne- 

1.  D'après  Fctis,  le  mot  crwth  vient  du  celtique  primitif  crinsigh,  musique, 
qui  tire  lui-même  son  orii^ine  du  sanscrit  Knis\  crier,  produire  des  sons  puis- 

sants. • 
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pain.  Au  contraire,  l'aspirant  qui  était  sorti  vainqueur  de 
toutes  les  épreuves  parvenait  au  second  degré  de  Tordre,  et 

prenait  place  parmi  les  Ijardes  royaux  \  » 
Apr^s  la  chute  du  druidisme,  les  bardes  perdirent  leur 

caractère  sacré,  ils  occupèrent  une  situation  moins  prépon- 

dérante et  finirent  par  se  confondre  avec  les  ménestrels  pro- 

prement dits  chez  la  plupart  des  nations.  Mais  il  n'en  fut 
pas  de  même  en  Angleterre,  en  Irlande,  en  Ecosse  et  dans 

l'Armorique,  où  ils  conservèrent  leurs  principaux  privi- 
lèges pendant  plusieurs  siècles.  Ils  avaient,  entre  autres, 

le  droit  de  conduire  au  roi  tout  homme  qui  en  insultait  un 

autre  et  de  protéger  celui  qui  manquait  de  protecteur. 

D'après  Kastner  ',  ce  rôle  de  médiateurs  fut  commun  aux 

bardes  et  aux  ménestrels,  ils  s'interposaient  entre  le  peuple 
et  le  souverain  pour  faire  rendre  justice  au  faible  et  à 

l'opprimé. 
Les  bardes  étaient  très  honorés  et  occupaient  un  poste 

élevé  à  la  cour  des  princes. 

Le  barde  de  la  chaise,  ou  barde  en  chef,  portait  sur  la 

poitrine  un  objet  d'or  ou  d'argent  qui  avait  la  forme  d'une 
chaise,  ou  bien  un  bijou  figurant  une  harpe,  ce  qui  était 

tout  à  la  fois  une  récompense  de  son  mérite  et  la  marque 

ditinctive  du  grade  de  maître  en  musique  qui  lui  avait  été 
conféré. 

Le  barde  royal  logeait  chez  le  préfet  du  palais  et  était 
admis  à  la  table  du  roi. 

Ses  terres  étaient  libres  d'impositions. 
Le  roi  lui  donnait  un  cheval  et  des  vêtements  de  laine,  la 

reine  des  vêtements  de  lin. 

Il  recevait  des  vêtements  neufs  aux  trois  fêtes  principales 

de  l'année. 

1.  Hersart  de  la  Villemarqué.  Poèmes  des  bardes  bretons  du  vi^  siècle,  Paris,  18.j0. 

Cet  ouvrage  est  la  traduction  française,  revue  et  annotée  de  Y  Archéologie  (jal- 
loise  de  Myvyv  «  Myvyrian  Archeology  of  Wales  »,  par  Owen   Jones,  Londres, 
1801-1801. 

2.  Les  Danses  des  morts.  * 
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Le  roi  lui  donnait  un  échiquier  à  jouer  en  ivoire  et  la 

reine  un  anneau  d'or. 
La  dot  de  sa  fille  était  de  soixante-dix  deniers,  le  douaire 

de  sa  femme  d'une  livre  et  demie,  sa  dot  à  lui  de  trois  livres. 

S'il  était  insulté,  l'injure  se  payait  :  six  vaches  et 
soixante-dix  deniers. 

Son  meurtre  était  estimé  soixante-seize  vaches. 

Quand  il  allait  piller  avec  les  soldats  du  roi,  s'il  chantait 
devant  eux,  il  avait  droit  au  meilleur  taureau  du  butin. 

Le  jour  du  combat,  il  devait  chanter  l'hymne  bardique  : 
Unbeniaelh  Prydain,  chant  national  de  la  monarchie  bre- 
tonne. 

Si  le  roi  lui  demandait  de  chanter,  il  devait  faire  entendre 

trois  chants  de  différents  genres.  —  Si  c'était  la  reine  qui  l'en 

priait  et  qu'elle  le  fît  appeler  dans  sa  chambre,  il  devait 

s'y  rendre  et  lui  dire  trois  chants  d'amour,  mais  à  demi-voix, 
pour  ne  pas  troubler  la  cour.  —  Si  un  noble  lui  demandait 
de  chanter,  il  était  aussi  tenu  de  lui  faire  entendre  trois 

chants.  Mais  si  un  paysan  l'en  prie,  qu'il  chante  jusqu'à 
l'épuisement,  dit  le  législateur,  voulant  montrer  par  là  que 

le  barde  appartient  bien  plus  au  peuple  qu'aux  rois,  aux 
reines  et  aux  nobles. 

Les  bardes  aspirants  recevaient  un  instrument  de  musique 

lorsqu'ils  passaient  maîtres,  soit  une  harpe,  un  crouth  ou 
une  cornemuse. 

Ces  détails  sont  consignés  dans  le  recueil  des  lois  gal- 

liques,  publiées  par  le  roi  Howell  Dda,  surnommé  le  Bon, 

qui  régna  de  904  à  948,  et  dans  lequel  il  assigne  les  privilèges 
et  les  devoirs  à  chaque  classe  sociale  \ 

Les  nouveaux  bardes  étaient  classés  dans  une  assemblée 

1.  Les  prcinièi'os  lois  ôcrilos  sont  collos  do  Dijunwnl  Moohnnlh^  i-oi  do  la  Gi'nnde- 
Brclagne,  environ  440  ans  avant  loro  ohnHiennc;  puis  vinront  celles  de  Martha, 
roino  do  co  pays,  (pii  fiiront  Iraduilos  on  saxon  par  lo  roi  Alfred  et  enfin  les  lois 

du  roi  HnwelL  qui  rcnrormenl  la  plus  orando  partie  dos  premières.  Ces  lois  ont 
été  réunies  et  traduites  en  latin  par  Wollon  et  Moses  William,  sous  lo  titre  de 

Leges  Waliicœ,  Londres,  li:^!). 
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nommée  Eisicddvod,  qui  avait  lieu  tous  les  trois  ans.  Des  sta- 

tuts cnlictés,  au  xii"  siècle,  parle  prince  de  Galles,  Granicd  ap 
Cynan,  réglaient  tous  les  détails  de  ces  concours.  Le  candi- 

dat qui  ne  réussissait  pas  dans  les  épreuves  devait  un  pour- 
boire au  chef  des  bardes  et  était  ajourné  à  TEisteddvod  sui- 

vant. Cette  organisation  dura  jusqu'au  xvi"  siècle,  elle  fut 

supprimée  sous  le  régne  d'Elisabeth.  Depuis  cette  époque, 
des  Eisteddvod  ont  été  néanmoins  réunis  à  des  dates  indé- 

terminées, mais  ils  n'avaient  pas  conservé  le  même  but  ni  le 

même  caractère,  si  l'on  y  conférait  parfois  le  grade  de  barde, 

ce  n'était  plus  que  comme  un  titre  purement  honorifique. 
En  Irlande,  les  bardes  étaient  également  estimés  et  hono- 

rés, mais  ils  perdirent  de  leurs  prérogatives  après  l'asser- 

vissement de  ce  pays  par  l'Angleterre,  et  ne  furent  plus 
admis  à  la  table  des  princes  lorsque  Richard  II  eut  achevé 

de  soumettre  les  chefs  des  quatre  comtés  indépendants, 
auxquels  on  donnait  le  titre  de  roi. 

Un  récit  curieux  de  Froissart  peint  les  rapports  intimes 
de  ces  chefs  avec  leurs  bardes  et  leurs  serviteurs,  et  fait  en 

même  temps  connaître  l'époque  où  ces  anciennes  coutumes 
cessèrent,  c'est-à-dire  vers  la  fin  du  xiv*'  siècle. 

Quoique  les  bardes  irlandais  passent  pour  n'avoir  cultivé 
que  la  harpe,  il  sera  intéressant,  à  cause  delà  situation  simi- 

laire des  bardes  gallois,  de  connaître  ce  que  raconte  Frois- 

sart, d'après  ce  que  lui  a  dit  le  chevalier  Richard  Scury,  qui 
avait  accompagné  Richard  II  en  Irlande  : 

«  Quand  les  Roys  estoient  assis  à  table,  et  servis  du  pre- 
mier mets,  ils  faisoyent  seoir  devant  eux  leurs  menestriers 

et  leurs  prochains  varlets,  et  manger  à  leur  escuelle,  et  boire 

à  leurs  hanaps,  et  me  disoient  que  tel  étoit  l'usage  du  païs, 

et  qu'en  toutes  choses,  réservé  le  licl,  ils  étoyent  tous  com- 
muns. Jeteur  souffri  tout  ce  faire  trois  jours  ;  et  au  quatrième 

je  fei  ordonner  tables,  et  couvrir  en  la  salle,  ainsi  comme  il 

appartenoit;  et  fei  les  quatre  Roys  seoir  à  haute  table,  et  les 

menestriers   h  une   table  bien  ensus   d'eux,  et  les  varlets 
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d'autre  part;  dont  par  semblant  ils  furent  tous  courroucés, 

et  regardoyent  l'un  l'autre,  et  ne  vouloyent  manger,  et 
disoyent  qu'on  leur  vouloit  oster  leur  bon  usaige  auquel  ils 
avoient  esté  nourris.  Je  leur  respondy,  tout  en  souriant,  pour 

les  appaiser,  que  leur  estât  n'estoit  point  honneste,  n'hono- 

rable,  à  estre  ainsi  comme  au-devant  ils  avoyent  fait,  et  qu'il 

le  leur  convenoit  laisser,  et  eux  mettre  à  l'usaige  d'Angle- 

terre, car  de  ce  faire  j'estoye  chargé,  et  me  l'avoit  le  Roy 
et  son  conseil  baillé  par  ordonnance.  Quand  ils  ouïrent  ce, 

ils  souffrirent  (pourtant  que  mis  s'estoyent  en  l'obéissance 

du  Roy  d'Angleterre)  et  persévérèrent  en  celuy  estât  assez 
doucement,  tant  que  je  fu  avecques  eux\  •> 

III 

Edvs^ard  Jones,  harpiste  et  croulhiste  habile,  barde  du 
prince  de  Galles  à  la  fin  du  xvnf  siècle,  a  publié  deux  ouvrages 

remarquables  ̂   sur  l'histoire  des  bardes  ses  prédécesseurs, 
parmi  lesquels  figurent  deux  héros  des  romans  de  la  Table 

Ronde,  l'enchanteur  Merlin^  et  le  roi  Arthur  ou  Artus,  ce 
dernier  comme  barde  amateur. 

Grâce  à  de  persévérantes  recherches,  Edward  Jones  a 

pu  établir  cette  histoire  des  bardes  d'après  des  chroniques 

et  des  manuscrits  remontant  jusqu'aux  premiers  siècles  de 
notre  ère. 

1.  Froissart.  Chron.,  liv.  IV,  chap.  xliii. 
2.  Edwaiu)  Jones.  Musical  and  poetical  velicks  of  ike  wels  bards,  etc.,  London, 

1794.  —  Tke  Baniic  muséum  of  primitive  brilish  lilerature,  etc.,  London,  1802.  Ce 

dernier  ouvrage  n'est  que  la  suite  du  premier.  Une  nouvelle  édition  complète  de 
Musical  and poelical,  etc.,  a  été  publiée  à  Londres  en  182."i. 

3.  II  y  a  eu  i)lusieurs  bardes  du  nom  de  Merlin  au  iv^  siècle.  Dans  le  chant  de 

Merlin-Barde,  publié  par  Hersart  de  la  \'illemarqué,  dans  les  Chants  populaires de  la  Bretagne,  t.  I,  \).  109,  il  est  dit  : 

«  Si  tu  m'apportes  la  hari)c  de  Merlin,  (jui  est  tenue  par  ({uatre  chaînes d'or  fin  ; 

«  Si  tu  m'apportes  sa  har|)c,  (pii  est  au  chevet  de  son  lit; 
«  Si  tu  viens  à  bout  de  la  détacher;  alors,  tu  auras  ma  fille...  peut-être.  » 
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Nous  lui  (levons  la  connaissance  d'un  très  curieux  docu- 

ment du  xh"  siècle,  (jui  détermine  la  hiérarchie  des  bardes 
dans  le  pays  de  Galles.  Cette  hiérarchie  comprenait  huit 

ordres  de  bardes,  dont  quatre  gradés  et  quatre  non  gradés  '. 

On  y  trouve  deux  joueurs  de  crouth,  l'un  appartenant  au 

quatrième  ordre  des  bardes  gradés,  l'autre  classé  parmi  les 
bardes  non  gradés.  Le  pn^mier  jouait  du  crouth  h  six  cordes, 
le  second  du  crouth  à  trois  cordes  ou  crwlh  Irithant. 

Le  dessin  du  crouth  à  six  cordes  qui  est  donné  à  la 

page  lia  été  emprunté  à  Edward  Jones. 

Pas  plus  long  qu'un  violon,  il  mesure  : 

Longueur  totale    57  centimètres. 

Largeur  du  bas    27  — 
—      du  haut    23  — 

Longueur  de  la  touche    28  — 
Hauteur  des  éclisses    5  — 

Cet  instrument  est  bien  du  même  système  que  celui  de 

Limoges.  Nous  pensons  qu'il  est  inutile  de  disserter  sur  les 
petites  différences  qui  existent  dans  les  contours  extérieurs 

de  la  caisse,  aussi  bien  que  sur  le  cordier,  dont  le  crwth 

Irithant  n'est  pas  muni. 
Si  les  ouïes  étaient  figurées  sur  le  dessin  de  celui-ci,  peut- 

être  y  verrions-nous  aussi  le  pied  droit  du  chevalet  appuyé 

sur  la  table,  tandis  que  le  pied  gauche,  pénétrant  à  l'inté- 

rieur de  la  caisse  par  l'ouïe  gauche,  porte  sur  le  fond.  Cette 
particularité  est  fort  remarquable,  car  elle  permet  de  mettre 

simultanément  la  table  et  le  fond  en  vibration  par  le  frémis- 

1.  Les  bardes  grades  étaient  :  1°  Priv-vardd,  le  barde  en  chef;  2o  Pos-vardd,  le 
barde  diplomatique;  3°  Arwydd-vardd,  le  barde  généalogiste;  4°  Prydydd  iien 
Bardd  Caw;  a  hwnw  0  dri  rhyio;  sew  Telynawr;  Crythawr;  Datceiniad,  c  est-à-dire 
le  barde  poète,  ordre  qui  admettait  trois  genres  :  le  harpiste,  le  crouthiste  et  le 
chanteur.  Les  ordres  inférieurs  comprenaient  :  The  piper,  le  joueur  de  corne- 

muse; the  jugçjler,  le  jongleur;  tJie  crowder  tliat  plays  on  t/ie  three  slringed  crwlh, 
ménétrier  jouant  du  crouth  à  trois  cordes;  and  the  labourer,  le  joueur  de  tam- 

bour ou  de  tambourin.  Chacun  de  ces  quatre  ménestrels  recevait  un  penny,  et 
devait  jouer  debout. 
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sèment  des  cordes.  C'est  le  principe  de  Tâme  des  instruments 

à  archet,  et  c'en  est  probablement  la  première  application. 
Edward  Jones  décrit  ainsi  le  chevalet  du  croulh  : 

«  Le  chevalet  n'est  pas  placé  à  angles  droits  avec  les  côtés 
du  crouth,  mais  dans  une  direction  oblique;  et,  ce  qui  esl  à 

remarquer  en  outre,  un  des  pieds  du  chevalet  sert  aussi 

d'âme.  Il  passe  par  une  des  ouïes,  lesquelles  sont  circulaires 

et  s'appuie  sur  la  table  inférieure;  l'autre  pied,  plus  court, 

est  posé  sur  la  table  près  de  l'autre  ouïe  \   » 
L'ame  des  instruments  à  archet,  n'est  autre  que  la  petite 

tige  de  bois  arrondie,  qui  est  placée  à  l'intérieur  de  la  caisse, 
perpendiculairement,  entre  les  deux  tables,  à  droite,  un  peu 

en  arrière  du  chevalet.  Cette  pièce,  qui  a  une  si  grande 

influence  sur  la  qualité  du  son,  d'après  ses  proportions,  la 

place  qu'elle  occupe,  et  son  plus  ou  moins  d'adhérence  aux 
tables,  leur  est  indispensable;  sans  elle,  la  table  supérieure 

céderait  à  la  tension  des  cordes;  car  celles-ci,  passant  sur 

un  chevalet  assez. élevé,  exercent  une  pression  d'autant  plus 
forte,  que  le  tirage  ne  se  fait  pas  horizontalement.  Elle  sert 
encore  à  transmettre  les  vibrations  de  la  table  supérieure 

à  la  table  inférieure,  et  remplit,  de  ce  fait,  un  rôle  acous- 
tique de  la  plus  haute  importance.  Avec  sa  construction 

toute  spéciale,  le  chevalet  du  crouth  accomplissait  donc  à  la 

fois  les  fonctions  d'un  chevalet  ordinaire  et  celles  de  l'âme. 
Ce  système  devait  offrir  bien  des  inconvénients,  dont  le 

1.  Tho  bridge  is  not  placcd  al  riglit  angles  with  the  sides  of  tlie  crwth,  but  in 
an  obHquc  direction;  and,  which  is  farthcr  to  bc  remarked,  onc  of  the  feet  of 

the  bridge  serves  also  for  a  soiind  post;  it  goes  through  one  of  the  sound-holes, 
wich  arc  circular,  and  rests  on  the  inside  of  the  back,  the  olher  foot,  which  is 

proportionably  shorter,  rest  on  the  l)elly  before  the  other  sound  hole.  [A  Disseï^- 

lat'ion^  p.  11.').) 
A  rExi)osition  universelle  de  1880,  à  Paris,  nous  nous  souvenons  d'avoir  vu 

un  violon  ayant  un  chevalet-àme,  imité  du  chevalet  du  crouth,  qui  figurait  dans  la 

section  des  États-Unis  d'Amérique,  et  que  M.  Dion,  son  auteur,  présentait  comme 
une  invention  nouvelle.  Il  est  vrai  qu'ici,  c'était  le  i)ie(l  droit  du  chevalet-àme  qui 
passait  par  un  trou  pratiqué  dans  la  table,  pour  aller  s'appuyer  sur  le  fond  ; 
tandis  que  dans  le  crouth,  c'est  le  pied  gauche  du  chevalet  qui  joue  le  même  rôle 
en  passant  i)ar  louïe  gauche.  Mais  il  n'y  avait  pas  d'autre  dilïérence  entre  le chevalet  du  crouth  et  celui  de  M.  Dion. 
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moindre  était  Tinstahililé  du  chevalet,  qui  subissait  certai- 

nement des  déplacements  chaque  fois  que  l'on  tendait  ou 

détendait  une  corde.  11  a  l'allu  tout  le  respect  de  la  tradition 

pour  (ju'il  fût  conservé  jusqu'au  xviif  siècle,  alors  que  le 

violon  était  connu  depuis  si  longtemps,  et  qu'il 

aurait  été  si  simple  de  doter  le  crouth  d'un 
chevalet  ordinaire  et  d'une  ûme. 

La  présence  de  ce  chevalet  sur  le  crouth  h 

six  cordes,  à  une  époque  aussi  rap- 

prochée de  nous,  est  la  preuve  cer- 

taine qu'il  en  a  toujours  été  ainsi, 

et  que  les  bardes  du  v''  siècle  se  ser- 

vaient d'instruments  ayant 
des  chevalets  semblables  à 

celui-ci. 
Les  instruments  à  archet 

sont  dans  l'obligation  d'a- 
voir chacun  un  chevalet  et 

une  âme.  Le  premier  facilite 

beaucoup  le  jeu  de  l'archet, 
en  maintenant  les  cordes  à 

une  certaine  hauteur,  et  sert 

en  même  temps  à  commu- 
niquer leurs  vibrations  à  la 

table  supérieure.  Quant  à  la 

seconde,  nous  venons  de 

voir  son  incontestable  uti- 

lité ;  c'est  sans  doute  en  rai- 
son de  son  rôle  vital  et  mys- 

térieux, car  elle  ne  se  voit  pas  à  l'extérieur,  que  cette  mo- 

deste pièce  de  bois  a  reçu  le  nom  si  poétique  d'âme. 
L'âme  n'existe  pas  dans  les  instruments  à  cordes  pincées; 

elle  n'y  serait  d'aucune  utilité,  du  reste,  car  les  cordes  ne 

reposent  pas  sur  un  chevalet,  leur  tirage  se  fait  horizontale- 

ment, elles  n'exercent  donc  aucune  pression  sur  la  table. 

CROUTH     A     SIX     CORDES 

D'après  Edward  Joncs. 
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IV 

La  table  supérieure  du  crouth  paraît  être  absolument 

plate,  sur  le  dessin  d'Edward  Jones,  donné  plus  haut,  ainsi 
que  sur  celui  publié  par  Daines  Barrini^ton  \  et  l'on  serait 
porté  à  croire  que  la  table  du  fond  l'était  aussi.  Cependant, 
une  description  du  crouth  à  six  cordes,  laissée  par  le  barde 
gallois  Gruffydd  Davydd  ab  Howel,  qui  vivait  au  xY  siècle, 
nous  apprend  que  le  dos  du  crouth  était  voûté.  Voici  ce  do- 

cument en  vers  galliques,  et  sa  traduction  d'après  la  version 
anglaise  d'Edward  Jones. 

CRWTH. 

Prennol  t'eg  bwa  a  gwregis 
Pont  a  br'an,  punt  yw  ei  bris  ; 
A  thalaith  ar  waith  olwyn, 

A'r  bwa  ar  draws  byr  ei  drwyn 
Ac  e'i  ganol  mac  dolen, 
A  gwàr  hwn  megis  gwr  hên  ; 
Ac  ar  ei  vrest  gywdir  vrêg, 
OV  Masarn  vo  geir  Miwsig, 

Ghwe  yspigod  o's  codwn, 
A  dynna  hell  dannau  hwn  ; 

Ghwe'  thant  a  good  o  vantais, 
Ac  yn  y  llaw  yn  gun  liais  ; 

Tant  i  bob  b'ys  ysbys  œdd, 
A  dau-dant  i'r  vawd  ydoedd^ 

LE    CKOUTH. 

Un  joli  coffre  (sonore)  avec  un  archet,  un  lien,  une  touche,  un  che- 
valet; sa  valeur  est  d'une  livre.  Il  a  la  tête  arrondie  comme  la  courbe 

d'une  roue,  et  perpendiculaire  à  l'archet  au  petit  crochet;  et  de son  centre  sortent  les  accents  plaintifs  du  son;  et  le  renflement  de  son 

dos  est  semblable  à  celui  d'un  vieillard;  et  sur  sa  poitrine  règne  Thar 

1.  Daines  Barrinoton.  ArchseoloQia,  or  micellanœus,  etc.,  London,  1775,  t.  III. 
2.  Edward  Jones,  ouvrage  déjà  cité. 



LE  CROUTII  13 

monic.  Dans  le  sycomore  nous  trouvons  la  musique.  Six  chevilles, 

lorscjue  nous  les  vissons,  tendent  les  cordes,  et  ces  six  cordes  sont 

infi^énieusement  imaginées  pour  produire  cent  sons  sous  Faction  de  la 
main;  une  corde  pour  chaque  doigt  est  vue  distinctement,  et  les  deux 

autres  sont  pour  le  pouce  '. 

On  voit  que  ce  brave  Gruiïycld  Davydd  ab  Ilowel  tenait 
son  instrument  en  très  haute  estime.  Mais  nous  savons, 

par  lui,  qu'au  xv°  siècle,  le  croutli  à  six  cordes  était  cons- 

truit en  bois  de  sycomore,  qu'il  valait  une  livre,  que  sa  tête 
était  encore  arrondie  comme  celle  du  crouth  à  trois  cordes 

du  xi'  siècle,  que  son  dos  était  voûté  et  que  l'on  en  tirait  des 
sons  plaintifs.  De  plus,  que  les  cordes  étaient  disposées  de 

la  même  manière  qu'elles  le  seront  encore  trois  siècles  plus 
tard. 

Cette  disposition  des  six  cordes  du  crouth  est  des  plus 

intéressantes  à  étudier.  Etablie  d'après  une  règle  générale- 
ment adoptée,  on  la  retrouve  absolument  semblable  sur  le 

dessin  d'un  manuscrit  anglais  du  xi^  siècle',  sur  le  dessin 
de  Strutt^  et  sur  celui  de  Daines  Barrington*. 

Quatre  cordes  seulement  passent  au-dessus  de  la  touche, 
les  deux  autres  se  trouvent  en  dehors,  à  gauche  du  manche. 

Ces  deux  dernières  étaient  des  cordes  pédales,  qui  ne  pou- 

vaient être  actionnées  par  les  doigts  pour  en  changer  l'in- 
tonation, et  qui,  par  suite,  sonnaient  toujours  les  mêmes 

notes. 

Par  ses  cordes  pédales,  placées  en  dehors  de  la  touche,  le 

crouth  à  six  cordes  contenait  le  principe  du  téorbe,  qui  s'est 
d'abord  appelé  chitarrone  (grande  guitare),  dont  certains 
auteurs  attribuent  l'invention  à  Bardella,  musicien  du 

xvi°  siècle,  au  service  du  duc  de  Toscane;  et  d'autres  à 
Téorba,  qui  lui  aurait  donné  son  nom. 

1.  Celte  traduction  est  empruntée  à  Fétis,  Antoine  S/rodivari.  p.  20. 

2.  Voyez  Kastner.  Les  Danses  des  moisis,  p.  2i0. 
3.  Stritt.  AngleLerre  ancienne. 

4.  DAJXEâ  Barrington,  Archaeologia,  déjà  cité. 
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On  verra  dans  les  chapitres  suivants  que  la  vièle  à  archet 
et  les  premières  violes  ont  aussi  été  montées  avec  des  cordes 

basses  indépendantes  ou  pédales.  Appelées  vyrdon  dans  la 

Grande-Bretagne,  ces  cordes  portaient  en  France  le  nom  de 
bourdon,  qui  est  certainement  le  même  mot  passé  dans  la 
langue  romane.  Le  nom  de  bourdon  a  été  donné  aux  cordes 

basses  des  instruments  à  archet,  pendant  le  Moyen  Age  et 

jusqu'au  début  du  xix^  siècle  ;  en  dernier  lieu,  il  ne  servait 
plus  que  pour  désigner  les  cordes  filées,  qui  portent  aujour- 

d'hui le  nom  des  notes  qu'elles  sonnent  à  vide  '. 
Le  chevalet  du  crouth  à  six  cordes  étant  aussi  plat  que 

celui  du  crouth  à  trois  cordes,  et  sa  caisse  de  résonance 

n'ayant  pas  d'échancrures  sur  les  côtés  pour  le  passage  de 
l'archet,  celui-ci  devait  forcément  toucher  plusieurs  cordes, 
sinon  toutes,  à  la  fois,  et  par  conséquent,  produire  une  har- 

monie quelconque  en  raison  de  l'accord  et  du  doigté. 
Edward  Jones  constate  la  nécessité  de  faire  entendre 

l'harmonie  de  plusieurs  cordes  lorsque  l'on  joue  du  crouth, 
et  dit  encore  que  le  crouth  à  trois  cordes  était  le  moins 

estimé  des  deux,  parce  qu'il  ne  pouvait  pas  produire  une 
harmonie  aussi  complète.  Il  s'exprime  ainsi  à  ce  sujet  : 

((  Les  joueurs  et  ménestrels  de  cet  instrument  n'étaient 
pas  tenus  en  la  même  estime,  en  le  même  respect  que  les 

bardes  de  la  harpe  et  du  crouth,  parce  que  le  crouth  à  trois 

cordes  n'exigeait  par  la  même  habileté  et  harmonie  ^  » 
Une  note  sur  le  crouth,  lue,  le  3  mars  1770,  à  la  Société 

des  Antiquaires  de  Londres,  par  Daines  Barrington,  alors 

juge  des  comtés  de  Caernarvon  et  d'Anglessey,  dans  le  pays 
de  Galles,  et  publiée,  en  1775,  dans  les  Annales  de  cette 
société,  vient  confirmer  le  dire  de  Jones  : 

1.  Dans  sa  mélliode  de  violon,  publiée  en  17oG,  Léopold  Mozart,  père  de 

l'illustre  auteur  de  Don  Juan,  désigne  la  quatrième  corde  du  violon,  le  sol,  sous le  nom  de  boui-doii. 
2.  The  porformcrs,  or  Minstrels  of  tliis  instrument  were  not  in  tlie  same  esti- 

mation and  respect  as  the  Bards  of  Harp  and  Crwtli,  because  the  three  stringed 
crwth  did  not  admit  of  equal  skill  and  harmony.  A  Dissert.,  etc.,  p.  116. 
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«  Le  chevalet  du  croulh  est  tout  h  fait  plat,  de  sorte  que 
les  cordes  sont  touchées  toutes  à  la  fois,  et  oiTrent  une 

perpétuelle  succession  d'accords'.  » 
Daines  I3arringt()n  avait  non  seulement  vu  lecrouth  dont 

il  parle;  mais  de  plus,  il  l'avait  entendu  jouer  par  John 

Morgan,  né  en  1711,  ̂   Newburg,  dans  i'île  d'Anglessey,  et 

qu'il  considérait  alors  comme  le  dernier  barde  devant  s'en 
servir;  car  il  dit  :  u  L'instrument  est  destiné  à  mourir  avec 

lui  d'ici  à  peu  d'années.  » 
John  Morgan  accordait  son  crouth  ainsi  : 

e^Corde.  5^     4^'     .r    2^     1^ 

É 
^      — Z7 

ni 

Cet  accord,  qui  est  conforme  à  celui  que  donne  Edward 

Jones,  ne  devait  pas  être  immuable  et  pouvait  sans  doute 

subir  diverses  modifications,  d'après  le  caractère  et  la  tona- 

lité du  morceau  que  l'on  avait  à  jouer  ou  à  accompagner.  Nous 

en  trouvons  la  preuve  dans  l'accord  du  crouth  d'un  vieux 
barde  de  Caernarvon,  qui,  en  1801,  fit  entendre  plusieurs 

airs  anciens  à  M.  W.  Bingley,  et  que  voici  : 

G^Corde.  5^      4' 

3^ 

Z2Z 

2^
 

t 

En  réalité,  les  six  cordes  du  crouth  résonnant  à  vide,  ne 

produisaient  que  trois  sons  différents  redoublés  à  l'octave. 
Elles  font  l'effet  d'être  accouplées  deux  par  deux,  et  si 

Gruffidd  Davydd  ab  Howel  n'avait  pas  dit  :  a  Ces  six  cordes 
sont  ingénieusement  imaginées  pour  produire   cent  sons 

1.  The  bridi?e  of  the  crwlh  is  pcrfcctly  flat,  so  thnt  ail  thc  slrings  are  necessarill 

y  struck  at  thc  same  lime,  and  alïord  a  perpétuai  succession  of  chords.  Archœo- 
logia,  etc.,  t.  III,  p.  32. 

2.  Ouvrage  déjà  cité. 
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SOUS  Taction  de  la  main;  une  corde  pour  chaque  doigt  est 

vue  distinctement,  et  les  deux  autres  sont  pour  le  pouce  »; 

on  pourrait  croire,  d'après  ces  deux  accords  du  crouth, 
que  celui-ci  était  monté  simplement  de  trois  cordes  doubles. 

L'accouplement  des  cordes  existant  dans  l'accord  du 
crouth,  nous  pensons  que  leur  nombre  fut  porté  de  trois 

à  six,  afin  d'obtenir  une  plus  grande  sonorité;  mais  que  les 

premiers  crouthistes  ne  s'en  servaient  que  comme  des 

cordes  doubles,  et  que  ce  n'est  que  plus  tard,  lorsqu'ils 

furent  devenus  plus  habiles,  qu'ils  doigtèrent  séparément 
chacune  des  cordes  passant  sur  la  touche  et  cela,  incidem- 

ment, et  seulement  quand  un  passage  exigeait  une  har- 
monie plus  riche,  plus  variée. 

Le  fait  d'accoupler  et  d'accorder  des  cordes  soit  à 

l'unisson  ou  à  l'octave,  se  nommait  magadïser\  Ce  système, 

qui  a  pour  but  d'augmenter  la  sonorité,  était  déjà  employé 

dans  l'antiquité.  Il  fut  appliqué  à  la  plupart  des  instruments 

à  cordes  %  et  l'est  encore  de  nos  jours  à  la  mandoline  ainsi 

qu'au  piano,  où  chaque  marteau  fait  vibrer  deux  cordes  à 

l'unisson  dans  le  grave  et  trois  dans  le  médium  et  dans 
l'aigu. 

Les  cordes  accouplées  sont  toujours  actionnées  simulta- 

nément, elles  jouent  donc  le  même  rôle  qu'une  corde 

simple,  c'est-à-dire  qu'elles  ne  font  entendre  qu'un  seul 

son  à  la  fois,  mais  redoublé  à  l'unisson  ou  à  l'octave. 
Ainsi  monté,  le  crouth  à  six  cordes  du  ̂ ^\\f  siècle  offrait 

moins  de  ressources  que  la  vièle  à  archet  du  Moyen  Age,  et 

1.  «  MAGADISER,  v.  n.  CtHoil,  dans  la  nuisuiue  grecque,  chanter  à  l'octave, 
comme  faisoient  nalurellemenl  les  voix  de  femmes  et  d'hommes  mêlées  ensemble  ; 
ainsi  les  chants  magadlsc's  étoient  toujours  des  antiphonies.  Ce  mot  vient  de 
magns^  chevalet  d'instrument,  et,  par  extension,  instrument  à  cordes  doubles, 
montées  à  l'octave  l'une  de  l'autre,  au  moyen  d'un  chevalet,  comme  aujour- 

d'hui nos  clavecins.  »  J.-J.  Rousseau,  Dictionnaire  de  musique.  \).  -271. 
2.  On  trouve  parfois  des  cordes  doubles  sur  la  vièle  à  archet. 
Le  goudok,  violon  rustique  russe,  à  fond  bombé,  possède  trois  cordes  ainsi 

disposées.  La  plus  basse  donne  la  note  finale  de  la  mélodie,  et  les  deux  autres 

sonnent  la  quinte  de  cette  note  redoublée  à  l'octave. 
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que  les  violes  de  la  Renaissance.  11  est  donc  fort  probable, 

môme  certain,  qu'aucun  cban<^ement  n'y  avait  été  apporté 

de[)uis  le  vi°  siècle,  et  (\uc  la  disposition  des  cordes  était  la 

môme  qu'au  temps  des  anciens  bardess  gradés. 
Selon  Fétis,  les  cordes  basses  du  crouth  étaient  destinées 

à  être  pincées  à  vide,  avec  le  pouce  de  la  main  gauche  \  Il 

avait  sans  doute  Fondé  son  opinion  d'après  la  dernière 

phrase  de  Grulïydd  Davydd  ab  Ilowel,  que  l'on  connaît 
déjà  :  ((  Et  les  deux  autres  sont  pour  le  pouce  »  ;  phrase 

(pii  manque  de  clarté. 

Certes,  les  vyrdons  ne  pouvaient  être  actionnés  avec  les 

doigts  pour  en  changer  l'intonation,  et  devaient  toujours 

sonner  à  vide;  mais  rien,  à  notre  avis,  n'empêchait  qu'ils 

fussent  mis  en  vibration  avec  l'archet,  puisqu'ils  passaient 
sur  le  chevalet  près  des  quatre  autres  cordes. 

Or,  Daines  Barrington  dit  que  ce  chevalet  était  plat  : 

((  Le  pont  du  orouth  est  parfaitement  plat'.  » 
W.  Bingley  répète  la  même  chose  : 

a  Les  cordes  sont  toutes  supportées  par  un  pont  plat  au 

sommet,  et  non  pas  convexe  comme  celui  du  violon  \  »  . 

Si  le  fait  est  vrai,  et  tout  porte  à  le  croire,  ces  deux  auteurs 

ayant  vu  les  instruments  qu'ils  décrivent,  l'archet  devait 
forcément  toucher  toutes  les  cordes  à  la  fois,  et  il  devenait 

inutile,  sinon  impossible,  d'en  pincer  une  ou  deux  en  même 

temps  qu'on  les  frottait  avec  l'archet. 
Edward  Jones  est  un  peu  moins  affirmatif  : 

«  Le  pont  de  cet  instrument,  dit-il,  diffère  de  celui  du 

violon,  en  ce  qu'il  est  moins  convexe  dans  le  haut'.  » 

Mais  sur  le  dessin  qu'il  donne,  le  haut  du  chevalet  pré- 
sente une  ligne  droite. 

1.  \'()y<»z  Anlolne  Siradiuaii  al  Histoire  (jénérale  de  la  inuait/ue^  l.  1\'. 
•2.  Tlic  bridge  of  Ihe  crwLh  also  is  porfcctly  flat.  Archaeolùrjia,  ouvrai,M^  (h'jà  <:ilé. 
3.  Thèse  (strings)  ara  ail  supporLed  hy  a  ])n(lge  flat  at  tlie  lop,  and  nol,  as  in 

the  violin  convcx.  Norlk  Wales,  etc.,  t.  II. 

4.  The  bridge  of  Ihis  instrnment  difîert  l'rom  Ihat  of  a  violin,   in  being  less 
convex  at  the  lop.  Ouvrage  déjà  cité. 
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On  voit  que  son  texte  ne  s'accorde  pas  avec  son  dessin. 
Toutefois,  si  Ton  ne  voulait,  à  la  rigueur,  considérer  que  le 

])remier  seulement  comme  exact,  on  conviendra  avec  nous 

qu'il  était  tout  aussi  facile  de  faire  sonner  les  vyrdons  avec 

l'archet  que  de  les  pincer  avec  le  pouce,  et  que  l'exécutant 

restait  toujours  le  maître  de  s'en  servir  selon  son  gré. 
Reste  à  savoir  ce  que  Gruffydd  Davydd  a  voulu  dire. 

N'oublions  pas  qu'il  était  poète,  et  admettons  qu'il  a  pu 

sacrifier  à  la  rime  ou  à  l'élégance  de  sa  phrase,  plutôt  que 
de  mal  interpréter  son  texte. 
Comme  conséquence  de  son  dire,  Fétis  a  donné  une  table 

d'accords  se  faisant  sur  le  crouth,  où  l'on  voit  la  première 
corde  combinée  avec  la  cinquième  pour  obtenir  : 

i'  et  5'  Cordes. 

É 
«7 

^ 

(le  ré  se  fait  par  le  doigté  et  le  sol  à  vide).  N'insistons  pas. 
Tout  porte  à  croire  que  les  combinaisons  harmoniques 

employées  sur  le  crouth  se  composaient  uniquement  de 

quartes,  de  quintes  et  d'octaves,  faciles  à  obtenir  en  doig- 
tant. De  sorte,  que  les  bardes  pratiquaient  déjà,  au  vi'  siècle, 

rharmonie  grossière  qui  a  porté  le  nom  de  diaphonie  pen- 
dant le  Moyen  Age.  Les  bardes  occupent  aussi  une  place 

non  moins  grande  dans  l'histoire  de  la  poésie;  c'est  à  ceux 

de  l'Armorique  que  l'on  est  redevable  des  ials^  qui  sont 
devenus  des  modèles  pour  les  poètes  des  autres  nations. 

Quoique  le  crwth  trithant  fût  encore  usité  à  la  fin  du 

xvni"  siècle,  on  ne  sait  rien  de  son  accord.  Les  auteurs 
anglais  ont  sans  doute  négligé  de  le  faire  connaître,  parce 

qu'il  devait  être  imité  de  l'accord  du  crouth  à  six  cordes. 
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V 

11  est  bien  éviclcnl  qu^jn  inslrumcMil  ne  possédant  qu'une 
seule  corde  })eul  à  la  rigueur  ne  pas  avoir  de  nnanelie  [)ro- 

premcnt  dit,  et  (pfil  sera  toujours  possible  d'y  doigter  tant 
bien  que  mal,  surtout  à  la  première  position,  la  seule  con- 

nue et  pratiquée  avant  le  xvn"  siècle. 
Mais  il  ne  saurait  en  être  de  môme  avec  un  instrument 

monté  d'un  certain  nombre  de  cordes,  car  il  est  indispen- 
sable, alors,  que  les  doigts  puissent  les  atteindre  toutes. 

Le  crouth,  à  trois  ou  à  six  cordes,  ne  pouvait  donc  se 

passer  d'un  manche;  et  si  l'on  y  voit  ce  manche  encadré,  ou 

plutôt  encastré,  dans  la  table,  c'est,  il  ne  faut  pas  l'oublier, 

parce  que  le  crouth,  imité  d'une  ancienne  lyre  pincée,  avait 
conservé  de  celle  ci  les  deux  montants  ou  supports  qui  sou- 

tenaient le  cheviller;  lesquels  devinrent  des  contreforts  très 

utiles  au  manche  du  crouth,  qui,  placé  au  même  plan,  et  ho- 

rizontalement avec  la  table,  n'était  pas  renversé  en  arrière 
comme  celui  du  violon,  et  ne  pouvait  avoir,  par  conséquent, 

la  force  nécessaire  pour  résister  au  tirage  des  cordes. 

La  présence  de  cet  encadrement  du  manche,  qui  devait 

être  si  incommode  pour  l'exécutant,  ne  s'explique  donc  que 

parce  qu'il  existait  déjà  sur  l'instrument  ayant  servi  de 
modèle  pour  les  premiers  croutlis,  et  aussi,  à  cause  de  la 

solidité  qu'il  apportait  à  ceux-ci.  Mais  du  jour  où  l'on  eut 
l'idée  de  construire  le  manche  prescjue  aussi  épais  que  la 
caisse  ou  de  le  renverser  légèrement  en  arrière,  afin  de 

lui  donner  ainsi  toute  la  résistance  désirée  ,  l'encadrement 
devenant  inutile  fut  supprimé,  ce  qui  rendit  Tinstrument 

plus  élégant,  plus  commode,  et  il  a  fallu  tout  le  respect  de 

la  tradition,  inhérent  à  la  race  brelonne,  pour  que  le  crouth 

nous  fût  conservé  dans  son  état  primitif,  jusqu'aux  pre- 
mières années  du  xix°  siècle. 
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Ainsi  que  nous  l'avons  déjà  dit,  le  croulh  n'était  autre 

qu'une  lyre  pincée  h  caisse  plate,  et  aménagée  pour  être 

jouée  avec  l'archet  afin  de  pouvoir  y  faire  entendre  des 
harmonies  soutenues.  Cet  aménagement  consistait  dans 

l'adjonction  :  T  d'un  chevalet,  servant  à  surélever  les  cor- 
des au-dessus  de  la  table,  et  remplissant  en  même  temps 

les   fonctions  de  l'âme;  2°  d'un  manche,   surmonté  d'une 
touche ,    et    placé    en    dessous    des 
cordes. 

Le  lien,  dont  parle  Gruffydd  Da- 
vydd,  est  sans  doute  la  courroie  qui 
se  voit  sur  le  dessin  du  crouth  à  six 

cordes.  On  pouvait  donc  le  jouer  soit 
assis,  comme  sur  le  manuscrit  de 

Limoges,  ou  bien  debout,  en  le  sus- 
pendant au  cou. 

Nous  donnons  le  dessin  d'un  croulh 
à  six  cordes,  dont  on  aurait  abattu 

les  deux  angles  du  haut  de  la  caisse, 

depuis  le  bas  des  ouvertures  jusqu'à 
la  place  occupée  par  les  chevilles, 

alin  de  dégager  le  manche  et  de  le 

rendre  complètement  libre.  Ainsi  allé- 
gé, le  crouth  ressemble  à  un  battoir, 

auquel  il  suffira  d'arrondir  les  coins, 
selon  le  caprice  et  la  fantaisie,  pour 

obtenir  les  différents  modèles  de  viè- 

les  du  Moyen  Age;  et  si  l'on  y  pratique  alors  des  éclian- 
crures,  en  forme  de  G  plus  ou  moins  ouverts,  sur  les  côlés, 

pour  le  passage  de  l'archet,  on  aura  la  forme  de  la  viole  et 
celle  du  violon. 

Ajoutons  que  les  instruments  ci-dessus  désignés,  la 

vièle,  la  viole  et  le  violon,  ont  toujours  été  montés  d'un 
assez  grand  nombre  de  cordes,  et  que,  parfois,  la  vièle  et  la 

viole  possédèrent  des  bourdons;  tandis  que  le  rebec  et  la 

CROUTH    A     SIX    COUDES 

Dont    on     juu'iiit    supprinn 
rcncadrcniciU  du  manche. 
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oioiK»,  iiislrmnonls  (jiii  ch'^rivent  de  la  lyra,  rrcurenl  jamais 
|)lus  (1(^  deux  on  trois  cordes. 

INMil-rlre  \c  corj)s  sonore  des  j)remiers  cronllis  a  l-il  (''Kî 

("ail  avec  un  morceau  de  bois  creusé  sur  lecjuel  on  (ixail  la 
lahle  de  dessus.  Si  Ton  admet  cette  hypothèse,  on  ne  peut 

nier  qu'à  cause  de  hi  forme  de  sa  caisse  de  résonance,  il 

n'en  contenait  pas  moins  le  principe  des  éclisses,  base  de  la 
construction  des  instruments  à  archet  modernes. 

Pour  cette  raison,  le  crouth  doit  être  considéré,  à  juste 

titre,  comme  le  Protée  de  Tart  instrumental.  En  se  modi- 

fiant à  diverses  époques,  il  a  produit  des  types  principaux 

qui  méritent  de  fixer  l'attention  par  la  place  importante 

qu'ils  occupent  dans  l'histoire  de  la  musique. 
Son  premier  dérivé,  la  viéle  à  archet  des  ménestrels  et 

des  trouvères,  a  joué  un  rôle  prépondérant  pendant  tout  le 

Moyen  Age.  Les  violes  qui  vinrent  ensuite,  alimentèrent 

presque  à  elles  seules  la  musique  instrumentale  des  xv% 

xvi'  et  xvii^  siècles.  Quant  au  violon,  sa  dernière  et  défini- 

tive transformation,  nous  lui  devons  la  famille  des  instru- 

ments à  cordes  et  à  archet  composant  le  quatuor  moderne, 

qui  est  l'assise  solide  de  nos  orchestres. 
Si  le  crouth  a  mis  onze  siècles  pour  atteindre  son  état  de 

perfection  sous  forme  de  violon,  chaque  étape  de  cette 

longue  période  est  marquée  par  une  heureuse  modification 

apportant  de  nouveaux  moyens  d'exécution  dont  l'art  musi- 
cal fut  appelé  à  bénéficier.  Ici,  comme  en  toute  chose,  le 

progrès  n'est  venu  qu'après  l'invention  ou  le  perfectionne- 
ment dont  il  était  la  conséquence  naturelle.  Et  ceux  qui,  au 

début  du  xvi^  siècle,  donnèrent  la  forme  définitive  au  violon, 
ne  devaient  guère  prévoir  le  brillant  avenir  qui  était  réservé 

à  cet  instrument,  ni  la  variété  d'effets  et  les  nombreux 

moyens  d'expression  dont  ils  venaient  d'enrichir  la  langue 
musicale. 
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Kriso  projotro  pour  l;i  onthrclrnlo  do  Slrasboiii'f^  ''xiv'"  sii'îole^. 

LA  LYRA 

LA  lyra  ne  rappelait  aucunement  la  lyre  antique,  c'était un  instrument  à  archet  dont  on  faisait  usage  dans  les 

églises  pour  doubler  et  soutenir  les  voix. 

Le  nom  de  lyra  ne  lui  appartenait  peut-être  pas  en  propre, 
car  il  a  été  parfois  employé,  durant  le  Moyen  Age,  comme 

nom  collectif  d'instruments  à  cordes,  tantôt  du  genre  pincé, 
tantôt  se  jouant  avec  un  archet. 

On  s'explique  aisément  que  les  premiers  instruments  à 
archet  aient  porté  pendant  un  certain  temps  les  noms  de 

leurs  devanciers  à  cordes  pincées  et  que,  dans  plusieurs 

contrées,  on  se  soit  d'abord  servi  du  mot  ancien  pour  dési- 

gner la  chose  nouvelle.  11  n'y  a  donc  rien  d'étonnant  à  ce 

que  les  nations  modernes,  imitant  en  cela  l'antiquité,  aient 
donné  indistinctement  le  nom  de  lyre  à  des  instruments  à 

cordes  de  divers  systèmes.  Plus  tard,  des  désignations  par- 
ticulières, en  raison  de  la  taille  et  de  la  manière  de  jouer, 
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furent  ajoutées  au  terme  générique  et  finirent  par  le  rem- 

placer complètement.  C'est  sans  doute  ainsi  que  se  sont 
établies  les  dénominations  collectives  qui  créent  tant  de 

difficultés,  car  en  embrassant  trop  de  choses  à  la  fois,  elles 

ne  s'appli(juent  ja'mais  bien  h  une  seule  et  finissent  par 
confondre  et  brouiller  les  idées  attachées  à  leurs  diverses 

acceptions. 

Cependant,  comme  la  figure  de  l'instrument  qui  nous 
intéresse  se  retrouve,  à  quatre  siècles 

de  distance,  toujours  accompagnée  de 

la  même  dénomination,  il  faut  bien  con- 

venir qu'il  portait  réellement  le  nom 
de  lyra. 

Lyra  a  fait  /?>  dans  la  langue  alle- 

mande. Li/?'a  me?idico?'um,  —  Lyra  riis- 

tica,  —  Lyra  pagana^  s'y  disait 
de  la  vielle  à  roue,  parce  que  cet 

instrument  était  regardé  comme 

une  sorte  de  lyra  commune  ou 

de  violon  rustique.  Liren  et  plus 

tard  lieren  est  le  verbe  qui  ré- 
pond à  notre  vieux  mot  vièler  qui  a  eu 

un  sens  très  étendu,  aussi  bien  en 

Allemagne  qu'en  France,  et  semble 

s'être  appliqué  en  général  à  l'action 
de  jouer  des  instruments  à  cordes. 

Au  xvi'  et  au  xvif  siècles,  différentes  violes  portaient 

encore  le  nom  de  lyra  en  Allemagne  et  en  Italie.  Mais  à  l'in- 

verse de  la  lyra  primitive  qui  n'était  montée  que  d'une  seule 
corde,  celles-ci  en  possédaient  un  plus  grand  nombre  que 

les  autres  violes,  parfois  jusqu'à  vingt-deux. 

Gerbert  a  publié  le  dessin  de  la  lyra,  d'après  un  manuscrit 

des  premières  années  du  ix''  siècle,  qui  existait  autrefois  à 
l'abbaye  de  Saint-Biaise,  dans  la  Forêt-Noire,  dont  il  était 

prince-abbé. 

LYRA 

Manuscrit  de'Saint-Blaise 
(ix^  siècle). 
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Ce  dessin  monli'c  (jur  la  lyi*a  «avail  h  j)eu  prrs  la  l'orme 

criino  mandoliiK^  ;  elle  lessemljlail  à  la  inoitié  d'une  poire 
coupée  en  deux  dans  sa  longueur.  Sa  caisse  de  résonance 

était  faite  d'une  seule  UMo  fixée  sui'  un  corps  creux  et 

arrondi  allant  en  s'amincissant  juscpi'au  cheviller,  car  la 

lyra  n'avait  pas  de  manche,  à  proprennent  parler,  la  partie 

de  l'instrument  que  le  musicien  plaçait  dans  sa  main  gauche 
afin  de  pouvoir  toucher  la  corde  avec  ses  doigts  ne  se  déga- 

geait pas  complètement  de  la  caisse  et  n'en  était  que  la  con- 
tinuation. 

Deux  ouïes,  formant  un  demi-cercle,  sont  percées  dans  la 

table  de  chaque  côté  du  chevalet  sur  lequel  passe  l'unique 
corde  tendue  sur  l'instrument.  Cette  corde  est  attachée,  d'un 

bout  au  cordierqui  occupe  la  place  habituelle,  et  de  l'autre, 
à  une  cheville  enfoncée  dans  le  haut,  au  centre  du  cheviller 

qui  est  en  forme  de  disque.  La  touche  semble  figurée  par 

une  partie  unie  qui  paraît  être  au  même  niveau  que  la  table. 

L'archet  posé  en  travers,  sur  la  corde,  est  tenu  par  une  main 
prête  à  le  faire  mouvoir. 

C'était  donc  un  instrument  à  fond  bombé,  sans  éclisses  et 
sans  manche. 

II 

Le  célèbre  manuscrit,  du  xn^  siècle,  de  la  bibliothèque  de 
Strasbourg,  intitulé  :  Hortus  deliciarum^  contient  une  autre 

représentation  de  la  lyra. 

Ce  précieux  ouvrage,  composé  par  Herrade  de  Lansberg, 

abbesse  du  monastère  de  Sainte-Odile,  en  Alsace,  renferme 

parmi  ses  vignettes  une  personnification  de  la  philosophie  et 

des  sept  arts  libéraux,  qui  y  sont  représentés  par  sept  tym- 

pans. 
Sur  l'un  d'eux,  au  centre,  la  jeune  fille  qui  figure  la  mu- 

sique joue  d'une  harpe  à  neuf  cordes,  désignée  sous  le  nom 
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de  citbara*;  devanl  elle,  est  accrochée  une  lyra,  semblable 

à  celle  du  manuscrit  de  Saint-Biaise  que  nous  venons  de 

décrire;  derrière  elle  se  trouve  un  organistrum,  instru- 

ment monté  de  trois  cordes  mises  en  vibration  par  une  roue, 

ancêtre  de  la  vielle  actuelle,  dont  il  a  été  parlé  dans  l'intro- duction. 

Mais  la  lyra  n'était  pas  seulement  en  bonneur  sur  les 

bords  du  Rhin,  il  semble  même  qu'elle  fût  très  répandue, 

ORGANISTRUM,      C  Y  T  H  A  R  A     F.  T     LYRA 

Manuscrit  do  Herrade  de  Lansborg-  (xW  siècle). 

car  nos  belles  églises  romanes  des  xii'  et  xin'  siècles  en 

possèdent  de  nombreux  exemples.  On  en  voit  un  peu  par- 

tout, à  Vézelay  (Yonne),  à  Saintes  et  à  Aulnay  (Charente- 

Inférieure),  mais  principalement  sur  le  portail  occidental 

de  Moissac  (Tarn-et-Garonne),  du  wf  siècle. 

Le  tympan   de   ce  portail  représente  la  vision  de  saint 

Jean,  sujet  qui  fut  bien  souvent  traité  par  les  artistes  de  ce 

1.  La  harpe  esl  souvent  désignée  au  Moyen  Age  sous  le  nom  de  cithara. 
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lomps-là.  Celle  sciilpliire,  (léjn  (orl  avancée  comme  arl,  est 

toute  symholiqiK»,  et  le  texte  de  Tapôtre  est  assez  exacte- 
ment rendu,  avec  quelques  modifications  cependant.  Ainsi, 

les  quatre  animaux  de  l'Apocalypse  n'ont  que  deux  ailes  au 
li(Mi  (le  six  et  sont  dépourvus  de  ces  yeux  innombrables  dont 

pni-l(^  révangéliste.  De  plus,  et  c'est  \h  le  point  le  plus  inté- 

ressant, les  harpes  de  l'Ecriture  sont  ici  remplacées  par  des 
instruments  à  archet,  que  les  vingt-quatre  vieillards,  vêtus 

de  longues  robes  avec  des  couronnes  sur  leurs  têtes,  tien- 
nent dans  leurs  mains  gauches. 

Tous  ces  personnages  tournent  leurs  regards  vers  le  trône 

de  Dieu  et  la  position  occupée  par  deux  d'entre  eux  ne 

permet  pas  de  voir  s'ils  ont  chacun  un  instrument.  Un  seul, 
celui  qui  est  tout  en  haut  à  droite  du  Père  Eternel,  frotte 

l'archet  sur  le  sien  (cet  archet  est  brisé,  il  n'en  reste  que  la 
partie  se  trouvant  au-dessus  des  cordes);  les  autres,  tenant 
tous  un  vase  ou  une  coupe  dans  leurs  mains  droites,  ne 

font  pas  le  simulacre  de  jouer,  mais  plutôt  de  chanter. 

En  somme,  il  y  a  vingt-deux  instruments  sur  ce  tympan, 
parmi  lesquels  on  compte  :  trois  vièles  à  cinq  cordes,  dont 

l'une  a  deux  paires  de  cordes  doubles  et  une  corde  simple, 
et  dix-neuf  lyras.  Trois  de  ces  dernières  sont  brisées,  et  sur 

les  seize  à  peu  près  intactes,  deux  semblent  être  munies  de 

deux  cordes;  mais  il  est  bien  difficile  de  préciser,  étant 

donné  l'état  actuel  de  la  pierre.  Aussi,  comme  elles  sont 
exactement  de  même  forme  que  les  quinze  à  une  seule  corde, 

qui  ne  sont  pas  brisées,  nous  croyons  devoir  les  compter 

au  nombre  des  lyras.  C'est  de  celles-ci  que  nous  allons  nous 

occuper  tout  d'abord,  réservant  les  vièles  pour  plus  tard. 
Les  trois  personnages,  que  nous  donnons,  sont  ceux  de 

droite  du  linteau  en  bas  du  tympan. 

Quoique  les  archets  ne  soient  pas  représentés  (cela  serait 

assez  difficile,  les  vieillards  ayant  déjà  un  objet  dans  chacune 

de  leurs  mains),  on  se  trouve  bien  en  présence  d'instruments 

à  archet;  le  cordier,  le  chevalet  élevé,  ainsi  que  l'emplace- 
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ment  des  ouïes  le  démontrent  surabondamment.  II  n'y  aurait 
ni  cordier,  ni  chevalet  élevé  avec  un  instrument  pincé,  et  un 

seul  trou  rond,  percé  au  milieu  de  la  table,  fissurerait  certai- 

nement l'ouïes;  en  tous  cas,  s'il  y  en  avait  plusieurs,  ces 

ouvertures  n'occuperaient  [)as  la  môme  place  que  sur  la 
sculpture.  Mais  la  corde  unique  est  encore  la  preuve  la  plus 

convaincante,  car  il  n'a  jamais  existé,  à  notre  connaissance, 

de  monocorde  pincé,  lequel  n'offrirait  aucune  ressource. 
Absolument  semblables,  ces  trois  instruments  qui  ont 

presque  la  forme  d'un  losange,  sont  plus  élégants  et  plus  gra- 
cieux que  ceux  des  manuscrits  de  Saint-Biaise  et  de  Stras- 

bourg. C'est  sans  doute  pour  un  besoin  décoratif  et  afin  qu'il 

s'harmonise  mieux  avec  les  ornements  qui  l'entourent,  que 
celui  du  personnage  de  droite  est  un  peu  plus  allongé  que 

les  deux  autres;  mais  il  n'en  diffère  que  par  ses  proportions. 
Les  ouïes  sont  conformes  au  dessin  publié  par  Gerbert  et 

représentent  aussi  un  demi-cercle  finement  découpé,  sauf 
sur  la  lyra  du  mili(m,  où  ce  sont  des  flammes,  comme  la 

viole  d'amour  en  aura  à  la  un  du  xvif  siècle. 
Le  cheviller  est  également  arrondi;  quant  au  cordier,  très 

primitif,  son  examen  nous  montre  que  l'on  ne  se  mettait  pas 
en  frais  pour  confectionner  cet  accessoire.  Celui  qui  se  voit 

sur  la  lyra  de  droite  est  simplement  fait  avec  une  corde  ou 

une  lanière  de  cuir,  doublée  et  nouée  au  quart  de  sa  longueur 

de  façon  à  former  deux  boucles.  A  la  plus  longue  de  ces 

boucles  est  attachée  la  corde  dont  est  monté  l'instrument, 

tandis  que  la  plus  petite  s'accroche  au  bas  de  la  caisse. 

C'était  très  rudimentaire,  mais  bien  suffisant  pour  atta- 
cher une  seule  corde,  et  il  est  fort  probable  que  la  lyra  du 

ix^  siècle  avait  aussi  un  cordier  fabriqué  de  la  même  manière, 
avec  des  bouts  de  corde  assemblés;  les  torsades  dont  ce 

cordier  est  orné  autorisent  cette  supposition. 

Une  adhérence  complète  de  la  pierre  étant  indispensable 

pour  maintenir  les  lyra  aux  places  respectives  qu'elles  occu- 

pent, l'artiste  de  Moissac  s'est  trouvé,  par  suite  de  ce  fait. 
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dans  rimpossibilité  de  monlrer  toutes  les  faces  de  leurs 

caisses  de  résonance.  Sans  cela,  nous  verrions  certaine- 

ment celles-ci  avec  les  fonds  bombés  que  Ton  devine,  car  le 

soin  avec  lequel  il  a  rendu  les  plus  petits  détails,  qu'il  n'a 

pu  inventei',  est  une  preuve  évidente  qu'il  a  copié  el  repro- 
duit fidèlement  des  instruments  du  temps.  Or,  ces  instru- 

ments possédant,  de  face,  tous  les  caractères  de  la  lyra, 

leurs  caisses  de  résonance  devaient  les  posséder  aussi. 

Nous  croyons  que  ces  caisses  étaient  faites  d'un  seul 
morceau  de  bois  creusé,  car,  avec  les  contours  en  losange 

de  la  table,  il  aurait  fallu  un  luthier  assez  habile  pour  leur 

donner  une  forme  bombée  sans  y  mettre  des  éclisses  autour. 

Parmi  les  moulages  que  M.  Pillant  a  eu  l'heureuse  idée 
de  rassembler  au  musée  du  Conservatoire  national  de  mu- 

sique, à  Paris,  se  trouve  la  reproduction  d'une  lyra  du  por- 
tail de  Moissac,  qui  est  classée  sous  le  nom  de  petit  rebec 

monocorde  \  Il  y  a  là  une  erreur  assez  excusable,  car  la  lyra 
et  le  rebec  avaient  tous  deux  une  caisse  sonore  à  fond 

bombé,  sans  éclisses. 

En  général,  les  exemples  de  la  lyra  qui  se  trouvent  sur 

les  anciens  monuments  religieux  sont,  le  plus  souvent, 

d'une  exécution  si  sommaire,  que  leur  classement  devient 

très  difficile.  Cependant,  toutes  les  fois  que  l'on  rencontre 
un  instrument  de  ce  genre  où  les  accessoires  ne  sont  pas 

indiqués,  s'il  possède  un  cheviller  petit  et  arrondi  en  forme 

de  disque,  comme  ceux  que  Ton  vient  de  voir,  c'est  incon- 
testablement une  lyra;  car  un  petit  cheviller  sous-entend 

généralement  une  seule  corde.  Tandis  que  si  le  cheviller 

est  plus  grand  et  fait,  par  conséquent,  supposer  Irois  che- 

villes, on  doit  considérer  l'instrument  comme  étant  une 

rubèbe  ou  un  rebec,  car  ces  deux  noms  s'appliquent  au 
même  instrument,  qui  est  un  dérivé  ou  plutôt  une  augmen- 

tation de  la  lyra,  par  le  nombre  des  cordes. 

1.  N*^  121  i.  Premier  supjjle/in'Hl  ail  calalogue  de  1884.  \)1\y  Léon  Pillaiil.  ('oiis»^'- 
vateiii-  (lu  musée,  Pari?*.  189i.  p.  H. 
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La  viole  à  archet  se  distingue  par  sa  caisse  plate  et  son 

manche  dégagé,  'routelbis,  il  arrive  que  ces  détails  ne  sont 
pas  suflisaninient  caractérisés,  surtout  sur  celles  de  forme 

ovale  ou  ronde,  soil  par  suite  de  Tadhérencc  de  la  pierre  ou 

de  la  négligence  de  l'artiste.  Dans  ce  cas,  en  Tahsence  d'in- 

dications par  le  mancjue  d'accessoires,  c'est  encore  le  che- 

viller qu'il  faut  interroger,  car  il  devra  être  plus  grand  puis- 

qu'il doit  contenir  quatre  ou  cinq  chevilles.  Lorsque  ces 
dernières  sont  indiquées  par  des  trous  ou  des  petits  reliefs, 

on  peut  connaître  facilement  le  nombre  exact  des  chevilles, 

et,  par  suite,  celui  des  cordes. 

Ces  explications  démontrent  qu'il  n'est  pas  commode  de 
débrouiller  toutes  ces  variétés  d'instruments  à  archet. 

III 

Rien  ne  prouve  que  la  lyra  soit  moins  ancienne  que  le 

croulh,  il  est  plus  que  probable  qu'ils  sont  nés  vers  la  même 

époque  et  aussitôt  que  l'archet  a  été  connu;  car  tous  deux 

ne  sont  que  l'application  de  cet  agent  du  son  à  des  instru- 
ments à  cordes  pincées  existant  avant  eux.  On  a  vu  dans  le 

chapitre  précédent  que  le  crouth  n'était  qu'une  lyre  à 
archet.  Quant  à  la  lyra,  elle  devait  être  la  continuation  du 

monocorde  des  anciens,  et  toute  sa  supériorité  sur  son  pré- 

décesseur consistait  dans  la  faculté  qu'elle  avait  acquise  par 

l'archet,  de  pouvoir  soutenir  les  sons. 
Deux  applications  différentes  ont  été  faites  du  monocorde, 

l'une  dans  la  théorie,  l'autre  dans  la  pratique  de  l'art.  De  là 

deux  espèces  qu'il  ne  faut  pas  confondre^  bien  qu'elles  aient 
la  même  origine. 

La  première,  qui  était  déjà  connue  dans  l'antiquité,  a  été 

employée  au  ii'  siècle  par  Ptolémée,  pour  démontrer  les 
rapports    mathématiques   des   sons    par   la    longueur    des 
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cordes.  Ploléméc  désigne  son  monocorde  sous  le  nom  de 

canon  qui  signilie  règle,  dans  ses  Elétnerds  harmoniques. 

Puis,  on  se  servit  bientôt  du  môme  instrument  pour  ensei- 

gner la  musique  vocale,  aiin  d'apprendre  l'intonation  des 
sons  aux  élèves. 

Le  monocorde  employé  à  cet  usage  fut  d'abord  une 
simple  caisse  carrée,  oblongue,  à  surface  plane  en  bois  de 

cèdre  ou  de  sapin,  à  chaque  extrémité  de  lacjucUe  se  trouvait 

un  chevalet  immobile.  Une  corde  de  boyau  ou  de  métal  était 

tendue  sur  ces  deux  chevalets,  attachée  à  demeure  d'un 

côté  de  la  caisse  et  de  l'autre  à  une  cheville  qui  permettait 
de  la  tendre  à  volonté.  Sous  cette  corde,  on  promenait  un 

chevalet  mobile,  nommé  magas,  que  l'on  fixait  de  distance 
en  distance  aux  différents  endroits  indiqués  sur  la  table  de 

l'instrument,  par  une  ligne  parallèle  à  la  corde,  qui  rendait 
un  son  plus  ou  moins  élevé,  selon  la  place  occupée  par  le 
chevalet. 

Régulateur  par  excellence,  il  fut  appelé  indifféremment  : 

canon  harmonicus,  régula  harmonica,  monocorde,  et  quel- 
quefois aussi  du  nom  de  son  chevalet  diviseur  ou  sillet 

mobile,  c'est-à-dire  magas  ou  magadis,  sous  lequel  on  a 

également  désigné  une  sorte  de  petite  harpe  grecque,  d'une 

espèce  particulière  et  d'origine  orientale. 
Presque  tous  les  anciens  traités  de  musique  et  de  mathé- 

matiques contiennent  des  descriptions  et  des  dessins  de  cet 

instrument  dont  la  forme  a  peu  varié.  Celui  (jui  est  repro- 

duit ici  a  été  dessiné  d'après  Gerbert  '. 

L'emploi  du  magas  ou  sillet  mobile  devait  offrir  de  grands 

inconvénients  pour  l'étude  de  la  musique  vocale.  Il  fallait, 

en  effet,  quand  l'élève  avait  chanté  une  note  et  saisi  l'into- 

nation, qu'il  attendît  que  le  chevalet  fût  d'abord  déplacé, 
puis  replacé  à  un  autre  endroit  avant  d'obtenir  l'indication 
d'un  nouvel  intervalle. 

J.  Ouvi'aiio  déjà  (.•ilô. 

i 
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A  ces  di'îsagréirKMils  dcvnil  s'en  joindi'e  un  iiiilre  non 
moins  fi^rand;  on  nr  ponvnil  utiliser  cet  instrument,  tou- 

jours à  cause  de  son  clu^valet  diviseur,  j)our  accompa^^ner 

une  mélodie  quelconcjue,  aussi  lente  soit-ellc.  La  seule  chose 

possible,  dans  ce  cas,  était  de  s'en  servir  comme  d'un  dia- 
pason, pour  donner  la  première  note  du  ton. 

Un  autre  instrument,  plus  commode  et  plus  prati({ue, 

s'imposait  donc  pour  soutenir  la  voix,  surtout  dans  les  pre- 
miers temps  du  dédiant',  et  comme  on  songea  tout  d'abord 

à  remplacer  le  sillet  mobile  par  les  doigts,  qu'il  devenait 

alors  indispensable  d'en  rendre  l'application  facile,  on  ne 
put  conserver  la  forme  du  monocorde  scolastique,  et  Ton 

adopta  celle  que  nous  voyons 

à  la  lyra,  forme  qui  doit  être 

imitée  d'un  instrument  pincé 
plus  ancien. 

En  y  comprenant  la  note 

donnée  par  la  corde  à  vide, 

la  lyra  ne  ])roduisait  que  cin({ 

sons  différents;  car,  à  cette  Manuscrit  do  Saim-Biaisc  (ixe  siècle). 

époque,  la  main  gauche  res- 

tait en  place,  on  ne  démanchait  pas;  du  reste,  il  aurait  été 

impossible  de  le  faire,  puisqu'il  n'y  avait  pas  de  manche  et 

que  la  caisse  allait  en  s'élargissant  depuis  le  cheviller.  Cet 

instrument,  qui  paraît  n'avoir  joué  un  rôle  que  dans  la  mu- 
sique sacrée,  offrait  donc  de  bien  modestes  ressources,  et 

l'on  ne  s'expliquerait  guère  sa  présence  dans  nos  orches- 
tres modernes.  Toutefois,  ses  cinq  notes  devaient  suffire 

pour  doubler  les  anciens  plains-chants,  dont  l'étendue  ne 
dépasse  pas  un  intervalle  de  quinte  ou  de  sixte  au  plus,  et 

l'on  pouvait  à  la  rigueur  faire  une  sixième  note  par  l'exten- 
sion du  petit  doigt  de  la  main  gauche. 

Mais,  aussi  modiques  que  fussent  ses  moyens,  ils  étaient 

1.  DcM-hanl  ou  Discanl  esl  le  terme  par  lequel  on  désignait  primiliveuioiil  le 
contrepoint. 

MONOCOKDi: 



34  jj:s  a.ncétui:s  du  vioj.o.n 

encore  plus  grands  qu'il  ne  fallait  pour  soutenir  la  mono- 
tone psalmodie  sur  deux  seuls  degrés  conjoints,  comme  par 

exemj)le,  mi,  l'a,  mi,  l'a,  mi,  que  Ton  appcla'd  c/ianter  en  h(tn^ 
et  qui  a  été  ])ratiquée,  depuis  le  vi°  siècle  à  ce  que  Ton 

croit,  par  ((uelques  ordres  de  moines,  qui  n'eurent  pas 
d'autre  chant. 

Dans  cette  psalmodie,  qui  rappelle  le  Moyen  Age  et  qui 

date  peut-être  du  temps  où  les  premiers  chrétiens  se  réu- 
nissaient dans  les  catacombes  de  Rome,  une  des  deux  notes 

est  souvent  répétée  cinq  ou  six  fois  de  suite  avant  (jue  l'on 

utilise  Tautre.  C'est  donc  plutôt  un  récit  qu'un  chant  pro- 
prement dit. 

Sa  tradition  s'est  conservée  dans  certains  couvents  où 

l'on  ne  chante  pas  d'autre  façon.  Mais  une  troisième  note 
ayant  été  ajoutée  aux  deux  premières,  on  y  récite  sur 

trois  degrés  conjoints  au  lieu  de  deux,  et  comme  celui  du 

milieu  est  le  principal,  (jue  les  deux  autres  ne  sont  em- 

ployés à  tour  de  rôle  qu'un  peu  avant  la  fin  de  chaque  verset, 
lequel  se  termine  généralement  sur  le  son  central,  cela 

produit  l'effet  d'une  dominante  du  mode  mineur,  qui  serait 

ornée,  tantôt  par  l'une  et  tantôt  par  l'autre  de  ses  deux  notes 

voisines.  C'est  ainsi  que  nous  avons  entendu  psalmodier  il 

y  a  quehjues  années,  à  la  messe  de  la  communauté  du  cou- 

vent de  la  Visitation,  à  Paray-le-Monial  (Saône-et-Loire). 
Placées  dans  le  chœur  derrière  une  grille  (jui  les  met  à 

l'abri  des  regards  profanes,  les  nonnes  ont  chanté,  pendant 

toute  la  durée  de  l'office  divin,  soit  en  soli,  soit  ensemble  à 

l'unisson,  des  antiennes  et  des  cantiques,  sur  trois  notes, 

mi,  fa,  mi,  ré,  mi,  répétées  lentement,  d'une  voix  nasillarde, 

presque  à  bouche  fermée  et  sans  l'accompagnement  d'aucun 
instrument.  Nous  croyions  que  Tair  allait  changer  après 

le  premier  cantique,  mais  pas  du  tout,  il  non  fut  rien,  les 

antiennes  se  sont  succédé  les  unes  aux  autres,  et  toujours 

1.  On  désignait  ain.si  un  chant  ou  une  psalmodie  (lui  ne  roulait  ([ue  sur  deux 
ilotes. 
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sur  trois  notes  jus(iu  à  la  tin  de  la  messe.  Cej>eii(lanL,  la  ter- 

minaison se  faisant  j)ai't'()is  sur  le  premier  degré,  on  avait 

alors  rimpression  d'un  l'éeit  eonstruit  avec  les  trois  pre- 

mières notes  d'une  gamme  mineure. 

Ce  chant  monotone  provorpie  la  tristesse  au  bout  d'un 
certain  temps,  exécuté  surtout  par  des  voix  tremblotantes 

de  lemmes;  et  c'est  sans  doute  ainsi  que  doivent  chanter 
les  âmes  qui  errent  à  la  porte  du  Paradis. 

A  partir  du  xiu''  siècle,  on  ne  trouve  plus  guère  de  repré- 
sentations de  la  lyra,  qui  fut  sans  doute  abandonnée  depuis 

(^ette  époque  à  cause  de  son  peu  de  ressources. 

Certaines  locutions  populaires,  imitées  des  Grecs  et  des 

Latins,  peuvent  se  rattacher  à  la  lyra.  Ainsi  on  dit  en  France  : 

Qu'a  de  commun  l'Ane  avec  la  lyre?  Et  en  Allemagne  :  L'ane 

que  fait-il  de  la  lyre*?  —  Donnei*  à  l'âne  une  harpe  ou  une 

\yve\  —  Que  doit  faire  le  corbeau  de  la  harpe,  l'âne  de  la 

lyre"^?  —  On  voit  qu'en  tout  pays,  maître  Aliboron  passe 

pour  être  à  la  fois  le  type  de  l'ignorance  et  insensible  à  la 
musique. 

Peut-être  s'est-on  inspiré  du  crouth  et  de  la  lyra,  pour 
faire  les  premières  vièles  à  archet,  et  a-t-on  combiné  les 
principes  du  premier  avec  la  forme  de  la  seconde,  ([ui  était 

plus  petite  et  par  conséquent  plus  facile  à  manier?  En  tous 

cas,  la  lyra  ne  doit  pas  être  considérée  comme  l'ancêtre 

direct  du  violon,  parce  qu'elle  ne  possédait  aucun  des  carac- 
tères principaux  de  celui-ci,  qui  sont  les  éclisses  et  le 

manche.  Cependant,  si  la  lyra  ne  peut  prétendre  à  cet  hon- 

neur, elle  a  du  moins  celui  d'avoir  précédé  le  rebec  et  la 
gigue,  instruments  très  estimés  des  ménestrels  et  des  trou- 

vères, durant  tout  le  Moyen  Age,  et  qui  plus  tard,  exclusi- 

vement employés  par  les  ménétriers  pour  faire  danser,  pro- 
voquèrent la  joie  et  la  gaîté. 

\.  «  Was  fallut  der  Esel  mil  dci"  Loior  an?  » 
2.  <<  Eir  Esel  oin  IlarpffVn  oder  Leyrcn  ifcbcn.   » 
3.  «  Was  soll  der  Dul  die  llarplT  idem  Esel  die  Leyr?  » 
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Manuscrit  des  Miniicsing-cr  (xiii''  siècle) 

LA  VIELE 

j 
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peu  près  de  même  taille  que  l'alto  mo- 
derne, la  vièle  proprement  dite,  celle  dont 

lo  nom  servit  pour  désigner  d'une  façon 
générale,  durant  le  Moyen  Age,  tous  les 
instruments  de  musique  à  cordes  frottées, 

se  jouait  tantôt  placée  sous  le  menton, 

tantôt  appuyée  contre  la  poitrine.  Ce  qui  la 
différenciait  des  autres  vièles,  telles  que  la 

rubèbe  et  la  gigue,  c'est  qu'elle  avait  un  manche  indé- 
pendant de  sa  caisse  de  résonance,  ne  faisant  pas  corps 

avec  cette  dernière,  et  que  le  fond  de  cette  caisse  était 

le  plus  souvent  plat. 
On  doit  la  considérer  comme  étant  imitée  du  crouth, 

à  cause  de  ces  deux  })articularités.  Et  même,  si  l'on 
admettait,  ainsi  que  nous  le  laissons  entendre  à  la  lin 

V  I  Ji  L  E 

Manuscrit 

de   Froissart 

(xv^  siècle). 
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du  précédent  chapitre,  qu'elle  ait  été  inspirée  à  la  fois  du 

croutli  et  de  la  lyra,  (jue  l'on  ait  appliqué  les  principes  du 

premier  à  la  seconde,  pour  l'obtenir,  on  devrait  encore  lui 
donner  la  même  origine,  car  elle  aurait,  dans  ce  cas,  bien 

plus  emj)runté  au  crouth  qu'à  la  lyra.  Mais  comme  ce  sont 
les  princi[)es  de  construction  qui  caractérisent  un  instru- 

ment et  non  sa  dimension  plus  ou  moins  grande,  ni  le  dessin 

de  ses  contours,  en  réalité,  la  vicie  à  archet  n'était  donc  pas 

autre  chose  qu'un  dessus  de  crouth  à  manche  dégagé. 

Nous  avons  déjà  expliqué,  en  parlant  du  crouth,  qu'un 

instrument  était  dans  l'obligation  d'avoir  un  manche  indé- 

pendant lorsqu'il  possédait  un  certain  nombre  de  cordes,  et 
cela,  pour  permettre  aux  doigts  de  les  toucher  toutes.  Nous 

n'y  reviendrons  pas,  puisque  la  vicie  était  régulièrement 

montée  de  cinq  cordes,  ainsi  qu'en  font  foi  les  textes  d'Elie 
Salomon  et  de  Jérôme  de  Moravie,  et  comme  le  montrent 

la  plupart  de  ses  reproductions.  Mais  nous  ajouterons  que 

le  fond  plat  était  également  d'une  grande  nécessité  pour  la 

vièle,  non  seulement  parce  qu'elle  aurait  été  plus  difficile  à 
tenir,  soit  sous  le  menton,  ou  bien  appuyée  contre  la  poi- 

trine si  le  fond  en  avait  été  bombé;  mais  encore  parce  que 

son  manche  fixé  à  un  des  bouts  de  la  caisse  ne  permettait 

guère  de  la  construire  autrement  qu'avec  un  fond  plat  et  des éclisses. 

Tout  porte  à  croire  que  l'art  de  la  lutherie  n'était  pas  très 
avancé  dans  ce  temps-là,  et  si  ces  vers  suivants  du  Roukui 
(F Alo.randre  : 

Li  uns  tiennenl  une  vièle,  l'arçon  lu  de  saphii-; 

Et  l'autre  une  harpe,  moult  fu  boine  à  oir. 

nous  montrent  que  la  vièle,  l'instrument  artistique  de 

l'épocpie,  j)ossédait  parfois  des  ornements  d'une  grande 

richesse,  il  est  de  toute  ])robabilité  qu'on  la  construisait, 

le  plus  souvent,  d'une  façon  assez  sommaire,  tout  simple- 
ment d'un  seul  morceau  de  bois  creusé  ou  bien  de  deux  : 
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l'un  pour  le  manche  et  Tantre  pour  la  caisse,  sur  larpiclle  on 
collait  la  table. 

II 

La  viMe  a  occupe  une  i)lace  prépondéranle  dans  la  nau- 

sifjue  au  Moyen  Age,  et  son  histoire  est  intimement  liée  à 

celle  de  Tart.  On  la  voit  entre  les  mains  des  trouvères'  et 

des  troubadours  ',  des  jongleurs  et  des  ménestrels  ',  au 

nord,  au  sud,  à  Test,  à  l'ouest,  partout  enfin  où  Ton  chante 

une  ballade  ou  un  lai  d'amour  : 

l^i  aulcuns  chantent  pastourelles; 
Les  autres  dient  en  leurs  vièles 

Chansons,  rondiaux  et  estampies, 
Danses,  notes  et  gaberies; 

Lais  d'amour  chantent  et  ballades. 
(Jkannins  Ai.lart.) 

C'était  bien  un  instrument  à  archet  : 

J'alai  o  li  el  praelet, 

0  tote  la  yièle  et  l'archet, 
Si  11  ai  chanté  le  muset. 

(COT.IN    MrSF.T.) 

Félis,  qui  cite  ces  deux  vers  %  dit  :  ((  L'archet  n'a  jamais 

servi  à  jouer  de  la  vielle,  cet  instrument  s'appelait  rote  dans 
le  Moyen  Age.  »  Les  mots  :  h  vïèle  et  larchet,  ne  laissent 

cependant  aucun  doute  sur  ce  point.  Nous  nous  réservons, 

1.  Les  trouvères  élaienl  les  poMes  chanteurs  el  musiciens  (h^  lOuesl  el  du 
nord  de  la  France. 

'1.  Troubadour,  eu  {U'ovencal  h-nliddor.  signifie  :  houveur  de  ]>()csic  el  de 
musique. 

:>.  Les  joni^-leurs  el  les  uuMieslreis  claienl  parfois  poMes.  mais,  le  plus  sou- 
vent, chanteurs  et  instrumentistes.  Ils  iuter[)rétaient  les  (euvres  des  trouvères  el 

des  troubadours,  lesquels  ne  cultivaient  la  poésie  el  la  musique  que  pour 

l'honneur;  tandis  que  les  autres  en  faisaient  leur  nuMiei-. 
4.  Biographie  Hiiiverspl/e  des  miisiciens. 
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du  reste,  de  revenir  sur  l'erreur  de  Fétis,  lorsque  nous  par- 
lerons de  la  rote. 

Les  chansons  de  geste  se  chantaient  avec  l'accompagne- ment de  la  vièle  et  de  la  harpe  : 

Quand  les  tables  ostées  furent, 

Cil  juglécurs  en  pies  s'esturent, 
S'ont  vicies  et  harpes  prises, 

Cançons,  sons  lais,  vers  et  reprises, 

El  de  gestes  cant6  nos  ont. 

(IIcocES  DE  Mkuy,  le  Tournor/ement  de  l'Anle-Crist.) 

C'est  aux  sons  de  la  vièle  que  l'on  chantait,  dans  les  rues, 

les  exploits  de  Charlemagne  : 

De  Karolo  clari  prœclara  proie  Pipini, 

Cujus  apud  populos  venerabile  nomen  in  omni, 

Ores  satis  claret,  et  decantata  per  orbem, 

Gesta  soient  melitis  aures  sopire  viellis. 

(Egidius  Parisiensis,  Carolimis.) 

Les  deux  vers  suivants,  du  Boman  de  A.  Mahomet,  par 

Alexandre  Dupont  : 

Mainte  vièle  délicieuse, 

L'apportent  li  jonglcour. 

montrent  combien  la  vièle  était  goûtée,  et  expliquent  les 

heureux  effets  que  Constantin  l'Africain  espérait  obtenir 

pour  la  guérison  des  malades,  lorsqu'il  recommandait  de 

jouer  devant  eux  de  la  vièle,  de  la  rote  et  d'instruments semblables  \ 

1.  Anlc  infirmum  dulcis  sonitus  fiât  de  musicoiuni  generibus,  sicut  campanula, 

vitula,  rota  et  similibus.  De  movbonim  ciwatione,  lib.  L 

On  a  bien  souvent  employé  la  musique  dans  le  même  but.  ̂ Vekel•lin  raconte 

(lue  :  «  Thaïes  de  Crète  trouva  dans  la  musique  un  puissant  auxiliaire  contre 
 la 

peste.  En  Béotie,  Isménias,  i)ar  son  jeu  sur  la  flûte,  -uérissail  les  maux
  de  reins. 

Asclépiade,  au  moven  de  la  trompette,  rendit  louïe  à  un  sourd...  Théop
hraste 

afnrme  que  les  morsures  des  serpents  venimeux  ne  sont  guérissables  que  par 

la  musique.  »  Muslciana,  chap.  vi,  p.  122. 
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On  dansait  au  son  de  la  vièlc  ; 

Ce  fui  en  mai, 

Au  dous  Icms  gai 

Que  la  saison  esl  belle; 
Main  me  levai 

Joer  m'alai 
Lez  une  fonlenelle; 

En  un  vergier 

Clos  d'eiglenlier 
Oï  une  vièle  ; 

Là  vie  dansier 

Un  chevalier 

Et  une  daraoiselle. 

(MoMOT,  de  Paris.) 

Les  harmonies  que  l'on  faisait  sur  la  vièle  embellissaient 
les  mélodies  : 

Harpes  sonnent  et  vièles 
Oui  font  les  mélodies  bêles. 

{Roman  du  Renard.) 

On  pratiquait  aussi  le  déchant  sur  la  vièle  : 

Cil  jugleor  viellent  lais 
Et  sons  et  notes  et  conduis. 

{Roman  de  la  Vlolelle.) 

car,  selon  Francon  de  Cologne,  le  conduis  (conductus)  était 

une  sorte  de  déchant  dans  lequel  la  mélodie  ou  partie 

principale  était  improvisée  par  le  déchanteur,  et  la  partie 

qui  formait  le  déchant  proprement  dit,  c'est-à-dire  celle  qui 
découlait  de  la  première,  appelée  souvent  téno)\  était  avec 

ou  sans  parole,  suivant  qu'elle  devait  être  chantée  ou  exécu- 
tée sur  un  instrument. 

Quelques  auteurs  lui  donnent  le  nom  de  viole  : 

Devant  eux  font  li  jugleor  chanter, 

Rotes,  harpes  et  violes  soner. 
{Roman  de  Garni.) 
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Guillaume  de  Machault  emploie  tantôt  le  mot  vièle,  tantôt 

celui  de  viole  pour  la  di^signer  : 

Orgues,  vielles,  micamon. 
l'ristc  <r Alexandrie.) 

Car  je  vis  là  tout  on  un  cerne. 

Viole,  rubèbe,  guiterne. 

(/./  Irnips  pas/oif}'.) 

Mais  le  mot  vièle  a  été  généralement  employé  jusqu'au 

xv'  siècle.  A  partir  de  cette  époque,  il  est  devenu  le  nom 

exclusif  de  la  vielle  h  roue,  qui  jusque-là  s'était  appelée  sym- 

phonie, chiffonio,  cil'onie.  C'est  alors  que  celui  de  viole  est 
resté  définitivement  aux  instruments  à  archet  du  genre  de  la 
vièle.  Nous  continuerons  donc  à  donner  ce  dernier  nom  à 

celui  qui  nous  occupe. 

III 

Il  est  hors  de  doute  que  la  vièle  était  déjà  connue  pendant 

le  x^  siècle,  car  on  trouve  de  ses  représentations  tout  au 
début  du  siècle  suivant. 

Goussemaker  parle  d'une  vièle  de  forme  ovale,  ayant 
le  manche  dégagé  et  le  fond  plat,  qui  se  voit  dans  une  niche 

de  marbre  creusée  dans  le  montant  de  droite  de  la  porte  de 

l'église  Saint-Aventin,  près  de  Bagnères,  qui,  à  sa  connais- 
sance, est  le  plus  ancien  exemple  de  cet  instrument,  et  dont 

il  regrette  de  ne  pouvoir  donner  la  figure,  parce  que  cette 

sculpture,  de  la  fin  du  xi^  siècle,  est  assez  grossière,  et  qu'il 
en  possédait  un  dessin  trop  imparfait. 

Nous  en  avons  découvert  d'antérieures  à  celle-ci,  en 

Gharollais,  dans  la  verte  vallée  de  l'Arconce,  sur  le  portail 

de  l'ancienne  église  du  prieuré  d'Anzy-le-Duc  (  Saône-et- 
Loire),  aujourdluii  église  paroissiale  de  celte  commune. 
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Une  inscription  moderne,  peinte  sur  bois  et  i»[)j)enclue 

intériein'cnicnt  au-dessus  de  la  j)orlc  j)rincipale  de  l'église 

d'Anzy,  par  les  soins  de  l'ancien  curé  M.  Gauthier,  annonce 
que  ce  monument  aurait  été  [)ati  en  huit  cent  quatre-vin<^ts. 

jVIais  Tahhé  (^ucherat  '  ju'ouve  surabondamment  (ju'il  y 
a  là  une  ei'reur  de  date,  et  (jue  la  construction  de  cette  belle 

église  romano-byzantine  primaire  a  eu  lieu  dans  la  première 

moitié  du  xi"  siècle,  très  probablement  de  l'an  mil  h  mil 
vingt-quatre,  après  les  miracles  opérés  par  les  relicjues  de 

saint  Hugues,  premier  prieur  de  ce  monastère,  que  l'on 
promenait  sur  les  grands  chemins  pour  les  faire  figurer 

dans  les  assemblées  ou  Conciles  tenus  par  les  évêques, 

notamment  à  celui  qui  eut  lieu  à  Anse  (Rhône),  vers  la 

fin  du  x"  siècle;  et  aussi  après  que  le  fatal  an  mil,  où  l'on 

s'attendait  à  la  fin  du  monde,  se  fut  écoulé,  car  les  fidèles, 
croyant  ne  plus  avoir  besoin  de  rien  et  espérant  gagner  ainsi 

une  excellente  place  au  ci(d,  donnèrent  une  grande  partie 

de  leurs  biens  aux  communautés  religieuses.  C'est  à  partir 
de  cette  époque  que  les  abbayes  et  les  couvents  prirent 

un  grand  développement,  et  qu'à  la  place  de  leurs  modestes 
chapelles  on  construisit  de  superbes  basiliques. 

Celle  d'Anzy-  renferme  de  nombreux  chapitaux,  tous 
plus  intéressants  les  uns  que  les  autres,  et  sur  son  portail 

est  représentée  la  vision  de  saint  Jean.  Le  tympan  est 

occupé  par  la  figure  du  Christ  assis  sur  un  trône  et  entouré 

1.  Le  li.  Hufjiies  de  Poiliers,  le  Prieure^  Véçjlhe  et  les  jjeiDlures  murales  d'Anz;/- 
le-Duc,  par  rab])ô  F.  Cucheial,  Màcon.  1862. 

2.  Apres  la  Révolution,  légliï^e  ne  fui  pas  coin])riso  dans  la  \  (Mile  du  prieuré  el 

des  terres  cpii  en  dépendaient,  (pie  l'on  vendit  comme  biens  nationaux:  elle 
demeura  abandonnée  el  fut  considérée  comme  une  jiiace  pul)li([ue.  On  y  jouait, 

on  y  faisait  le  négoce,  dit  l'abbé  Cuclierat.  dans  plusieurs  ench-oits  on  avait 
établi  des  alambics  pour  la  distillation  de  leau-de-vie.  En  1808.  elle  fut  mise  en 

vente  i)ai-  le  déparlem(Mil  et  des  entrepreneurs,  connus  sous  le  nom  de  bande 

noire,  allaient  l'acbeter  pour  la  démolir,  comme  le  fut  la  su])erbe  église  abbatiale 
de  Cluny,  lorsque  quatre  habitants  d'Anzy,  INIM.  G.-M.  Grisard,  L.  Thomas, A.  Bacbelel  et  K.  Saulnier,  formèrent  une  société,  désintéressèrent  la  bande 
noire,  avec  300  francs  el  se  virent  adjuger  ce  bel  édifice  pour  la  modique  somme 

de  2.800  francs.  Ils  l'ont  ofl'erl  l\  la  commune  d'Anzy  qui  en  a  fait,  depuis,  son 
église  paroissiab". 
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par  deux  anges.  Sur  l'archivolte  se  trouvent  les  vingt-quatre 

vieillards  de  TApocalypse  qui,  de  même  qu'à  Moissac,  sont 
vêtus  de  longues  robes  avec  des  couronnes  sur  leurs  têtes  et 

tiennent  aussi  des  vases  et  des  instruments  de  musique, 

qui  ne  sont  pas  non  plus  des  harpes. 

Cette  sculpture,  que  nous  avons  examinée  de  très  près,  a 

été  mutilée,  soit  pendant  les  guerres  de  religion,  (jui  ont 

été  très  violentes  dans  le  pays,  ou  bien  lors  de  la  Révolution. 

Dans  l'état  actuel,  huit  instruments,  sur  vingt-quatre,  s'y 

VIEILLARD     DE     l' APOCALYPSE     TENANT     VISE     VlÈLE     A     CINQ     CORDES 

Portail  de  l'église  d'Anzy-lc-Duc  (Saônc-ct-Loirc)  début  du  xi"  sièclo. 

voient  encore  à  peu  près  intacts.  Nous  avons  fait  dessiner 

ceux  qui  ont  le  moins  souffert. 

L'exécution  en  est  assez  sommaire,  le  cordier,  le  chevalet 

et  les  cordes  ne  sont  représentés  sur  aucun  d'eux;  mais  les 
ouïes,  figurées  par  deux  trous  percés  en  regard  de  la  place 

où  devrait  se  trouver  le  chevalet,  montrent  que  ce  sont  bien 

des  instruments  à  archet,  et  cela,  malgré  l'absence  des 

archets  que  les  personnages  ne  pourraient  tenir  puisqu'ils 
ont  déjà  des  coupes  dans  leurs  mains  droites. 

Ces  instruments,  qui  sont  tous  de  même  forme,  rappel- 

lent les  lyras  de  Moissac  que  nous  avons  décrites.  Toute- 
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fois,  \cs  cuirs  des  caisses  dr  lésonancc  y  sont  à  angles 

droils,  ce  cjui  iii(li(jue  des  éclisses;  le  manche,  fjuoiqiKî 

faisant  aussi  corps  avec'  la  caisse  sonore,  s'y  trouver  j)lus 

allongé,  sauf  cependant  sur  la  ligure  où  l'artiste  ne  dis|)o- 

sait  sans  doute  pas  d'un  emplacement  suffisant  pour  lui 
donner  toute  sa  longueur;  de  plus,  le  cheviller  en  trifolium 

VIEILLARDS     DE     L    APOCALYPSE     TENANT     DES     VILLES     A     CINQ     CORDES 

Poi'lail  de  l'ég-lisc  d'Anzy-lc-Duc  (début  du  xi^  siècle). 

est  percé  de  trous,  dont  quelques-uns  ne  se  voient  plus 

aujourd'hui;  mais  comme  ceux  qui  ont  été  effacés  par  le 

temps  n'occupaient  pas  les  mêmes  places,  il  est  facile  d'en 
connaître  le  nombre  exact  en  comparant  les  chevillers  des 

instruments  que  nous  donnons;  or,  il  y  avait  cinq  trous,  ce 

qui  veut  dire  cinq  chevilles  et,  par  suite,  cinq  cordes. 

La  lyra,   n'ayant  pas   d'éclisses  et  n'étant  montée  que 
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d'une  seule  corde,  on  se  trouve  donc  en  présence  de  vièles, 

et,  si  le  manche,  qui  est  d'un  maniement  facile  à  cause  de 

sa  longueur,  n'en  a  pas  tout  à  fait  le  caractère,  s'il  n'est 

pas  complètement  indépendant  de  la  caisse,  c'est  que 

l'artiste  a  négligé  de  rendre  ce  détail  auquel  il  n'attachait 
sans  doute  pas  grande  importance.  Heureusement,  il  a  eu 

le  soin  d'indiquer  les  éclisses,  les 
ouïes  et  le  nombre  des  chevilles, 

ce  dont  on  doit  lui  savoir  beaucoup 

de  gré,  car  les  personnages  et  leurs 
accessoires  sont  relativement  petits, 

sur  cette  sculpture  assez  simple  et 

})eu  avancée  en  art. 

La  grande  vièle  ovale,  à  cinq  cor- 

des, jouée  par  un  personnage  à  lon- 
gue barbe,  qui  se  voit  sur  le  portail 

de  l'église  de  l'abbaye  de  Saint- 
Denis,  du  xif  siècle,  doit  être  la  re- 

production fidèle  d'un  instrument 

du  temps.  Sa  table  est  ornée  d'une 
élégante  bordure;  les  deux  ouïes, 

allongées,  sont  plus  rapprochées 

du  manche  que  sur  les  instruments 
à  archet  modernes;  son  manche  est 

complètement  indépendant  de  la 
caisse  et  tous  les  accessoires  :  cor- 

dier,  chevalet,  cordes,  etc.,  sont 

exécutés  avec  beaucoup  de  soin. 

Sur  le  portail  occidental  de  la  cathédrale  de  Chartres, 

xii"  siècle,  se  trouve  une  élégante  vièle  à  cinq  cordes,  de 
forme  allongée  qui  est  aussi  une  copie  fidèle.  Le  fond  de 

sa  caisse  est  absolument  plat;  elle  a  un  cordier,  mais  pas 

de  chevalet,  et  un  grand  trou  rond,  percé  au  milieu  de  la 

table,  figure  les  ouïes. 

Il  n'en  est  pas  de  même  sur  celle  qui  est  jouée,  comme 

V  1  K  L  I-:     A     (.  I  N  ()     C  (>  11  I)  !•:  s 

Portail 

(le  l'abbaye  de  Saiiit-Dciiis 
(xiic  siècle). 



LA   VI  km: 
\  i 

un   violon,    [)ar    un    des    rois    du    clinpileau   de   l'églistî   de 
Saint-Georges    de    Hoseherville.    Ici,    lout    (îsL   inccrliludc 

(juant  au  nombre  el  à  la  disposition  des  cordes,  car  sur  le 

moulage  de  ce  cliapileau,  (|ue  nous  avons  étudié  minutieu- 
sement au  Musée  des  anli(|uités,  à  Rouen, 

il  n'y  a  pas  trace   d'accessoires.    C'est  ce 

(jui  explique  l'indécision  de   Coussemaker, 
(|ui,     après     avoir 
d'abord  classé  cet 
instrument  sous  le 

nom  de  vièle  ' ,    le 
présente      ensuite 
comme   étant   une 

gigue  '.     Cepen- 
dant, en  l'absence 

des  })etits  détails, 

si     précieux  ,     on 

peut  toujours  con- 
sulter   l'instru- 

ment lui-même. 

Or,  les  côtés  de  la 

caisse  étant  à  an- 

gles droits,  il  de- 
vait avoir  certaine- 

ment des  éclisses; 

le  fond  n'y  est  pas  entièrement  plat, 
mais   légèrement    voûté  ,    comme 

sur  certaines  guitares  et  le  chevil- 
ler, en  trifolium,  est  disposé  pour 

recevoir  quatre  ou  cinq  chevilles. 

En  raison    de   ces    particularités, 

nous  considérons  que   cet  instru- 

ment est  bien  une  vièle  et  que  la  première  classification. 

V  1  li  L  i: 

A    CINQ    CORDES 

Portail 
occidental  de  lu 
cathédrale  de 

Chartres 

(xii«  siècle). 

V  1 1:  L  E 

A    QUATRE    ou    CINQ    CORDES 

Chapiteau  de 
Saint-Georges  de  Boschervillc 

(xiic  siècle). 

1.  Mémoires  surUachald. 

2.  Essai  sur  les  instruinenls  de  musique  an  Moijcn  Aye. 
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faite  par  Cousscmakcr,  élait  la  meilleure.  La  vièle,  petit 
crouth  à  manclie  dégagé,  avait  conservé  à  peu  près  le  même 
nombre  de  cordes  que  son  devancier.  On  vient  de  voir  que 

celles  d'Anzy-le-Duc  et  de  Saint-Denis  en  possédaient  cinq; 
ce  chiffre  est  aussi  celui  que  lui  assigne  Élie  de  Salomon, 

au  xiii"  siècle'. 

IV 

Jérôme  de  Moravie"  donne  trois  manières  différentes 

d'accorder  la  vièle^;  voici,  d'après  M.  Perne  \  la  traduc- 
tion de  ce  précieux  document  : 

«  La  vièle,  dit-il,  quoiqu'elle  monte  plus  haut  que  la 
rubèbe,  ne  monte  plus  ou  moins  que  selon  les  différentes 

manières  dont  elle  est  accordée  par  diverses  personnes, 
car  la  vièle  peut  être  accordée  de  trois  manières.  Elle  a 

et  doit  avoir  cinq  cordes.  Dans  la  première  manière,  elle 

s'accorde  ainsi  :  la  première  corde  sonne  D  (RÉ  grave)  (1); 
la  seconde  T  (GAMMA  VT,  SOL,  note  ou  corde  la  plus 

grave  de  tout  le  système);  la  troisième,  G  dans  les  graves 
(SOL  grave,  octave  du  sol  précédent);  les  quatrième  et 

cinquième,  toutes  deux  à  l'unisson,  donnent  le  D  dans  l'aigu 
(RÉ  aigu);  et  alors  la  vièle  peut  monter  depuis  gamma  ut 

(SOL  le  j)lus  grave)  jusqu'à  ̂   double  (LA  aigu,  quinte  de 
RE  aigu),  de  la  manière  suivante  : 

<(  Or,  nous  disons  que  la  seconde  corde  donne  par  elle- 

1.  «  Sicul  vidimus,  quod  in  vicllà  non  sunl  nisi  (juinqua?  chorda?  el  Ininon,  pocun- 

dum  divei'silalcni  lacLuni  chordarum,  puncli  et  soni  viella'  poïïSuiil  inuUii)licari 
ultra  quinquaî  punctos,  pro  voluntate  actoris  et  cantùs  qui  regitur  in  illis  instru- 

ments, velint  vcl  nolint  actores.  »  —  De  scientiâ  artis  7)msic\v  127i\  ouvrage  dédié 
au  pape  Grégoire  X  et  publié  i)ar  Gerbert  dans  Scriplores  ecclesiaslici,  t.  III,  p.  20. 

2.  Le  dominicain  Jérôme  de  Moravie  passa  une  partie  de  sa  vie  dans  le  couvent 
de  la  rue  Saint-Jac<pies,  à  Paris. 

3.  Spéculum  tnusicsp,  chap.  xxviii. 

4.  Revue  musicale,  t.  II.  Cette  traduction  a  été  reproduite  pai'  Cousseniaker. 

5.  Ce  qui  est  entre  parenthèses  dans  la  traduction  n'existe  pas  dans  le  texte 
primitif. 
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môme  T  (SOL  le  plus  ̂ rave);  par  rai)])licalion  de  Tindcx, 

cll(^  (loiiiKMa  A  (LA  ̂ ravc)  ;  du  mrdiairc.  U  (Si  bécarre 
grave);  de  Tannulaire  (1  dans  le  grave  (UT  gravej. 

«  La  so.conde  corde,  (jui,  la  j)remière  dans  la  vièle,  est  le 

bourdon  des  autres,  ne  rend  (jue  1)  iWll  gravej;  et  cela 

parce  que,  étant  attachée  en  dehors  du  corps  de  la  vièle, 

c'est-à-dire  sur  le  côté,  elle  se  dérobe  à  l'application  des 

doigts;  mais  les  deux  sons  qu'elle  ne  peut  rendre,  c'est-à- 

dire  E  et  F  (MI  et  FA  grave),  sont  donnés  à  l'octave  par  les 
quatrième  et  cinquième  cordes  qui  y  suppléent. 

((  La  troisième  corde  donne  par  elle-même  (à  vide)  G  (  SOL 

octave  de  SOL  le  plus  grave);  i)ar  l'application  de  l'index, 
a  (LA  octave  de  LA  grave);  par  rapi)lication  du  médiaire 

recourbé  sur  lui-même,  b  {/))  (SI  bémol)  et  du  même  doigt 

tombant  naturellement,  d  bécarre  (Si  bécarre);  par  l'appli- 

cation de  l'annulaire,  r  aigu  (UT  aigu). 
«  La  quatrième  corde  et  la  cinquième  donnent  par  elles- 

mêmes  d diïgu  (RE  aigu);  en  appliquant  l'index,  on  obtient  e 

(MI  aigu)  ;  par  le  médium,  on  a  /'(FA  aigu)  ;  par  l'annulaire^ 
(SOL  aigu)  et  par  l'auriculaire  on  obtient  «  double  (LA  aigu). 

Telle  est  la  vièle,  qu'elle  embrasse  la  propriété  de  tous  les 

modes,  ainsi  qu'on  vient  de  le  voir  clairement.  C'est  la  pre- 
mière manière  d'accorder  la  vièle.  » 

D'après  ce  qui  précède,  les  cordes  à  vide  de  la  vièle 
devaient  donner  : 

la  i"^  ou  bourdon 
la  2*^  : 

laS-^ 

la  4"  et  la  5^ à  l'unisson  : 

^ P -e- 

^^ 

i 
-<?>- 

^h^^ 

zut 

TJKT 

Avec  l'application  des  doigts  on  obtenait  donc   l'échelle 
suivante  : 

f        K  Corde. (Hour{it)n) 

2^  Corde. 

xr 

3?  Corde. 4^  et  5?  Cordes. 
à  1  unisson. 

m -o- 

ou  ♦* 

mr^ 

:Mgr. 
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Mais  le  passage  de  la  deuxième  corde  à  la  première,  puis 

de  celle-ci  à  la  troisième,  devait  être  très  incommode  pour 
TarcheL  qui  touchait  sans  doute  bien  souvent  la  deuxième 

corde,  soit  à  l'aller  ou  au  retour.  Il  semblerait  plus  logicjue 

d'admettre,  que,  les  deuxième  et  troisième  cordes  s'em- 
ployaient simultanément  et  formaient  à  elles  deux  une 

corde  double  accordée  à  l'octave?  Cependant,  Jérôme  de 

Moravie  indique  séparément  le  doigté  de  chacune  d'elles, 

tandis  qu'il  donne  en  même  temps  celui  des  quatrième  et 
cincjuième,  qui  sont  accordées  à  l'unisson.  Peut-être  a-t-il 
voulu  désigner,  par  là,  que  la  seconde  et  la  troisième  étaient 
bien  des  cordes  simples? 

Nous  pensons  que,  si  Jérôme  de  Moravie  parle  de  la 

seconde  corde  avant  la  première,  (juand  il  décrit  les  sons 

obtenus  avec  rap[)lication  des  doigts,  c'est  parce  qu'il  a 
voulu  commencer  sa  démonstration  par  la  note  la  plus  grave 

de  l'instrument,  et  qu'il  a  préféré  intervertir  l'ordre  des 
cordes,  plutôt  que  de  présenter  une  suite  de  sons  ne  se  suc- 

cédant pas  logiquement  de  bas  en  haut.  C'est  même  ce  qui 
nous  donne  la  certitude  que  la  première  corde  devait  son- 

ner :  |v''   o— =1  et  non  pas  l'octave  inférieure  :       )'        —  , 

qui  serait  du  reste  trop  grave  pour  être  obtenue,  la  vièle 

n'étant  pas  d'assez  grandes  dimensions  pour  cela. 
Il  est  bon  de  faire  remarquer  aussi  que  lorsque  Perne 

fait  suivre  le  nom  des  notes  par  les  expressions  «  grave  » 
ou  ((  aigu  »,  il  doit  interpréter  fidèlement  la  pensée  de 

Jérôme  de  Moravie,  et  établir  de  cette  façon  une  compa- 

raison avec  les  voix  d'hommes  que  la  vièle  était  appelée  à 

accompagner.  Or,  depuis  que,  pour  la  facilité  de  l'écriture, 
et  surtout  pour  la  grande  commodité  des  chanteurs,  on 

emploie  la  clef  de  sol  deuxième  ligne,  au  lieu  de  la  clef 

d'ut  quatrième,  pour  les  parties  de  ténors,  ces  voix  sont 
écrites  une  octave  au-dessus  de  leur  diapason  réel  ;  aussi 
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croyons-nous  ôlre  duns  le  vi'ai  en  pl.iriinL  .liiisi  le  bi  aigu  : 

C'est  sans  doute  conformément  à  cette  première  manière 

que  devait  s'accorder  la  vièle  à  cincj  cord(îs  qui  est  tenue  de 

la  main  droite  par  le  premier  vieiliai'd  du  deuxième  rang 
à  gauche  sur  le  tympan 

du  portail  de  l'église  de 
Moissac;  car,  deux  de 

ses  cordes,  celles  qui 

sont  placées  sur  le  côté 

gauche,  paraissent  être 

accouplées  pour  former 

une  corde  double,  tan- 

dis que  les  trois  autres, 

d'abord  à  égale  distance, 

dans  l'espace  compris 
entre  le  cordier  et  le 

chevalet,  se  séparent  lé- 
gèrement après  avoir 

passé  sur  celui-ci.  Les 
deux  placées  au  centre 
continuent  leur  chemin 

aussi  rapprochées  l'une 

de  l'autre  qu'elles  l'é- 
taient au  départ,  pen- 

dant que  celle  qui  se  trouve  sur  le  côté  droit  s'éloigne 
d'elles  et  a  l'air  de  devenir  un  bourdon.  La  main  qui  tient 

l'instrument  empêche  de  s'assurer  quel  est  exactement  le 

rôle  de  cette  corde,  mais  nous  croyons  que  c'est  un  bour- 
don et  nous  fondons  notre  opinion  sur  les  instructions  de 

Jérôme  de  Moravie  que  l'on  vient  de  lire  et  aussi  sur  celles 
qui  vont  suivre.  Le  bourdon  de  cette  vièle  se  trouve  à  la 

place  occupée  par  la  chanterelle  sur  les  instruments  à  archet 

V  I i:  L  K    A    (.IN  Q    c:  o  R  D  j:  S 

I\)rLail  de  Tég-lisc  de  Moissac  (xii*^  siècle  ). 
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modernes  :  on  rencontre  assez  souvent  des  cas  semblables  à 

cette  épo(juc. 
11  y  a  trois  vicies  de  forme  allongée,  avec  des  éclisses 

circulaires  cl  montées  de  cinq  cordes  sur  le  portail  de 

Moissac;  seulement,  les  deux  autres  n'ont  pas  de  cordes 
doubles,  toutes  y  sont  simples. 

Le  moulage  de  celle  que  nous  reproduisons  existe  au 
Musée  instrumental  du  Conservatoire  de  musique  à  Paris, 

où  M.  Pillant  lui  donne  le  nom  de  «  rebec  du  xui'  siècle'  ». 

11  no\is  semble  impossible  d'accepter  cette  classification,  la 
disposition  de  ses  cordes,  conforme  à  la  première  manière 

d'accorder  la  vièle  selon  Jérôme  de  Moravie,  étant  une  indi- 
cation précieuse,  qui  ne  laisse  aucun  doute  sur  le  genre  et 

le  caractère  de  cet  instrument.  La  table  du  fond  est-elle 

réellement  demi-bombée,  ou  est-ce  l'adhérence  de  la  pierre 
qui  lui  donne  cette  forme?  Ces  deux  hypothèses  sont  per- 

mises. Mais  que  le  fond  soit  bombé  ou  non,  nous  n'avons  à 
faire  ni  à  un  rebec,  ni  à  un  instrument  de  fantaisie,  comme 

on  pourrait  l'insinuer.  Il  n'y  a,  en  effet,  qu'à  se  rendre 
compte  de  l'exactitude  scrupuleuse  avec  laquelle  le  cordier, 
le  chevalet,  les  ouïes,  le  cheviller  et  les  cordes  ont  été  exé- 

cutés, pour  être  certain  que  l'artiste  est  un  copiste  tidèle. 
Cette  sculpture  ligure  donc,  selon  nous,  une  vièle  à  archet. 

C'est  grâce  à  l'obligeance  de  M.  Pillant  que  nous  pouvons 

en  donner  le  dessin.  Il  s'esl  mis  à  notre  entière  disposition 

avec  beaucoup  d'empressement,  et  cela,  quoiqu'il  nous 
sache  d'un  avis  contraire  au  sien.  Nous  lui  renouvelons  ici 
tous  nos  remercîments,  car  on  ne  saurait  être  plus  aimable. 

Mais  revenons  à  Jérôme  de  ̂ loravie  : 

«  La  deuxième  manière  est  nécessaire  aux  laïcs  qui 

Veulent  parcourir  fréquemment  dans  toute  la  main  (sans 

doute  l'étendue  du  système)  tous  les  autres  chants,  surtout 
les  chants  irréguliers  ;  alors  il  est  nécessaire  que  les  cinq 

cordes  de  la  vièle  soient  attachées  au  corps  solide  (de  l'ins- 
l.  l're/tiier  ̂ ùjipU'iDenl  (lu  caUdixjue. 
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trumonl)  cl  ({iTil  n'y  en  ait  iUKuiiic  iixéc  sur  Ut  côté,  nliii 
qu'elles  soient  toutes  disposc^cs  de  façon  à  leccvoir  ra[)[)li- 

cation  des  doigts  selon  le  son  (qu'on  veut  obtenir)  et  de 

manière  qu'elles  forment,  par  elles-mêmes,  les  niAmes  notes 

que  dans  la  |)remière  manière.  Dans  cette  manière  d'accorder, 

la  première  corde,  c'est-à-dire  le  bourdon,  donne  E  oÀ  V 

(MI  et  l^'A  graves),  par  l'application  de  l'index  et  du  médiaire. 
La  deuxième  corde,  la  troisième  et  la  cjuatrième  sont  comme 

dans  la  première  manière  d'accorder,  mais  non  la  cinquième, 

qui  n'est  pointa  l'unisson  de  la  quatrième,  mais  qui  doit  être  h 

la  (piarte  de  fl  (RK),  c'est-à-dire  placée  à  l'aigu  à  la  quarte 
de  //  (SOL),  Alors  cette  cinquième  corde,  |)ar  raj)plication 

de  l'index,  donnera  l  (LA  suraigui;  par  l'application  du 
médiaiiv  recourbé  dd  (SI  bémol  suraigu)  et  du  médiair<' 
tombant  naturellement  U  bécarre  (SI  bécarre  suraiguj  par 

l'application  de  l'annulaire  ^  (UT  suraigu)  ;  et  enfin  par  celle 

de  l'auriculaire  f/  (RE  suraigu),  pour  les  autres  cordes,  ainsi 

qu'on  l'a  dit  précédemment.  » 
Accordée  ainsi,  la  vièle  ofîrait  de  grandes  ressources  ;  on 

ne  démanchait  pas  à  cette  époque,  mais  à  la  première  posi- 
tion elle  avait  trois  notes  de  plus  dans  le  grave,  et  une  de 

moins  dans  l'aigu  que  l'alto  moderne  : 

r^
 

2^  Corde. 
1':^  Corde. 

1 
r^
 

XI 

3t  Corde. 
4'^  Co rd( 5*.  Corde. 

m^^'^^^ 

^0=*: -O^ 

o- 

T3"
 

Le  côté  amusant  de  cette  manœuvre,  c'est  qu'il  fallait, 

comme  avec  la  première  manière  d'accorder,  passer  de  la 
deuxième  à  la  première  corde,  avant  de  revenir  à  la  troi- 

sième, pour  faire  entendre  une  gamme  montante  dans  toute 

l'étendue.  Jérôme  de  Moravie  s'est-il  expliqué  assez  claire- 
ment? Les  deuxième  et  troisième  cordes  ne  formaient-elles 

pas  une  corde  double,  accordée  à  l'octave? 
((   La  troisième  manière  est  opposée  à  la  j^remière,  en  ce 



u LES  ANCÊTRES  DU   VIOLON 

que  la  première  corde  donne  T  (SOL  le  plus  grave)  ;  la 

deuxième  C  (UT  ̂ rave),  la  troisième  G  (SOL,  octave  du 

SOL  le  plus  grave);  la  quatrième  el  la  cinquième  d  (\\É 

aigu).  Dans  cette  troisième  manière,  à  l'exception  de  b  aigu 

(SI  bémol  aigu),  qu'on  ne  peut  faire  sur  la  troisième  corde', 
les  sons  intermédiaires  se  trouvent  comme  dans  la  première 

manière  susdésignée.  En  pratiquant  ce  que  l'on  vient  de 
voir  et  en  le  fixant  dans  sa  mémoire,  on  possédera  entiè- 

rement l'art  de  viéler.  » 

Voici  la  disposition  et  l'étendue,  avec  la  troisième  manière 
d'accorder  : 

Vy  Corde. 2*:  Corde. 

^ 

-^ 

TT"
 

3r  Corde. 4!et  5^  Cordes. 

X£ 

OO    ̂ ^^ 

-gw 

-•-•- 

a  Finalement  cependant,  il  est  à  remarquer  que  ce  qui, 
dans  cet  art,  est  le  plus  difficile,  le  plus  solennel  et  le  plus 

beau,  c'est  de  savoir  répondre  avec  les  bourdons  par  les 
premières  des  consonances  à  chacun  des  sons  dont  se  com- 

pose chaque  mélodie;  c'est  que  le  bourdon  ne  doit  être 
touché  avec  le  pouce  que  lorsque  les  autres  cordes,  touchées 

par  l'archet,  produisent  des  sons  avec  lesquels  le  bourdon 
forme  une  des  susdites  consonances,  comme  la  quinte, 

l'octave,  la  quarte,  etc.  ;  car  la  première  corde,  c'est-à-dire 
la  supérieure  des  extérieures,  que  l'on  appelle  bourdon  dans 
la  première  manière  d'accorder,  donne  D  grave  (RÉ  grave), 
et  dans  la  troisième,  elle  donne  T  gamma  (SOL  le  plus 
grave).  Or,  en  suivant  la  main,  ces  deux  cordes  forment 

consonances  avec  ces  mêmes  lettres.  Ce  qui  est  facile  j)our 

une  main  habile  qui  n'ajoute  ces  moyens  secondaires  qu'en 
raison  de  ses  progrès  et  de  la  connaissance  de  la  main.  » 

Kastner,  parlant  des  trois  manières  d'accorder  la  vièle 

1    Xons  n('  nous  o\|>liqn()ns  |»ns  ponrcinoi? 
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d'après  Jérôme  de  Moravie,  dit  par  erreur,  (|ue  pciiiiii  ses 
cinq  cordes  :  «  on  comptait  deux  bourdons,  lesquels, 

résonnant  à  vide,  formaient  une  basse  d'accompagnement  à 

la  mélodie  que  les  autres  cordes  faisaient  entendre  '  ».  Or, 
on  vient  de  voir  que  la  viMe  avait  un  bourdon  dans  la  |)re- 

mière,  ainsi  que  dans  la  tioisième  manière  d'accorder; 

mais  qu'clh^  n'en  avait  jamais  qu'im  seul  à  la  l'ois. 
Nous  ferons  aussi  observer  que 

les  anciens  auteurs  désignent  pres- 

que toujours,  comme  pi'emiére  cor- 
de, celle  qui  est  la  plus  grave  de 

toutes,  tandis  que  dans  le  violon 

et  ses  dérivés,  c'est  la  chanterelle, 
la  corde  la  plus  aiguë,  qui  se  nomme 
ainsi. 

On  vient  d(^  voir  avec  quel  soin 
Jérôme  de  Moravie  décrit  non  seu- 

lement les  diverses  manières  d'ac- 
corder la  vièle,  mais  encore  les 

sons  que  l'on  obtenait  avec  chaque 
accord  différent,  tant  sur  les  cor- 

des à  vide  que  par  l'application  des 
doigts. 

La  musique  de  cette  époque  étant 

basée  sur  le  plain-chant,  qui  exclut 
tout  intervalle  chromatique,  il  ne 

faut  pas  être  étonné  que  les  trois  échelles  de  sons,  c{u'il 

donne,  ne  contiennent  qu'une  seule  altération,  celle  du  si 
par  le  bémol,  la  seule  tolérée  exceptionnellement,  et  dans 

l'aigu  seulement,  pour  éviter  l'intervalle  de  triton,  si  et  /r/, 

que  l'on  nommait  alors  le  diable  en  musique  : 
SI    CONTRA   FA    EST    DIÂBOLUS    IN    MUSTCA. 

11  est  même  certain  que  si  les  musiciens  déchanteurs  de 

4.  Danae  dea  Mor/s,  p,  2i.'j. 

V  I  i:  I,  E     OVALE     A     C  I  N  Q 
CORDES 

Biis-roliof  do  l'église  do  Noir.?» 

(Calvados),  xiii'"  siècle. 
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son  temps  avaient  commis  d'autres  altérations  que  celle-là il  les  aurait  également  données,  car  le  mot  laïcs  lui  sert  bien 
certainement  à  désigner  les  trouvères  et  les  ménestrels,  et ce  sont  également  leurs  compositions  qu'il  nomme  chants irrégniiers. 

Nous  pensons  que  par  cette  dernière  dénomination  l'au- 
teur a  voulu  désigner,  non  seulement  les  chants  qui  ne  se tenaient  pas  toujours  sévèrement  dans  les  limites  des  tons 

ecclésiastiques,  ceux  dans  lesquels  on  employait  des  notes 
de  passage,  des  ornements  ou  fioritures  qu'il  indique  sous 
les  noms  de  plka,  fias  et  reverberalw;  mais  aussi  les  chants 
qiM  avaient  une  plus  grande  étendue  que  les  anciens  plains- chants,  et  qui,  pour  cette  raison,  devaient  utiliser  une 
grande  partie  des  ressources  qu'offrait  la  vièle,  accordée  de 
la  seconde  manière,  laquelle,  ainsi  qu'il  le  laisse  entendre 
semble  avoir  été  réglée  tout  exprès  pour  ces  chants 

V 

Les  trois  accords  différents  de  la  vièle  n'étaient  pas  seu- 
lement disposés  en  vue  de  jouer  des  mélodies;  mais  encore 

et  principalement  pour  exécuter  :  «  ce  qui  dans  l'art  est  le 
plus  difficile,  le  plus  solennel  et  le  plus  beau  »,  c'est-à-dire 
des  consonances  :  la  quarte,  la  quinte,  l'octave  et  leure redoublements'. 

1.  f;ost  ,1,.  In  ,|„e  sont  vonns  les  Icrmes  dhcanl,  cUchoul,  donUe  chnni   Irmle quadruple,  „u;ln.s,  cl  I,..  vori.os  qnarter  ou  gnavloyer,  g,a„loi,er,  oie. Diex,  ne  sa  mère  nul  délit, 
N'ont  en  la  houche  s'elle  organe, 
Ne  qu'en  un  asne  s'il  requane, 
En  l'orguener  ou  wesbloier, Ou  deschanter  ou  quintoier. 

En  la  voiz  haute,  en  la  voiz  clère 
Force  no  fait  Dicx,  no  sa  mère, 
Tiex  chante  bas  et  rudement, 
Qu'esooute  Diex  plus  doucement, Ne  fait  celui  qui  se  cointoie 
Quant  organe  ou  liant  quinloie 
I.a  clère  voiz  plaisant  et  bêle. 

[Miracles  de  la   Vierge.  Gautier  de  Coissi. 

( 

I 
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Par  suite  <Jc  l'absence  dïxliaiierures  sur  les  côtés  de  la 

caisse  de  l'instrument,  pour  le  passage  d(i  Tarcliet,  l'exécu- 
tant touchait  au  moins  deux  cordes  h  la  fois;  il  devenait 

donc  facile  de  faire  entendre  sur  la  vicMe  des  accords  dans 

le  genre  de  ceux  décrits  par  lïuchaUr,  sous  le  nom  d'Or- 

ganiim  ou  D'uiphonid. 
Il  existe  de  nombreux  exemples  de  viiMes  à  cinq  cordes,  en 

plus  de  ceux  que  nous 

avons  déjà  donnés,  ce 

qui  porte  à  croire 

que  les  instructions  de 
Jérôme  de  Moravie 

étaient  assez  suivies. 

Celle,  de  forme  ovale, 

qui  est  sur  un  bas-re- 

lief de  l'église  de  Nor- 
rey  (Calvados),  du 

xiii"  siècle,  a  son  che- 

viller brisé  :  elle  pos- 
sède un  cordier  très 

court,  on  n'y  voit  pas 
de  chevalet;  une  ou- 

verture, pratiquée  au 

milieu  de  la  table  au- 
dessous  des  cordes, 

y  figure  les  ouïes. 
Mais  on  rencontre 

des  vièles  ayant  un  nombre  de  cordes  très  variable,  tantôt 

trois,  quatre  ou  six,  quelquefois  deux  seulement.  Les  instru- 
mentistes les  montaient  sans  doute  selon  leur  besoin  ou 

leur  caprice;  cependant,  la  négligence  des  artistes  qui  les 

ont  reproduites  doit  bien  y  être  aussi  pour  quelque  chose. 

1.  Hucbald  ou  Hugbaldc,  moine  de  Saint-Aiiiand  (Nord),  (lui  na(iuit  vers  840  et 

mourut  en  932,  n'est  pas  seulement  célèbre  par  ses  traités  de  musique.  11  a  écrit 
un  poème  à  la  louanefc  des  chauves  —  A^.f/logn  de  Calvis  —  quW  dédia  à  Charles 
le  Chauve,  roi  de  France,  et  dont  tous  les  mots  commencent  par  des  C. 

\  1 1:  L  j:    ronde    a    quatre    cordes 

Portail  de  la   cathédrale  Saint-Jean,   à  Lyon 
(xiii'^  siècle). 
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Parmi  les  anges  musiciens  qui  décorent  le  grand  portail 

de  la  cathédrale  Saint-Jean,  à  Lyon,  du  xin'  siècle,  il  y  en 
a  deux  qui  jouent  des  viéles  montées  de  (juatre  cordes. 

Celui  qui  est  tout  en  haut,  h  gauche,  tient  ou  plutôt 
tenait  une  vicie  ronde,  car  ses  deux  mains  sont  brisées. 

Il  ne  reste,  de  Tarchet,  que  la  partie  se  trouvant  au-dessus 
de  rinstrument,  et  son  adhérence  empêche  de  se  rendre 

compte  s'il  y  a  deux 
ouïes  ou  simplement 

un  trou  rond  au-des- 
sous des  cordes. 

L'autre  quiestéga- 
lement  tout  en  haut, 

mais  à  droite,  faisant 

vis-à-vis  au  premier, 

joue  d'une  grande 
vièle ,  en  forme  de 

guitare,  sans  échan- 

crures,  qu'il  tient  ap- 
|)uyée  sur  son  épaule. 

Comme  sur  l'exemple 
précédent,  les  quatre 

cordes  s'y  distin- 
guent parfaitement 

ainsi  que  le  cordier, 

le  chevalet,  les  che- 
villesetles  deux  ouïes 

taillées  en  S  très  allongées,  de  chaque  côté  et  au  milieu  de 
la  table. 

Sur  un  vase  ou  plat  à  eau  émaillé,  du  xni"  siècle,  trouvé 
près  de  Soissons,  qui  est  maintenant  à  la  Bibliothèque 
nationale,  au  cabinet  des  médailles,  et  dont  Coussemaker  a 

donné  un  très  beau  dessin  \  sont  représentées  deux  harpes 

GRAND  V.     \  I  i:  1. 1:     A     Q  U  A  T  R  i:     CORDES 

P(ii-lail   (lo   la  cathrdrîilo  Saiiil-Joaii,   à  Lyon 
'XIII"'  siocloj. 

1.  Enaai,  ou vrnoo  dôjà  rih». 
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et  deux  viMes  ovales.  L'une,  qui  est  figurée  au  milieu  du 

vase,  a  deux  ouies  el  li-ois  cordes.  L'autre,  dessinée  dans 

un  des  compartiments  de  ce  plat,  est  oi-née  de  trois 

ouïes',  dont  deux  l\  droite  et  la  troisième  à  gauche.  Par 

suite  de  la  fantaisie  du  dessinateur,  l'arcbct  frotte  sur  les 
deux  cordes  dont  elle 

(^sl  montée,  dans  un 

espace  compris  entre 
deux  chevalets,  de 

sorte  cpie  l'action  des 
doigts  y  est  complète- 

ment nulle.  Cousse- 
maker  se  demande  si 

ce  n'est  pas  une  ru- 
bèbe,  à  cause  de  ses 

deux  cordes.  Tel  n'est 
pas  notre  avis,  car 

elle  possède  un  man- 
che, très  court  il  est 

vrai,  mais  tout  à  fait 

indépendant  de  sa 
caisse. 

Nous  donnons,  d'a- 
près  un   dessin  à   la 

mine   de  plomb,   fait 

en  1846  par  M.  Boes- 
wilwald  et  qui  est  aux 
archives  de  la  Com- 

mission   des    Monu- 

ments historiques,  un  personnage  de  la  Maison  des  Musi- 

ciens, située  rue  du  Tambour,  à  Reims,  qui  joue  d'une  vièle 
montée  seulement  de  trois  cordes,  bien  que  cinq  chevilles 

soient  indiquées  sur  le  cheviller.  La  façade  de  cette  maison, 

1.  Coussomnkor  complo   quatre  onïos  sur  colle  vièle,  parce  (|u'il  en  sn|)i)o«e 
une  ((ui  serait  cachée  par  l'archel,  mais  on  ne  la  voit  pas. 

V  I  È  L  K     O  V  A  1. 1: 

Maison  dos  Miisicions.  à  Uoiins    xiii''  siècle). 
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(lu  xiii"  siècle,  est  décorée  de  plusieurs  statues  qui  repré- 
sentent des  musiciens  jouant  de  divers  instruments.  Notre 

homme  porte  un  chapel  de  loses  sur  la  tête\  les  autres  n'en 

ont  pas;  c'est  peut-être  le  portrait  d'un  ménestrel  ou  d'un 
trouvère  couronné  dans  \xn puy  tV amour'.  Sa  vièle  est  ovale, 

avec  un  fond  plat  ;  les  deux  ouïes,  taillées  en  forme  d'oreilles, 

VIKLi:     A     TROIS     CORUKS 

Vitrail  do  l'ôg-lisc  Saint-Eloi,  à  Rouen  (xiv  ou  xv  siôrloV 

sont  placées  en  regard  du  chevalet  qui  se  trouve  à  peu  de 

dislance  du  cordier;  l'archet,  qui  est  en  fer,  a  sans  doute 
été  renouvelé,  car  sa  forme  est  à  peu  près  celle  de  nos 
archets  modernes. 

1.  C'est  ainsi  (luc  s'appelaient  ces  couronnes. 
•2.  Les  trouvères  ot  l(>s  ménestrels  orsranisèrent  entre  eux  des  fêtes,  des  con- 

cours, qui  portèrent  d'abord  le  nom  de  Puy  damour  ou  Pm//  de  musique,  et  plus tard,  ceux  de  Gieiix  sous  Vormel  et  de  Polinod.  II  y  en  eut  partout,  au  Puy,  en 
Auvergne,  à  Caen,  îi  Dieppe,  à  Rouen,  à  Beauvais,  à  Amiens,  à  Arras,  à  Valen 
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Coussemaker  dilà  pi'opos  de  (-el  instrument  :  «  Les  cordes 
sont  au  nombre  de  trois;  mais  il  y  en  a  une  placée  en  dehors 
du  manche  et  destinée  à  former  le  bourdon.  »  11  est  bien 

(liriicile  de  vérilier  ce  l'ait,  surtout  aujourd'hui  que  l'ins- 
trument a  ôl(S  brisé.  En  tous  cas,  on  ne  voit  ce  détail  ni  sur 

le  dessin  que  nous  donnons,  qui  a  été  lait  sur  place,  ni 

sur  celui  publié  par  Viollet-le-Duc  \ 

Si  l'une  de  ses  cordes  était  réellement  disposée  en  bour- 

don, il  est  probable  que  cette  vièle  s'accordait  d'après  la  pre- 

mière manière  décrite  par  Jérôme  de  Moravie  et  qu'elle avait  rétendue  suivante  : 

V.'  Corde 

Bourdon, 
2^  Corde. 

^ 

r.  Corde. 

m -»- 

E=  -^ViF^' 

<cr 

-#-■«- 
TT 

La  charmante  rosace  d'un  vitrail  de  l'ancienne  église 
Saint-Eloi,  à  Rouen,  du  xiv'  ou  du  xv'  siècle,  qui  est 
actuellement  au  Musée  des  antiquités  de  cette  ville,  nous 

offre  un  autre  exemple  de  vièle  à  trois  cordes.  Ici,  l'ins- 
trument est  joué  par  un  ange  qui  le  tient  appuyé  contre 

sa  poitrine,  le  bas  de  la  caisse  allant  jusqu'à  son  épaule 
droite.  Cette  caisse,  de  forme  allongée,  à  fond  plat,  n'a  pas 
d'échancrures.  Le  cheviller  est  comme  celui  d'un  luth,  c'est- 

à-dire  en  équerre.  Le  cordier  et  le  chevalet  n'y  sont  pas 
figurés;  mais  trois  ou  quatre  petits  ronds,  dessinés  sur  le 
côté  de  la  touche,  semblent  être  des  indications  ou  des 

repères  pour  le  doigté.  C'est  la  première  fois  que  des  signes 

cionnes,  etc.  Le  nom  de  puy  fuL  donné  à  ces  assemblées,  parce  que  les  poètes 
y  (lisaient  ieuis  productions  sui-  un  théâtre  ou  lieu  élevé,  nommé  en  basse  lati- 

nité podium.  Les  pjus  célèbres  trouvères  et  ménestrels;  Adenès  li  Rois,  Adam  de 
la  Halle,  Giraut  de  Calençon,  Thomas  Herrier,  Pierquinde  la  Coupelle,  Andrieux 
Contredit,  etc.,  furent  lauréats  dans  ces  concours.  Le  Palinod  de  Caen  se  nom- 

mait le  Pw.v  de  la  Conception,  parce  qu'il  se  tenait  le  huit  décembre.  Toutes  les 
poésies  devaient  y  être  dites  en  l'honneur  de  la  Vierij^e. 

1.  VioUet-le-Duc.  Dictionnaire  raisonné  de  VArcJùlecture. 
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de  ce  genre  se  voient  sur  le  manche  d'un  instrument  à 

archet;  plus  tard,  à  partir  du  xv^  siècle,  on  y  verra  des 

touches,  comme  il  y  en  a  encore  aujourd'hui  sur  les  mando- 

lines et  les  guitares.  C'est  encore  un  ange,  qui  est  repré- 

senté jouant  d'une  vièle  montée  seulement  de  deux  cordes, 

sur  un  vitrail  de  l'abbaye  de  Bon-Port,  du  xni"  siècle.  L'ins- 
trument rpji  a  servi  de  modèle  au 

peintre  verrier  devait  en  posséder 

un  plus  grand  nombre,  carie  che- 
viller de  cette  vièle  paraît  disposé 

pour  contenir  quatre  ou  cinq  che- 
villes. 

Déjà  au  xi'  siècle  Jean  de  Gar- 
lande  trace  un  tableau  des  concerts 

de  son  temps.  La  vièle  y  tient  sa 

place  :  «  Dans  les  maisons  des  ri- 

ches, dii-il,  j'ai  vu  des  joueurs  de 
lyre,  de  flûte,  de  cor,  des  vièleurs 

avec  leurs  vièles,  d'autres  avec  un 
sistre,  une  symphonie,  un  psalté- 
rion,  une  citole,  un  chœur,  un  tam- 

bour, des  cinibales...  »  [in  domibus 

dïmium  vidï  liricines^  lyhicines^  conii- 

cines  ̂   v'uUdalores  ciim  vidulïs^  alios 
cum  sistro^  cum  (pg^-^  cinn  symphoma, 

cum  pscdlerïo^  cum  dwro^  cum  cïlola^ 

cum  Ujmpano^  cum  clnihalis.  .  »  Muifistri  Johunms  de  GarUuidls 

Dicliomirus^  art.  LXXX). 

11  arrivait  parfois  après  les  repas,  que  les  invités  pre- 
naient part  au  concert  : 

vni.i:    A    Di.  IX    COR  Dr.  s 

Vitrnil   de   l'ahbjiyc   de  IJoii-Port 
^XoniKuidie  ,  xiii<'  siècle. 

Quant  mcngice  oronl  à  plcnté 
El  11  doblier  rurent  oslr, 
Cil  lecheor  dont  moût  i  ot 

Monslra  chascun  ce  que  il  sot  ; 
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I.i  iiii^  JiliCMipc  s;i  \  iric. 

(aI  lliMisIc,  cil  clialmôlc, 

1^1  cil  Mnlri'  rcclijiiilc  <•!  noie 

(  )  ;i  l;i  l\  l'c  ()  ;i  la  rôle. 

[liiinuin   (/il   Clii'i'dl ii'i'  il  l  l'/ii'i'.) 

(À'Iui  (jiii  siivaiL  un  coiiLe  ou  une  chanson  de  geste,  (levai l 

rinlerpi'éter  sans  trop  se  faire  prier  : 

Fi/,  se  lu  scz  contes  conter 

Ou  chanson  de  geste  chanter 

Ne  le  laisse  pas  trop  proier. 

[Enseiijneiiicnl  Trebnr.) 

Dans  le  passage  suivant,  il  est  question  de  deux  lais  de 
Marie  de  France  :  le  lai  des  Deux  Amans  et  le  lai  du  Clûcve- 

feaUle^  anecdote  empruntée  au  roman  de  Trïsiaa  et  Yseull  : 

Grans  fut  la  feste,  mes  pleines  i  ot  tant, 
Moût  a  anui  les  iroio  contant 

Bondissent  timbres  et  l'ont  feste  moût  grand. 
Harpes  et  gigues  et  jugleors  chantant, 
En  lor  vièle  vont  les  lais  vièlant, 

Qui  en  Bretagne  firent  ja  li  amant, 
Del  chevrefoie  vont  le  sonet  disant, 

Que  Tristan  fit  cpie  Yseut  aima  tant. 

{\aù  de  Colin  Musol.) 

C'est  aux  airs  à  danser  que  la  musique  doit,  en  grande 
partie,  la  vivacité  de  ses  rythmes.  Quelques-uns  sont  venus 

jusqu'à  nous,  soit  par  leurs  noms,  soit  par  les  mélodies 
populaires;  le  fameux  branle  du  Poitou  est  déjà  cité 
au  xiu''  siècle  : 

Car  j'oï  si  grant  mélodie. 
Conques  tèle  ne  fut  oïe 
En  ciloles  et  en  vièles; 

Oï  faire  notes  nouvelles, 

Dames  et  sons  poilevinois 
Oï  en  cors  sarrazinois, 
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Timbres  y  avoit  et  araincs, 
Psallérion,  muse,  douzaine, 

Chevrettes,  buisines,  tabors, 

Dont  moût  me  plaisoil  li  labors; 
Instruments  de  toute  manière 

I  a  voient  et  a  vois  })lenièrc 

Chantoient  cil  qui  les  menoient. 

(RiciiAUD  DE  ForuMVAL,  lu  Pdnlli're.) 

On  voit,  par  les  deux  derniers  vers,  que  les  musiciens 
chantaient  et  jouaient  tout  à  la  fois. 

C'est  ainsi  qu'un  personnage,  Tort  curieux  est  représenté 
sur  une  sculpture  de  rancienne  église  abbatiale  de  Cluny 
(  Saône-et-Loire) ,  actuellement  au  musée  de  cette  ville, 

coiffé  d'une  sorte  de  bonnet  phrygien  ;  il  a  Tair  de  chanter, 
tout  en  s'accompagnant  vigoureusement  sur  sa  vièle  à 
quatre  cordes. 

VI 

En  France,  ce  furent  les  ménestrels  qui  remplacèrent  les 
bardes  druidiques,  et  de  même  que  leurs  devanciers,  ils  chan- 

tèrent les  hauts  faits  des  guerriers  qui  s'étaient  le  plus  dis- 
tingués par  leur  valeur  ou  qui  étaient  morts  en  combattant. 

Nos  premiers  rois  eurent,  sous  le  nom  de  ménestriers,  des 

poètes  pour  célébrer  leur  victoire  et  transmettre  à  la  posté- 
rité les  belles  actions  dont  ils  avaient  été  témoins.  Les  ménes- 

trels marchaient  à  la  suite  des  armées,  et  leur  emploi  ne  con- 
sistait pas  seulement  à  entonner  les  chansons  de  Clotaire  *, 

1.  Celle  eluuisoii  en  kUiu  el  limée,  lui  composée  au  relour  d'une  sani^lanlc 
expédition  conlic  le  pays  Saxon,  où,  d'après  la  chronique,  le  roi  franc  ne  laissa 
vivant  aucun  des  honnnes  donl  la  taille  dépassait  la  longueur  de  son  épée  : 

De  Glotario  cancre  est  roge  Francorum, 
Qui  ivit  pugnare  cuin  gente  Saxonum, 
Quam  graviter  provenisset  missis  Saxonum, 
Si  non  fuisset  inclitus  Faro  de  gente  Burgudionum. 
Quando  veniunt  in  terram  Francorum, 
Faro  ubi  erat  princeps,  missi  Saxonum, 
Instinatu  Dei  transeunt  per  urbem  Meldorum, 
r<e  interficiantur  a  rege  Francorum. 
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de  CbarIoinn<i[ii('  cl  de  Roland',  mais  encore  à  commencer 

Tatlaque  et  à  ouvi'ir  le  combat. 

De  curieux  détails  sui"  l;i  |)roression  des  ménétriers  rjui 

suivaiciil  les  ai'mées,  et  principalement  celle  de  Guillaume  le 

(loïKjuérant,  sont  racontés  par  Geofiroy  Gaimar,  poète  anglo- 

saxon  du  xiT  siècle  ',  et  par  Augustin  Tliieri'v  :  «  A  la  bataille 

crilaslings  (1  i  octobre  1066),  dit  ce  dernier  ',  un  Normand, 

appelé  Taillel'er,  poussa  son  cheval  en  avant  du  front  de 
bataille  et  entonna  le  chant,  fameux  dans  toute  la  Gaule,  de 

Charlemagne  et  de  Roland  \  En  chantant,  il  jouait  de  son 

épée,  la  lançait  en  l'air  avec  force  et  la  recevait  dans  sa  main 
droite.  Les  Normands  répétaient  ces  refrains  en  criant  :  Dieu 
(àde  !  Dieu  aide  !  » 

Robert  Wace  rappelle  le  même  fait  : 

Taillefer  ki  molt  bien  cantoit 
Sur  un  caval  ki  tost  aloit 

Devant  ax  s'en  aloit  cantant 
De  Karlemaine  et  de  Roland 

Et  d'Olivier  et  des  vassaus 
Ki  morurent  à  Rainscevaux, 

[Ronuai  du  Rou.) 

Les  tours  d'adresse  du  ménestrier  Taillefer  ont  été  re- 
présentés sur  la  tapisserie  de  Bayeux,  dite  de  la  reine 

Mathilde. 

Le  ménestrel  Berdic,  ainsi  que  plusieurs  autres,  accom- 
pagnaient également  Guillaume  le  Conquérant. 

Mais  les  ménestrels  n'excitaient  pas  toujours  les  guerriers, 

1.  Pour  cette  chanson,  voir  Kastncr,  Manuel  général  de  musique  militaire,  p.  6o, 
rcnv.  3,  et  pp.  72,  73  et  74. 

2.  Histoire  des  Rois  anglo-saxons^  qui  se  trouve  au  Muséum  Britannicuni.  Voyez 
Roquefort,  État  de  la  poésie  francoise  dans  les  xii^  et  xiiic  siècles,  p.  83  et  8i. 

:>.  AiT.isTix  TiiirunY.  Histoire  de  la  conquête  de  l'Angleterre  par  les  Normands, 
I.  I.  p.  213. 

\.  On  connaît  lanccdote  du  roi  Jean  II  dit  le  Bon,  qui.  à  la  bataille  de  Poitiers, 

en  13oG.  ayant  entendu  un  soldat  chanter  cet  hymne  au  moment  même  où  l'action 

allait  s'engager,  lui  dit  :  //  g  a  longtemji.s  quil  ng  a  plus  de  Roland.  Ce  ù  «{uoi  le 
soldat  lui  rt''|)un<lil  :  //  g  a  longtemps  aussi  quil  n' g  a  plus  de  C/iarleniagne. 
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ainsi  que  les  bardes,  ils  s'employaient  parfois  pour  séparer les  combattants  \ 

Philippe-Aupfuste  avait  h  sa  cour  le  poète  llélinand,  qui 
lui  racontait  pendant  son  repas  des  aventures  de  chevalerie 

et  d'autres  sujets  tirés  de  la  fable  ou  de  l'histoire  : 

Quant  li  rois  ot  mangié,  s'appela  Élinanl. 
Por  li  csbannoïer  commande  que  il  chanl; 

Cil  commence  à  noter  ainsi  com  li  jaïanl 

Vourent  monter  au  ciel,  come  gens  mescréant 

Entre  les  Dieux  en  ot  une  bataille  grant, 

Se  ne  fust  Jupiter,  à  la  foudre  bruïant, 

Oui  lous  les  desrocha  :  j'a  n'eussent  garant. 
Rn/nnti  (VAledandre. 

Déjà,  dans  l'antiquité,  on  ajoutait  aux  plaisirs  de  la  table, 
par  des  spectacles,  des  jeux  et  des  concerts.  Cette  coutume, 

qui  semble  avoir  été  commune  à  tous  les  peuples,  existait 

encore  dans  la  Gaule  après  l'invasion  des  Francs  et  se  con- 

tinua très  longtemps  après,  car  l'abbé  Choisy  rapporte,  dans 
sa  Vie  de  Charles  Y,  que  pendant  le  dîner  de  la  reine,  il  y  avait 

un  priid' ho  m  tne  qui  faisait  des  contes.  On  lit  aussi  dans  le 
roman  d'Ameis  de  Carthage  : 

Uois  Anseis  doit  maintenant  souper; 
Mais  il  faisoit  un  Breton  viéler 

Le  lai  Goron  comment  il  doit  fmer 

Comme  faitement  le  convient  définer. 

Ce  n'étaient  pas  seulement  les  rois  et  les  nobles  qui  avaient 
des  jongleurs  attitrés  pour  égayer  les  repas;  les  évèques, 
les  abbés,  les  papes  même  se  plurent  à  embellir  ainsi  leurs 

fêtes  ̂   et  introduisirent  des  comédiens  et  des  bouffons  dans 

I.  «  Ouanl  aux  bardes,  ils  chanlaienl,  an  son  do  la  lyio  ou  autre  insliuiiuMil 

lie  musique,  les  faits  des  vaillants  hommes  mis  en  vers  liéi'oï(iues,  et  donnaient 
telle  auloi'ité  ù  la  poi'sie.  quaueuns  poètes,  se  metlaid  entre  deux  armées 
inaintes  fois  appaisèrent  la  fureur  des  gens  darmes  jnèls  à  eluxjuer.  »  Faucliol 
Antiquités  f/auloiscs^  liv.  I.  ehap.  iv. 

'i^.  <■   Dans  beaucoup  de  nnuiaslrrc^i.  les  j(Hiyl(MU>  riirciil    enq)i(»_vés   à  traduire 



I.A    VIKIJ" 

<i7 

leui 

j)rii 

•  ii'liinilr  '.  Dr  plus,  il  y  ml  des  prôtres  eldes  moines  qui •ont  pnrl  h  ces  diverlissemenls  et  remplirent  eux-mêmes !<'    rolc  de   ménestrels   et   de 

jongleurs'. lorsque  riibbé  Guillaume 
i'il  cippelé  de  Dijon  en  Nor- 
mimdie,  par  le  duc  J^ichard  11, 
au  XI'  siècle,  pour  y  réformer les  couvents,  il  établit  une 
confrérie  des  frères  jongleurs 
dans  l'cibbaye  de  Saint-Mar- 

tin de  Fécamp.  L'abbé  Ra- 
dulphe  accorda  une  nouvelle 
charte  à  cette  confrérie  en 
1  i02,  le  chef  y  est  désigné  par le  litre  de  rector. 

«Milant-uevulgaire  des  légendes  de  saints, 
ainsi  qu'à  composer  et  à  représenter  des petites  pièces  ou  scènes  dramatiques  sur 
'les  sujets  puisés  dans  les  Saintes  Écri- Uires.  ))  Kastner,  Danse  des  Morls. 

1.  "  Aux  viiio  et  ixe  siècles,  les  évéques. lesabbésetjusquauxabbessesenavaieiU 
auprès  d'eux,  en  titre  doffice.  Nous  sa- 

vons que  Charlemagne,  dans  un  capitu- 
lante de  l'année  789,  défendit  cet  usage  : mais  ni  les  ordonnances  des  souverains, 

ni  les  arrêts  de  prohibition  des  conciles. 
ne  purent  l'abolir.  »  Id.  Ce  même  capitu- laire«  défendaux^/s^/e;j/'e7/'esetà  tousles 
chrétiens  d'assister  à  ces  spectacles,  où 
Ton  ne  voit,  dit-il,  que  des  indécences  ... 

•1.  «  Le  concile  de  Saltzbourg,  l'an  1310. défendit  aux  clercs  de  faire  les  boulfons 
et  les  baleleui-s    ne  sint  joculatores  seu 
gogliardi  .  défense  que  réitérèrent  plu- 

sieurs autres  conciles.  Le  synode  diocé- 
sain de  Chartres,  de  l'an  13j8,   interdit 

aux  prêtres,   et  surtout  aux   curés,    de 

non  hislnones.  non  joculatores     /./      ̂ ^^^"'^^^^  "^^^'^7*  ̂
'histrions  et  de. jongleurs 

'lit  Hoquefort,  qu'en  Toma.^     1:,^^  ̂'^    ̂'  ̂̂ '^^'  ̂"^'^.'^  ''-''  ''  ̂--'''-'• cle.'Lré  nMuo.w  il  1  .,  ,  '       "^  ̂^^  longues  processions,  tandis  que  le 

'  nn   j  /  w       '•''''"^';''^^    ̂ '"'-^^  chantoient  des  chansons  badines  >..  ,K.ns  1. 

^  1  j:  Li; 

^    OUATRi:  CORDKS 

Sculpture  de 
laiicioimc 

t'-g-lisc  abbatiale de  Gluny 

vSaône-et-Loire), 
xiu*^  siècle. 
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Présents  en  tous  lieux,  les  ménestrels  chantaient  les 

exploits  guerriers,  les  miracles,  les  aventures  d'amour,  les 
plaisirs  de  la  vie  et  de  la  société  ou  les  charmes  de  la  solitude 

etdu  cloître.  Ils  figuraient  dans  les  processions  ',  on  les  ren- 
contrait mêlés  à  des  bandes  de  pèlerins  ou  accompagnant  une 

troupe  de  croisés  partant  pour  la  Terre  Sainte'.  On  les  récom- 
pensait par  des  dons  en  argent,  en  chevaux,  en  habits  et  en 

fourrures.  Les  seigneurs  quittaient  souvent  leur  robe  pour 

la  donner  au  ménestrier  qui  les  avait  amusés,  et  celui-ci  se 
faisait  un  honneur  de  la  porter  dans  les  grandes  occasions, 

pour  inviter  celui  qui  Técoutait  à  ne  pas  être  moins  généreux 

que  les  autres  \ 
Les  ménétriers  rapportaient  dans  leurs  compositions  les 

traits  de  magnificence  dont  ils  avaient  été  témoins,  ou  bien 
ils  en  attribuaient  aux  héros  dont  ils  chantaient  les  exploits  : 

Anchois  i  ot  joie  moult  gianl 

Que  foui  li  petit  et  li  grant. 

Cil  jongléour  de  plusiors  terres  * 
Gantent  et  sonent  lor  vièles, 

Muses,  harpes  et  orcanons 

Timpanes  et  salterions 

1.  Un  anliciue  cérémonial  dune  église  de  Toulouse  parle  de  pécheurs   pisca 

fores)  qui  avaient  amené  des  ménestrels  dans  une  fêle  célébrée  en  l'honneur  de 
la  Sainte-Croix.  (N'oyez  Du  Fresne,  Gloss.,  v"  Re.r  Mimstelloriim.)  Le  concile  de 
Xyon  de  l'an  133't  défendit  les  processions  faites  par  les  jongleurs. 

2.  Saint  Louis  était  accompagné,  aux  Croisades,  i)ar  des  chanteurs  et  des 

trouvères.  Lorsqu'il  s'embarqua  le  25  août  1248  à  Aiguesmortes  :  «  Quand  les 
clercs  et  les  trouvèi-es  furent  entrés  dans  la  nef,  dit  Joinville,  le  mailre  nautonnier 
cria  :  Chantez,  de  par  Dieu!  et  ils  entonnèrent  tous  à  une  voix  :  Veni  creafor  spi- 

ritus.  »  Plus  lard,  lorsqu'il  se  lendit  en  pèlerinage  à  Nazarelh  :  «  Il  lit.  dit  Xangis, 
chanter  la  messe  et  solennellement  glorieuses  vespres  et  matines,  et  tout  le 
service  à  chant  et  à  déchant,  à  ogre  et  à  treble  lavec  orgue  et  instruments  à 
cordes).  » 

3.  Au  xvo  siècle,  l'usage  de  se  dépouiller  et  de  donner  son  habit  subsistait 

encore  :  «  La  royne  estant  accouchée  d'ung  fdz,  le  4  février  1435,  li  roy 
(Charles  VII)  despécha  le  hyrault,  qui  avoit  nom  Constance,  pour  en  mander  la 
novelle  au  duc  de  Bourgogne  :  de  laquelle  novelle  icelui  duc  témoigna  destre 

fort  joyeulx,  et  bailla  au  dicl  hyrault  cent  riders  d'or  et  la  belle  robe  brodée  dont 
il  étoit  vestu.  »  Jehan  Charlier,  Grandes  chroniques  de  Franco. 

4.  Il  y  a  sans  doute  une  faute  du  copiste  dans  le  manuscrit,  car  deux  vers  ne 
riment  pas  ensemble. 
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Gigiios,  cstivos  et,  f'rosliaiis, 
El  biiisiiics  cl  calcniiMiis 

Cascuns  dVIs  ̂ Taiil  joie  (Icmainc; 

De  joie  osl  toute  la  Cors  |)laiii('. 
Car  monll  cil  li  roi  Artns  ricos 

()ii('<|ii('s  lie  In  malvais  ne  cliiclios; 
Moiill  lor  fis!  bien  à  Ions  aidicr 

De  qnain|n"il  lor  l'nsl  incsiicr 

Tiiit  cascuns  o  s'espousc(\ 
Si  como  lui  plcsl  ot  agrée. 

Au  maliu  ({uanl  il  fu  grant,  jor, 

Furent  paie  li  jougléor, 

Li  un  orenl  biax  palefrois. 

Bêles  robes,  et  biaux  agrois 

Li  autre  lonc  ce  qu'il  estoient 
Tuit  robes  et  deniers  avoient; 

Tuit  furent  paie  à  lor  gré, 

Li  plus  povre  orent  à  plenté. 

Quant  li  jougléour  sont  paie 

En  lor  païs  sont  repairié  ; 
Et  la  Cours  estoit  départie 

.    Cascuns  chevaliers  o  sa  mie 

S'en  vet  à  joie  et  à  bandor. 
Roman  de  VAIre  périUen.i . 

Dinaux  cite  les  deux  passages  suivants  qui  ont  trait  au 

même  sujet  : 

Al  jor  furent  jugléor  lié, 
Main  belle  don  leur  fût  donné. 

Robes  de  vair  et  d'herminette 
De  conin  et  de  violette. 

La  feste  fut  si  belle  que  quinze  jours  dura. 

Où  maint  bon  Ménestrel  de  son  mestier  joua. 

Qui  fut  gentil  de  cuer  sa  robe  dépouilla 

Et  pour  s'onneur  à  un  dVls  la  donna'. 

Ce  ne  sont  pas  précisément  des  compliments  que  Colin 

1.  DiNAix.  Trouvères  et  Mènes/ rels  du  nord  de  la  France. 



TU  LES   A  N  CET  H  K  S   DF   VIOLON 

Muset  adressa  à  un  comte  de  Champagne  qui  l'avait  congédié 
sans  lui  offrir  le  moindre  présent  : 

Sire,  ciiens  j'ai  vielle 
Devant  vos  en  vostre  oslel 

Si  ne  m'avés  rien  donné 
C'est  vilanie  1 

Foi  que  doit  sainte  Marie 

En  si  ne  vos  fièvre  —  je  mie, 

M'ausmonière  est  mal  L»ai'nie 
Et  ma  borse  mal  farsie. 

Mais  il  devait  y  avoir  beaucoup  d'aléas  dans  le  métier  de 

jongleur,  et  tous  n'étaient  pas  riches  : 

Il  ot  un  jugleour  à  Sens 

Oui  moult  est  de  povre  rivière, 

N'avoit  pas  souvent  robe  entière, 
Mes  moult  souvent  en  la  chemise 

Estoit  au  vent  et  à  la  bise*. 

Le  dit  de  la  Manille^  pièce  de  vers  du  xiif  siècle,  contient 

le  récit  d'un  ménestrier  populaire  qui  fait  l'éloge  de  cette 

monnaie',  et  avoue  qu'il  en  reçoit  beaucoup  plus  que  de 
deniers,  de  sous  et  de  livres  : 

Si  je  ne  menjoie  de  lart 
De  char  de  vache  ne  de  buel 

Devant  que  aucuns  X  ou  IX 

M'eust  doné  por  mon  chanter, 
Je  me  pourroie  bien  vanter 

Jamais  de  char  ne  manjeroie 

Ouar  certes  je  ne  troveroie 

Qui  tel  présent  me  voustit  fère. 

Tant  s'eusse  bien  d'arçon  trère. 
Si  me  convient  le  petit  prendre 

Ouar  je  ne  puis  la  grand  alendre 

1.  De  Bahbazan.  Contes  cl  Fnhliau.r,  Parii^.  n.j(),  l.  II.  p.  18i. 

2.  La  maille  était  une  petite  monnaie  de  enivre  qui  valait  la  moitié  d'un  denier. 

Ill 



LA   Vir.I.F  "i 

Kn  aucune  plnc(»  m'aviout 
Que  aucun  prcudliomnie  me  vient 
Pour  oscoulcr  cliançon  ou  noie, 

Que  lost  m'a  donné  sa  cote, 
Son  garde-corps,  son  hérip^aul. 

Si  en  suis  plus  liez  el  plus  haul 

El  en  elianle  plus  volontiers. 

Tels  i  a  qui  de  ses  deniers 

Me  donne,  iiij,  ou  iij,  ou  ij. 

Oyez,  il  y  a  plus  de  ceus 
Oui  me  donnent  ainz  moins  que  plus, 

Et  je  suis  cil  qui  ne  refus 
Denier,  monnoie,  ne  maaille, 

Ainz  le  praing-,  ainçois  que  je  faille. 

La  situation  de  ce  pauvre  diable  était  loin  d'être  brillante, 
et  peut  se  comparer  à  celle  des  mauvais  racleurs  qui,  de 

nos  jours,  courent  de  cafés  en  cafés  accompagnant  des 

chanteurs  et  des  chanteuses  interlopes,  faisant  la  quêle  et 

acceptant  à  la  fois  les  sous  et  les  pièces  blanches.  Aussi  les 

vrais  jongleurs  faisaient-ils  tout  leur  possible  pour  ne  pas 

être  confondus  avec  cette  basse  catégorie  d'artistes  qui 
ravalaient  la  profession.  On  en  trouve  la  preuve  dans  une 

requête  adressée  à  Alphonse  X,  roi  de  Caslille  et  de  Léon, 

par  le  jongleur  Giraud  Riquier,  et  dont  voici  un  court 
extrait  : 

«  Il  n'est  pas  convenable  de  comprendre  tous  les  jon- 

gleurs sous  une  même  dénomination,  puisqu'il  y  a  entre 
eux  de  grandes  différences.  Ceux  qui  font  bien  leur  état 

ont  le  droit  de  se  plaindre  de  ce  qu'on  les  confond  avec  de 
misérables  coureurs  de  rues  qui  jouent  de  quelque  instru- 

ment tant  bien  que  mal  et  qui  chantent  au  milieu  des  carre- 
fours, entourés  de  la  plus  vile  canaille,  mendiant  leur  pain 

sans  pudeur,  n'osant  se  montrer  dans  une  noble  maison  et 
s'en  allant  ramasser  quelques  sous  dans  de  méchants 

cabarets.  Est-il  juste  d'appeler  jongleurs  des  gens  dont  la 
seule  ressource  est  de  montrer  des  singes  et  autres  bêtes? 
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((  La  jonglerie  a  été  instituée  par  des  homnnes  de  science 

et  de  savoir  pour  divertir  la  noblesse  et  lui  faire  honneur 

par  le  jeu  des  instruments.  Aussi  les  nobles  seigneurs  ont- 

ils  eu  des  jongleurs  à  leur  service  et  en  ont-ils  encore  par 
bienséance.  Puis  vinrent  les  troubadours  pour  raconter  les 

hauts  faits,  louer  les  preux  et  les  enhardir  dans  leurs 

prouesses;  car  qui  ne  peut  les  faire  peut  les  juger,  et  celui 

qui  sait  ce  qu'elles  doivent  être  n'est  pas  tenu  de  les 
accomplir.  Ainsi  commenç^a  la  jonglerie  et  chacun  vécut 

à  son  plaisir  chez  les  nobles  \   » 

La  vie  joyeuse  et  facile  des  ménestrels,  les  présents  qu'ils 

recevaient,  l'estime  dont  ils  jouissaient,  en  fit  tellement 
augmenter  le  nombre,  que  Philippe-Auguste  les  chassa. 
Mais  ils  ne  tardèrent  pas  à  rentrer  dans  le  royaume  et 

s'organisèrent  sous  le  nom  de  Meneslrandie.  C'est  à  cette 
époque  que  fut  instituée  la  royauté  des  ménestriers. 

Vil 

Roquefort,  à  qui  nous  empruntons  la  plupart  de  ces  ren- 

seignements, dit  :  «  L'art  de  la  jonglerie  ou  de  la  menes- 
trandie  fut  alors  divisé  en  quatre  espèces  de  talents.  Les 

trouvères  ou  fabliers  composoient  les  romans,  les 

fabliaux,  etc.  ;  ils  mettoient  en  rimes  les  sujets  que  les 

chantères  exécutoient.  L'un  étoit  poète,  et  l'autre  acteur- 
musicien  ;  quelquefois,  ils  réunissoient  ces  deux  arts.  Les 

conteurs  débitoient  les  productions  des  fabliers  et  faisaient 

en  rime  ou  en  prose  les  récits  et  les  contes.  On  a  quelque- 
fois même  confondu  les  historiens  sous  ce  nom.  On  nom- 
mait chantères  ou  ménestriers  les  musiciens  dont  le  métier 

étoit  de  chanter  et  de  jouer  des  instruments.  Les  jongleurs, 

qui  jouoient  aussi  d'un  instrument,  étoient  une  sorte  de 
1.  DiEz.  Poésie  des  Troubadours. 
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baladins  on  de  joucui's  de  gobelcls,  (jni,  habiles  dans  Tesca- 

motage,  conchiisoioni  les  animaux  dressés.  (Jette  classe,  la 

plus  considérable,  gagnoit  beaucoup  d'argent.  Enfin,  le 

ménestrel  étoit  le  chef  d'une  troupe  de  conteurs  et  de 
ménestriers\  » 

Les  ménestrels  et  les  jongleurs  étaient  dans  l'obligation 
de  connaître  les  instruments  de  musique,  et  ne  pouvaient 

ignorer  la  vièle  sans  s'exposer  à  de  graves  reproches  : 

Mnl  saps  viiilar 

Mal  t'enseigne I, 

Cel  que  t' m  on  fret 
Los  detz  à  menar  ni  l'arçon, 

dit  Giraud  de  Cabriere,  troubadour  du  \uf  siècle,  à  un 

jongleur  nommé  Cabra.  Il  lui  dit  encore:  «  Tu  ne  sais  ni 

chanter,  ni  danser,  ni  escamoter,  comme  fait  jongleur 

gascon.   » 

Un  fabliau  du  xiif  siècle,  souvent  cité,  Les  deux  Bordéors 

ribaus,  contient  la  longue  énumération  des  nombreux 

talents  exigés  pour  la  profession  de  ménestrel.  La  liste  en 

est  excessivement  longue  et  l'on  se  demande  s'il  serait 

possible  de  les  réunir  tous  aujourd'hui.  Ils  devaient  con- 
naître les  poètes,  leurs  contemporains  et  leurs  œuvres, 

savoir  conter  en  roman  et  en  latin,  réciter  les  aventures  des 

chevaliers  de  Charlemagne  ou  du  roi  Arthur,  les  chansons 

de  toute  espèce,  jouer  de  tous  les  instruments  de  musique, 
donner  des  conseils  aux  amants,  connaître  encore  tous  les 

jeux  imaginables,  toutes  les  poésies  chantées,  déclamées  ou 

contées,  etc.  Ils  se  donnaient  des  sobriquets  ou  des  noms 

de  guerre  ridicules,  tels  que  Tranche-côte,  Bornicant, 

Fier-à-bras,  Gros-groing,  Rouge-foie,  Brise-tête,  Tue- 

bœuf,  Brise-barre,  Courte-épée,  Tourne-en-fuite,  Arrache- 
cœur,  etc. 

1.  UoguEKORT,  Essai  sur  la  puesie.  etc.,  ouvrage  déjà  cité. 
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L'un  des  deux  rivaux  dit  à  l'autre  . 

Ge  te  dirai  que  ge  sai  faii'c 
Ge  sui  jiiglcres  de  vièle, 
Si  sai  de  muse  et  de  frestele 

Et  de  Iiarpe  et  de  chifonie 

De  la  i*igue,  de  l'armonie  ; 
VA  el  salleire  et  en  la  rôle 

Sai-ge  bien  chauler  une  uolc 

Saint  Louis  exempta  les  jongleurs  qui  arrivaient  à  Pans 

(lu  droit  de  péage  qui  se  percevait  à  Tcntrée  de  la  ville, 

sous  le  petit  Chastelet,  à  condition  qu'ils  feraient  sauter 
leurs  singes  et  chanteraient  une  chanson  devant  le  péager  : 

((  Li  singes  au  marchant  doit  quatre  deniers,  se  il  pour 
vendre  la  porte  ;  et  si  li  singes  est  à  home  qui  Fai  acheté  par 

son  déduit,  si  est  quites,  et  se  li  singes  est  au  joueur,  jouer 
en  doit  devant  le  paagier,  et  por  son  jeu  doit  estre  quites  de 

loute  la  chose  qu'il  achète  à  son  usage,  et  ausitost  li  jon- 
gleur sont  quite  por  un  ver  de  chançon  \  »  De  là  le  pro- 
verbe, pai/er  en  gambades  on  en  monnaie  de  singe. 

Les  trouvères  cultivaient  aussi  la  vièle,  de  là  les  noms  et 

surnoms  de  viéleurs  donnés  à  quelques  poètes  musiciens. 

Parmi  les  plus  célèbres,  on  cite  Jonglet  :  «  qui  fut,  dit  Fau- 
chet,  un  menestrier  appris,  fort  renommé  et  estimé...  comme 

principal  en  ce  mestier  près  le  dit  empereur  Conrad  ». 

1.  Esfahlisspmenfs  des  métiers  de  Paris,  par  Estienno  Boileau,  qui  fuï^l  prévost  do 

Paris,  dopuis  1258  jusqu'en  1268,  manuscr.  fonds  de  Sorbonno,  chap.  delpnnçie  de 
petil  ponl.  Cilo  par  Ro<[nofoii. 

«  A  Rouen,  une  franchise  semblaJjle  fui  accordée  nai>uère.  non  pas  aux  singes. 

mais  aux  célestins.  Les  religieux  de  cet  ordre  n'étaient  exempts  de  payer  l'entrée 

de  leur  boisson  qu'à  la  charge  qu'un  père  célestin  marcherait  à  la  léte  delà  pre- 
mière des  charrettes  sur  lescpielles  on  conduisait  le  vin,  et  sauterait  d'un  air 

gai,  en  i)assanl  auprès  de  la  maison  du  gouverneur  de  la  ville.  Le  père  Lecomle. 
célcslin.  donna  connaissance  à  Richelel  de  cette  singulière  coutuni*^:  il  ajoute» 

qu'une  fois  un  de  leurs  frères  parut  devant  les  charrettes  i)lus  gaillanl  que  tous 
ceux  (pi'on  avait  vus  auparavant,  et  que  le  gouverneur  s'écria  :  «  ̂ 'oilà  un  plai- 

sant célestin!  »  c'est-à-dire  un  célestin  qui.  en  matière  de  gambades,  l'emportait 
sur  tous  ses  compagnons.  Cela  passa  en  proverbe;  mais  lorsqu'on  dit  à  un 
homme  :  «  Vous  êtes  ini  plaisant  célestin,  on  manpie  à  c(M  homme  «lu'il  na  pas 
le  sens  tout  à  fait  droit.  »  (Kastner,  ouvrage  déjà  cité.) 
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Lu  sien  \  iclor  (ju'il  a 
Ouon  nppollo  acrori  Jon^N'I. 

l'il  app(*l(M'  j)ar  un  vailcl. 
Il  est  sago  ctfiiTanI  a|nis, 

\ii  savoil  oi  cl  apii<. 

Maiiih'  chaii^^on  cl  inaiiil  hiaii  conl*''. 

Mais  il  y  avait  aussi  des  femmes  meneslrelles.  La  belle 

Dœte,  de  Troyes,  l'une  des  plus  renommées,  était  égale- 
ment au  nombi'e  des  poètes  chanteurs  de  Tempereur  Con- 

rad, à  Mayence'. 
A  cette  même  cour  de  Conrad,  Hue  de  Braie  Selve, 

ménestrel  français,  y  enseignait  la  danse  : 

L'emperoies  le  linl  molt  corl . 
Que  li  apprist  une  dance, 

Que  firent  pucelles  de  1^'rance A  Tormel  de  Treinelli. 

Colin  Muset,  dont  nous  avons  déjà  donné  plusieurs 

fragments  de  poésies,  était  un  viéleur  non  moins  estimé; 

mais  Adenès  li  rois  est  un  de  ceux  qui  honorent  le  plus  la 
vièle  et  la  ménestrandie.  Trouvère  et  ménestrel  de  Henri  IH, 

duc  de  Brabant,  un  de  ses  ouvrages  obtint  le  chapel  de  rose 

dans  un  Puy  d'amour  et  lui  valut  son  surnom.  Ce  poète  est 

l'auteur  des  romans  de  Cléomadès^  qui  contient  18,688  vers, 

Les  enfances  d'Of/ier  le  Danois^  Aymeri  de  Narbonne  et  de 
Berthe  et  Pépin.  On  le  représente,  sur  une  miniature  de  son 

roman  de  Cléomadh^  la  tête  couronnée,  à  demi  agenouillé 

devant  la  reine  Marie  de  France  et  tenant  sa  vièle  à  la  main'\ 

\,  Faiciiet.  Anlirpiil..  p.  517. 

2.  Li  Ménestrel  de  mainte  terre. 
Oui  ère  venue  por  aquerre, 
De  Troie  la  belle  Dœte 
I  chantoit  cette  chansonnetle  : 

Quand  revient  la  i=io>ion 
Que  riiorbe  reverdoie. 

.'î.  N'idal  a  reproduit  cette  miniature,  dont  l'orlirinnl  o<\  h  in  bibliothèque  de l'Arsenal. 
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L'épisode  des  noces  du  roi  Gléomadès  avec  sa  bien-aimée 

Clarmondine  donne  une  idée  très  exacte  de  ce  qu'était,  au 
xiii^  siècle,  1(^  rôle  des  instruments  de  musique  : 

Se  vous  à  ce  point  là  fussiez 

Planté  d'estrumens  oyssiez  : 
Vièles  et  sauterions, 

Harpes,  gigues  et  canons, 
Leiis,  rubèbes  et  kitaires, 

Et  ot  en  plusieurs  liens  nacaires 

Oui  moult  très  grand  noise  faisoienl. 
Mais  fors  des  routes  mis  étoient. 

Cymbales,  rotes,  tympanons 
Et  mandoires  et  micamons, 

I  ol,  et  cornes  et  doucaines 

Et  trompes  et  grosses  araines, 
Cors  sarrazinois  et  labours 

I  avoit  moult  en  lieus  plusours; 
Eslrumens  de  mainte  manière 

I  ot,  et  avant  et  arrière, 

De  toutes  parts  et  de  tous  lés 

Que  ne  vous  ai  pas  nommés. 

Car  maint  pays  i  estoient 

Ménestrel  qui  assez  savoient 

De  ce  K'assiert  à  Ménestrel. 

Un  nommé  Blegabres,  jongleur  du  xiii^  siècle,  est  appelé 
par  Robert  Wace  le  dieu  des  jongleurs  et  des  chanteurs  : 

Blegabres  régna  après  li. 
Cil  sot  de  nature  de  cant, 

Oncques  nus  n'en  sot  plus,  ne  tant  : 
De  tes  estrumens  sot  maistrie, 

Et  de  diverse  canterie  ; 
Et  mult  sot  de  lais  et  de  note. 

De  vièle  sot  et  de  rote. 

De  lire  et  de  satérion, 

De  harpe  sot  et  de  choron, 

De  gighe  sot,  de  simphonie. 

Si  savoit  assés  d'armonie; 
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Do  Ions  giex  sot  à  grand  planté 

Plain  lu  de  dôhonnairrh'. 

Pai'co  (|iril  cil  (le  si  hon  sens 
Disoient  li  j^ent  à  son  Ions. 
Oiio  il  osl  Dox  des  jugloors 

Et  Dex  de  los  les  chanleors. 
HniiKDi  (le  Hrtil. 

Quand  les  jongleurs  étaient  en  nombre,  ils  alternaient,  se 

partageaient  la  besogne  : 

Après  se  le  von  li  junglar 

Cascus  se  volt  l'aire  auzir. 

L'us  mena  harpa,  l'autre  viula 

Lus  flautella,  l'autre  siula; 

L'us  mena  giga,  Tautre  rota 

L'us  diz  los  mots  e  Tautr'els  nota. 

i^GiRAUD  DE  Cabhera,  Romcui  de  Flamenca.) 

Le  troubadour  Perdigos  était  à  la  fois  poète,  chanteur  et 
viéleur  : 

Perdigos  fo  joglar  e  sap  tro  ben  violar  e  trobar  e  cantar. 

Et  Pons  de  Capdueil  également  : 

Pons  de  Capduilh  e  trobara  e  violara  e  cantara  be. 

C'est  un  viéleur,  nommé  Bierre  de  Sygelart,  que  Gantiers 

de  Coinsi  fait  figurer  dans  la  poétique  légende  :  Du  cïerye 

que  Nostre-Dame  de  Rochemadour  envola  seur  la  vièle  au  ménes- 

trel qui  viéloit  et  chantoit  devant  s'ymage.  Ce  ménestrel  ne  pas- 
sait jamais  devant  une  image  de  la  Vierge  sans  y  prier  et 

sans  chanter  : 

Quant  oroison  a  dite  et  faite, 
Sa  vièle  a  dou  fuerre  traite; 

L'arçon  as  cordes  fait  sentir 
Et  la  vièle  à  retentir; 
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Kail  si,  qu'onlom"  saii/  nul  délai, 

S'asscMi])I<'nl  lonl  (»!  dcis  cl  lai'. 

La  miniature  placée  en  tète  du  miracle  représente  un 

moine  vêtu  d'une  robe  noire  qui  tient  un  cierge  immense, 

tandis  que  le  ménestrel,  (jui  porte  une  robe  rouge,  est  age- 

nouillé et  joue  de  sa  vièle  en  regardant  l'image  de  la  Vierge. 

Cette  peinture  est  mutilée,  l'image  de  la  Vierge  a  été  cou
- 

pée. C'est  pouniuoi  nous  n'avons  pas  cru  devoir  la  repro- 
duire ici'. 

11  n'y  avait  pas  que  devant  les  images  de  la  Vierge  et  des 

saints  que  l'on  chantait  et  jouait  de  la  vielle;  les  bretteurs 

s'offraient  aussi  des  concerts  très  variés  avant  d'aller  ferrail
- 

ler au  coin  d'une  ruelle  ou  d'un  carrefour  : 

A  ceulz  de  Rome  vcul  un  petit  repairier 

Qui  contre  leur  seigneur  moult  noblement  aloient  ; 

Trompes,  harpes,  naquaires  et  vièles  sonnoient  ; 

Nus  ne  porroit  conter  la  feste  qu'il  faisoient 

A  pièce  ne  pensassent  au  duel  qu'il  atendoit. 
[Roman  de  Florence  de  Rome.) 

Ainsi  que  nous  l'avons  déjà  dit,  la  vièle  était  un  instru
- 

ment d'accompagnement: 

Ouanl  un  chanterre  vient  entre  gent  honorée 

Et  il  a  en  droit  soit  sa  vièle  atrempée 

Jà  tant  n  aura  manlel,  ne  caste  des  ramée 

Que  sa  première  lais  ne  soit  bien  escoulée. 

Mais  on  s'en  servait  aussi  pour  jouer  les  airs  des  chan- 

sons et  les  populariser  : 

Cil  jongleur  en  leurs  vièles 

Vont  chantant  ces  chansons  novels. 

{Roman  de  la  Poire. 

1    Gu  iiEus  DE  Cu'.Nsr.  Les  Miracles  de  la  Vierue,  inanuscril,  Bibl
.  nal. 

2.  Le  même  miracle  se  reproduisait  U:i  peu  partout.  
Le  plus  col.'!)..'  r>i  .  oiu. 

tic  «  la  sainte  cliandelle  dWi-ras  »    \u\^  sircle  . 



Cel  jugl(M)r  In  où  ils  ̂ (nIlll 

'Fuit  Iciii-  \  i«''l('s  Irailrs  uns 

L.'ii/  soiiiKv.  Nciinl  vicll.'iiil . 

^(ii  ii.i,  \i  mi:  hi    S  \iM-(lt.\in. 

Les  uuleui's  des  deux  citations  [)récédentes  ont  c(Mt;ii- 
nemcnt  voulu  désigner  plusieurs  instruments  par  le  mot 

vièles,  dont  ils  se  sont  servi  d'une  façon  générique,  et  on 
peut  sup()oser  que  la  vielle  à  roue  devait  en  faire  parlie,  car 

à  cette  époque  tout  m(''nestrcl  digne  de  ce  nom  était  tenu  de 
la  connaître. 

Guillaume  de  Machault  la  cite  honorablement  parmi  les 

instruments  qui  prenaient  part  au  concert  de  Prague  ;  il 

ajoute  qu'aux  xii''  et  xm"  siècles  elle  passait  pour  un  ins- 
trument très  doux  et  très  harmonieux \  Elle  portait  alors  le 

nom  de  symphonie,  ou  chiffonie,  mais  les  vieux  poètes  l'ont 
aussi  appelée  vièle  et  viole. 

L'une  des  plus  agréables  productions  du  xui""  siècle,  le 
Roman  de  Gérard  de  Nevers  ou  de  la  Violette^  contient  le  pas- 

sage suivant  : 

Après  le  souper  se  coucliièreiil 

Dusqu'al  demain  h'il  ajourna, 
Gérars  mie  ne  séjourna, 
Ains  se  leva  isnièlement 

Et  vesii  j  vies  garnement, 

Et  peut  à  son  col  la  vièle 

Que  Gérars  bien  et  bel  vièle". 

Sur  la  miniature  placée  en  tête  du  chapitre'^  contenant 
ces  vers,  Gérard  est  représenté  déguisé  en  ménestrel  et 

ayant  une  vielle  à  roue  ou  chiffonie  pendue  à  son  coté 

gauche,   qu'il    porte  comme  une  rapière.    Au-dessous    de 

1.  Emile  Traveus.  Les  Instrumenls  de  musique  au  xiv*^  siècle,  diaprés  Guillaume 
de  Maclnult. 

•2.  Le  Roman  rie  la  Violette,  ou  de  Gérard  ds  Nevers,  du  xiii''  siècle.  |)aj-  (lilberl  de 
Nfoidicuil,  public  par  Francis([uc  Micliol,  Paris.  1S31.  daprrs  le  inanuscril  de  l;i 

I5il)l.  Jiat.,  fonds  1;»  \'alIièro,  n»  92. 
:!.   W  (i'.i. 
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la  vignette  on  lit  :  «  (Jonimenl  Girart  vinst  à  Neven-  la  viole 

au  col  où  il  r/auila  devant  Liziarl.  »  Logiquement,  c'est  le 

fond  de  l'instrument  qui  devrait  être  appuyé  sur  la  hanche 
du  personnage,  et  non  le  côté  des  cordes  ;  le  dessinateur  Ta 

sans  doute  placé  ainsi  pour  qu'il  fût  plus  décoratif.  I^ans 

tous  les  cas,  c'est  bien  une  chiffonie  puisqu'il  y  a  une  mani- 
velle. 

Roquefort  '    constate    que    c'est    bien    l'instrument   que 

Cotmuem'jjimrf  V  m  ft  a  yiaicv$  6^\no(c 
aiicoC  miCcfmuxK  datant  feuitt  ̂ 

Miniature  du  Roman  de  la   Violette,  représentant  Girard  avec  une  symphonie 

ou  chiffonie,  (la  vielle  actuelle)  pendue  au  côté. 

nous  appelons  maintenant  vielle,  tout  en  faisant  remar- 

quer que  le  manuscrit  où  il  figure  date  du  xv°  siècle.  C'est, 

en  effet,  vers  li40  qu'il  a  été  exécuté,  d'après  les  ordres 

de  Philippe  le   Bon,  duc  de  Bourgogne',  mais  le  roman 

l.  EiaL  de  la  poésie,  déjà  cité. 

•1.  Lautour  de  ce  roman  l'a  dédié  à  Maria,  conilosse  de  Ponthieu,  lille  unique 
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n'en  est  j)as  moins  du  xiiT"  siècle'  cl  rciuUuir  «*i  hicii  ccriL  : 

Et  peu!  à  son  col  la  \  iric. 

Or,  une  seule  vièlc  à  archet  se  jouait  de  cette  iriariièrc, 

c'c^tait  la  rote,  et  il  nous  paraît  peu  probable  que  Télégant 
Gérard  se  soit  présenté  avec  un  instrument  presque  aussi 
ii^rand  que  notre  violoncelle,  pendu  à  son  cou  et  appuyé 
contre  son  ventre,  dont  le  moindre  inconvénient  aurait  été 

de  le  masquer  i)resque  complètement.  Il  nous  semble  plus 

logique  d'admettre  (jue  l'auteur  s'est  servi  du  mot  vièle 

parce  qu'il  était  plus  répandu. 
Un  exemple  du  même  genre  se  trouve  dans  un  manuscrit 

du  xv'  siècle,  qui  a  pour  titre  Le  PUerïmuje  de  la  vie  humaine. 
Une  des  vignettes  représente  un  ménestrel  jouant  de  la 
vielle  à  roue,  et  le  texte  dit  : 

Assés  près  de  ce  cliasLeau  estoit 

Ou'avoie  ouy  qui  vielloit 
D'une  vielle  avec  son  chant. 

Du  reste,  les  poètes  modernes  agissent  de  môme  et  ne  se 

préoccupent  pas  toujours  de  la  vérité.  Y^d^xv^  Mignon,  d'Am- 
broise  Thomas,  au  premier  acte,  avant  le  charmant  duo 

des  Hirondelles,  Mignon  dit  à  Lothario  :  «  Donne-moi  ton 

luth  »,  et  celui-ci  lui  passe  tranquillement  une  petite  harpe. 
De  sorte  que  si,  dans  deux  ou  trois  cents  ans,  on  fait  des 

commentaires  d'après  un  dessin  représentant  cette  scène, 

on  pourra  dire  qu'au  xix*"  siècle  le  luth  était  une  harpe. 

de  Guillaume  III,  mariée  depuis  l'an  1208  à  Simon  de  DamiiiaiLiii,  comle  d'Aiimale, 

puis  en  secondes  noces,  l"an  1243,  à  Malliieu  de  Monlmoi'ency,  sire  d'Alhicliy. 
Ce  roman  fut  traduit  en  prose  au  xv^  siècle  i)ar  un  anonyme,  qui  dédia  sa  version 
à  Charles  I^',  comte  de  Nevers,  de  Rlietel,  baron  de  Donzy,  qui,  âgé  d'un  an 
héiila,  en  lii:i,  des  états  de  Pliilipi)e  II,  son  i)ère,  sous  la  tutelle  de  Bonne 

d'Artois,  sa  mère,  remariée  ensuite,  en  142i,  à  Philippe  le  Bon,  duc  de  Bour- 
gogne. C'est  aux  ordres  de  ce  dernier  prince  que  nous  devons  l'exécution  du 

superbe  et  uni((ue  manuscrit  (jui  nous  en  reste. 

l.  "  Cet  ouvrage,  écrit  en  vers,  parait  avoir  été  publié  veis  lan  i2:J0.  Lauleur 
ne  dit  i)as  si!  la  traduit  du  latm.  »  Ro<iuefort,  Èlal^  etc.,  p.  IGo. 
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Les  erreurs  de  ce  genre   fourmillent.  Dans  les  Œuvres 

complètes  de  Musset^  se  trouve  la  Niàt  de  hki'i^  qui  commence 
par  ce  vers  célèbre  : 

Poète,  pronds  ton  luth  et  me  donne  un  baiser. 

Et  sur  la  gravure  qui  est  en  regard,  le  luth  qui  se  trouve 

aux  pieds  du  poète  n'est  autre  qu'une  lyre  antique  de  fan- 
taisie, montée  de  cinq  cordes. 

VIII 

Gérard  de  Nevers  n'a  pas  été  seul  à  endosser  le  costume 
de  ménestrel.  On  voit  aussi  sur  une  miniature  du  Roman  de 

Guion^  du  xni"  siècle,  la  belle  Josiane  déguisée  en  jongle- 

resse  et  jouant  d'une  vièle  à  archet,  sur  laquelle  on  ne 

compte  que  quatre  chevilles,  bien  qu'il  y  ait  cinq  cordes, 
et  de  plus,  par  suite  d'une  anomalie,  celles-ci  passent  sous 

la  touche,  de  sorte  qu'elles  ne  peuvent  être  actionnées  par 
les  doigts. 

Alfred  le  Grand,  roi  d'Angleterre,  qui  était  aussi  bon 

poète  qu'habile  musicien,  se  déguisa  en  ménestrel  pour 
pénétrer  dans  le  camp  des  Danois,  qui  avaient  pris  posses- 

sion de  son  royaume,  et  parvint  ainsi  à  connaître  leur  posi- 
tion et  leur  nombre,  ce  qui  lui  permit  de  les  attaquer  avec 

un  grand  avantage  et  d'en  délivrer  son  pays. 
Au  x**  siècle,  Anlaf,  qui  commandait  une  armée  très  nom- 

breuse de  Danois,  usa  du  même  stratagème  pour  s'intro- 
duire dans  le  camp  des  Anglais,  où  il  fut  reçu  dans  la  tente 

du  roi  Athelstan,  qui  lui  donna  une  forte  récompense  pour 

le  remercier  de  ses  talents.  Mais  le  faux  ménestrel,  dédai- 

gnant d'emporter  la  somme  qui  venait  de  lui  être  offerte^ 

1;  Œuvies  coiiiplèlea  de  Musscl,  Paris,  (^lini'i)ontiel',  l.  11,  [k  .j8i 
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rcnrouiL  sous  Icvvc  et  TiiL  roconnu  \)i\v  un  soldat  qui  av.iit 

servi  sous  ses  ordres.  Celui-ci  prrvinl  le  roi  Allielslan,  (jui 

regretta  vivement  de  n'avoir  pas  reçu  cet  avis  au  monnent  où 

son  ennemi  cHait  encore  en  son  pouvoir;  mais  il  s'en  vengea 

le  lendemain  en  meltant  l'armée  d'Anlaf  en  déroute. 

L'anecdote  suivante  montre  la  confiance  et  la  considéra- 

tion qui  étaient  accordées  aux  ménestrels,  même  h  une 

époque  où  ils  avaient  déjà  beaucou])  perdu  de  leur  prestige. 

En  1316,  le  jour  de  la  Pentecôte,  Edouard  II  célébrait  sa 

LA  BELLE  JOSIANE,  DEGUISEE  EN  JONGLER ESSE 

CHANTE  EN   S  '  A  C  C  O  M  P  A  G  N  A  X  T  SUR  UNE  V  I  È  L  E  A  CINQ  CORDES 
POUR  SE  FAIRE  RECONNAITRE  DE  SON  AMI  BEWIS 

Miniature  dti  Roman  de  Giiion  (xiii*"  siècle^ 

fête  à  Westminster;  il  était  à  table,  entouré  de  ses  pairs, 

lorsqu'une  femme,  vêtue  et  parée  comme  un  ménestrel, 
entra  dans  la  salle  sur  un  grand  cheval  richement  harnaché, 

comme  en  avaient  d'ordinaire  les  poètes-chanteurs.  Après 

avoir  tourné  autour  des  tables,  elle  s'approcha  de  celle  du 
roi  et  mit  un  placet  devant  lui,  puis  elle  salua,  piqua  son 

cheval  et  disparut.  Ce  placet  contenait  une  remontrance  au 

roi  sur  les  faveurs  qu'il  prodiguait  à  ses  favoris,  tandis  qu'il 
négligeait  ses  plus  braves  chevaliers  et  ses  plus  fidèles  ser- 

viteurs. Les  courtisans  blâmèrent  le  portier  d'avoir  laissé 
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passer  cctlc  femme  ;  mais  il  répondit  que  ce  n'était  pas 

l'usage  de  refuser  jamais  l'entrée  des  paisons  royales  à  un 
ménestrel'. 

Si  un  ménestrel  mérila  jamais  la  confiance  du  prince 

au(|uel  il  était  attaché,  c'est  assurément  BlondeP,  qui  se 

dévoua  à  Richard  P'  dit  Cœur  de  Lion,  roi  d'Angleterre, 

lorsque  celui-ci  fut  fait  prisonnier  par  le  duc  d'Autriche  à 
son  retour  de  la  troisième  croisade. 

Voici  cette  touchante  histoire,  d'après  la  Chronique  de 
liehn.s\ 

((  Chapitre  VIII.  —  Cornent  H  ?vis  Ricars  fa  mis  hors  de  prison 

par  Dlondiel  le  ménestrel. 

((  Dés  oremais  vous  dirons  del  roi  Richart  que  li  dus  d'Os- 
terriche  tenoit  en  prison  ;  et  ne  savoit  nus  nouvieles  de  lui, 

fors  seulement  li  dus  et  ses  consaus.  Si  avint  qu'il  avoit  lon- 
guement tenu  .  1  .  ménestrel,  qui  nés  estoit  deviers  Artois, 

et  avoit  à  nom  Blondiaus.  Cius  afferma  en  soi  qu'il  querroit 

son  signeur  par  toutles  terres  tant  qu'il  l'auroit  trové  ou 

qu'il  en  oroit  novièles.  Et  se  mist  en  chemin  et  tant  erra 

l'un  jour  et  l'autre,  par  laid  et  par  biel,  qu'il  ot  demouré  an 

et  demi,  n'onques  ne  pot  oïr  nouvièle  del  roi.  Et  tant  aven- 

tura qu'il  entra  en  Osterriche  ensi  come  aventures  le  me- 
noit.  Et  vint  droit  au  castiel  où  li  rois  estoit  en  prison,  et  se 

hiébrega  ciès  une  vaine  fcme,  et  li  demanda  à  cui  castiaus 

estoit,  qui  tant  estoit  biaus  et  fors  et  bien  séans?  Li  otesse 

respondi  et  dist  qu'il  estoit  au  dus  d'Osterriche.  «  —  0  bièle 
«  ostesse,  dist  Blondiaus,  a-il  ore  nul  prisonier  dedens? 

J.  St(»\v,  DcscrijiHon  de  Londres^  cilr  jtar  Kaslncr. 

2.  lUondcl,  smnoimné  de.  Noslos,  du  lieu  de  sa  naissance',  a  olo  l'un  des  chan- 
sonniers les  plus  esliuiés  du  xu«  siècle 

3.  L((  Cltr(i/ii(jHe  de  liains,  ])ul)liéo  sur  le  manuscrit  de  la  Bihliolnètiue  du  roi 

par  Louis  Paris,  arcliivislc  de  la  ville  de  Reims,  membre  de  la  Sociélé  royale 
(les  antiquaires  de  France.  Paris,  Techner,  j)lace  du  Louvre,  12,  1837,  p.  o3  et 
suivantes. 
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«  —  Ciorlos,  (list-ollc,  oil,  un  qui  jn  osloil  hion  «^  .  iiir  .  ans, 

((  mais  nous  ne  poons  savoii'  qui  il  est  ciertainement.  Mais 

«  on  le  garde  moult  songnensement,  et  bien  (^spérons  rpTil 
«  est  gentius  liom  et  grant  sires.  »  VA  rjuand  Hlondiaus 

(Mitendi  ees  paroles  si  fu  merveilles  liés  el  li  sembla  eu  sou 

euer  (pi  il  avoil  Irouvé  çou  cpi'il  quéroit.  Mais  ains  ne  list 
samblanl  al  oslesse.  La  nuit  dormi  el  lu  aise  et  quant  il  oï 

la  gaile  corner  le  jour,  si  se  leva  et  ala  à  Téglise  proijer 

Dieu  qu'il  li  aidast,  et  puis  vint  au  castiel  et  s'accointa  au 

castelain  de  laiens,  et  dist  qu'il  estoit  menestreus  de  viièle 

et  volontiers  demouroit  avec  lui  s'il  lui  plaisoit.  Li  casle- 

lains  estoit  jouenes  chevaliers  et  jobs  et  dist  qu'il  le  reten- 
roit  volentiers.  Adonc  fu  liés  Blondiaiis  et  ala  querre  sa 

viièle  et  ses  estrumens  et  tant  servi  le  castelain  qu'il  fu 
moult  bien  de  laiens  et  de  toute  la  maisnie  et  moult  plot  ses 

siervices.  Ensi  demoura  laiens  tout  l'iver,  onques  ne  pot 

savoir  qui  li  prisoniers  estoit.  Et  tant  qu'il  aloit  .1.  jour, 
es  fiestes  de  Pasques,  par  le  jardin  qui  estoit  lès  la  tour,  et 

regarda  entour,  savoir  se  par  aventure  poroit  veoir  le  priso- 
nier.  Ensi  come  il  estoit  en  cette  pensée,  li  rois  regarde  et 

vit  Blondiel  et  pensa  coment  il  se  feroit  à  lui  conoistre;  et 

li  souvint  d'une  canchon  qu'il  avoient  fait  entr'eaux  deux, 
que  nus  ne  savoit  fors  que  eux  deus.  Si  comencha  haut  et 

clèrement  à  canter  le  premier  vier,  car  il  cantoit  très  bien. 

Et  quant  Blondiaus  l'oï,  si  sot  certainement  que  c'estoit 
ses  Sires.  Si  ot  à  cuer  le  plus  grant  joie  quil  ot  onques 

mes  à  nul  jour.  Et  se  parti  maintenant  dou  vergier  et  entra 

en  sa  cambre  où  il  gisoit,  et  prist  sa  viièle  et  comencha  à 

vièler  une  note,  et  en  violant  se  delitoit  de  son  Signeur  qu'il 
avoit  trouvé.  Ensi  demoura  Blondiaus  deschi  à  pentecouste, 

et  si  bien  se  couvri  que  nus  ne  se  pierchut  de  son  affaire. 

Adont  vint  Blondiaus  au  castelain  et  li  dist  :  (^  Sire,  s'il 
«  vous  plaist,  je  me  iroie  volentiers  en  mon  pays,  car  lonc 

«  tans  a  que  je  n'i  fui.  —  Blondiel,  biau  frère,  ce  dist  h 

«  castelains,   ce  ne  ferez  vous  mie,   se  vous  m'en  créés. 
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((  Mais  demorcs  encore  et  je  vous  ferai  grant  bien.  — 

Ciertes,  Sire,  dist  Blondiaus,  je  ne  demouroie  en  nule  ma- 

((  nière.  »  Quant  li  castclains  vit  qu'il  ne  le  pooit  retenir,  si 
H  oclria  le  congier  et  li  donna  boine  ronchi  noeve.  A  tant  se 

parti  Blondiaus  dou  castelain  et  ala  tant  par  ses  journées 

qu'il  vint  en  Engletère  et  dist  as  amis  le  Roi  et  as  barons, 
où  il  avoit  le  Roi  trouvé  et  cornent.  Quant  il  orent  entendu 
ces  nouvièles  si  en  furent  moult  liés.  Car  li  rois  estoit  li 

plus  larges  chevaliers  qui  onques  cauçast  esporon.  Et  pri- 

sent consel  entr'aus  quil  envoiroient  en  Osteriche  au  dus 
pour  le  roi  raiiembre  :  et  eslurent  .ii.  chevaliers  qui  là 

iroient,  des  plus  vaillans  et  des  plus  sages.  Et  tant  alèrent 

par  lor  journées  qu'il  vinrent  h  Osteriche  au  dus  et  le  trou- 
vèrent en  .1.  sien  castiel  et  le  saluèrent  de  par  les  barons 

d'Engleterre  et  li  disent  :  a  Sire,  il  vous  mandent  et  prient 
«  que  vous  prendès  de  lor  signor  raenchon  :  et  il  vous  en 

«  donront  tant  qu'il  vous  venra  en  gré.  »  Li  dus  lor  res- 

pondi  qu'il  s'en  conselleroit.  Et  quant  il  s'en  fu  conselliés  si 
dist  :  Signeur  se  vous  le  voles  ravoir,  il  le  vous  convient 

racater  de  .ii.  cens  mil  mars  d'esterlins;  et  si  n'en  reprendès 
})lus  ma  parole,  car  ce  seroit  paine  perdue.  —  Atant  prisent 
li  message  congietaudus  et  disent  que  ce  reporteroient  li  as 
barons  et  puis  si  en  eussent  conselg.  Adont  revinrent  en 

Engletère  et  disent  as  barons  çou  que  Ii  dus  lor  avoit  dit.  Et 

il  disent  que  ja  pour  cou  ne  demouroit.  Adonc  fisent  apres- 
ter  lor  raenchon  et  le  fisent  envoier  au  dus.  Et  li  dus  délivra 

le  roi.  Mais  anchois  li  iist  donner  boine  sûreté  que  jamais 

il  n'en  seroit  moliesté. 
«  Ensi  avint  que  li  rois  Richars  fu  raiiens  et  fu  recheus 

en  Engleterre  à  grant  honneur  :  mais  sa  terre  en  fut  moult 

grevée  et  les  églises  del  règne,  car  il  lor  convint  mettre 

jusques  as  calices,  et  cantèrent  lonc  tans  en  calisces  d'es- tain.  » 

Les  ménestrels  jouaient  un  rôle  important  dans  la  création 
des  chevaliers.  Avant  la  cérémonie  du  bain,  «  vont  par  devant 
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les  chevaliers,  chanlans,  dansans,  et  esbalans  jusques  à 

riuiys  de  la  chambre  diidit  escuyer  » .  AprcîS  celle  cérémonie  : 

«  les  escuyers  esbalans  et  dansans  seront  admenez  par 

devant  l'escuyer  avec  les  ménestrels  faisant  leurs  mélo- 

dies jusques  à  la  chapelle'  ».  Cela  devait  ôlre  très  gai  et 

très  animé  quand  on  armait  un  chevalier.  En  résumé,  les 

ménestrels  étaient  toujours  avec  l'écuyer  candidat,  à  toutes 
les  cérémonies  préparatoires,  et  lorsque  le  roi  lui  avait 

donné  l'accolade,  en  lui  disant  :  soyez  bon  chemlier,  ils 

accompagnaient  encore  le  nouvel  élu  jusqu'à  sa  chambre. 

En  récompense  des  fonctions  qu'ils  avaient  exercées  en 

pareil  cas,  ils  recevaient  :  les  vêtements  que  l'écuyer  avait 
quittés  pour  revêtir  le  costume  de  chevalier,  plus  un  marc 

d'argent  si  l'écuyer  nouvellement  élu  était  bachelier,  le 

double  s'il  était  baron,  et  le  double  encore  s'il  était  comte 
ou  plus  que  comte. 

IX 

L'Allemagne  avait  aussi  ses  poètes,  chanteurs  et  musi- 

ciens appelés  Minnesinger  [chanteurs  cramour),  qui  étaient, 

pour  la  plupart,  de  très  haute  lignée;  car  on  trouve  parmi 

eux  un  empereur,  des  rois,  des  princes,  des  ducs,  des  mar- 

graves et  des  comtes.  Les  plus  célèbres  furent  Klingsor, 

Wolfram  d'Eschenbach,  Walther  de  Vogelweide,  maître 

Gottfried  de  ̂ Strasbourg,  Reinmar  l'Ancien,  Ulric  de  Lich- 
tenstein,  Tannhâuser  (le  héros  de  R.  Wagner),  etc. 

Dans  les  Nibeluncjen,  qui  ont  été  terminées,  dit-on,  vers 

\  210,  le  poète  donne  les  rôles  les  plus  brillants  aux  chanteurs 

joueurs  d'instruments.  Lorsque  Ezel,  roi  des  Huns,  envoie 
des  ambassadeurs  vers  les  rois  des  Burgondes,  il  choisit  deux 

joueurs  de  vièle,  Werbel  et  Swemmel,  pour  remplir  cette 

1.  Cérémonial  rapporté  par  du  Gange  dans  son  Glossaire. 
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mission,  les  couvre  d'hai)its  précieux  et  les  charge  de  pré-  A 

sents  magnifiques'. 
Plus  tard,  parmi  les  plus  vaillants  héros  : 

«  Voici  venir  le  seigneur  Volker,  un  hardi  joueur  de 

vicie...  Je  veux  vous  faire  savoir  ce  qu'était  Volker;  c'était 

un  noble  seigneur,  on  l'appelait  le  joueur,  parce  qu'il  savait 
jouer  de  la  vièle  ̂   » 

((  Volker  plaça  près  de  lui,  sur  le  banc,  un  archet  puis- 
sant, long  et  fort,  tout  semblable  à  un  glaive  large  et 

acéré  M...  » 

((  ...V\^olker,  son  compagnon,  s'élança  de  la  table,  son 
archet  retentissant  résonna  dans  sa  main,  il  joua  de  la  vièle 

d'une  manière  terrible,  le  hardi  joueur  M...  » 

Ilagen  de  Troneje,  l'un  des  plus  farouches  guerriers  des 
Burgondes,  aperçoit  Werbel  le  joueur  de  vièle  à  une  table  : 

d'un  coup  de  glaive,  il  lui  abat  la  main  sur  sa  vièle.  «  Oh  ! 

malheur  à  moi,  s'écrie  Werbel,  le  joueur  de  vièle  de  Ezel  ; 
seigneur  Ilagen  de  Troneje,  que  vous  ai-je  fait?  Comment, 
maintenant,  ferai-je  résonner  les  accords,  ayant  perdu  ma 
main  '?  » 

Ces  passages,  dont  nous  empruntons  la  traduction  à 

VidaT',  montrent  combien  le  Minnesinger  instrumentiste 
était  honoré. 

Le  manuscrit  du  xin""  siècle,  qui  a  pour  titre  Minnes'wc/er 
Manemsrhe  Sam7nh(ng ^  dont  la  Bibliothèque  nationale  pos- 

sède une  reproduction  photographique^,  contient  un  grand 
nombre  de  poésies  des  Minnesinger  ainsi  que  des  peintures 
sur  lesquelles  la  vièle  à  archet  est  souvent  reproduite. 

1.  Das  Nibelungenlied,  von  F.  Zarncko.  I.oipzic:,  18o0,  XXIII  avcnliur. 
2.  A  vent.  XXIV,  stroph.  00-01. 
3.  Avent.  XXIX,  stroph.  28. 
4.  Avcnt.  XXXIH,  stroph.  15. 
î).  Avent.  XXXni,  stropli.  V.\. 

0.  Ouvrnç:c  d(^jà  cité. 
1.  Fonds  allemand,  n»  32. 
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C'est  le  soi^nour  l^oinmar  1(*  vi(M(Mir'  ilhr  nflnmar  (1er 

ViiU'llcr)(\u\   est   représente    sur   la    iniiulialurc  que   nous 

VIE  LES     A     TROIS     ET     A     ()  U  A  T  R  E     CORDES 

Manuscrit  des  Minnesinger  (xiiic  siècle). 

reproduisons.  Son  instrument,  monté  de  quatre  cordes,  n'a 

1.  Reinmar  l'Ancien,  minnesingcr,  mort  vers  121o.  Après  avoir  on  1197  accom- 
pao-n(''  le  duc  Frédéric  à  la  croisade,  il  revint  à  Vienne,  où  il  mourut.  On  connaît 
un  autre  Reinmar,  qu'on  appelle  le  Jeune,  probablement  lils  du  précédent,  mort 
vers  124o  à  Essfeld  en  Franconie.  (Fétis,  Biographie.) 
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pas  d'échancrures.  Trois  ouvertures,  en  carré  long,  fip^ureni 
les  ouïes,  dont  doux  sont  placées  de  chaque  côté  du  cordier, 
et  la  troisième  en  travers  de  la  table  en  dessous  des  cordes. 

La  manière  dont  Reinmar  tient  sa  vièle  est  des  plus  intéres- 

santes; appuyée  contre  l'épaule  droite,  elle  masque  le  haut 
de  son  corps  et  lui  cache  le  bas  du  visage.  Les  deux  vièles, 
plus  petites,  qui  sont  dans  le  haut  de  la  vignette,  Tune,  sur 

un  écusson,  l'autre,  avec  des  sortes  d'ailes,  ressemblent  à 
celle  que  joue  Reinmar,  mais  n'ont  que  trois  cordes. 

Nous  donnons  un  autre  Minnesinger  jouant  une  vièle  qui 
offre  les  mêmes  particularités. 

A  la  un  du  xni'  siècle,  les  Minnesinger  disparurent  et 
firent  place  aux  Meistersinger  [malhes  chanteurs)^  qui  for- 

mèrent des  corporations  soumises  à  des  règles,  tandis 

que  les  premiers  étaient  libres  et  indépendants.  L'enthou- 
siasme lyrique  des  princes  et  des  chevaliers,  qui  avait  pris 

naissance  au  moment  des  croisades,  étant  épuisé,  les  nou- 
velles associations  furent  entièrement  composées  de  bour- 

geois et  d'artisans.  Presque  toutes  les  villes  d'Allemagne 
eurent  des  corporations  de  Meistersinger;  celle  de  Nurem- 

berg a  été  une  des  plus  célèbres  et  a  eu,  comme  chef,  Hans 
Sachs,  dont  Richard  Wagner  a  fait  un  des  principaux  per- 

sonnages de  SCS  Maîtres  Chanteurs. 

Indépendamment  de  ses  Minnesinger  et  de  ses  Meister- 

singer, l'Allemagne  a  possédé  un  grand  nombre  d'artistes 
ambulants  désignés  sous  les  noms  génériques  de  Fiedler  et 
Spielleute. 

X 

A  Paris,  les  joueurs  d'instruments  donnèrent  leur  nom 
à  une  rue  où  ils  se  réunissaient  en  assez  grand  nombre. 

En  1225,  on  l'appela  rue  aux  Joueurs  tle  vièle ^  ensuite  rue  aux 
JugléourSy  puis  rue  aux  Jongleurs  : 
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...  Puis  Iruis  à  la  nu;  à  Juj^lceur 

C'on  ne  me  licuuo  à  Jeuijlecurs  ', 

îH 

V  I  K  L  E     A     QUATRE     <J  O  R  D  E  S     ET     FLUTE 

Manuscrit  des  Minnesingcr  {\iW  siècle). 

Plus  tard  elle  prit  le  nom  de  rue  des  Ménestrels,  et  en  1482, 
celui  de  rue  des  Ménesi?iers\ 

1.  Puis  je  trouve  la  lue  aux  Jongleurs 

Qu'on  ne  me  pionne  pas  pour  un  railleur. 
{Les  rues  de  Paris  mises  en  vers,  mss.  du  xvi'-  siècle, 

vers  372,  De  Barbazan.) 

2.  Celle  rue  a  fait  place  à  la  rue  de  Rambuteau. 
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De  véritables  concerts  ambulants  avaient  lien  dans  celte 

rue  :  <(  C'est  encore  après  midi  que,  dans  la  rue  des  Ménes- 
triers,  commencent  des  concerts  d'instrumens  hauts  et  bas 

qui  ne  finissent  qu'à  la  nuit*.  » 
«  lieni^  se  aucun  vient  en  la  rue  aux  Jongleurs  pour  louer 

aucuns  jongleurs  ou  jongleresses,  etc.-.  ̂ ) 
Et  comme  les  jongleurs  et  jongleresses  se  rendaient  bien 

souvent  aux  fêtes  en  plus  grand  nombre  qu'il  n'avait  été 

convenu,  et  qu'ils  exigeaient  tous  le  même  salaire,  une 
sentence  de  Guillaume  de  Germont,  prévôt  de  Paris,  réprima 

cet  abus,  et  fit  défense  aux  ménétriers  engagés  pour  jouer 

dans  une  assemblée  de  plaisir  quelconque,  d'y  envoyer 
d'autres  à  leurs  places  ̂  

A  la  fin  du  xiif  siècle  et  au  commencement  du  xiv%  les 

grands  seigneurs  ne  cultivaient  pas  autant  l'art  musical,  et 
se  contentaient  d'avoir  à  leur  cour  des  ménestrels  histo- 

riens, chargés  de  les  distraire  et  de  transmettre  leurs  hauts 

faits  à  la  postérité,  ainsi  que  des  chanteurs  et  des  instru- 
mentistes pour  le  service  de  leur  chapelle  et  pour  les  faire 

danser;  de  sorte  que  tout  ce  qui  touchait  à  la  musique  était 

peu  à  peu  devenu  l'apanage  exclusif  des  ménétriers,  des 
professionnels.  Ceux-ci,  sentant  le  besoin  de  se  soutenir,  ne 
tardèrent  pas  à  se  former  en  corporation  régulière,  créant 
ainsi  un  lien  artistique  et  commercial  entre  eux.  Aussi,  le 

lundi,  jour  de  la  Sainte-Croix,  14  septembre  de  l'année 
1 321 ,  trente-sept  jongleurs  et  jongleresses  présentèrent  à  la 
sanction  du  prévôt  de  Paris  un  règlement,  contenant  onze 

articles,   qu'ils  avaient  "rédigé   d'un  commun  accord.  Ces 
1.  A.  MoxTF.u..  Ilfsfoire  défi  Français;  des  divers  étals  aux  cinq  derniers  siècles,  Paris. 

1827,  t.  I,  p.  23,  xiv^  siècle. 

2.  Au  d<M)iit  (In  xixe  siècle,  c'était  encore  an  même  endroit  (|ne  les  musiciens 
l)Our  bals  el  leles  des  envii'ons  de  Paris  venaient  cliercher  des  enijrai^ements. 

Lorsque  l'on  perça  la  rue  de  Rambnleau,  celte  sorte  de  maiclié  se  transporta 
rue  du  Petit-Carreau,  à  l'aniile  de  la  rue  Thévenot.  L'achèvement  de  la  rue 
Réaumur  vient  de  dispei'ser  les  habitués  des  Petits-Carreaux.  Plusieurs  se  réu- 

nissent au  café  de  la  C/iar/reitse,  boulevard  Saint-Denis. 

3.  L'usage  de  se  faire  remplacer  dans  les  orchestres  parisiens,  n'est  donc  pas nouveau. 
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slatuls,  (Irlivros  à   la   nouvelle   corporalioii  le  môme  jour, 

l'ureiiL  enregistrés  à  la  prévolé  de  Paris,  U)  ±±  octobre  \\\\\. 

Voici  ce  document  m  extenso  : 

((  A  tous  ceux  (juices  lettres  verr(jnt  Guillaume  Germont, 

«^arde  de  la  prevosté  de  Paris,  salut. 

«  Sachicnt  tuit  que  nous  l'an  mcccxlj,  le  lundi  xxij  jour 

d'octobre,  veismes  bones  lelres  scellées  du  sccl  de  la  dicte 

prevosté  contenant  cette  l'ourme. 
«  A  tous  ceux  qui  ces  letres  veirent  Gille  llaquin,  garde 

de  la  prevosté  de  Paris,  salut. 

((  Sachient  tuit  que  vos  à  la  cort  du  commun  des  menes- 
treus  et  menestrelles,  jongleurs  et  jongleresses  demourant 

en  la  ville  de  Paris  dont  les  noms  sont  ci-dessous  escrips 

pour  la  réformacion  du  mestier  de  yceuls  et  le  profit  com- 
mun de  la  ville  de  Paris,  avons  ordoné  et  ordenons  les  poins 

et  articles  ci-dessous  contenus  et  esclarcis,  lesquiex,  les 

personnes  ci-dessous  nommées  ont  tesmoingnié  et  afermé 
par  leurs  seremens  estre  profitables  et  valables  à  leur  dit 

mestier  et  au  dit  commun  de  ladite  ville,  lesquiex  poinz  et 
articles  sont  tiex. 

((  C'est  assavoir  que  d'ore-en-avant  nul  trompeur  de  la 
ville  de  Paris  ne  puist  alouer  à  une  feste  que  lui  et  ses  com- 

paignons  ne  autre  jongleur  et  jongleresse  d'autruy  mestier 

qui  soint  nécessaires  pour  ce  qu'il  en  va  aucuns  qui  font 

marchié  d'amener  nul  laboureurs,  villeurs,  organeurs  et 

autre  jongleurs  d'autre  jonglerie  avecq  eulx,  et  puis  prennent 
lesquiex  que  il  veulent  dont  il  ont  bon  loié  et  bon  courratage 

et  prennent  gent  qui  riens  ne  sevent  et  laissent  les  bons 

ouvriers,  de  quoy  li  peuple  et  les  bonnes  genz  sont  aucunes 

l'ois  déçeus,  etainsi  le  font  ou  préjudice  du  mestier  et  du 

commun  proulit.  Car,  comment  que  cens  qu'il  prenne  sachent 
peu,  ne  leur  font  il  pas  demander  mendre  salaire  et  à  leur 

proufit  et  les  tesmoignent  autres  qu'il  ne  sont,  en  décevant 
les  bonnes  gens. 
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((  Item^  que  se  trompeurs  ou  autres  menestreurs  ont  fait 

marchié  ou  promis  d'aler  à  une  fesle  que  il  ne  la  puissent 
laissier  tant  comme  ycelle  feste  durra  pour  autre  prendre. 

«  IlCHi^  que  il  ne  puissent  envoier  à  la  Teste  à  laquelle  il 

sont  aloués  nul  autre  persone  pour  euls  se  ce  n'estoit  ou  cas 

de  maladie,  de  prison  ou  d'autre  nécessite. 
«  Ilcm,  que  nuls  menestreurs  ou  menestrelles,  ne  aprentiz 

quelque  il  soient  ne  voissent  à-val  la  ville  de  Paris  pour  soy 
présenter  à  feste  ne  à  nopces  pour  euls,  ne  pour  autres  et 

s'il  fait  ou  font  le  contraire  qu'il  enchée  en  l'amende. 
«  llern^  que  nuls  menestreurs  aprentis  qui  voist  à-val 

taverne  ne  puisse  louer  autrui  que  luy  ne  enviter  ou  amo- 
nester,  ou  faire  aucun  mençon  de  son  mestier  ou  dit  louage 

par  fait,  ne  par  parole,  ne  par  signe  quelque  il  soit,  ne  par 

interprète  coustume,  se  ne  sont  ses  enfans  à  marier  tant 

seulement  ou  de  ({ui  les  maris  soient  aie  en  estrange  pais  ou 

estrange  de  leurs  famés,  mais  se  l'en  leur  demande  aucun 

ménestrel  jongleur  pour  louer  qu'il  respondent  tant  seule- 
ment à  cens  qui  les  requerront,  seigneur,  je  ne  puis  alouer 

autrui  que  moi  mesmes  par  les  ordenances  de  nostre  métier, 

mais  se  il  vous  fault  menestreus  ou  aprentis  aies  en  la  rue 

aus  jongleurs,  vous  en  trouvères  de  bons  sanz  ce  que  le  dit 

aprentis  qui  en  sera  requis  puisse  nommer,  enseingner,  ne 

présenter  aucun  parespecial  et  se  li  aprentis  fait  le  contraire 

que  ses  maistres  ou  lui  soient  tenuz  de  l'amende  lequel  qu'il 
plaira  miex  aus  maistres  du  mestier,  et  se  le  maistre  ne  veult 

paier  l'amende  que  le  vallet  aprentis  soit  bannis  du  mestier 
un  an  et  jour  de  la  ville  de  Paris  ou  au  mains  jusques  à  tant 

que  le  maistre  ou  aprentis  aient  paie  l'amende. 
«  Ilem>,  se  aucun  vient  en  la  rue  aus  jongleurs  pour  louer 

aucuns  jongleurs  ou  jongleresse  et  sur  le  premier  qui  li 

demanderrcsappelerapour  louer  nuls  autres  ne  s^embate  en 

leurs  paroles  ne  ne  facent  fuers,  ne  facent  faires  et  ne  l'ap- 
pellent nus  autres  pour  soy  présenter  ne  autrui  jusques  à 

tant  que  li  demanderres  s'envoit  pour  louer  un  autre. 
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«   llem^  que  ce  mcsmes  soit  fait  des  aprentis. 

«  fleni^  que  tous  mencslreus  et  meneslrelles,  jongleurs  et 

jongleresscs  tant  privé  comme  eslraiige  jurrons  et  seront 

tenuz  de  jurer  l\  garder  les  dites  ordenances  par  foy  et  sere- 
menl. 

«  Iteni^  que  se  il  vient  dans  la  dite  ville  aucun  ménestrel, 

jongleur  maistre  ou  aprentis  que  li  prevost  de  saint  Julian 
ou  ceus  qui  y  seront  établis  de  par  le  roy  pour  mcstre  du  dit 

mestier  et  pour  garder,  li  puissent  deffendre  d'ouvrer,  et  sus 
estre  bannis  un  an  et  un  jour  de  la  ville  de  Paris  jusques  à 

tant  qu'il  auroit  juré  à  tenir  et  garder  les  dites  ordenances 
et  sur  les  poines  qui  mises  y  sont. 

((  Item^  que  nulz  ne  se  face  louer  par  queux  ne  par  per- 
sonne aucun  qui  louer  ne  promesse  aucune,  ne  aucune  cour- 

toisie en  i  prengne. 

«  Item^  que  ou  dit  mestier  sont  ordené  deux  ou  quatre 
preudeshomes  de  par  nous  ou  de  par  nos  successeurs  prevos 

de  Paris  ou  nom  du  roy  qui  corrigeront  et  punir  puissent  les 
mesprenans  contre  les  dites  ordenances  en  telle  manière  que 

la  moitié  des  amendes  tournent  par  devers  le  roy,  et  l'autre 
moitié  au  proufit  de  la  confrairie  du  dit  mestier  et  sera  chas- 
cun  amende  tauxée  à  dix  sous  par  toutes  les  foiz  que  aucun 

mesprendra  contre  les  ordenances  dessus  dites  ou  contre 

aucun  d'icelles,  les  noms  des  menestreuz  jongleurs  et  jongle- 

resscs qui  à  l'ordenance  dessus  esclaircie  se  sont  accordés 
son  tiex. 

«  Pariset  ménestrel  le  Roy,  pour  lui  et  pour  ses  enfans; 
Gervaisot  la  Guete;  Renaut  le  Chastignier;  Jehan  la  Guete 
du  Louvre;  Jehan  de  Biaumont;  Jehan  Guerin;  Thibaut  le 

Paage;  Vuynant  Jehanot  de  Ghaumont;  Jehan  de  Biauvès, 

Thibaut  de  Ghaumont;  Jehanot  Langlois;  Huet  le  Lorrain; 

Jehan  Baleavaine  ;  Guillot  le  Bourguegnon  ;  Pierot  l'Estu- 
reur;  Jehan  des  Ghamps;  Alixandre  de  Biauvès;  Jancon^  filz 

le  Moine;  Jehan  Goquelet;  Jehan  Petit;  Michiel  de  Douay; 
Raoul  de  Berele;  Thomassin  Roussiau  ;  Gieffroy  la  Guete; 
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Vynot  le  Bourguegnon;  Guillin  de  Landus;  Raoulin  Lan- 
charl;  Olivier  le  Bourguegnon;  Ysabelet  la  Rousselle;  Mar- 

cel laCliartaine;  Licgart,  fameBienviegnant;  Marguerite,  la 
famé  au  moine;  Jehane  la  Ferpiere;  Alixon,  famé  Guillot 

Guerin;  Adcline,  famé  de  Langlois;  Ysabiau  la  Lorraine; 

Jaque  le  jongleur. 
((  Les  quiex  poins  et  ordenances  ci  dessus  éclaircies  ;  les 

persones  ci  dessus  nommées  ont  juré  et  affermé  par  leurs 

sermens  et  foy,  à  tenir  et  garder  sanz  enfraindre  et  de  non 
venir  encontre  par  aucune  mande  et  à  la  poine  dessus  ditte 

et  avec  ce  voudront  et  accordèrent  que  chascun  cui  les 
mestres  du  mestier  fussent  renouvelés,  se  ainssi  estoitque  il 
ne  souffisissent  au  commun  des  mestres  du  dit  mestier  et  au 

prevost  de  Paris  en  tesmoing  de  ce,  nous,  à  la  requeste  et 
supplication  des  dessus  nommés  avons  mis  en  ces  lettres  le 
scel  de  la  prevosté  de  Paris. 

a  Ce  fu  fait  et  donné  en  jugement  le  lundi,  jour  de  feste 

sainte  Crois  en  septembre  l'an  de  grâce  mcccxxj,  et  toutes 

les  choses  dessus  dites  et  chascun  por  soy  on  l'a  mande 
que  dessus  est  dit  et  devisé  nous  à  greigneur  seurté  et 
confirmation,  avons  fait  enregistrer  en  nos  registres  du 

Chastelet  de  Paris  l'an  et  le  jour  dessus  dict\  » 

Ces  statuts  assuraient  donc  le  monopole  et  les  profits  du 

métier  aux  associés;  ils  réglaient  l'administration  de  la  cor- 
poration, garantissaient  les  intérêts  respectifs  de  tous  les 

membres  et  imposaient  en  même  temps  à  ceux-ci  une  dis- 

cipline toute  à  l'honneur  de  l'association. 
Quelques  années  plus  tard,  la  corporation  des  méné- 

triers fonda  l'hospice  et  l'église  de  Saint-Julien  et  de  Saint- 
Gcnès. 

Le  bénédictin  Jacques  du  Breul  raconte  cet  événement 
en  ces  termes  : 

1.  B.  Bernuaiu».  Recherches  sur  l'hisloire  de  la  corporalion  des  ménélriers  i^Biblo- 
Uièque  de  TÉcole  des  Charles,  série  A,  l.  III,  i).  iUO;. 
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«    Imi  Vi\n  (le  «^n'.-icc  i:{28,  leiiKirclydcvaiil  la  sainte  Croixcn 

scplciiibre,  il  y  avait  en  la  rue  Sainct-Martin  des  Champs 

deux   compagnons   ménétriers,    lesquels   s'enlre-aimoyent 
parlaictement,  et  estoient  toujours  ensemble.  Si  estoit  Tun 

de   Lombardie,    et  avait    nom  Jacques  (jrare  de   Pistoye, 

autrement  dit  Lappe  :  l'autre  estoit  de  Lorraine  et  avoit  nom 
Iluet  le  guette  du  palais  du  roy.  Or  avint  que  le  jour  susdit, 

après  disncr,  ces  deux  compagnons  estans  assis  sur  le  siège 

de  la  maison  dudit  Lappe,   et  parlans  de  leur  besongne, 

virent  de  l'autre  part  de  la  voye  une  pauvre  femme  appellée 
Fleurie  de  Chartres.  Laquelle  estoit  en  une  petite  charette, 

et  n'en  bougeoit  jour  et  nuit  comme  entreprinse  d'une  partie 
de   ses  membres;  et   là  vivoit  des  aumosnes  des   bonnes 

gens.  Ces  deux,  esmeus  de  pitié,  s'enquièrent  à  qui  apparte- 
noit  la  place,  désirans  Tachepter  et  y  bastir  quelque  petit 

hospital.  Et  après  avoir  entendu  que  c'estoit  à  l'abbesse  de 
Montmartre,  ils  Tallèrent  trouver  :  et  pour  le  faire  court, 

elle  leur  quitta  le  lieu  h  perpétuité,  à  la  charge  de  payer 

par  chacun  an  cent  solz  de  rente,  et  huict  livres  d'amen- 
dement dedans  six  ans  seulement^  ;  et  sur  ce  leur  fit  expé- 

dier lettres  en  octobre,  le  dimanche  de  devant  la  sainct 

Denys'.  n 

Lappe  et  Huet  prirent  possession  de  ce  lieu  dès  le  lende- 

main et  y  réunirent  une  maison  voisine  qu'ils  achetèrent  à 
Etienne  Auxerre,  avocat.  Après  avoir  «  pour  la  mémoire  et 

souvenir,  fait  festin  à  leurs  amis^  »,  ils  firent  élever  un  mur 
de   clôture  autour  de  cet  emplacement,   et  établir    «    sur 

1.  Il  paraît  que  l'abbesse  de  Montmartre  accueillit  d'abord  assez  froidement  les 
ouvertures  qui  lui  furent  faites.  Peut-être  doutait-elle  du  caractère  sérieux  de  ce 

projet;  car  elle  répondit  à  lun  des  ménétriers  qui  lui  exposa  le  plan  de  l'hospice 
Saint-Julien  «  qu'il  avoit  la  mine  de  savoir  mieux  faire  une  danse  ou  une  feste 
que  de  fonder  un  hospital  ».  La  bonne  abbesse,  en  ce  moment,  dit  Kastner,  avait 
oublié  ([ue  la  charité  commande  de  ne  pas  juger  les  gens  sur  la  mine. 

2.  Tliédtre  des  Antiquilez  de  Paris  où  est  Iraicté  de  la  fondation  des  églises,  elc. 
par  le  R.  P.  F.  Jacques  du  Breul,  Parisien,  Paris,  1639,  p.  737. 

3.  Ibid. 



98  LES   ANCÊTRES  DU   VIOLON 

rentrée  une  belle  chambre,  et  au  dessoubs,  des  bancs  à  lits, 

au  premier  desquels  fut  couchée  la  pauvre  femme  paraly- 

tique et  n'en  bougea  jusques  à  son  décès.  Ils  ordonnèrent 
que  ce  lieu  seroit  dorénavant  appelé  niôpiial  de  Saïnt-Julicn 

et  de  Sa'ml-Genès^  et  pendirent  une  boiste  à  la  porte  de 
rentrée,  pour  recevoir  les  aumosnes  de  ceux  qui  y  auroient 

dévotion'  ». 

Saint-Julien  a  sa  légende  : 

«  C'est  celuy  lequel  après  avoir  longuement  voyagé,  s'en 
revint  en  sa  maison,  et  trouvant  deux  personnes  couchez  en 

son  lict,  pensa  que  ce  fut  un  adultère  couché  avec  sa  femme, 

et  les  tua  tous  deux.  Et  s'estoient  ses  père  et  mère,  que  sa 

femme  avait  charitablement  receus  pendant  qu'il  estoit 
absent.  Après  avoir  cognu  sa  faute,  il  prend  congé  de  sa 

femme  pour  s'en  aller  en  pays  incognu  pour  faire  pénitence 
le  reste  de  sa  vie.  Mais  elle  ne  voulut  l'abandonner,  et  s'en 
allèrent  tous  deux  auprès  une  rivière  fort  dangereuse  à 

passer,  où  ils  bastirent  un  petit  hospital  pour  recevoir  les 

pauvres,  et  firent  un  basteau  pour  passer  l'eau  à  ceux  qui  se 
présenteroient.  Faisant  cet  office,  il  mérita  recevoir  nostre 

Seigneur  en  forme  de  ladre,  lequel  luy  annonça  son  péché 

luy  estre  pardonné,  et  incontinent  se  disparut.  C'est  pour- 
quoi il  est  figuré  au  milieu  du  basteau,  pendant  que  S.  Julian 

et  sa  femme  avironnent.  Et  est  le  vray  patron  dudit  Hos- 
pital de  Paris  ̂   » 

Saint  Genès  ou  Genest,  mime  romain,  était,  par  sa  pro- 
fession, le  patron  naturel  de  la  corporation.  Voici  le  passage 

que  lui  consacre  du  Breul  : 

1.  Cet  liùpilal  était  situé  autrefois  rilc  Jehan  Paulée,  depuis  l'ue  ou  cour  du 
Maure,  sur  ienii)lacenient  du  n»  90  de  la  rtle  Saint-Marliii; 

2.  Du  Breul,  déji^  cité. 
3.  Ibid. 
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<(  Du  ±"  [Kilroii,  S.  (Iciiois  (OU  pour  mieux  dire,  (u!iièsy,  il 

y  (Ml  a  2  m.ii'lyi's  (le,  ce  nu'snic  nom.  I.c  1  (jui  csLoil  excepteur, 

cVst-à-(lii*e  <^r(^ni(M'  de  juslicr,  cl  ne  vouloit  cnrcgislror  les 

scnlonces  ini(juos  doniK-cs  conlrc  les  (llircslicns,  fut  mnriy- 

risr  h  Arles  en  Viaucv.  VA  rnuli'c  à  liome  :  pour  d'un  j)ay('n 

jongleur,  i((/ino  joculalor  (diction  en  l^icardic  usitée  pour 
basteleur),  devenu  en  un  moment  chrestien  très  constant, 

iusques  à  souffrir  toutes  sortes  de  tourmens  et  mourir  en 

plein  théâtre,  présent  l'Empereur  Dioclétian.  C'est  cestui-cy 
qui  est  patron  des  mcnestriers.  Aussi  est-il  figuré  et  peint 

avec  une  vielle'.  » 

Un  sceau  de  cuivre,  dont  le  sujet  est  emprunté  à  la 

légende  de  saint  Julien,  fut  exécuté  pour  sceller  les  actes  de 

l'hospice. 

«  L'an  1331,  il  se  fit  une  assemblée  au  dit  hospital  de 

jongleurs  et  menestriers,  lesquels  tous  d'un  commun  accord 
consentirent  l'érection  d'une  confrairie,  sous  les  noms  des 

glorieux  saint  Julian  et  Génois,  promettans  en  chacun  d'y 
aider  selon  ses  facultés  et  moyens.  Et  en  furent  lettres  pas- 

sées et  scellées  au  Çhastelet  le  23  novembre  dudit  an'.  » 

L'œuvre  tirait  en  partie  ses  ressources  des  membres  de 
la  corporation  ;  chaque  ménétrier  était  tenu  de  recueillir,  aux 

fêtes  et  aux  noces,  pour  l'entretien  de  l'hospice,  €e  que  l'on 
appelait  Vaumosne  de  saint  Julien  :  «  Il  faut  probablement 

reconnaître  dans  cette  redevance,  dit  judicieusementKastner, 

l'origine  de  ce  qu'on  appelle  aujourd'hui  le  d?'Oît  des  pauvres^  >> . 

L'œuvre  percevait  en  outre  la  moitié  du  prix  payé  pour  le 
droit  de  maîtrise  et  le  quart  des  amendes  encourues  par  les 
membres  de  la  corporation. 

On  fit  richement  sculpter  la  façade  de  ce  monument  dans 

le  goût  de  l'époque. 
1.  ibid. 
2.  Ibid. 

3.  Paréiniologie  musicale  de  la  langue  française.  Ci.  Kastncr; 
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Millin  en  donne  la  description  suivante  : 

((  La  façade  de  la  chapelle  Saint-Julien,  dit-il,  étoit  très 

])itLoresque  :  son  portail  (planche  I),  d'une  architecture 

gothique,  très  délicate,  étoit  composé  d'une  grande  arcade, 
accompagnée  de  quatre  niches. 

((  La  frise  de  l'arcade  est  remplie  de  petits  anges  délica- 
tement sculptés  ;  ils  sont  occupés  à  jouer  de  divers  instru- 

mens,  tels  que  l'orgue,  la  liarj)e,  un  instrument  fait  en 

triangle,  et  dont  les  cordes,  au  lieu  d'être  perpendiculaires, 
sont  horizontales;  le  violon',  le  rebec  à  trois  cordes,  la 
vielle,  la  mandoline,  le  psaltérion,  la  musette,  le  cor,  le 

hautbois,  la  flûte  à  bec,  la  flûte  de  Pan  ou  syrinx,  les  tim- 
bales, le  luth  et  le  timpanon.  » 

«       Dans  la  niche  à  gauche  de  la  porte  est  la  figure  de 
saint  Julien    » 

«  Quelques  personnes  ont  pensé  que  la  statue  de  l'autre 
niche  étoit  celle  de  Colin-Muset,  qu'on  dit  avoir  contribué 
de  ses  deniers  à  la  construction  du  portail  ;  mais  il  est  plus 

naturel  de  penser  qu'en  face  de  la  statue  de  saint  Julien  on 
a  placé  celle  de  saint  Genest,  patron  des  menestriers  et  de 

leur  église   » 

((  Cette  statue  de  saint-Genest^  est  coiffée  d'une  espèce 

de  toque,  et  vêtue  d'une  tunique  et  d'un  am])le  manteau; 
elle  tient  à-  la  main  un  violon  :  elle  a  été  souvent  citée  par  les 
antiquaires.  » 

((  Ce  violon  est  à  quatre  cordes  et  absolument  semblable 

à  ceux  d'aujourd'hui  ;  la  statue  a  été  mutilée,  et  le  bras  droit 
a  été  cassé  avec  l'archet  ̂   » 

Primitivement,  ce  violon  devait  être  une  vièle  ou  une 

1.  Ce  violon  était  probablement  une  vièle  à  archet  ou  une  viole,  le  portail 
ayant  été  édifié  au  xv^  siècle,  au  plus  tard. 

2.  Rotrou  a  fait  de  Sainl-Genès  le  héros  d'une  de  ses  meilleures  trasçédies. 
3.  Mii.Lix.  Anliquilés  iialionales,  ou  recueil  de  monuments  pour  servir  à  l'histoire 

(/énérale  de  l'empire  franiois,  Paris,  1790. 
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violr,  h  moins  loulclois  (jiic  la  slaluc,  sinon  \v.  porUiil,  ne 

soit  poslf'M'icMirc  nn  w"  siècle. 

1^11  I  în7,  la  corpornlion  r<''(li<^ra  de  nonvcanx  rè^l(»nienls 

qui  l'ui'cnl  confirmés  j)ar  Icllrcs  j)al('nl('s  du  2i  avril  du  la 
mémo  ann(^c.  (les  nouveaux  statuts,  dans  lesfjuels  les 

ménétriers  se  disent  pour  la  première  fois  joueurs  des  ins- 
truments tant  hauts  comme  has,  reproduisent  en  grande 

partie  les  anciens. 

En  ce  temps-là,  les  chefs  de  tous  les  corps  de  métiers 

étant  pompeusement  décorés  du  titre  d'empereur,  de  roi  ou 
prince,  la  corporation  des  ménétriers  ne  pouvait  moins 

faire  que  de  s'offrir  aussi  un  roi,  et  ce  premier  haut  fonc- 
tionnaire musical  fut  probablement  Pariset,  dit  ménestrel  le 

roy  dans  les  statuts  de  1321.  Nous  disons,  probablement, 

parce  que  la  première  charte  connue  où  il  est  fait  mention 

d'un  roi  des  ménestrels  date  de  l'année  1 338;  elle  commence 
ainsi  :  <<  Je,  Robert  Caveron  roy  des  ménestrels  du  royaume 

de  France'.  »  Plus  tard,  cette  charge  fut  désignée  sous  ce 
titre  :  «  Roy  et  maistre  de  tous  les  menestriers  et  tous  les 

joueurs  d'instrumens  tant  haut  que  bas  du  royaume  ».  Il  était 

préposé  à  la  police  du  jeu  des  instruments  et  jugeait  de  l'ap- 

titude des  candidats  à  la  maîtrise,  qu'il  devait  reconnaître 

comme  souffisans,  dit  l'article  5  des  statuts  de  1407.  Il  était 
en  même  temps  le  roi  des  maîtres  à  danser  du  royaume, 

parce  que  les  joueurs  de  viole,  de  violon  et  de  rebec,  ensei- 
gnaient généralement  la  danse  ;  mais  il  vint  un  temps  où  les 

danseurs  s'érigèrent  en  Académie,  et  refusèrent  de  se  sou- 
mettre à  son  autorité.  Le  roi  des  ménestrels  ne  se  nommait 

pas  à  l'élection,  cette  dignité  était  un  office  de  la  Maison 
du  roi,  conféré  par  lui,  et  qui  fut  de  tout  temps  géré  par  un 
musicien  de  la  cour. 

1.  Il  est  parlé  d'un  Jean  Charmillon,  roi  des  jongleurs  de  la  ville  de  Troyes,  en 
1290  du  Gange,  Glossaire).  Mni;^  iIcmi  n'Indique  (jue  cet  office  soit  identique  avec 
celui  qui  est  sorti  de  la  coi'ixiralion  des  ménétriers;  dans  tous  les  cas,  l'autorité 
attachée  à  la  charge  n'était  pas  la  même. 
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Dans  un  compte  pour  la  rançon  du  roi  Jean  de  Tannée  1367, 

il  est  dit  qu'une  somme  avait  été  fournie  par  la  vente  d'une 
couronne  d'argent  que  le  roi  avait  donnée  le  jour  de  la 
Tipliainc^,  (p]piplianie)  au  roi  des  ménestrels. 

Du  Gange  nous  a  conservé  les  noms  de  quelques  membres 

de  la  corporation  qui  furent  revêtus  de  cette  dignité,  mais  la 

liste  est  loin  d'être  complète.  Après  Robert  Caveron,  déjà 

cité,  il  nous  fait  encore  connaître,  d'après  un  document 
de  1357  à  1362  :  Copin  de  Brequin,  roy  des  ménestrels 

du  royaume  de  France.  Deux  chartes  de  1392  citent,  en  la 

même  qualité,  Jehan  Portevin,  auquel  paraît  avoir  succédé 
Jehan  Boissard,  dit  Verdelet,  dont  le  nom  figure  dans  un 

compte  des  menus  plaisirs  de  la  reine  Isabeau  de  Bavière 

(1416-1417),  puis  Jehan  Facien. 

Il  faut  arriver  ensuite  à  l'année  1575  pour  savoir  que 
Claude  de  Bouchandon  ou  Bouchardon,  hautbois  du  roi 

Henri  III,  succéda  à  un  nommé  Roussel.  Puis  vient  Claude 

Nyon,  violon  ordinaire  de  la  chambre  de  Henri  IV,  et  après 
lui,  un  autre  Claude  Nyon,  dit  Lafont,  également  violon  de 
la  chambre. 

Nommé  à  cette  dignité  en  1620,  François  Richomme  mo- 
difia le  titre  de  roi  des  ménestrels  en  celui  de  roi  des  violons, 

et  fut  le  premier  à  le  porter  ainsi;  il  signa  :  F.  Richomme, 

Roy  des  violons  et  ordinaire  de  Sa  Majesté,  au  baptême  du 

quatrième  enfant  de  son  ami  Louis  Constantin.  Celui-ci 

succéda  à  Richomme  en  1624  et  gouverna  jusqu'en  1657. 
Après,  ce  fut  le  tour  de  Guillaume  Dumanoir.  Le  roi  lui 
donna  la  royauté  des  violons  et  la  charge  de  premier  violon 
de  son  cabinet,  offices  devenus  vacants  par  la  mort  de  Louis 
Constantin. 

En  1668,  son  fils  ou  neveu  Michel  Guillaume  obtint  cette 

dignité  ;  il  signait  :  G.  du  Manoir,  joiieur  de  violon  de  Sa  Majesté, 

l'un  des  vingt-cinq  de  sa  grand' Bande,  et  pourveu  aussi  de  T Office 

de  Roy  des  joueurs  d'instrumens  et  des  Maîtres  à  Dancer  de 
France.  Il  eut  à  lutter  contre  de  grandes  difficultés  et  donna 
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sa    démission   le   M    décciiil)re    lOHo.   Celle-ci    ne    fut   pas 

Â/jz-Jtr-  Ù^'-UiU  k.^y  iU'-- 

«   Image  de  la  Confrairie  des  Maîtres  de  Dance  et  joueurs  d'instruments  tant  haut 
que  bas,  et  haut-bois  de  hi  ville  et  faux-bourgs  de  Paris.  » 

acceptée;  mais  en  lG9i ,  par  une  décision  de  Louis XIV,  dont 

le  trésor  royal  eut  à  bénéficier,  Télection  des  jurés  pour 
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tous  les  corps  d'arts  et  métiers  fut  supprimée  et  remplacée 
par  des  charges  prenant  le  titre  d'offices  héréditaires  et 
vénaux. 

Thomas  Duchesne,  Vincent  Pesant,  Jean  Aubcrt,   tous 

trois  joueurs  de  violon  ordinaires  de  la  chambre  du  roi,  et 

Jean  Gaudefroy,  maître  à  danser,   se  firent  concéder  les 

quatre  offices  de  jurés  syndics  de  la  communauté  des  méné- 
triers,    moyennant    la 

somme  de  dix-huit  mille 
livres. 

G.  Dumanoir  s'op- 
posa à  la  réception  des 

nouveaux  titulaires, 

mais  le  Trésor  royal 
tenant  à  conserver  les 

dix-huit  mille  livres  tou- 

chées, on  passa  outre. 
Il  donna  sa  démission 
irrévocable  en  1693  et 

n'eut  pas  de  successeur 
immédiat  ;  la  commu- 

nauté fut  administrée 

provisoirement  par  les 

jurés  syndics. 
Cela  dura  ainsi  jus- 

qu'en 1 741 .  Alors,  Jean- 
Pierre  Guignon  reçut  le  titre  de  Roy  des  violons  et  Maître 
de  tous  les  instrumens,  tant  hauts  que  bas,  dans  toute 

l'étendue  du  Royaume,  avec  attribution  de  tous  les  honneurs, 
autorités,  prérogatives,  prééminences,  franchises,  libertés, 

droits,  profits,  revenus  et  émolumens  accoutumés  et  y 
appartenans.  Mais  malgré  toute  sa  bonne  volonté,  son  règne 
ne  fut  pas  heureux,  il  démissionna  et  Louis  XV  abolit  la 

royauté  ménestrière  en  France  par  un  édit  du  mois  de 
mars  1773. 

VIKLE     A     CINQ     CORDES 

Viti'Jiil  des  Grands  Cordeliers  de  la  rue 

de  Lourcine  (xv^  siècle). 
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C'est  en  1001  (juc  l'on  lit  rcrairo  rimn^re  de  la  confrérie 
cl  Ton  ajouta  le  mot  hautbois  aux  autres  qualifications, 

parce  (jue  plusieurs  ménétriers  jouant  de  cet  instrument 

s'em|)loyaient  à  faire  danser  dans  les  bals  et  les  assemblées, 
et  pour  ce  motif  devaient  se  faire  recevoir  à  la  communauté 
de  Saint-Julien. 

Les  armes  (|ui  ornent  la  partie  supérieure  de  la  gravure 
sont    celles    du   roi   et 

celles  du  dauphin. 

L'image     du      roi 
Louis  XIV  et  sa  devise 

(le  soleil  et  Necphirlbus 

impar  éclairant  et  sur- 
montant   le   globe   du 

monde)    expliquent   la 

présence  de  ces  armes. 
Les  armes  du  roi  sont 

mi-partie  de  France  (d'azur  à  trois  fleurs 
de  lis  d'or)  et  de  Navarre  (de  gueules 

aux  chaînes  d'or  posées  en  croix,  sautoir 
et  orle).   Les  colliers  qui  les  entourent 

sont  ceux  des  ordres  du  roi  (Saint-Mi- 
chel et  Saint-Esprit). 

Les  armes  du  dauphin  sont  écartelées 

de  France  (comme  ci-dessus)  et  de  Dau- 

phiné  (d'or  au  dauphin  d'azur).  Mais  le 

graveur  a  commis  une  erreur;  il  n'a  pas 
sablé  le  champ  de  ces  dernières,  de  sorte 

qu'elles  sont  d'argent  au  lieu  d'être  d'or. 

Le  fond  adopté  par  l'artiste  est  celui 

du  manteau  royal,  un  semis  de  fleurs  de  lis  d'or  sur  champ d'azur. 

Saint  Genest  et  saint  Julien  sont  représentés  au-dessous 
de  la  devise  du  roi  Louis  XIV.  De  chaque  côté  se  trouvent 

des  médaillons  surmontant  des  trophées  d'instruments.  Le 

VIKLE     DE     FANTAISIE 

A    TROIS    CORDES 

Manuscrit  de  la 

Bibliothèque  nationale 
(xivc  siècle). 
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médaillon  de  gauche  nous  montre  saint  Julien  ramant  (la 
nuit  sans  doute,  car  sa  femme  tient  une  lanterne)  pendant 

que  Notre-Seigneur,  debout  au  milieu  de  la  barque,  lui 

annonce  le  pardon  de  son  crime.  L'autre  médaillon  a  sans 
doute  rapport  à  la  vie  de  saint  Genest,  mais  il  est  difficile  de 

se  l'expliquer  d'après  la  légende  de  ce  saint  donnée  plus  haut. 
Sur  les  deux  trophées  on  voit  un  luth,  une  guitare,  une 

timbale,  des  flûtes  à  bec, 

une  flûte  de  Pan,  une  trom- 
pette, un  masque  tragique, 

des  hautbois,  un  tambour 

de  basque,  un  violon,  une 

harpe,  un  cromorne,  une 

viole,  un  serpent,  une  trom- 
pette marine,  etc. 

Sur  une  draperie,  placée 

au-dessous  des  deux  pa- 

trons, se  trouvent  une  an- 
tienne et  un  Oremus,  après 

lesquels  on  lit  : 

«  L'Eglise  et  la  Chapelle 
de  Saint-Julien  des  menes- 

triers,  et  de  Saint-Genest 
fondée  à  Paris,  rue  Saint- 

Martin,  doit  son  establis- 
sement  et  sa  dotation  aux 

Maîtres  de  dance  et  joueurs  d'instruments  tant  haut  que  bas 
de  chez  le  Roy,  et  de  cette  Ville,  qui  en  1331  la  firent  bastir, 

et  construire,  et  dès  le  mesme  temps  érigèrent  avec  la  per- 
mission des  supérieurs  une  confrairie,  pour  rendre  cet  ou- 

vrage de  piété  durable  à  toujours.  Cette  louable  entreprise 

parut  de  si  bonne  exemple  au  publique  que  toutes  les  puis- 
sances ecclésiastiques,  et  séculiers  y  donnèrent  leuraproba- 

tion,  et  mesme  contribuèrent  à  son  advencement.  Et  en  1332 

Madame  l'Abbesse  de  Montmartre  leur  donna  l'amortisse- 

VIÈLE     A     QUATRE     CORDES 

Manuscrit  des  Adages  (xvc  siècle). 



î.\    VII^LK 107 

mcnl  d(^  la  Icri-e,  cv  (jui  fui  conlinné  m  \X\'.\  pnr  le  Roy  Phi- 

lippos  (le  Valois  de  glorieuse  ludiioire.  La  d"  Chapelle  lui 

érigée  en  litre  de  Ix'nélice  perp<'luel,  par  lautliorité  du  pape 

Clément  VI,  qui  m  lil  ('X|)édier  la  Huile  d'érection  au  mois 
de  mars  li^K^au  droit  de  nommination  et  |)resentation  accor- 

dée ans  d"  confrères,  ce  qui  fut  a  prouvé  par  M' l'evesquc  de 
Paris,  qui  dans  la  mesme  année  donna  des  provisions  de 

cette  Chapelle  sur  la  présen- 
tation des  Patrons.  Depuis  la 

d'  Chapelle  a  toujours  esté 
maintenue  par  les  soins  et  les 

deniers  des  d"  M'  et  patrons 
dycelle  jusques  à  présent. 

«  Là  feste  ce  Solemnise  le 

2  Aoust.  » 

Et  plus  bas,  dans  un  mé- 
daillon : 

((  Cette  planche  a  esté  re- 
touchés en  Tannée  JGOl^par 

les  soins  des  S""'  Thomas  Du- 

chesne,  Jean  Gaudefroy,  Vi  • 
cent  Pesant,  et  Jean  Aubert 

Jurés  Sindic  en  titre  d'Office, 
de  la  Communauté,  Et  gou- 

verneur perpétuels  de  la  Cha- 

pelle. » 
Tout  en  bas  de  chaque  côté 

de  ce  médaillon,  quatre  anges  jouent  du  violon,  du  basson, 
du  hautbois  et  du  violoncelle. 

On  voit  par  la  nomenclature  des  instruments  représentés 

sur  cette  planche,  qu'il  n'y  figure  que  ceux  qui  étaient  usités 

à  l'époque  où  elle  fut  retouchée.  Il  est  bien  étonnant  de  ne 
pas  y  trouver  la  vielle  à  l'oue  qui  commençait  alors  à  rede- 

venir très  en  honneur,  grâce  à  Janot  et  à  Laroze.  Quant  à 

l'absence  du  rebec,  elle  s'explique  tout  naturellement,  puis- 

VIÈLE     RO-NDE     AVEC     CHEVILLER 

EN     FORME     DE     LUTH 

Manuscrit  de  Froissard  (xv^  siècle). 
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que  la  corporation  no  le  considérait  pas  comme  un  instru- 
ment artistique  et  faisait  défense,  comme  on  le  verra  plus 

tard,  d'en  jouer  ailleurs  (|ue  dans  les  cabarets. 
Le  17  décembre  1789,  une  députation  des  membres  de 

l'ancienne  corporation,  composée  des  sieurs  Le  Lièvre, 
Desnoyers,  Deshayes,  Soli,  Bruillard,  Adnet,  Gigou  et 

Perrin,  se  présenta  h  la  barre  de  l'Assemblée  constituante, 
présidée  par  Fréteau,  et  fit  don  à  la  nation  de  la  chapelle  de 
Saint-Julien  et  Saint-Genès.  Estimée  18.025  livres,  elle  fut 
vendue  puis  démolie. 

De  semblables  corporations  se  formèrent  également  à 

l'étranger;  il  s'en  fonda  une  en  Autriche,  au  xiv'  siècle,  sous 
le  nom  de  Pfeiflerschaft,  qui  reconnaissait  un  chef  suprême 
portant  le  titre  de  comte  et  ayant  le  droit  de  nommer  un 
lieutenant,  lequel  portait  le  titre  de  roi.  Les  chanteurs  et 
instrumentistes  associés  prirent,  chez  les  Allemands,  les 
noms  de  Stadpfeiffer,  Kunstpfeiffer,  Thûrner.  En  Angle- 

terre, sous  le  règne  d'Edouard  11,  on  trouve  un  sergent  du 
roi  des  ménestrels,  qui  avait  accès  auprès  du  roi  à  toute 
heure  et  en  toutes  circonstances  \ 

XI 

Mais  revenons  à  la  vièle,  que  nous  avons  quittée  un  instant 
pour  parler  de  ses  interprèles. 

On  a  dû  remarquer  sur  la  plupart  des  figures  données 

jusqu'ici,  que  les  personnages  qui  jouent  de  la  vièle  frottent 
généralement  l'archet  sur  les  cordes  assez  près  delà  touche, 
et  semblent  chercher  l'endroit  le  moins  large  de  l'instrument 
pour  jouer  avec  plus  de  facilité. 

Si  la  forme  ovale,  ronde  ou  carrée  de  la  vièle  était  déjà 
une  cause  de  gêne,  par  sa  largeur,  pour  jouer  des  mélodies 

1.  Wyrïon,  History  uf  Enyiisli  poelry,  cité  par  Kastner. 
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lentes  et  faire  entendre  des  concordances  ou  accoinpa- 

^nienients  d'après  le  système  (liaj)lionif|ue,  ce  l'ut  hicMi  autre 

chose  lorsqu'on  voulut  exèculerdes  aii's  plus  vifs,  des  orne- 

ments, des  (ioritures,  (il  utiliser  s(''[)arémcnt  chacun(î  des 

cordes.  On  l'ut  alors,  et  aiin  de 

faciliter  le  jeu,  obligé  d'arron- 
dir le  chevalet,  puis  de  prati- 

quer de  légères  échancrures 
sur  les  côtés  de  la  caisse  pour 

rendre  le  passage  de  l'archet 

plus  libre  et  empêcher  qu'il  ne 
frottât  sur  les  bords  en  même 

temps  que  sur  les  cordes. 
Cette  heureuse  modification 

se  voit,  ou  plutôt,  se  devine 

déjà  vers  la  fin  du  xiii'  siècle, 
et  la  vièle  h  cinq  cordes  prove- 

nant d'un  vitrail  du  couvent 
des  grands  cordeliers  de  la  rue 

de  Lourcine,  fondé  par  saint 

Louis,  en  est  certainement  un 

des  premiers  exemples. 
Ici,  les  échancrures  sont  à 

peine  accusées,  les  côtés  de  la 

caisse  sont  plutôt  légèrement 
creusés  et  ressemblent  à  ceux 

des  guitares.  Il  n'y  a  pas 
d'ouïes,  le  cheviller  est  en  for- 

me de  disque,  et  de  même  que 
sur  la  vièle  de  la  belle  Josiane, 

donnée  plus  haut,  les  cordes  passent  sous  la  touche  et  se 

dérobent  ainsi  à  l'action  des  doigts. 

L'élégante  vièle  de  fantaisie,  à  trois  cordes,  du  xiv°  siècle, 
possède  des  bords  à  peu  près  semblables  à  ceux  de  la 

précédente. 

\IliLL:     DU     XV 
s  1  K  C  1.  E 

Tableau  de  Memling- 
(musée  des  Offices,  à  Florence). 
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Quant  à  celle  du  manuscrit  (](^s  Adages  du  xv*"  siècle, 
qui  a  une  caisse  courte,  avec  un  manche  très  long,  les 

côtés  y  sont  aussi  un  peu  creusés.  Deux  rosaces,  percées 
en  dessous  des  cordes,  figurent  les  ouïes;  le  cordier  et 

le  chevalet,  qui  est  plat,  s'y  distinguent  parfaitement; 
mais  le  détail  le  plus  intéressant  se  remarque  sur  son  che- 

viller, arrondi  et  orné  d'une  tête  sculptée,  qui  nous  montre, 
pour  la  première  fois,  des  chevilles  placées  sur  les  côtés, 

^ 

SIREMK     JOUANT     DE     LA     VIÈLE 

Bas-rcIicf  de  la  cathédrale  Saint-Jean,  à  Lyon  (xiiic  siècle) 

comme  elles  le  sont  sur  les  instruments  à  archet  modernes. 

On  continuait  cependant  à  faire  des  vièles  rondes,  sans 

échancrures,  au  xv'  siècle.  Telle  est  celle  du  beau  manus- 
crit de  Froissard,  que  joue  un  enfant  nu,  dessiné  dans  une 

des  marges,  et  dont  le  cheviller  est  en  équerre,  semblable 

à  celui  d'un  luth. 

La  vièle  d'une  des  sirènes  du  charmant  bas-relief  qui  se 
voit  sur  le  portail  de  droite  de  la  cathédrale  Saint-Jean,  à 

Lyon,  n'a  pas  non  plus  d'échancrures  ;  mais  cela  n'a  rien  de 
surprenant,  puisque  le  monument  est  du  xnf  siècle. 
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Diuis  \r  suporhc  lahlcaii  de  Mcîinlin^,  xv'  siècle,  La 

Madone  cl  l'enfanl  entre  (leu.i:  (UKje^^  (jiii  s(;  trouv(i  au  musée 

des  Oriices,  à  Morence,  on  voiL  une;  vièle  l'orl,  «gracieuse  à 
la(juelle  on  pourrait  pres(|ue  donn(M'  le  nom  de  viole.  Montée 
de  six  cordes,  elle  a  un  élégant  cordier;  les  ouïes  sont 

placées  comme  sur  le  violon,  de  chaque  côté  du  chevalet; 

de  plus,  quatre  petites  rosaces  décorent  la  table,  dont  les 

bords  sont  à  j)eine  échancrés;  le  manche,  carré,  est  de  la 

môme  épaisseur  que  la  caisse;  quant  au  cordier,  il  ne  diffère 

pas  de  ceux  des  autres  vièles. 

Le  même  maître  a  peint  une  vièle  semblable,  sur  la 

chasse  de  sainte  Ursule,  à  Bruges.  On  peut  considérer  ces 

deux  instruments  comme  les  plus  parfaits  modèles  de  tran- 
sition entre  la  vièle  primitive  et  la  viole. 

VIELE     A     SIX     COKDES 

Fresque  du  vieux  château  de  Forchheim,  Franconie 

(xiv^  ou  xv^  siècle). 
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'l'ititiiiplic  lie  Md.ii/iii/icfi ,  p.ii'  Alhcil    I)in(;r  fxvi''  si(M;l('). 

LA  ROTE 

DE  tous  les  instruments  de  musique  du  Moyen  Age, 
la  rote  est  celui  qui  a  le  plus  exercé  la  sagacité 

des  archéologues  et  des  musicographes.  De  nom- 

breuses lances  ont  été  rompues  en  son  honneur,  et  les  polé- 

miques, à  son  sujet,  ne  sont  peut-être  pas  encore  près  de 
Unir. 

Croyant  que  le  mot  rote  venait  de  rola^  roue,  ou  de  l'Otare^ 

tourner  la  roue,  Roquefort^  E.  de  la  BédoUière",  et  avec 

eux  quantité  d'auteurs,  disent  que  c'était  là  le  noai  de  la 

vielle  à  roue.  Or,  celle-ci  s'appelait  alors  :  symphonie,  cilbnie, 
ou  chifonie. 

Bottée  de  Toulmont  fut  le  premier  à  signaler  cette 

erreur,  et  à  déclarer  que  la  rote  des  trouvères  et  des  ménes- 

1.  UoQUEF'OHT.  Glossaire. 

2.  E.  DE  LA  Bédollikre.  Mœuvs  el  vie  privée  des  Fraiiiois. 
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trois,  citée  si  souvent  dans  les  anciennes  poésies,  devait 

être  l'ancien  croutli,  dont  le  nom  était  altéré'. 

Coussemaker,  qui  partage  l'opinion  émise  par  Bottée  de 
Toulmont,  estime  que  rote  dérive  de  chrotla,  mot  germa- 

nique dont  on  a  supprimé  le  signe  d'aspiration  cJi,  comme 
on  l'a  fait  dans  beaucoup  de  noms  ayant  la  même  origine,  et 
démontre  de  la  façon  suivante  que  la  rote  et  la  chifonie 

n'étaient  pas  le  même  instrument  : 

«  Ce  n'est  pas  en  effet,  dit-il,  de  vola  ou  de  rolare  que 
vient  le  nom  de  rote,  mais  de  chrotla^  instrument  de  musique 

des  peuples  du  Nord,  vraisemblablement  le  plus  ancien  des 

instruments  à  archet.  S'il  restait  quelque  doute  à  cet  égard, 
il  devrait  disparaître  devant  les  citations  suivantes  puisées 

dans  les  poésies  du  Moyen  Age,  el  choisies  de  façon  à  prou- 

ver, de  la  manière  la  moins  équivoque,  que  la  rote  n'était  ni 
la  vielle  de  nos  jours,  appelée  alors  symphonie  ou  chifonie, 

ni  la  vièle  d'alors.  On  lit  dans  le  Roman  de  Brut  : 

De  vièle  sol  et  de  rote  ; 

De  giglie  sot,  de  symphonie. 

c(  Dans  le  Roman  d'A  this  et  dans  celui  de  Vace,  on  trouve  : 

Et  ciplîoncs  et  vielles 

Rotes  et  harpes  el  muselles. 

Rote,  harpe,  vielle  et  gigue  et  ci^onie^  » 

Voilà  donc  un  fait  acquis,  le  mot  roto  ne  s'employait  pas 
pour  désigner  la  vielle  à  roue  ;  et  il  nous  paraît  assez  logique 

d'admettre  que  les  poètes  continuaient  à  donner,  par  imita- 

tion, le  nom  de  rote  à  la  plus  grande  des  vièles,  qui  n'était 

qu'un  crouth  à  manche  dégagé,  et  cela  parce  qu'on  la  tenait 
de  la  même  façon  que  l'instrument  primitif  pour  la  jouer. 
Ainsi,  on  disait  indifféremment  dans  notre  vieux  langage  : 

1.  Bottée  de  Toulmont.  Disserlatioii  sur  les  ins/runtenls  de  musique  employés  an 
moyen  dye. 

2.  Essai  sur  les  insfruments,  ouvrage  déjà  cité. 



lollc,  lollic,  l'olc  ou  rode  ;  parce  (|U(î  «laiis  la  l)as.s(i  ialiuilé  on 
avail  (lil  :  < /iiolht^  nthi^  ri)(ln\  Ccpcndanl  on  ne  p(Mil  arCiriiKT 

que  ce  mol  n'a  pas  scrxi  aussi,  dans  (•(Vilains  ('as.  |)oiir  indi- 
(juer  un  aulre  insliainienl  à  coi'dcs. 

Dans  un  sirventc  de  (iiraud  de  (laleneon,  du  xiT  siècle, 

portant  le  litre  de  Fadet  joijlar,  et  adressé  à  un  jongleur 

pour  rinvitei*  à  se  rendre  habile  dans  le  jeu  des  instruments 
de  musique  et  dans  tout  ce  qui  concernait  son  art,  il  est 

question  d'une  rote  garnie  de  dix-sept  cordes  : 

Fadet  jo^lar 

Sapchas 
Taboreiar 

E  far  la  seiiifonia  brugir. 
E  sitolar 
E  mandiirear 
Mani  corda 

Una  corda 
E  faits  la  rota 

A  XYII  cordas  garnir. 

Sapchas  arpar 
E  beii  trempcar 

La  giga  e'I  sons  csclarcir. 
Joglar  leri 
Del  salteri 

Para  X  cordas  estrangir. 
IX  estrumens 

Si  be'ls  aprens 
Ben  poiras  fol  esferezir. 

E   eslivas 

Ab  Yotz  pivas 

E  las  lyras  fai  retentir 
E  del  temple 
Per  inemple 

Fai  totz  les  cascavels  ordir^ 

\.  Chrolla  Bilannia  canal.  \.  Fortunatus.  —  Cainpanula,  vidula,  rota,  Const. 

Afric.  —  El  aliqua  alla  gênera  dulcia  vmsiconun,  ut  sunt,  violœ,  cythara  et  roclœ, 
San.,  lib.  II,  pail.  4,  cap.  xxi. 

2.  Niais  jongleur,  sache  jouer  du  tambour,  des  lablelles,  de  la  symphonie,  de 
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Or,  la  rôle  à  archet  ne  pouvait  être  montée  de  dix-sept 

cordes;  ce  n'est  que  cinq  ou  six  siècles  plus  tard  que  l'on 
rencontre  la  lyre-viole,  qui  en  possédait  un  aussi  grand 

nombre,  et  quelquefois  ])lus  encore.  Giraud  de  Calentron  n'a 

donc  pu  parler  que  d'un  instrument  à  cordes  pincées,  du 
genre  de  la  harpe  et  du  psaltérion,  lesquels  sont  cependant 

toujours  cités  par  les  vieux  auteurs  en  même  temps  que  la 

rote  et  la  symphonie. 

Du  reste,  Coussemaker  admet  deux  espèces  de  rote,  l'une 

à  archet  et  l'autre  pincée.  Il  donne  même  deux  figures 

représentant,  selon  lui,  cette  dernière  espèce,  d'après  des 
manuscrits  de  la  Bibliothèque  royale  de  Bruxelles.  La  pre- 

mière de  ces  figures  montre  un  roi  qui  joue  d'une  harpe 

dont  l'intérieur  du  triangle,  dans  lequel  sont  tendues  les 

cordes,  au  lieu  d'être  vide,  forme  une  caisse  de  réso- 

nance percée  d'ouïes.  Sur  la  deuxième  figure,  la  caisse 

sonore  ne  remplit  pas  tout  à  fait  l'intérieur  du  triangle.  En 
somme,  ces  deux  instruments  sont  des  sortes  de  psaltérion 

ou  de  tympanon,  que  l'on  joue  en  les  tenant  comme  des 

harpes,  et  dont  on  pince  les  cordes  avec  les  doigts  d'une 
seule  main,  au  lieu  de  les  pincer  avec  un  plectre,  ou  de  les 

frapper  avec  une  baguette. 

Dans  son  ouvrage  sur  l'école  de  chant  de  Saint-Gall,  le 

P.  Anselm  Schubiger  nous  apprend  que  l'instrument  à 

cordes  que  l'on  désignait  parfois  sous  le  nom  de  rote  était 
un  psaltérion  :  «  Le  psaltérion  à  sept  cordes,  dit-il,  était 

l'instrument  auquel  les  anciens  moines  de  Saint-Gall  don- 
naient de  préférence  la  dénomination  allemande  de  rota.  » 

Notker  Labeo  le  décrit  de  la  manière  suivante  dans  ses 

œuvres  allemandes  sur  la  musique  :  «  La  lyre  et  la  rote  ont 

sept  cordes  de  la  même  couleur.  Le  psaltérion  ou  rote  est 

la  mandorc  et  du  monocorde.  Fais  garnir  la  rote  de  dix-sept  cordes;  sache  jouer 
de  la  harpe  et  bien  accorder  la  gigue.  Joue  gaiement  du  psaltérion,  fais  résonner 

ses  dix  cordes.  Si  tu  apprends  bien  neuf  instruments,  tu  poui'ras   ;  fais  sonner 

les   trompettes  avec     et  la  lyre;  et  du  temple,  i)our  l'exemple,   fais  sonner toutes  les  cloches. 
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un  instriimonl  (jni  se  joue  avec  les  mnins.  »  Par  (-es  dei"- 

niers  mots  :  «  avec,  les  mains  »,  il  v(miI  sans  donle  dire  (ju'on 
ne  se  servail  j)as  du  pleclre. 

lui  parlant  du  psaltérion,  le  môme  anlcur  écrit  encore 

ceci  dans  son  onvi'a<re  sur  les  psaumes  allemands  :  <(  Les 
musiciens  et  les  joucnirs  ambulants  Tout  adapté  à  leur 

métier,  en  lui  donnant  une  forme  plus  commode,  en  y  ajou- 

tant plusieurs  cordes,  et  en  changeant  cet  attribut  triangu- 
laire, emblème  de  la  trinité.  » 

Kastner  cite  des  passages  de  deux  manuscrits  se  rap[)or- 

tant  à  une  rote  pincée^.  ',  et  dit  : 

«  Le  nom  de  rote  s'est  appliqué  tour  à  tour,  et  parfois 
concurremment,  à  deux  instruments  à  cordes  de  nature  diffé- 

rente, dont  Tun  était  l'auxiliaire  de  la  vielle  ou  viole,  l'autre 

celui  de  la  harpe  ou  du  psaltérion  ".  » 

Fétis  n'est  pas  du  même  avis,  et  comme  il  ne  peut  tolérer 

f|U(^  l'on  ait  une  autre  opinion  que  la  sienne,  il  fulmine 
contre  Bottée  de  Toulmont,  Coussemaker  et  Kastner,  aux- 

quels il  adresse  des  aménités  de  ce  genre  :  «  L'érudition  de 
Bottée  de  Toulmont  est  en  défaut.  »  —  «  M.  Coussemaker, 

fidèle  à  son  système  d'emprunt,  sans  citer  ceux  qu'il  copie, 

n'a  pas  la  prudence  conjecturale  de  son  prédécesseur.  »  — 

«  Je  ne  puis  admettre  non  plus  l'opinion  de  l'érudit 

M,  Georges  Kastner,  que  le  nom  de  rote  s'appliquait  à  deux 
instruments  de  nature  différente,  dont  un  aurait  été  joué 

avec  l'archet,  et  l'autre  en  pinçant  les  cordes.  Je  ne  connais 
pas  un  seul  texte  qui  justifie  cette  conjecture  \  » 

Il  appuie  ses  affirmations  sur  deux  textes  où  il  est  incon- 

testablement question  d'une  rote  pincée. 
Le  premier  est  un  passage  du  commentaire  de  Notker 

1.  Le  premier  de  ces  manuscrits  (laL(>  du  xnv  siècl<\  il  coiileiiait  le  haité 

d'Alain  de  V\^W  De  pl<inlû  nalurœ),  et  appartenait  à  M.  de  Heifïenbers:,  l\  réi>oqiie 
où  Kastner  écrivait.  Le  deuxième  est  un  inanusei-it  de  Miuiicli.  <|ui  a  été  cité  |)ar 
Schmcller. 

2.  Ouvraire  déjà  cité. 

3.  Anioiue  S/raf/irari.  |>.  -2!)  et  :50. 
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Balbulus,  moine  de  SainL-Gall,  au  x°  siècle,  sur  le  symbole 

d'Athanasc.  «  Passage  rapporté  par  du  Change'  ainsi  que  par 

Schiller^,  (^t  que  ce  pauvre  Bottée  n'entend  {)as,  quoique  le 
sens  soit  1res  clair \  »  Le  deuxième  est  emprunté  à  la 

LXXXIX'  lettre  de  saint  Boniface,  apôtre  de  FAllemagne  et 

archevêque  de  Mayence,  qui  vécut  dans  le  vin"  siècle,  où  il 

est  dit  :  «  Je  me  réjouis  d'avoir  un  cithariste  qui  puisse  jouer 
de  la  cithare,  que  nous  appelons  rolta  \  »  Et  Fétis  ajoute  : 

((  La  rotia^  rola^  rote  ou  rothe  était  donc  une  cithare,  non  la 

cithare  antique,  qui  était  une  lyre  dont  on  jouait  en  l'appuyant 
sur  la  partie  supérieure  de  la  poitrine,  mais  la  cithare  teuto- 
nique,  formée  des  modifications  introduites  dans  la  forme 

du  psaltérion  et  dans  le  nombre  de  ses  cordes.  Ces  modifica- 

tions de  la  forme  consistaient  dans  l'arrondissement  des 

angles  du  delta  ;  et  c'est  de  là  précisément  que  lui  venait  son 
nom  vola  [ïnstriimentiim  rotundum).  » 

Nous  estimons  qu'il  serait  bien  inutile,  après  ce  qui  pré- 
cède, de  rechercher  plus  longtemps  le  texte  inconnu  et 

demandé  plus  haut  par  Fétis,  puisque  celui  qu'on  vient  de 

lire,  le  sien,  nous  fournira  l'explication  désirée,  attendue, 

qui  va  clore,  espérons-le,  l'ère  des  polémiques  si  pénibles  et 
si  ardues  que  nous  a  values  la  double  application  du  mot 
rote. 

Il  suffira,  pour  cela,  de  se  reporter  à  notre  description  du 

crouth  à  trois  cordes  du  manuscrit  de  Limoges,  où  nous 

disons,  que  le  crouth  «  se  rapproche  beaucoup,  comme 

construction,  de  la  cythara  teutonia,  à  cordes  pincées,  dont 

1.  Glass.  ad  sci-ij)l.,  etc. 
2.  Thésaurus  Anliq.  Teuton.^  olc. 

3.  Sciondum  opI.  quod  nnli(innm  Psallorium  in^itriimontiim  decnchordiim  uliqiic 

erat,  in  hàc  vidclical  dellîp  lillora'  figui'à  inullipliciloi*  inyticà.  Scd  post([nain  illud 
symphoniaci  quidem  cl  ludicratores,  ut  (luidam  ait,  ad  suum  opus  traxerant, 

forniam  utiquc  ojns  et  figuram  coniinodilali  siin^  lial)ileni  focerant,  et  plures 

(•bordas  aimeclanles  et  nomine  barbarico  Koltain  a])pelantes,  mysticain  illam 
Trinitatis  formam  transmutando. 

4.  DebH'lat  me  (piocpie  eytbaiishim  babere  qui  possit  cylbarizare  in  cythara, 
quani  nos  ap|>ellannis  Hollani. 
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on  voit  (Icnix  (vxcmplcs  dnns  le  inîuuiscrit  do  saint  ï]huso,  du 

\n'  si(M'l(\  j)nl)li(''  [>.ii-  (i(M'l)ei'l,  v\  (jue  si  celte  dcrnièi'c  avait 
un  niiuiclu'  sunuonh''  (runc  touche  en  dcîssous  de  ses  eord(;s, 
ell(*  resseinldcrait  h  un  ei'oulli  et  vi('(î  scrsa.  'rDonc,  si  ces 

deux  insirunieuls  avaieni  une  si  grande  ressemblance,  qu'y 

a-t-il  d'étonnani  à  ce  que  l'on  ait  donné,  justcmenl  à  cause 
de  cette  ressend)lanc(*,  le  nom  de  l'un  à  Tautre,  et  cela,  bien 

((u'ils  ne  fussent  pas  joués  de  la  même  manière?  Puis,  rien 

ne  (lil  (jue  le  mot  rote,  dérivé  de  clirotta,  nom  d'un  instru- 

ment ayant  occupé  une  place  importante,  n'ait  pas  été, 
durant  les  vni  ,  ix"  et  x"  siècles,  employé  dans  un  sens 

généri(pie,  comme  le  l'ut  plus  tard  le  mot  vièlc? 
11  résulte  donc  de  tout  ceci  que  la  vièle  à  roue  se  nom- 

mait symphonie  ou  chifonie  durant  le  Moyen  Age;  que  la 

plus  grande  des  vièles  h  archet  portait  alors  le  nom  de  rote, 

et  ({ue  ce  nom  servait  aussi  parfois  pour  désigner  la  cythara 

teutonia,  sorte  de  psaltérion  que  l'on  jouait  seulement  avec 

les  mains,  c'est-à-dire  sans  se  servir  du  plectre. 

II 

La  rote  à  archet,  qui  avait  une  personnalité  bien  accusée, 

celle  dont  nous  allons  nous  occuper  ici,  était  la  plus  grande 
de  toutes  les  vièles.  Sa  caisse  de  résonance,  comme  celle 

de  la  vièle  proprement  dite,  était  à  fond  plat  avec  des 

éclisses,  et  son  manche  se  dégageait  aussi  du  corps  sonore. 

Elle  se  jouait,  tantôt  appuyée  sur  la  cuisse  gauche,  comme 

son  prédécesseur  le  crouth,  tantôt  appuyée  contre  le  genou, 

ou  bien  encore  placée  entre  les  jambes,  comme  se  joue  le 
violoncelle. 

On  trouve  une  représentation  de  la  rote,  la  plus  ancienne 

peut-être,  sur  le  chapiteau  de  l'église  Saint  Georges  de  Bos- 
cherville,  du  \n    siècle,  auquel  nous  avons  déjà  emprunté 
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^>^-^^>^. 

un  exemple  de  vièle  à  archet.  Cette  rote,  que  Fétis  appelle 
une  rubebl)e\  est  jouée  par  un  personnage  couronné  (jui 

la  tient  entre  ses  jambes.  Son  manche  est  complètement 

dégagé  du  corps  sonore.  On  ne  peut  y  voir,  dans  Fétat 
actuel,  ni  les  ouïes,  ni  les  cordes,  ni  aucun  des  accessoires, 

mais  on  y  remarque  de  légères  échan- 
crures  sur  les  côtés  de  la  cuisse  pour 

le  passage  de  l'archet. 
La  rote  est,  en  effet,  la  première 

toutes  les  vièles  sur  laquelle  des  échai 

crures  ont  été  pratiquées. 

Comme  l'instrument  était  assez 

grand,  et,  par  conséquent,  lar- 

ge en  proportion,  le  jeu  de  l'ar- 
chet y  devenait  plus  difficile 

que  sur  les  vièles  plus  petites. 
A  cause  de  la  largeur  de  sa 
caisse  de  résonance,  il  aurait 

fallu  un  chevalet  excessive- 

ment élevé  pour  permettre  à 

l'archet  d'atteindre  toutes  les 
cordes  sans  frotter  en  même 

temps  sur  les  bords  de  la  table  ; 

c'est  pour  obvier  à  cet  incon- 

vénient que  l'on  fut  obligé  de 
la  rétrécir  au  milieu. 

Un  bas-relief  en  marbre, 
de  la  fin  du  xif  siècle,  qui  est 

au  musée  de  Cologne,  repré- 
sente un  musicien  jouant  aussi 

d'une  rote  à  archet.   De  forme  [élégante,  avec  des  échan- 
crures  et  deux  ouïes  assez  larges,  elle  est  tenue  appuyée 

ROTE 

Chapiteau  de  Saint-Georgfes 
de  Boschcrville 
(xu^  siècle). 

1.  Parlant  du  chapiloaii  de  Boschorville,  Fétis  dit  :  <-  On  y  voit  la  ndicbbo  à 
doux  cordes,  tenue  entre  les  jambes  du  i)ersonnage  qui  en  joue  avec  un  arcliet.  •> 

Uisloire  c/c'nérale  de  la  »}iisi(f7ip.  t.  I\'.  j).  ."iO'K 
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contre»  lo  ̂ eiioii  f^^niichc,  ri  sonlonno  \)i\v  1<m  jaml)('-  droite  de 
rnrlislr.  On  y  coinplc  Irois  cordes  «lUachées  h  un  cordier 

el  |)assant  sni*  nu  clKn'alel.  1'ous  les  détails,  y  conipris  le 
sillel  de  la  touche,  sont  exéculés  avec  beaucoup  de  soin. 

\.c  corps  (\c  riiisirunient  se  prolonge  de  cliafjue  coté  et  sur 

une  partie  du  manche,  ce  qui  se  voit  assez  souvent  sur  les 

instruments  à  archet  allemand  de  cette  époque.  Cette  forme 

du  haut  de  la  caisse  a  été  adop- 
tée pour  les  violes,  et  Test 

encore  assez  souvent  pour  la 
contrebasse  actuelle.  Le  bras 

droit  du  musicien,  ainsi  que 

les  doigts  de  sa  main  gauche, 

sont  brisés.  Il  ne  reste  qu'une 

petite  partie  de  l'archet,  celle 
qui  était  adhérente  à  la  table. 

Une  autre  rote,  plus  allon- 
gée, se  voyait  sur  un  vitrail 

de  la  chapelle  de  la  Vierge  ou 

chapelle  d'Hervée\  de  la  ca- 
thédrale de  Troyes.  Cette  ver- 

rière, qui  datait  des  premières 

années  du  xin"  siècle,  repré- 
sentait un  arbre  de  Jessé,  dé- 

truit ou  dispersé  aujourd'hui. 
Jouée  par  un  roi  David,  qui 

la  tient  comme  l'ancien  crouth, 
appuyée  sur  sa  cuisse  gauche,  cette  rote  est  très  élancée, 

et  peut,  à  cause  de  l'élégance  de  ses  formes,  être  consi- 
dérée comme  un  type  de  cette  époque.  Montée  de  quatre 

cordes,  fixées  à  un  attache-cordes,  dans  le  genre  de  ceux 

des  guitares,  car  il  n'y  a  pas  de  cordier,  elle  a  quatre  ouïes, 
dont  deux  sont  percées  en  dessous  des  larges  échancrures 

ROTE 

Bas-relief  en  marbre  de  la  fin  du 

XII**  siècle  (musée  de  Cologne), 

1.  Celte  chapelle  est  ninsi  ({('«sionôc.  parce  qiH'  (-'('«t   IrvcMpie  do  ce  nom  qui 
la  fait  l)Alir  m   l>-23. 
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de  la  caisse,  et  les  deux  autres,  dans  le  haut  de  la  table 

de  chaque  côté  de  la  touche.  Sur  le  cheviller,  cinq  points 

en  losange  figurent  les  chevilles,  bien  qu'il  n'y  ait  que  quatre 
cordes  (celui  du  milieu  n'était  sans  doute  que  décoratif). 

L'archet,  excessivement  long,  en  forme  d'arc,  est  tenu  de 
la  façon  inverse  à  celle  qui  a 

été  adoptée  depuis,  à  peu  près 
comme  le  tenait  le  célèbre 

contrebassiste  italien  Drago- 
netti. 

Quel  était  l'accord  de  la  rote? 

Jérôme  de  Moravie  n'en  parle 
pas;  mais  il  est  h  supposer  que 

lorsqu'il  dit  dans  son  chapi- 
tre xvni  :  «  Nous  parlerons 

d'abord  de  la  rubèbe,  puis  des 
vièles  —  ((  Jdcirco  primo  de  ru- 
bebâ^  posteà  de  vïellis  dicemur  »,  il 

a,  comme  le  fait  justement  re- 
marquer Coussemaker,  «  par 

ce  motcollectif^?ie//i^,  voulu  dé- 
signer tous  les  instruments  à 

archet  de  son  temps,  et  y  com- 
prendre la  rote  et  la  gigue. 

Cette  conjecture  se  fortifie  en 
voyant  la  plupart  des  auteurs  du  Moyen  Age  employer  le 
mot  vièles  dans  un  sens  collectif.  »  Il  est  donc  probable 

qu'un  des  accords  indiqué  pour  la  vièle  s'appliquait  égale- 
ment à  la  roto,  qui  était  non  moins  estimée  et  recherchée. 

ROTE 

Vitrail  de  la  cathédrale  de  Troyes 
(xiii**  siècle). 

III 

Les  trouvères  et  les  troubadours  employaient  surtout  la 

rote  pour  accompagner  ou  pour  jouer  les  lais.  M.  Edélestan 
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(Kl  Moril  '  nous  apprend  que  le  lai  (Hait  un  air,  un  accompa- 
«i^nciniMit,  (pii  devint  assez  célèhrc  pour  désigner  un  certain 

i^cnre  de  poésie,  mais  (jnc,  dans  le  principe,  on  ne  l'appli- 
quait (pfau  Iravail  du  musicien. 

11  y  avait  des  lais  pour  cliacjue  instrument,  mais  ceux  de 

rôle  paraissent  avoir  été  les  préférés  de  Marie  de  l'rance  : 

Lo  lais  osconlnnl  (TAir'lis 
Que  hum  Yrois  doucement  noie 
Moult  le  sonne  en  sa  rote. 

{Lai  (le  l'Espine.) 

Elle  y  joignait  quelquefois  celui  de  harpe  : 

De  cesl  Gunte  K'oi  avez 
Fu  Gegemer  le  lai  trovcz, 

Qu'hum  dist  en  harpe  è  en  rote  : 
Boine  en  est  à  oïr  la  note. 

La   rote  a  donné  son   nom  aux  rotruenges^  chansons   à 
ritournelles  ou  à  refrain  : 

Assez  aves  oi  chançons 

Et  Ions  respis  et  nouviaux  sons 
Dire  fables  et  rotruenges 
Lais  de  rotes  et  de  nou  vielle  s 

Et  autres  mélodies  belles. 
[Roman  des  Sept  Sages.) 

Mult  or  à  la  cort  jugléors 
Chantéors,  instrumentéors. 

Mult  poissiez  oïr  chançons 
Rotruenges  et  noviax  sons, 
Vièleures,  lais  et  notes, 
Lais  de  vièles  et  de  rotes 

Lais  de  harpes  et  de  frétiaux 

Lyres,  tymbres  et  chalumiaux 

Symphonies,  salhM'ions, 
Monocordes,  cymbres,  corrons. 

[Roman  de  Rrul. 

i.  Edélestan  du  Méril.  Hisloire  de  la  poésie  Scandinave,  p.  209  et  «iiivnntes. 
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Employés  comme  termes  colleclifs,  les  mots  viel  ou 

vieller  se  rapportent  souvent  à  Faction  de  jouer  des 

rotruenges,  et,  dans  ce  cas,  doivent  désigner  la  rote  : 

Se  pot  avoir  moi  un  viel 
Tôt  moi  (User  bon  rotruel. 

[Roman  du  Eenard.) 

Viollent  ménestrel  rotruenges  et  sons. 

(Du  Gange,  Suppl.  au  Gloss.) 

Le  nom  de  rohtlœ  a  été  donné  à  des  espèces  de  noëls,  que 

Ton  chantait  autrefois  dans  les  églises  pour  bercer  l'enfant 
Jésus. 

On  voit  la  rote  figurer  dans  les  bals  et  dans  les  fêtes  : 

Quand  les  tables  furent  ostées 
Les  rotes  se  sont  arotées 

Pour  dansier  et  faire  festes. 

(Ms.  de  M.  Douce  *.) 

Vers  1320,  Mario-Sanuto  l'indique  parmi  les  instruments 

destinés  à  une  croisade  :  «  ...  et  alïqua  alia  gênera  dulc'ia 

mmkornm^  ut  sunt  violœ^  cytharœ  et  rotai'^.  » 
Eustache  Deschamps  cite  encore  la  rote  : 

Plourez  harpes  et  cors  sarrazinois 

La  Mort  machault  la  noble  rhétorique 

Rubèbes,  leuths,  vielle,  syphonie, 

Psalterions,  tous  instrumens  coys, 

Rothes,  guiterne,  flaustes,  chalemie, 

Traversaines,  et  vous  nymphes  de  boys, 

Timpane  aussi  mettez  en  œuvre  dois; 

Et  le  choro  n'y  ait  nul  qui  le  réplique 
Faictes  devoir  plourez,  gentils  galois, 

La  Mort  machault  la  noble  rhétorique 

Boteor  est  mis  pour  joueur  de  rote,  par  d'anciens  poètes, 

1.  De  la  Ruk,  t.  I,  p.  117. 

2.  Mario-Sanutt.  Secrefa  Fidelium  Criicis,  \\h.  II,  pni"s  l\.  cap.  xxi.  contenu  flans 
le  Gesta  Dei per  Francos,  IlanovicP.  16H. 
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cl  rohirics  poui*  chansons  ou  aii's  propres  à  ôlrc  joués  sur 
hi  rote. 

La  |)elil('  l'oLc,  à  ipialre  coi'des,  du  nianusc^rit  des  Echecs 

(niKmi'cu.i-  vs[  inléressanlc  pai"  la  luauiere  donl  elle  est  tenue 

|)ar  la  charmante  femme  (jui  la  joue,  niaiiiri'c  (jue  l'on  ne 

PETITE  ROTE  A  QUATRE  CORDES 

Les  Echecs  amoureux,  manuscrit  (.vv<^  siècle) 

connaissait  pas  encore;  et  aussi  parce  qu'elle  est  de  même 
forme  que  la  vièle  jouée  par  Sainl-Genest  sur  le  vitrail 
de  Tancienne  église  de  Laxow,  dont  A.  Jacquot  a  publié  la 

reproduction'. 

1.  L<i  iiiusKjuc  cil  Lorraine.  l'aris.  1882, 
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Un  manuscrit  du  xiv^  siècle,  portant  le  numéro  171  de  la 

bibliothèque  de  Gand,  contient  un  petit  traité  d'instruments 

à  cordes  dans  lequel  se  voit  le  dessin  d'une  rote  du  même 

type  que  celle  de  la  verrière  de  Troyes.  L'auteur  ne  donne 

pas  de  nom  à  cet  instrumenl,  dont  il  attribue  l'invention  à 
un  certain  Albinus.  Il  y  a  de  très 

grandes  échancrures;  les  deux  ouïes, 
en  forme  de  croissant,  sont  tout  au 

bas  de  la  table  de  chaque  côté  du  cor- 

dier;  on  n'y  voit  pas  de  chevalet,  mais 

l'accord  des  quatre  cordes  est  indi- 
qué parles  lettres  :  A,  /f^;  D,  ré;  G,sol\ 

G,  lit.  Le  haut  de  la  caisse  se  prolon- 

geant jusqu'au  cheviller,  le  manche 
est  si  court  que  la  main  devait  le  tenir 

avec  beaucoup  de  peine.  L'archet  qui 

est  placé  tout  à  côté  n'offre  rien  de 
particulier. 

On  vient  de  voir  des  rotes  montées 

de  trois  et  de  quatre  cordes,  mais  le 
nombre  de  celles-ci  a  dû  en  être  très 

variable  et  atteindre  souvent  cinq  ou 

six,  comme  sur  l'ancien  crouth. 
Ne  quittons  pas  la  rote  sans  faire 

remarquer  que  c'est  seulement  vers  la  fm  du  xni"  siècle  ou 
au  début  du  xiv*"  que  la  vièle  commence  à  avoir  sa  table 

d'harmonie  cintrée  sur  les  côtés,  tandis  que  la  rote  a  déjà 

au  xn""  siècle  la  forme  qui  fut  plus  tard  adoptée.  Elle  occupe 
donc,  par  suite  de  ce  fait,  une  place  des  plus  importantes 

dans  l'histoire  des  instruments  à  archet. 

ROTE 

A     QUATRE     CORDES 

Manuscrit 

de  la  biliothèquc  de  Gand 

(xive  siècle). 



M  r  s  I  c  I  K  .\  s 

1)  iiprrs  im  niMiuiscril,  de  la  l)il»lic>t  li("'(|ii('   iiiil  ioiialc  (xV  hirclc). 

LA  RUBÈBE  ET  LE  REBEG 

ON  devait  connaître  la  rubèbe  à  peu  près  vers  la 

même  époque  que  la  vièle_,  car  elle  est  souvent 

citée  dans  les  anciennes  poésies,  sous  les  noms 

de  rebèbe,  rebelle,  rubèbe,  etc.,  en  même  temps  que  cet 

instrument  et  que  tous  ceux  que  l'on  pratiquai!  alors  : 
Harpes  bien  sonnans  ci  rebebes. 

{Roman  de  la  Rose.) 

Guitcrne,  rebebe  ensement 

Harpe,  psaltérion,  douçaine 

N'ont  plus  amoureux  sentement 
Vielle,  fleuthe  traversaine. 

(EUSTACHE    DeSCHAMPS.) 

Sonnez,  tabours,  trompes,  tubes,  clarons, 

Flustes,  bedons,  symphonies,  rebelles, 
Cymbales,  cors  doulx,  manicordions. 

(MoLiNET,  Chanson  sur  la  journée  de  Guinegate.) 
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Guillaume  de  Macliault,  poète  el  musicien  du  xiv'  siècle \ 

n'oublie  pas  de  la  faire  figurer  dans  son  j)oème  Lï  Temps 
pasiour,  au  chapitre  :  Comment  li  amant  [ut  au  dîner  de  sa 
dame  : 

Mais  qui  véist  après  man^ier 
Venir  meneslreux  sans  dangicr 

Pignez  et  mis  en  pure  corps 
Là  furent  meints  acors. 

Car  je  vis  là  tout  en  un  cerne 

Viole,  rubèbe,  guiterne, 

L'enmorache,  le  micamon 
Citole  et  le  psaltérion  ; 

Harpes,  labours,  trompes  nacaires. 

Orgues,  cornes  plus  de  dix  paires. 

Cornemuses,  flajos  et  chevrettes, 
Douceines,  simbales,  clochettes 

Tymbre,  la  flauste  brehaingne 

Et  le  grand  cornet  d'Allemaingne, 
Flajos  de  sans,  fistule,  pipe. 

Muse  d'Aussay,  trompe  petite, 
Buisines,  èles,  monocorde 

Où  il  n'a  qu'une  seule  corde, 
Et  muse  de  blet,  tout  ensamble  ; 
Et  certainement  il  me  samble 

Ou'oncques  mais  tele  mélodie 
Ne  fut  oncques  vene  ne  oye, 

Car  chacuns  d'eus  selonc  l'acorl 
De  son  instrument  sans  descort, 

1.  Guillanine  de  Macliault,  né  en  Chanipai^ne  vers  1284,  était  secrétaire  de  Jean 
de  Luxembourg,  loi  de  Bohème;  il  a  composé  des  motets,  des  ballades,  des 

chansons,  ainsi  ({u'une  messe  à  trois  et  à  quatre  parties,  qui  fut  exécutée,  dit-on, 
au  sacre  de  Chailes  V,  roi  de  France,  en  1364.  Un  fragment  de  conveisation, 
rapportée  par  Monleil  dans  son  Histoire  des  François,  etc.,  montre  que  de 
Machault  avait  des  admiraliMus  enthousiastes  :  «  Vous  trouverez  des  personnes 
(pii  osent  bien  vous  demander  si  la  musi(iue  des  anciens  était  meilleure  que 

la  nôtre?  Ah.  père  André!  qu'il  est  des  honmies  malhouieusement  nés!  Pour 
eux  la  magnilicence  du  déchant  n'existe  pas.  Pour  eux  n'existent  pas  les  mélo- 

dieuses compositions  d'Adam  de  la  Halle  et  de  Guillaume  de  Machault.  qu'on 
entendra  encore  avec  transport  dans  mille  ans  d'ici;  car  nos  plus  fameux  chan- 

tres ne  cessent  de  vous  dire  (pi'il  en  seia  de  la  musique  actuelle  comme  du  vin 
dont  ils  boivent  :  /ilus  elle  vieillira  plus  on  la  trouvera  bonne.  » 
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\'i()l('  ',  ̂ uilciiic,  cilolc, 

Harpe,  li()in|K',  coiiic,  Hajolc, 

IMpc,  soiillc,  imisc,  iijujiiJiiiM', 

'l'ahoiiic,  cl  <|ii;iii<|iir  on  |)U('I  l'aiic, 

De  (lois,  (le  jKMincs  ri  de  I  ai'clicl 
Ois  cl  vis  en  c(^  parclicl. 

C'est  encore  à  Jérôme  de  Moravie  qu'il  faut  s'adresser 
pour    avoir    la    déliniliou   de    la    rubèbe  et   connaître  son 
accord  : 

<(   La  rubèbe,   dit-il,  est  un   instrument  de  musique  qui 

n'a  que  deux  cordes  à  une  dislance  d'une  quinte  l'une  de 
l'autre;   cet   instrument  se  joue  comme  la  vièle,  avec  un 

archet.  Ces  deux  cordes,  tant  par  elles-mêmes  qu'autrement 

(c'est-à-dire  sans   et   avec  application   des  doigts  sur  les 
cordes)*  rendent  dix  sons,  savoir:  depuis  C,/a,  lU  (w/ grave), 

jusqu'à  D,  /«,  sol,  re  [re  à  la  neuvième  de  Vut),  de  la  manière 
suivante.  Celui  qui  veut  jouer  de  la  rubèbe  doit  tenir  cet 

instrument  de  la  main  gauche,  entre  le  pouce  et  l'index, 

immédiatement  près  de  la  tête,  de  la  même  manière  que  l'on 
tient  la  vièle.  S'il  louche  avec  l'archet  la  première  corde, 
sans  y  appliquer  les  doigts,  elle  donne  le  son  C,/rt,  ut,  \iit 

grave)  ;  si  l'on  applique  l'index  sans   l'arrondir,  ainsi  que 
nous  l'entendons  dans  l'application  des  autres  doigts  sur 
la  rubèbe  comme  sur  la  vièle,  mais  en  le  laissant  tomber 

naturellement  sur  cette  corde,  elle  donne  D,  sol,  re  {re  grave). 

Si   l'on    applique    le    médiaire   immédiatement  auprès  de 

l'index,  ce  que  l'on  doit  faire  de  tous  les  autres  doigts,  tant 
sur  la  rubèbe  que  sur  la  vièle,  on  obtient  le  son  E,  la,  mi 

(mi  grave)  ;  en  appliquant  l'annulaire  ou  quatrième  doigt,  on 

obtient  le  son  F,  fa,  ut  (/'(<«  grave) .  Il  est,  en  outre,  néces- 
saire  que  ce  soit  la  corde   suivante  qui  forme  les  autres 

1.  Tous  ces  mots  sont  les  conjugaisons  des  verbes  violer,  guitcrner,  cito- 
1er,  etc. 

2,  Nous  donnons  la  traduction  du  latin,  publiée  par  M.  Pernc,  Revue  musicale, 
t.  II,  p.  457  et  suiv.,  qui  a  été  déjà  reproduite  par  Coussemaker.  Les  mots  entre 
parentlièses,  no  sont  pas, dans  le  texte  primitif. 

9 
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sons.  Sans  application  de  Tindex,  elle  donne  G,  .sv>/,  ;y?,  ut 

(i'o/),  et  avec  l'application  A,  A/,  mi^  re  [la)  ;  de  môme,  par 

l'application  du  mcdiaire  tombant  sur  la  corde  non  natu- 
rellement, mais  tourné  et  tiré  au-dessous  près  de  la  tête 

de  la  rubèbe,  on  a  le  son  B,  fa  [si  bémol);  par  l'applica- 
tion de  ce  même  doigt  non  tourné,  mais  tombant  naturel- 

lement, la  corde  rend  le  son  B,  mi  {si  bécarre).  Ce  qui 

démontre  que,  du  même  doigt,  on  forme  non  un  seul  son, 

mais  deux,  savoir  :  B,  />/  [si  bémol)  et  B,  ??zt  [si  bécarre). 

De  même,  par  l'application  du  quatrième  doigt,  on  obtient 

G,  soi^  fa,  ut  [ut  octave  àhU  grave)  ;  et,  par  l'application 

de  l'auriculaire,  on  obtient  pour  complément  D,  la,  sol, 
re  [re  octave  de  re  grave),  et  la  rubèbe  ne  peut  monter  da- 

vantage*. » 

La  corde  la  plus  grave  donnait  donc  :      /'      <i 

l'autre  :     "y*  — 

et 

.  De  sorte  qu'avec  l'application  des 

doigts  la  rubèbe  avait  l'étendue  suivante  : 

r      i^  Corde,      V     2^  Corde.         ̂  
XE 

^ 
fe -y-»- 

On  voit,  par  cet  exemple,  que  la  rubèbe  n'offrait  que  de 

très  faibles  ressources  à  l'exécutant,  aussi  paraît-elle  avoir 
été  moins  estimée  que  les  autres  instruments  à  archet  de 

son  temps,  car  elle  n'est  pas  au  nombre  de  ceux  que  devait 
posséder  un  bon  jongleur,  suivant  Giraud  de  Galençon,  et 

ne  figure  pas  non  plus  dans  le  fabliau  Les  deux  Bordeors 

ribaus  ;  ce  qui  semble  indiquer  qu'elle  n'était  pas  rangée 
parmi  les  instruments  artistiques  et  que  son  rôle  était 
secondaire. 

1.  JiiRÙMb:  DE  Moravie,  ouviage  tléjà  cité,  cha}).  xxviii. 

f 

I 
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|)i\(Ms  passiii^cs  (les  Lrltrrs  de  llciniss'inn  moiilnîiil  (jue  lii 

riihrhc  rlail  jn'in(*i|»alriii('iil  iMM|)l(jy(M'  pour  l'aire  danser, 

{\\w  c/rlail  1  iiisliiiiiiciiL  (\('>  mriirli'iri's  (Falors  : 

u  In  noniinr  ls('inl)arl  joiioil  (ruiKM'ubrbc,  cL,  en  jouant, 

un  nonuné  Le  Haslard  se  |)i-inl  à  danser.  »  {LilL  remis. ^ 
an  \VM). 

a  Hoiissel  el  Gay<;iiat  priment  à  jouer,  l'un  d'une  lluste, 
Taulre  d\u\(\  rubebe,  el  ainsi  que  les  aulcuns  dansoient.  » 

(//y/W.,  an  i;{95.) 

((  Avec  lesquels  cornpaignons  estoit  un  nommé  François 

Gontaud,  qui  sonnait  d'une  rubèbe,  et  allèrent  danser.  » 
(//>/>/.,  an  1458.) 

Ce  rôle  était,  d'ailleurs,  celui  des  viéles  en  général  ;  mais 
la  rubèbe  paraît  avoir  été  plus  particulièrement  entre  les 

mains  des  ménétriers  de  second  ordre,  pour  figurer  dans 

les  fêtes  bourgeoises,  populaires  et  champêtres.  Du  reste, 
tous  les  instruments  à  archet,  montés  seulement  de  deux 

ou  de  trois  cordes  ont  été  dans  le  même  cas,  on  les  voit 

toujours  défrayant  les  concerts  du  peuple,  et  cela  en  tous 

pays. 
De  même  que  la  lyra,  dont  elle  est  un  des  dérivés,  la 

rubèbe  n'avait  ni  éclisses  ni  manche;  sa  caisse  de  réso- 

nance, à  fond  bombé,  se  prolongeait  en  s'amincissant 

jusqu'au  cheviller. 

Coussemaker  et  Kastner  croient  qu'elle  devait  être  de 

plus  grande  dimension  que  la  vièle.  Tel  n'est  pas  notre 
avis,  car  on  la  jouait  en  la  tenant  comme  le  violon,  et,  pour 

cette  raison,  on  ne  pouvait  en  augmenter  la  taille.  Son 

accord,  donné  par  Jérôme  de  Moravie,  montre,  il  est  vrai, 

qu'on  y  obtenait  des  sons  graves  ;  mais  employait-on  tou- 

jours cet  accord?  N'était-il  pas  spécial  pour  exécuter  des 

mélodies  lentes?  Ne  le  modifiait-on  pas  quand  il  s'agissait 
de  faire  danser  aux  sons  de  la  rubèbe  ?  Cela  ne  nous  paraît 

pas  douteux.  En  tout  cas,  même  en  s'y  conformant,  il 
aurait  été  bien  inutile  que  les  proportions  de   la  rubèbe 



132  LES  ANCÊTRES  DU  VIOLON 

dépassassent  celles  de  la  vièle,  attendu  qu'avec  la  disposi- 
tion de  cet  accord,  si  elle  montait  moins  dans  l'aigu,  elle  ne 

descendait  pas  non  plus  autant  dans  le  grave  que  celle 

dernière.  De  sorte  que,  par  suite  de  ce  fait,  il  n'y  aurait 
rien  d'impossible  à  ce  que  la  rubèbe  fût  la  plus  petite  des 
deux. 

II 

Aymeric  de  Peyrac,  poêle  du  xni'  siècle,  qui  se  sert  un 
des  premiers,  du  mot  rebec  pour  désigner  la  rubèbe,  dit  que 
cet  instrument  rendait  des  sons  aigus  imitant  les  voix  de 
femmes  : 

Quidam  rebccam  arcuabant, 

Quasi  muliebrem  vocem  configenles'. 

Gerson,  un  autre  auteur  de  la  même  époque,  expliquant 

les  paroles  du  psaume  Laudale  eum  in  chordis  et  organo^ 

établit  aussi  que  la  rubèbe  était  plus  petite  que  la  vièle  ̂  

Tous  ces  textes  ont  jeté  le  doute  dans  l'esprit  de  nos 
modernes  musicographes  et  fait  naître  des  opinions  diverses  : 

—  «  Comment,  dit  Coussemaker,  expliquer  cette  contra- 

diction? Faut-il  admettre  que  l'accord  enseigné  par  Jérôme 
de  Moravie  doive  être  haussé  d'une  octave?  Cela  ne  paraît 

guère  vraisemblable  ^  >>  —  Kastner  n'est  pas  moins  indécis  : 
«  La  différence  de  ces  témoignages,  dit-il,  ferait  supposer 
que  le  rebec  et  la  rubèbe,  dans  le  siècle  où  vivaient  les  deux 
écrivains  précités  (Jérôme  de  Moravie  et  Aymeric  de  Peyrac), 

c'est-à-dire  dans  le  xni%  n'étaient  peut-être  pas  des  instru- 

ments tout  à  fait  identiques,  mais  deux  variétés  de  l'espèce.  » 
Et  parlant  de  Gerson  :   <(  Cependant,   il  ne  paraît  pas  que 

1.  llappoi'lc  pai'  du  Gange. 
2.  Traclalus  de  canticis  ̂ GtM'bcrl,  De  canlu,  t.  IL  j),  loi  et  suiv,). 
3.  Essai,  ouvrai?e  déjà  cité. 



ccl  .nilciir,  cl,  (Il  «.n'nrr.il,  les  r('rivaiiis  du  Moyen  Age, 

iiiciil  pris,  (l.iiis  lin  sens  (liiïri-cnl,  la  riil)M)C  ou  le  rebec, 

(ju'ils  se  IxniKMil,  dans  ccrhiiiis  passn^^es,  h  distin^nier 
(ravcc  i.i  xirllc*.  »  —  (jiiaiil  ;i  IwHis,  il  dit  earrément  : 
<(  M.  de  (  .oiissemakci"  a  coiilondu  le  i-el)e(î  avec  la  rubèhc 

de  .Iri'<Miie  de  Moravie:  (-(dh'-ei  était  la  basse,  Taulre  le 

dessus'.    )) 

Nous  pensons  «pTil  esl  [)0ssible  d'apporttM*  un  |)eu  d(î 

lumière  dans  ce  débat  et  de  trouver  l'explication  logique  des 

textes  d'Aymeric  de  Peyrac  et  de  Gerson,  en  remontant  à  la 

naissance  de  la  rubèbe.  Or,  cet  instrunnent  n'était  pas  le  seul 
dérivé  de  la  lyra,  il  y  avait  aussi  la  gigue,  la  plus  répandue 

des  deux  et  aussi  la  plus  petite,  ou  plutôt  celle  dont  la  caisse 

de  résonance  était  la  plus  étroite,  la  plus  effilée.  Avec  elle, 

il  n'était  pas  nécessaire  de  hausser  d'une  octave  l'accord  de 
Jérôme  de  Moravie  pour  obtenir  des  sons  aigus,  elle  devait 

les  donner  naturellement,  puisque  c'était  là  son  caractère, 
sa  nature  même.  Elle  formait  avec  la  rubèbe  les  deux 

variétés  de  l'espèce,  et  y  tenait  l'emploi  de  dessus.  L'autre 

n'en  était  pas  la  basse,  mais  plutôt  le  ténor;  car  la  basse  des 
bas  instruments  à  archet  était  alors  le  grand  monocorde  ; 

Oui  {\  tous  instrumeiis  s'accorde, 

comme  dit  Guillaume  de  Machault  dans  son  poème  sur  la 

Prise  d' Alexandrie.  C'est  ce  dernier  instrument  qui  prit  plus 

tard  le  nom  de  trompette  marine,  lorsqu'il  fut  muni  du  petit 
chevalet  mobile,  qui,  par  ses  frémissements  imitait  un  peu 

le  timbre  de  la  trompette.  Donc,  si  l'on  veut  bien  comparer 
la  rubèbe  et  la  gigue  avec  les  deux  textes  précités,  on  arrivera 

facilement  à  se  convaincre  que  Gerson  et  Aymeric  de  Peyrac 

ont  bien  pu  confondre  ces  deux  instruments  à  cause  de  leur 

ressemblance,  laquelle  s'augmentait  encore  par  la  manière 

de  les  tenir  pour  les  jouer;  et  l'on  pourra  très  bien  admettre, 
1.  Lea  (Iruhtps!  des  Mor/s.  p.  249. 

2.  Ilisinire  r/rncrn/c  di'  In  miisiqur.  t.   \',  p.  lOG. 
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avec  nous,  qu'ils  ont  dû  donner  par  erreur  le  nom  de  rebec 
à  la  gigue,  laquelle  était  plus  petite  que  la  vièle,  et  rendait 

des  sons  aigus.  Quant  h  supposer  que  la  rubèbe  et  le  rebec 

n'étaient  pas  des   instruments   identiques,   il   n'y  faut   pas 
songer;  car  on  ne  trouve  jamais  leurs  deux  noms  dans  le 

même  poème,  les  écrivains  du  Moyen  Age  se  servant  tantôt 

de  l'un,  tantôt  de  l'autre,  pour  désigner  un  seul  et  même 
instrument. 

Orgues  vielles  micamon, 

Riibèbes  et  psaltérion. 

(Guillaume  de  Machault,  La  Prise  (r Alexandrie.) 

Où  estes-vous  chanlz  de  linottes, 
De  chardonneretz  ou  serins, 

Qui  chantés  de  si  plaisans  notes 

Soubz  les  treilles  de  ses  jardins? 

Où  estes-vous  les  tabourins, 
Les  doulcines  et  les  rebecz, 

Que  nous  avions  tous  les  matins 

Entre  nous  aultres  mignonnetz? 

(Coquillart,  Monol.  du  Puys.) 

Ces  deux  noms  ont  été  employés  indifféremment   avec 

celui  de  rebele,  jusqu'à  la  première  moitié    du  xv'  siècle  : 

Merveille  est  de  ce  monde  comme  torne  bouele 

Et  tort  et  sans  renom  me  chose  el  rebele 

Quar  s'um  bergier  de  chans  tabore  et  chalemele 
Plus  tost  est  apelé  que  cil  qui  bien  vièle. 

{Des  laboureurs,  attribué  par  de  Roquefort  à  Rutebeuf.) 

Car,  en  dançant,  tant  me  lassa, 

Que  ma  muse  à  bruiant  cassa, 

Et  mes  nacaires  pourfendi  ; 

Oncques  puis  corde  ne  tcndi 
Sur  tabourin,  ne  sur  rebelle. 

(Jehan  Molinet.  xv  siècle.) 

Mais  à  partir  de  la  deuxième  moitié   du  xv*"  siècle,  le 
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mol    itIk'c  |hiiiul   nvoir  rlr  .Hlojdr  (ruiic   façon  (léliiiiHve  : 

A  Ici  iiKMic^l  î'ici".  Ici  iclicc  ; 

'rcM.'llll    l(>lli<ini<  Ir  v<'ITr  .Mil   hec. 

[I.rs  Sa/irf's  clin' tiennes.) 

()  Mii«-r.  je  rinv()(|ii(' ;  (Miiiniollo-moi  le  hcc 

VA  hniidc  (le  les  niniiis  les  îioi'fs  (!(»  mon  rcljcc. 

IIkonieh.  X''  Sftfire.j 

Le  nombre  des  cordes  dont  on  garnisscûl  la  rubèbe  ou  le 

rebec  ne  fut  pas  toujours  réduit  à  deux;  il  a  été  bien  plus 

souvent  porté  h  trois.  Coussemaker,  et  après  lui  Kastner, 

Fétis  et  Vidal  disent  que  ces  trois  cordes  s'accordaient  de 
quinte  en  quinte.  Nous  ne  pensons  pas  que  cet  accord  par 

quintes,  des  trois  cordes  du  rebec,  ait  été  employé  avant  le 

xv*"  siècle.  Il  est  bien  plus  probable  que  jusqu'à  la  fin  du 
xiv'  siècle,  lorsque  cet  instrument  était  monté  de  trois 
cordes,  deux  de  celles-ci  devaient  être  accordées  à  Tunis- 

son  ou  à  l'octave,  conformément  au  système  de  cordes 

doubles  alors  en  usage;  et  que  ce  n'est  que  plus  tard,  vers 

le  xv'  siècle,  quand  la  famille  des  violes  eut  remplacé  les 
vièles,  que  le  rebec,  restant  la  seule  vièle  en  usage,  se  per- 

fectionna dans  son  accord.  Car  si  la  rubèbe  à  trois  cordes 

avait  été  accordée  en  quintes,  elle  aurait  offert  plus  de  res- 
sources que  la  vièle  proprement  dite,  et  serait  devenue 

l'instrument  artistique.  Or,  d'après  tous  les  auteurs  du 
temps,  la  vièle  était  plus  honorée  que  la  rubèbe;  nous  en 

trouvons  la  preuve  évidente  dans  les  instructions  de  Jérôme 
de  Moravie. 

Le  rebec  est  la  vièle  à  archet  qui  a  été  le  plus  longtemps 

en  usage.  A  cause  de  sa  longue  carrière,  on  peut  le  con- 
sidérer comme  le  chef  des  vièles  du  deuxième  groupe.  Au 

xvnr  siècle,  lorsque  le  violon  commençait  à  être  en  grande 
faveur,  on  le  voit  encore  entre  les  mains  des  ménétriers  qui 
vont  jouer  de  cabarets  en  cabarets.  Universellement  répandu, 
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il  portait  les  noms  de  rabbcl  ou  nrrabol  en  Espagne,  et  de 

reboca  en  Portugal.  Pendant  la  première  moitié  du  xix'' 
siècle,  on  le  retrouve  en  Bretagne;  et,  de  nos  jours,  il  figure 

encore  dans  les  concerts  rustiques  sous  les  noms  de  lyra  en 

Grèce  et  de  goudok  en  Russie.  Ajoutons  que  les  Orientaux 

emploient  toujours  le  rebab. 

Ménage  dérive  du  rabel  des  Espagnols,  dérivé  lui-même 

de  Tarabe,  le  mot  français  rebec  que  d'autres  font  venir  du 
celtique  reber. 

Kastner  n'est  pas  très  heureux  lorsqu'il  dit  que  le  crwth 
trithant  est  Tancetre  présumé  du  rebec.  Parlant  des  barz  de 

village  bretons,  qui  passent  pour  les  descendants  directs 
des  anciens  ménestrels  ou  bardes,  il  cite  le  passage  suivant 

de  M.  Hersât  de  la  Villemarqué  : 

«  Ces  barz,  à  l'exemple  de  leurs  ancêtres,  célèbrent  les 
actions  et  les  faits  dignes  de  mémoire;  ils  dispensent  avec 

impartialité  à  tous  le  blâme  et  la  louange,  et  pour  relever  le 

mérite  de  leurs  chants,  ils  s'accompagnent  des  sons  très 

peu  harmonieux  d'un  instrument  de  musique  à  trois  cordes, 

nommé  rebok,  que  l'on  touche  avec  un  archet,  et  qui  n'est 
autre  que  la  krouz  ou  rote  des  bardes  gallois  et  bretons  du 

vi'  siècle  \  » 

Un  peu  plus  loin,  à  propos  du  rabel  des  Espagnols,  il 

ajoute  : 

((  Quelques-uns  croient  que  cet  instrument  tire  son  ori- 

gine de  la  rubèbe  et  n'en  est  qu'une  imitation  \  » 
11  est  bien  évident  que  le  crouth  à  trois  cordes  et  le  rebec 

sont  des  bas  instruments  qui  ont  surtout  été  employés  par 
des  ménétriers  de  second  ordre.  Mais  de  là  à  leur  donner  la 

même  origine,  il  y  a  loin,  et  l'on  s'explique  difficilement  que 
Kastner  donne  pour  ancêtre  présumé  au  rebec  à  fond  bombé 

le  crouth,  dont  la  caisse  de  résonance  était  plate  avec  des 

1.  Le  nom  du  lohcc,  on  bas-breton,  est  rebet,  et  celui  qui  en  joue  est  appelé 
rebeter.  Dicl.  de  la  lanr/ue  bretonne,  par  D.  Louis  Le  Pelletier. 

2.  G.  Kastner.  Danses  des  Morts. 



(V.lissrs;  (»l  ('(^In,  ;i|)rrs  ,iv(ur  décrit  séparément  la  forme  de 
ces  deux  insti'iimenls. 

A.  \  idal  pense  que  rori^^iiic  du  vrluH',  vient  prohahlemcnt 

de  rOricnl  :  «  Le  rahel),  dit-il,  fjui  a  ('dé  a|)porté  pai*  les 
Maiir(*s  (Ml  Espat^ne,  lors  de  la  eoncjuétc,  vers  le  commen- 

eemenl  du  viii'  siècle,  n'est  autre  chose  que  le  rebecV  »  Et 
dans  un  renvoi,  il  ajoute  : 

«  Don  Ant.  Rod.  de  llita  indicjue  parmi  les  instruments 

usités  par  les  Espagnols  au  Moyen  Age  :  «  el  rave  gritador 

a  con  su  alta  nota  »,  et  plus  loin  :  «  el  rabé  morisco  ».  Le 

rave  gritador  n'est  évidemment  que  notre  rebec  «  dur  et 

sec  ».  Quant  au  rabé  morisco,  c'est,  à  n'en  pas  douter,  le 

rabeb  arabe.  Ce  mot  de  rabé  s'est  conservé  en  Espagne  à 

travers  les  siècles,  car,  aujourd'hui  encore,  certaines  peu- 
plades de  la  Catalogne  appellent  le  violon  «  rabaquet  ». 

[Hisloria  de  la  muska  espagnola  desde  la  vcnedia  de  las  Fenicios^ 

hasta  el  aTw  1850.  Por  Mariano  Fuertes,  Madrid,  1855.) 

G.  Chouquet  fait  aussi  descendre  le  rebec  du  rebab^  Fétis 

affirme  que  l'archet  nous  vient  de  l'Inde  et  que  le  rebec  est 

d'origine  orientale. 
Nous  nous  sommes  suffisamment  expliqué  sur  ce  sujet 

dans  l'introduction  de  cet  ouvrage,  nous  n'y  reviendrons 

pas.  Cependant,  nous  tenons  à  faire  remarquer  qu'en  éta- 
blissant des  rapprochements  entre  le  rebab  sans  éclisses 

des  Orientaux  et  le  rebec,  on  a  déplacé  la  question.  Le  rebec 

étant  une  imitation  ou  plutôt  une  continuation  de  la  lyra, 

c'est  donc  entre  celle-ci  et  le  rebab  qu'il  faudrait  d'abord 

établir  des  points  de  comparaison;  car  l'on  ne  se  rappro- 

chera de  la  vérité  qu'en  remontant  jusqu'à  l'ancêtre  euro- 

péen du  rebec.  Or,  qu'on  le  veuille  ou  non,  la  rubèbe  ou 
le  rebec  a  eu  la  lyra  pour  prédécesseur  en  Europe,  et  le 

lecteur  n'aura  qu'à  se  reporter  au  chapitre  qui  est  spécia- 

1.  A.  Vidal.  La  lutherie  et  lefi  luthiers,  p.  2.  Le  mémo  passage  existe  aussi  dans 
Les  Instruments  à  archet,  du  môme  auteur. 

2.  G.  Chouquet.  Musée  du  Conservatoire  national  de  musique,  Paris,  1884. 
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lement  consacré   à   ce  dernier  instrument ,  pour   se   faire 

une  opinion  sur  ce  point. 

111 

:>=.- 

Un  des  médaillons  sculptés  d'une  petite  frise  de  la  fin  du 

xï"  siècle  ou  du  commencement  du  xn%  provenant  de  l'an- 

cienne chapelle  du  vieux  château  du  Gros-Chigy,  et  utilisé 

aujourd'hui  dans  l'encadrement  de  fenêtre  d'une  ferme  de  la 
commune   de    Saint- 
André  -  le  -  Désert 

(Saône-et-Loire),  dé- 
pendant du   château 

actuel,  offre  une  re- 

présentation de  la  ru- 
bèbe.  Cette  sculpture 

très   sommaire  n'est 
intéressante  que  par 
la   manière    dont    le 

personnage  tient  l'in- 
strument qu'il  joue, 

et   qui  est  la  même 

que  celle  adoptée  de 

nos  jours  pour  le  vio- 
lon. 

Nous  ne  faisons  que  signaler  les  trois  rubèbes  à  deux 

cordes,  qui  sont  au  nombre  des  instruments  à  archet  du 

portail  de  l'église  de  Moissac  ;  car  elles  ne  diffèrent  que 
par  le  nombre  de  leurs  cordes  avec  les  lyra  que  nous  avons 

déjà  reproduites. 

L'ange  qui  se  voit  à  droite,  sur  le  beau  tableau  de  David 
Gérard,  La  Vierge  et  les  saintes^  du  Musée  de  Rouen,  joue 

d'un  rebec  qui  peut  être  considéré  comme  un  parfait  modèle 

RUBEBE 

Ancienne  chapelle  du  vieux  château  du  Gros-Chigy 
(Saônc-et-Loire),  xii<^  siècle. 
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de  cet  inslniineMl.  Il  iTy  <i  pas  de  inanclie;  la  caisse,  dont 

le  fond  est  arrondi,  se  prolonge  en  se  rétrécissant  jusqu'au 
cheviller,  renversé  et  recourbé,  rjui  est  garni  de  trois  clie- 

vill(\s  placées   sur  les   cotés  comme  cc^lles  du  violon.  Les 

trois   cordes   sont   attachées  ;i  un  c^ordier   et   passent    sur 

un  chevalet  dont  les  deux  pieds  l'eposent  sui-  la  table,  en 
arrière  des  deux  ouïes  découpées  en  C  presque  droits  telle- 

ment ils  sont  ouverts.  La  tou- 

che, aussi  large  que  la  caisse 

h  la(iuellc  elle  adhère  sur  les 

côtés,   est  décorée  d'une   ro- 

sace;   de  plus,   elle    s'avance 
assez  loin  au-dessus  de  l'ins- 

trument   et   forme   ainsi   une 

double  table.  Ce  détail  si  ca- 

ractéristique est  particulier  au 

rebec  et  h  la  gigue;  on  le  re- 
marque sur  la  plupart  de  leurs 

représentations;  du  reste,  l'in- strument donné   ici  est  assez 

petit,   on    pourrait    même    le 

prendre  pour  une  gigue  si  ce 

n'était  sa  largeur. 
Cette  peinture  offre  encore 

un  grand  intérêt,  car  l'archet 
est  tenu  de  la  main  droite  par 

l'ange  musicien  à  peu  près 

comme  l'on  tient  aujourd'hui 
celui  du  violon.  Son  pouce  appuie  contre  la  hausse  au  lieu 

de  presser  la  baguette;  quant  à  ses  autres  doigts,  ils  sont 

élégamment  arrondis  au-dessus  de  la  baguette  ainsi  qu'on 
le  fait  de  nos  jours. 

La  main  gauche  de  l'exécutant  mérite  aussi  d'être  étu- 
diée; le  médius  appuie  à  plat  sur  la  chanterelle,  et  le  pouce 

a  l'air  de  remplir  le  même  office  sur  la  troisième  corde. 

La   Vierge  et  les  Saintes 
David  Cxérard  (1450  +  1530). 

Muséo  de  Rouen. 
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Dans  son  tableau  Le  covronnemeni  de  la  Vierf/e^  qui  est 
au  Musée  du  Louvre,  Fra  Angelico  a  peint  deux  anges 
musiciens  qui  accompagnent  les  anges  chanteurs  en  jouant, 

IIEBEO 

Le  Couronnement  de  la   Vierge.  Fra  Ang-elico  (xve  siècle).  Musée  du  Louvre. 

l'un  d'une  viole,  que  nous  donnerons  plus  loin,  et  l'autre 
d'un  rebec.  L'instrument,  de  coupe  très  élégante,  est  vu  de 
dos.  Le  fond  rappelle,  par  sa  forme,  celui  d'une  barque.  Les 
côtés  absolument  droits  de  la  caisse  sont  gracieusement 
échancrés  à  chaque  extrémité.  Le  cheviller,  recourbé,  con- 

H 
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lieiil  deux  cli(^vill(\s  j)lacces  de  face.  L'archet,  assez  long, 

n'a  |)as  de  liaussc,  ou  j)Iiil(H  celle-ci  est  ligurée  par  un  nœud 
ou  un  rcnllenient  du  bois;  il  est  tenu  [)ar  le  pouce  et  Tindex. 

La  posilion  de  la  main  gauche  est  excellente,  le  pouce 

n'appuie  pas  sur  la  louche,  mais  contre  la  partie  de  Tinstru- 
nienl  (pii  sei'l  de  manche. 

Parmi    les  nombreux   ménétriers    (jui   sont   représentés 

dans  la  Danso  macabre^  il  en  est  un  qui  joue  du  rebec'  et 

C  H  A  L  U  M  i:  A  U     K  T     REBEC 

Danse  niacab/c.  Manuscrit  du  xV  siècle.  Bibliothèque  nationale. 

frotte  consciencieusement  son  archet  sur  la  table  de  son 

instrument,  laquelle  est  veuve  de  ses  cordes  ainsi  que  de 

tous  les  autres  accessoires.  Le  squelette  musicien  n'a  pas 
l'air  de  s'émouvoir  pour  si  peu,  il  cherche  à  entraîner  son 

compagnon,  qui  s'en  va  en  sens  inverse  tout  en  soufflant 
dans  un  chalumeau. 

«   L'idée  des  squelettes  musiciens,  dit  Kastner,  placés  en 
tète  des  rondes  funèbres,  le  plus  souvent  sur  une  estrade 

l.  K.'isliirr  ;i  i»ii-  cet  iii>liiimciil  intui-  une  izii^iK'.  nous  pensons  (jue  cette  clas- 
<ilir.ilion  ne  lui  est  pas  applicable  à  cause  de  la  lariifeur  de  sa  caisse. 
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auprès  du  charnier,  fui  probablement  suggérée  par  la  cou- 
tume, très  répandue  i)endant  le  Moyen  Age,  de  pratiquer 

des  jeux  et  des  divertissements  après  les  saints  offices 

autour  des  églises,  dans  le  lieu  même  qui  servait  d'asile  aux 
morts.  C'est  là  que  les  pèlerins  récitaient  des  cantiques  et 
des  légendes,  que  les  trouvères  et  les  ménestrels  fablaient 

et  chantaient,  que  les  jongleurs  faisaient  leurs  tours 

d'adresse,  que  les  marchands  vendaient  mille  babioles,  et 
que  la  jeunesse  des  deux  sexes  tenait  de  doux  propos  et 

dansait.  Cette  coutume  ne  fut,  à  la  vérité,  qu'une  tolérance 

de  la  part  du  clergé,  qui  s'y  opposa  formellement  toutes  les 
fois  qu'elle  occasionna  des  abus  et  devint  un  sujet  de  scan- 

dale. Le  Manuel  du  péché^  composé,  à  ce  que  l'on  croit, 
au  xiif  siècle,  par  l'évêque  Grosthead,  et  cité  par  Douce, 
proteste  contre  cet  usage  dans  les  vers  que  voici  : 

Karoles  ne  lutes  ne  deit  nul  fere 

En  seint  église,  ki  me  voit  crere; 
Kas  en  cimetière  Karoler 

Utrage  est  grand  u  lutter. 

«  Mais  la  force  de  l'habitude  l'emporta  sur  les  exhorta- 

tions et  les  remontrances.  Ce  fut  en  vain  que  l'autorité 
ecclésiastique  essaya,  par  des  mesures  plus  rigoureuses  et 

par  des  défenses  réitérées,  d'abolir  cet  usage,  qui,  loin  de 

s'affaiblir,  se  perpétua  de  siècle  en  siècle^   » 

Kastner  ajoute,  dans  un  renvoi,  que  le  concile  d'Exeter, 
tenu  en  Angleterre  en  1287,  ordonne  aux  curés  de  ne  point 

souffrir,  dans  les  cimetières,  l'exercice  de  la  lutte,  des 
danses  et  autres  jeux,  surtout  pendant  la  célébration  des 

veilles  ou  des  fêtes  des  saints  ;  que  l'assemblée  du  clergé 
de  France,  tenue  à  Melun  en  1579,  défend  les  spectacles 

comiques  et  renouvelle  l'ordonnance  des  anciens  conciles 
de  ne  point  jouer  des  comédies  et  de  ne  point  danser  dans 

les  cimetières,  et  que  le  rituel  de  Cahors,  donné  en  1604 

1.  Les  danses  des  Morts,  p.  lil.  G.  KastneRi 
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|).ir  i't''V(^(|ue  r]li('nn<'  dr  Popinii,  conlcnait  les  prescriplions 

siii\ ailles  :  ̂   /\/y  y//o/  iiniii(hnis  cl  Iris  iw])ress(''nient  enjoUjnons 
à  Idus  ju'iciirs,  rcrh'ui's^  n/rcz  au  leurs  rirai/rs^  chasser  hors  de 

réf/Iise  {()  hif/iir/lv,  rnnnnc  hhi'isoh  dr  iJ'u'fi  cl  (forfuson^  convient 
hi  sffinirir)  ri  des  /marches  cl  des  rifftetifh'cs  el  aiflrcs  it eux  sacrés  et 

cirronroisins^  (eûtes  sortes  de  luudmurs  et  joueurs  d'instruments^ 
farces  el  (iucIcoik/ucs  représentations  pur personnaf/es  masquez  ou 

déf/t/isés^  danses^  jeu j-,  elc.  » 
Noire  brave  rebec  ne  (igurail  pas  seulemcnl  que  dans  les 

RE BEC     ET     TROMPETTE     DROITE 

Les  Echecs  amoureux  (xv*'  siècle). 

saturnales.  On  le  voyait  bien,  il  est  vrai,  dans  l'orchestre  de 
la  Fêtes  des  fous  et  de  fane;  mais,  accompagné  du  tambourin, 

il  précédait  aussi  les  épousées  à  réglise\  La  même  cou- 
tume existait  en  Allemagne.  Du  reste,  pendant  tout  le 

Moyen  Age,  le  rebec  fut  en  vogue  ainsi  que  la  vielle  à  roue, 
la  tlûte,  le  chalumeau,  la  cornemuse,  le  tambourin  et  le 

tambour.  11  s'employait  dans  les  bals,  festins,  noces,  mas- 
carades, sérénades,  etc. 

On    trouve,    dans    les    Comptes   de    l'Argenterie    du    roy 

Charles  VIll,   (ju'cn  1483,  étant  à   Septème,   il  fit  donner 
1.  Dictionnaire  de  Trévoux. 
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35  sols  ((  à  unf^  poure  insensé  qui  jouait  du  rebec.  —  Payé 

à  Raymond  Monnel,  joueur  de  rebec'.  » 
Le  rebec  figurait  aussi  parmi  les  instruments  reçus  dans 

les  cours  royales. 

REBEC  AVEC  CHEVILLER  EN  FORME  DE  LUTH 

Voussure  de  l'orgue  de  Gonesse  (début  du  xvi^  siècle). 

De  1523  à  1535  :  «  Lancelot  Levasseur,  joueur  ordinaire 

de  rebec  du  Roy.  » 

En  1559  :  «  Jehan  Cavalier,  joueur  de  rebec  du  Roy'.   » 
1.  Archives  nat.,  K.  K,  73  et  7G, 

2.  Jal.  Dictionnaire  critique  de  biographie  et  dliistoirê^  Paris,  1867. 
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()ii  r.iis.nl  ;mssi  iis.i^c  du  i'cImm'  en  An<i:l('l('rr('.  iMilloii 

v.iiilc  le  son  j(>\(Mi\  «le  ccl  iiisl  iMiiiicnl  :  "  yVfC  /ort/nd  vrbcLs 

soKiiil  ',  cl  l(''ni()ii;Fi('  (le  l;i  ravciir  (jiroii  lui  ;i(Xor(lait  pour 

iU'coiupii^Micr  les  danses.  I>ranlôinc  a  peu  d'csLimc  pour 

ceux  qui  vciiniVnl  d'r^cossc.  Kn  1.-)2(),  le  relxîc  faisait  partie 
de  la  bande  royale  : 

«  Tlie  state  band  of  Henry  Vlil  (l.iiO;  con- 
sisled  of  XV  trumpets,  III  lûtes,  III  rebeks, 

II  laborels  a  haq),  II  viols,  IV  drusiaindes, 

a  life,  and  X  sackbuts'  ». 
Les  Echecs  (inioiireux^  manuscrit  du 

w''  siècle  dédié  à   Louis  de   France, 

duc  d'Orléans,  renferme  plusieurs  vi- 
gnettes, parmi  lesquelles  se  trouve 

le  Iriomphe  de  Neptune,  représen- 
tant une  sirène  qui  souffle  dans 

une  grande  trompette  droite  et 
tient  en  même  temps  un  rebcc, 
monté    de    trois   cordes,   bien 

qu'on  y  compte  cinq  chevilles. 
Mais   la   double  table   formée 

par  la  touche  y  est  très  bien 

indiquée  (voir  p.  143). 

Un  des  anges  musiciens 

de  la  voussure  de  l'orgue  de 
Gonesse  (Seine-et-Oise) ,  le- 

quel porte  la  date  de  1508, 

joue  d'un  rebec  avec  chevil- 
ler en  forme  de  luth  et  dont 

on  ne  voit  que  le  dos  qui  est  à  côtes. 

On  voit  aussi  un  ange  jouer  du  rebec  à  trois  cordes,  dans 

un  des  croisillons  d'un  vitrail  de  l'église  de  Brou  (Ain),  du 
xvf  siècle.  Ici  le  cordier  et  les  ouïes  sont  à  leurs  places 

n  i;  B  i:  c 

Vitrail  de  l'ég-lisc  de  Brou(Ain) 
(xvr-  siècle). 

I.  W.  NoiiTii's.  M(')nniiTti,  Loiidoii.  IS'iti.  p.  !•*.  iKilc  de  l'iMlilciir 
10 
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habituelles;  mais  le  peintre  verrier  a  mis,  par  étourderie 

sans  (Joute,  le  chevalet  entre  l'archet  et  la  touche;  de  sorte 

que  l'action  des  doigts  sur  les  cordes  y 
serait  tout  à  fait  nulle. 

L'emploi  vulgaire  du  rebec  Ta  (ait  con- 
sidérer comme  un  violon  rustique,  un 

mauvais  violon.  Roquefort  le  définit  en 
ces  termes  :  «  Rubèbe,  Rebellk,  Rebec, 

sorte  de  violon  bâtard,  de  violon  cham- 

pêtre, qui  rendoit  un  son  aigre  \  »  C'est 
sans  doute  d'après  cette  tradition  que  les 
auteurs  modernes  en  ont  fait  l'instru- 

ment de  prédilection  des  musiciens  du 

Moyen  Age  qu'ils  font  figurer  dans  leurs 

écrits.  Cependant,  ce  n'est  pas  au  rebec 
que  Rabelais  applique  Tépithète  de  rus- 

tique, mais  à  la  cornemuse  :  «  Plus  me 

plaist,  (lit-il,  le  son  de  la  rusticque  corne- 
muse que  les  fredonnements  de  luts, 

rebecs  et  violons  anticques.  » 

Régnier  fait  allusion  à  la  mauvaise  qualité  du  son  du 
rebec  dans  ses  satires  : 

(;  i;  I G  E 

ou 
R  F  B  i:  C:     A  L  I,  K  M  A  N  D 

(XVI''  siècle"). 

Bref  vos  paroles  non  pareilles 

Résonant  doux  à  no^  oreilles 

Comme  les  cordes  d'un  rebec. 

On  appelait  les  joueurs  de  rebec,  rebecqueux  et  rebec- 

queuse  : 

((  En  1568,  une  femme  nommée  «  Philippe  la  Rebec- 
queuse  »  fut  fustigée  par  les  rues  de  Nancy  et  marquée  sur 

les  épaules"  ». 
En  Allemagne,  au  xvf  siècle^    le  rebec    se  confondait 

\.  Roquefort.  Etat  de  la  poésie,  etc.,  p.  108. 

'2.  .ÏACQLOT.  La  inu'iiqite  en  Lorraine. 



(Micon*  avec  les  imli'cs  inslniinciils  h  ni'clicl,  auxquc^ls  on 

(loiiiiail  indilïrrcMnniciiL  le  iKjiii  de.  ̂ ^<'iî^^<',  <jui  équivnhiil  à 
noire  vieux  mol  \  ièlc 

Nous  reproduisons,  d\i|)i'ès  Pi'.eloi'ius ',  le  dessin  d Un 
/,/('}/(  (rf'if/c  o/fffr  lUlnde  (viole  sans  cases  sur  la  louche),  ((ui 

n'est  aulre  (ju'un  rcbcc.  Le  chevalet  porte  sur  la  table  dans 
la(juelle  sont  percées  les  deux  ouïes.  Gomme  sur  le  rebec 

du  tableau  de  (iérard  David,  la  touche  se  prolonge  au-dessus 
de  la  table  et  adhère  aux  côtés  de  la  caisse. 

Agricola  prend  le  soin  d'explicjuer  l'absence  des  divisions 
de  la  touche  sur  ces  instruments  :  «  Ecoute  encore,  dit-il, 

ce  que  je  vais  te  dire  :  Comme  elles  (ces  giguesj  sont  laites 

sans  cases  [ohne  Dunde)^  on  trouve  plus  de  difficulté  pour  y 

appliquer  les  doigts  et  les  conduire  juste  sur  les  cordes; 

mais  il  n'y  a  rien  sur  la  terre  d'assez  ditlicile  pour  qu'on  n'en 

vienne  pas  à  bout  avec  de  l'assiduité" .  »  11  nous  apprend 
encore  que  cette  sorte  de  geige  était  très  usitée  en  Pologne, 

qu'il  y  en  avait  de  plusieurs  tailles  et  ({u'on  les  accordait  par 
({uintes,  de  la  façon  suivante  : 

Discanl.         Ténor  et  Alto. 

3Zi: 

3X 

\rr~r^ 
La  transformation  des  vièles  en  violes  avait  déjà  porté  un 

rude  coup  au  pauvre  rebec,  mais  lorsque  le  violon  parut,  ce 

fut  bien  pis;  chassé,  traqué  par  les  musiciens  de  haute 

marque,  il  tomba  en  discrédit  et  devint  l'apanage  exclusif 

1.  Syntagma  musici,  etc. 

2.  Hôr  weiter  was  ich  dir  sag  : 
Die  weil  sie  ohne  Bïinde  gemacht, 
Wird  es  schwcrcr  geacht 
Die  Finger  drauff  zu  applicii:i;n 

L'nd  zwischen  den  saiten  redit  zu  fïiin 
Docli  isl  niclits  so  schwel'  aulîErden 
Es  kan  durcli  Vleiss  erlangt  weiden. 

Musica  insduuienlalisi.i] 
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des  ménétriers  de  bas  éla^e.  Le  27  mars  1628,  une  sentence 
fut  rendue  par  le  lieutenant  civil  de  Paris  : 

«  Faisant  défense  â  tous  musi- 
ciens de  jouer  dans  les  cabarets  et 

mauvais  lieux  des  dessus,  basses 

ou  autres  parties  de  violon,  ains 

seulement  du  rebec  '.  » 
Un  avis  du  procureur  du  roi, 

rendu  le  29  août  1643,  confirmé 

par  une  sentence  du  prévôt  le 

2  mars  1644,  et  par  arrêt  du  Par- 
lement du  11  juillet  16i8,  faisait 

encore  une  fois  défense,  sous  des 

peines  précédemment  prononcées, 

h  tous  ménétriers  non  reçus  maî- 

tres (F entreprendre  à  l'avenir  sur 
r exercice  des  joueurs  cV mslruments  de 

musique  et  de  jouer  d autres  violons 

que  du  rehec.  Un  siècle  plus  tard,  le 

malheureux  rebec  est  encore  pour- 
chassé. En  1741  non  en  1742, 

comme  le  dit  A.  Vidal  %  Guignon 

fut  nommé  roi  des  violons  et  s'em- 
pressa de  lancer  une  ordonnance 

dont  nous  détachons  ce  passage  : 

u  Comme  il  seroit  également  im- 
possible et  opposé  aux  projets  de 

la  communauté;  pour  la  perfection 

des  arts  qui  en  font  Tobjet ,  d'y 
comprendre  un  certain  nombre  de 

gens  sans  capacité,  dont  les  talents 
sont    bornés    à    Tamusement    du 

Il  i:  li  Ji  G     ALLE  M  A  N  D 

Appartenant 
à  M.  Bedot  de  Genève. 

(Fin  xvin''  si«'clc.) 

1.  liibliolht'que  de  Técolo  des  Chartres.  A.  vol.  I\',  p.  oi3. 
2.  Mdal  dit  aussi  «iirnuciin  roi  n'avait  été  noiunié  depuis  1657  (La  lutherie  et  les 

bilhiors,  p.  5,  renvoi  1  . 



peuple  dans  les  riios  cl  dans  les  ̂ ^uingucilles,  //  /cz/r  scraptr- 

inls  (H/  j(nii>r  if  UNO  rs/fhr  (FntsIiuiiH'nl.  à  trois  cordes  seniMmeiil, 

vt  ronnif  sous  le  lumt  (h'  rchcr,  sans  f/ffi/s puissent  se  serrir  d'an 

rioloii  à  (jUdlre  cordes  sous  (/ueh/ur  /u'étexte  (/ue  ee  soit.  » 

n(''jî\  en  17:{(),  le  rebec  élail  considéré  comme  un  inslru- 
menl  tombé  en  désuétude;  car  on  lit  dans  la  scène  ni  de 

V Industrie,  prologue  dcZéniire  et  Aimanzor,  pièce  représentée 

h  la  foire  Saint-Laurent  : 

Pierrot  à  I'Antiquité  (d'un  Ion  de  vieille). 

Ici  que  venez-vous  faire? 

Dites,  ma  bonne  grand'mère, 
N'y  venez-vous  point,  pour  plaire. 

Chercher  l'eau  de  Beauté  ? 

L'Antiquité  {montrant  le  palais). 
Air  :  Griselidis. 

Demoisel,  quoi  qu'on  die, 
Mon  manoir  est  illec. 

Où  l'on  oit  mélodie 
De  Luth  et  de  Rebec. 

Las  !  mon  doux  Fils, 

Ce  tems-ci  ne  vaut  mie. 
Celui  de  Pétion  des  Amadis  \! 

Quoique  le  rebec  fût  encore  usité  au  xvnf  siècle,  comme 

on  vient  de  le  voir  par  l'ordonnance  de  Guignon,  il  en  reste 

bien  peu  de  modèles,  et  la  plupart  des  musées  n'en  possè- 
dent que  des  fac-similés.  Celui  qui  a  été  fait  par  J.-B.  Vuil- 

laume,  en  1873,  et  qu'il  a  offert  au  musée  instrumental  du 

Conservatoire  de  musique  à  Paris",  est  un  instrument  de 
fantaisie,  car  il  a  un  manche  de  violon. 

Nous  avons  eu  la  bonne  fortune  d'en  voir  un,  qui  est  d'ori- 
gine allemande,  et  fait  partie  de  la  collection  de  M.  Bedot, 

1.  Le  l/iéfilre  de  la  foire  ou  r  opéra  co)nit/ue,  I.  \\]\. 

2.  N'  13.'i  du  Cataloijuo. 
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directeur  du  Musée  d'histoire  naturelle,  à  Genève.   Nous 

pouvons  le  reproduire  ici,  de  face  et  de  profil,  grâce  à  l'obli- 
geance de  son  heureux  propriétaire. 

Cet  instrument  a  été  trouvé,  paraît-il,  dans 

la  Forêt  Noire.  Est-il  bien  de  la  fin  du  xviif  siècle 

comme  le  croient  certains?  En  tout  cas,  c'est  un 
spécimen  très  exact  du  rebec.  De  face,  il  rappelle 

tout  à  fait  la  lyra  du  manuscrit  de  Saint-Biaise. 
Sa  touche  occupe  aussi  toute  la  largeur  de  la 

table  d'harmonie,  mais  elle  va  rejoindre  les  bords 

en  s'arrondissant,  au  lieu  d'être  absolument 

plate  et  d'avoir  des  angles  droits,  comme  dans 
les  instruments  de  David  Gérard  et  de  Prœtorius. 

Une  tête  sculptée  se  trouve  à  l'extrémité  du  che- 

viller, lequel  a  la  forme  de  celui  d'un  violon.  Il 
mesure  : 

\\^ 

•3.1:: 

Longueur  totale   

Largeur  maximum  .  .   . 

Epaisseur  de  la  caisse.  . 

55o  millimètres. 

160  — 
6f>o  — 

La  malice  populaire  s'était  emparée  du  re- 
bec. L'expression  visage  de  rebec,  qui  fait 

allusion  aux  têtes  qui  étaient  sculptées  sur 
certains  de  ces  instruments,  se  prenait  en 

mauvaise  part  : 

Elle  en  mourut  la  noble  Radebec 

Du  mal  d'enfant,  que  tant  me  sembloit  nice  : 
Car  elle  avoit  visage  de  rebec, 

Corps  d'Espaignol  et  ventre  de  Souice. 
'^Rabelais.) 

n  1:  B 1:  V. 

ALLEMAND 

Il  est  bon  joueur  de  rebec,  se  disait  d'un 
homme  habile,  entendu  ;  mais  sec  comme 

un  rebec  n'était  pas  très  flatteur.  Dans  la 

Comédie  des-  proverbes^  pièce  comique  d'Adrien  de  Montluc. 

Appartenant  à 
M.  Bcdot,  de  Genève 

(Fin  XVIII''  siôrle.) 
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comte  de  Cramnil,  prince  de  Chnhnnnais,  petit-fils  du  fameux 

inar(^chal  Hlaise  d(i  Montluc,  pièce  (jui  eut  beaucoup  de  suc- 

cès dans  son  temps,  l'Iorinde,  faisant  l'analyse  des  défauts 

du  capitaine  Fier-à-Bras,  qu'on  lui  destine  pour  époux,  dit: 
<i  Pour  la  mine,  il  Ta  telle  (|uelle,et  surtout  il  est  délicat  et 

hlond  comme  un  [)runeau  relavé;  et  la  bource,  il  ne  Ta  pas 

troj)  bien  ferrée  ;  de  ce  costé  là,  il  est  sec  comme  un  rebec, 

vl  plus  plat  qu'une  punaise.  » 

On  voit  qu'après  avoir  été  admis  dans  les  cours  royales, 
le  pauvre  rebec  a  terminé  sa  longue  carrière  sous  les  sar- 

casmes et  les  railleries. 





1  uA(;Mi:Nr    d'un    ciiAitivAiti    ix/nm';    a    vyv.    vf. uvk 

lltinKiii  (If  l'din-cl,  xV  siècle  (Bibl.  Nat.). 

LA  GIGUE 

I 

EN  France,  le  nom  de  gigue  semble  avoir  élé  porté 

exclusivement  par  la  plus  petite  des  vièles,  par  celle 

qui  servait  de  dessus  ou  plutôt  de  pardessus  aux 
autres  instruments  à  archet.  On  écrivait  :  gigueS  gighe, 

gygue,  gige,  giga. 

Gigue,  ne  harpe,  ne  vièle 
Ne  vaucissent  une  cenèle. 

{Lai  de  V oiselet.) 

Madame  Musique  as  clochetes 

El  li  clerc  plain  de  chançonetes 

Portoient  gigues  et  vièles 
Salterions  et  tleutèlos. 

\^L(i  haldiUe  des  sept  arts.) 

\.  <<  dif/a  est  ivslvnmei)lum  musiciim  et  diciluv  rjallice  gif/ite...  »  Maf/isfri  Johann is 

de  (ifirlaiidis  I)iclionanis,  art.  L\'F. 
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De  gighc  sot,  de  simphonic, 
Si  savoit  assès  crarmonic, 

{Roman  de  Brut.) 

Estives,  harpes  et  sautiers, 

Vièles,  gygues  et  rotes 
Oui  chantoient  diverses  notes. 

{Romain  dp  la  Poire.) 

On  le  voioit  esbanoier 

En  estrumens  oir,  soner, 

Psaltère,  harpes  et  vièles 

Et  giges  et  chifonies  bêles. 
{Le  Lucidaire.) 

Là  véissiez  maint  jogléor, 
Maint  hiralt  et  maint  lecéor 

Giges  et  harpes  et  vièles, 
Muses,  flaustes  et  frestèles, 

Tymbres,  tabors  et  sinfonies, 

Trop  furent  grans  les  mélodies. 
{Roman  de  Dolopathos.) 

L'us  flautella,  l'autre  viula, 

L'us  mena  giga,  l'autre  rota. 
{Roman  de  Flamenco.) 

Mais  il  n'en  était  pas  de  même  en  Allemagne,  où.  le  mot 

geige,  équivalent  de  notre  mot  vièle,  s'appliqua  d'abord 
indifféremment  à  toutes  les  vièles  en  général,  et  plus  tard  à 

toutes  les  violes  ;  et  cela,  qu'elles  fussent  construites  de 

n'importe  quelle  façon,  à  fond  plat  ou  bombé,  ou  bien  avec 
manche  dégagé  ou  non.  Autrefois,  on  disait  :  gige  et  gigen  : 

Ern  ist  gige  noch  diu  rotte. 

{Wolfram  von  Eschenbach,  Parcival,) 

Se  gige  und  ir  rotte. 
iGoTTFRiED  VON  Strassburg,  Trisitan.) 

Liren  und  gigen. 

(GOTTFRIRD    VOiN    SinASSBURO.) 
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Et  le  verbo  ̂ ci^cn,  comme  Ui  noire  viéler,  exprimait  Tac- 

lion  (le  jouer  de  la  viM(»  on  de  tout  antre  instrument  à 
cordes  et  à  archet. 

An  (Irl)ut  des  recherches  sur  les  instruments,  r|neh|ues 

auteurs  ont  rinis  des  o|)inions  diverses  sur  la  nature  de  la 

n;i^ue.  Ho((ue('orten  donne  lesdélinitions  suivantes  :  «  Gigue, 

f/if/p,  sorte  d'instrument  à  vent.  —  Gifjuc,  espèce  de  danse.  — 

G'ujuc,  la  cuisse.  —  Gigueour,  (jifjiœvi\  joueur  de  l'instrument 
appelé  gigue  ou  gige  »,  etc.  \  Bottée  de  Toulmon  reste  dans 

le  doute  :  «  Quant  à  la  gigue,  dit-il,  Teumorache,  le  mica- 

mon  et  la  trépie,  j'avoue  qu'ils  me  sont  inconnus  ̂   »  Dante 
en  parle  dans  sa  lïunm  Comodio'. 

E  corne  ii^it^a  c  arpa,  in  Icnipora  tesa 
Di  molle  corde,  fan  dolce  tintino 
A  tal  da  oui  la  nota  non  è  intesa. 

{Paradiso,  cant.  XIV.) 

Ce  passage  montre  que  la  gigue  était  bien  un  instrument 

à  cordes,  et  comme  le  mot  allemand  geige  s'appliquait  à 
toutes  les  vièles  sans  exception,  la  gigue  ne  pouvait  donc 

être  qu'un  instrument  à  cordes  et  à  archet. 
Dans  son  Roman  de  Cléomadès^  que  nous  avons  cité  dans 

le  chapitre  consacré  à  la  vièle,  Adenés  li  Rois  ayant  écrit  : 

Et  de  giguéours  d'AUemaigne, 

de  Coussemaker,  qui  traduit  :  «  Joueurs  de  gigue  d'Alle- 

magne »,  en  conclut  que  la  gigue  était  d'origine  allemande. 
Peut-être  le  vieux  poète  a-t-il  voulu  dire  :  et  joueurs  de 

gigue  allemands,  et  caractériser  la  nationalité  des  indivi- 

dus qui  jouaient  ici  de  la  gigue,  plutôt  que  celle  de  l'ins- 
trument ? 

1.  Roquefort.  Glossaire  de  la  Idi.yue  romane. 

2.  Bottée  de  Tol'Lmont.    Dh<r,:'rlalion  sur   les   instruiyiejiis  de  niusigup   au  Moyen 
Age. 
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11  n'y  aurait  rien  d'impossible  h  ce  que  le  nom  de  la  gigue 
vînt  de  gigot.  Emile  Gouget  dit  : 

((  Jambqn,  Jambonneau.  —  Violon  (argot  d'orchestre).  La 
couleur  et  la  forme  de  ces  deux  objets  ont  quelque  analogie. 

A  ceux  qui,  trouvant  ce  rapprochement  bizarre,  s'indigne- 
raient de  voir  la  charcuterie  envahir  le  domaine  de  l'art,  nous 

rappellerons  qu'au  xvii'  siècle  la  contrebasse  du  hautbois 

était  appelée  cervelas  et  qu'au  Moyen  Age  on  se  servait  d'un 
violon  à  trois  cordes,  la  f/if/ffe  (de  gigua,  jambe,  cuissej, 

ainsi  nommée  à  cause  de  sa  ressemblance  avec  un  gigot  \  » 

Quoi  qu'il  en  soit,  la  gigue  était  très  estimée  des  jongleurs 
et  des  ménestrels  ;  les  trouvères  parlent  rarement  de  la  harpe, 

de  la  vièle  et  de  la  rote,  qui  étaient  les  instruments  les  plus 

recherchés,  sans  la  nommer.  Guillaume  de  Machault  la 

désigne  sous  le  nom  de  gingue  dans  son  poème  sur  la  Prise 

d'Alexandrie  : 

Là  avoit  de  tous  instrumens; 

Et  s'aucuns  me  disoit  :  Tu  mens. 
Je  vous  dirai  les  propres  noms 

Qu'ils  avoient  et  les  seurnoms, 

Au  moins  ceuls  dont  j'ai  connoissance 
Se  faire  le  puis  sans  ventance  ; 

Et  de  tous  les  instrumens  le  roy 

Dirai  le  premier,  si  comme  je  croi  : 

Orgues,  vielles,  micamon, 

Rubèbes  et  psaltérion, 

Leus,  moraches  et  guiternes 

Dont  on  joue  por  les  tavernes; 

Cimbales,  cuitolles,  nacquaires, 

Et  de  flaïos  plus  de  X  paires 

C'est-à-dire  de  XX  manières. 
Tant  de  fortes  comme  de  Icgières; 

Cors  sarrazinois  et  doussaines, 

Tabours,  flaustes  traversaines, 

Demi-doussaines  et  flaustes 

Dont  droit  joue  quand  tu  flaustes  : 

i.  Arf/ol  musical,  Pariïi.  1(S!)2. 
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Tromjx's,  hiiisincs  cl   Irompollos, 

(iiii^ucs.   i"()l('s,  li;n*|)<'s,  clicvrcllcs, 
(loriicimiscs  cl  clialcincilcs, 

Muscs  d'Aiissay  riches  cl  l)cllos, 
KIcs,  IVostianx  ol  monocorde 

Oui  à   Ions  iiislniiiiciis  s'accorde; 

Musc  {\c  hici'  (ju'oii  prend  en  lerr(; 

Trcpic,  rcschaqucil  d'An^l(^lerre, 
Chifonic,  llaïos  de  sans; 

El  si  avoit  plusieurs  corsans 

D'armes,  d'amour  de  sa  gent 
Qui  esloienl  courlois  et  gent. 
Mais  tous  les  cloches  sonnoienl 

Oue  si  très  grant  noise  menoient 

Que  c'esloienl  un  grant  merveille, 
Le  roi  de  ce  moult  se  merveille, 

■  Et  dist  qu'oncques  mais  en  sa  vie 
Ne  vist  si  très  grant  mélodie. 

L'auteur  donne  ici  une  bien  plus  longue  énuméralion  des 
instruments  de  musique  de  son  époque  que  dans  Li  te?nps 

/tastour,  et  l'on  peut  voir  que  certains  d'entre  eux  ne  sont  pas 
orthographiés  de  la  même  manière  dans  ses  deux  poèmes. 

II 

La  gigue  dérivait  aussi  de  la  lyra .  Sa  caisse,  à  fond  bombé, 

sans  éclisses  et  sans  échancrures  sur  les  côtes,  se  prolon- 

geait en  diminuant  insensiblement,  de  façon  à  tenir  facile- 

ment dans  la  main,  jusqu'au  cheviller,  qui,  le  plus  souvent, 
décrivait  une  courbe  gracieuse  en  revenant  sur  lui-même,  et 

dont  l'extrémité  était  parfois  ornée  d'une  tête  sculptée.  Percée 
de  deux  ouïes,  la  table,  tout  à  fait  plate,  était  surmontée, 

<Ju  côté  du  cheviller,  par  une  touche  aussi  large  qu'elle,  et 
qui  devenait  une  sorte  de  double  table,  car  on  y  pratiquait 
aussi  des  ouvertures  sous  forme  de  rosace  ou  de  losange  ;  de 
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sorte  que,  sur  cette  partie  de  Tinstrument,  un  second  corps 

sonore  était  disposé  au-dessus  du  premier.  Etroite  et  elfilée, 

sa  largeur,  beaucoup  moindre  que  celle  du  rebec,  la  diffé- 
renciait de  celui-ci;  mais  son  diai)ason  devait  aussi  offrir 

des  dissemblances  qui  empê- 
chaient de  les  confondre.  Instru- 

ment chantant  par  excellence, 

elle  était  plutôt  propre  à  faire  en-, 
tendre  des  mélodies,  des  airs 

vifs  et  sautillants  que  des  accom- 
pagnements et  il  est  bien  certain 

qu'Aymeric  de  Peyrac  faisait  allu- 
sion à  la  gigue  et  la  confondait 

avec  le  rebec,  à  cause  de  sa  forme, 

lorsqu'il  écrivait  que  celui-ci  ren- 
dait des  sons  imitant  les  voix  de 

femmes. 

En  France,  en  Angleterre  et  en 

Allemagne,  elle  était  générale- 
ment montée  de  trois  cordes  ;  mais 

en  Italie,  où  elle  fut  également 

très  répandue,  les  vieux  maîtres 
des  différentes  écoles  de  peinture, 

qui  nous  en  ont  laissé  de  ravis- 
sants modèles,  la  représentent 

presque  toujours  avec  un  plus 
grand  nombre  de  cordes  ;  ce  qui 

ferait  supposer  qu'elle  y  avait  un 
caractère  plus  relevé ,  qu'elle  y 
était  un  instrument  plus  artis- 

tique que  dans  les  autres  contrées. 

L'exemple  que  nous  donnons,  emprunté  à  un  tableau  de 
Cima  da  Conegliano  (1480-1520),  nous  montre  un  ange 

jouant  d'une  gigue  où  Ton  remarque  tous  les  détails  de 
construction  que  nous  venons  de  décrire.  Montée  de  quatre 

GIGUE    A    QUATRE    CORDES 

D'après    Cima    da    Coneg-liano 
(1480-1520). 
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cordes,    son   cheviller  est  nrrondi,    mais   il   n'y   a    pas  de 
sculpture  à  son  exlréniilc^. 

Ciio-Bcllini  nous  olTrc  aussi  un  (diarniant  nnodèle  d'une 
ij^ii^ue  send)lal)le,  dans  la  Vierr/e  entourée  des  saints^  qui  esta 

rAcadéniie  royale  de  Venise.  Une  tète  d'homme  «N  la  mine 
ivbarbative  décore  son  cheviller. 

GIGUE     A     QUATRE     CORDES 

I.a    ]'ic/ge  entourée  des  saints,  Gio-Bellini  (fin  du  xv^  siècle).  Académie  royale de  Venise. 

Deux  gigues,  ayant  des  chevillers  semblables  au  précé- 

dent, sont  entre  les  mains  des  anges  qui  entourent  la  Vierge, 

sur  le  magnilique  bas-reliel*  italien  du  xv''  siècle  \  repré- 

1.  Ba!*-reliof  du  numnincnl  lînrbariiro.  xv  siècle.  Hnyale  académie  des  Beaux- 

Ails,  à  \'onis('. 
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sentant  V Assomption  de  la    Vierge.    Les  cordes,   les  cheva- 
lets, les  cordiers  et  les  archets  ne   sont  pas  représentés. 

»'-■'■  '■'■■'  ' — 'ii-îi/r;." 

G  1  G  L  li  s 

Assomption  de  la   Vierge,  bas-relief  du  moimmcnt  13urbarig-o  (xv^  siècle). 
Académie  royale  des  Beaux-Arts,  à  Venise. 

La  gigue  de  l'ange  qui  se  trouve  à  gauche  de  la  Vierge  est 
exactement  de  môme  forme  que  celle  de   Gio-Bellini.  La 

1 
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caisse  de  rinihc  insli'unu'nl  a  des  éeliancrures  sur  les 
côlés. 

Douze  aii«^^es,  jouaiil  de  diiïérenls  instruments,  entourent 

la  Vienje  et  i! Enfant  Jésus,  d'Angcdieo  Fra  Giovanni,  (jui  est 

à  la  Galerie  royale  des  Offices,  à  Florence.  L'un  d'eux  y  joue 
une  gigue  très  exacte  dans  tous  ses  détails. 

La  gigue  était  considérée  comme  un  instrument  très  gai. 

Giraud  de  Calenç-on,  troubadour  gascon  du  xnf  siècle,  don- 

C  11  A  1- l   M  i:  A  L      i:  T     G1GL1£ 

Manuscrit  Simon   '^début  du  xvi''  siècle).  Bibliothèque  de  Kouen. 

nant  des  conseils  à  un  jongleur,  termine  ainsi  :  «  Et  bien 

accorder  la  gigue  pour  égayer  l'air  du  psaltérion.  » 
Sur  le  frontispice  du  manuscrit  Simon,  fait  dans  les  pre- 

mières années  du  xvi''  siècle  pour  Georges  1"*  d'Amboise, 
cardinal  ministre  de  Louis  XII,  roi  de  France,  qui  est 

aujourd'hui  à  la  bibliothèque  de  Rouen,  on  voit  deux  enfants 

qui  jouent,  l'un  d'une  gigue  en  forme  de  losange,  et  l'autre 

d'un  petit  chalumeau.  Ici,  l'instrument  est  à  peine  esquissé, 

l'archet  a  la  forme  primitive  d'un  arc  très  prononcé. 

11 
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Jérôme  de  Moravie  a  négligé  de  faire  connaître  l'accord 

de  la  gigue.  Nous  pensons  que,  lorsque  celle-ci  n'avait  que 
deux  cordes,   on   devait  les  accorder  par  quintes,    comme 

sur  la  rubèbe  ;  et  que  si  elle  en  possédait  trois,  l'une  des 
manières  décrites  par  cet  auteur  pour  la  vièle 

lui  était  applicable.  Quant  à  la  gigue  italienne 

à  quatre  cordes,  son  accord  devait  être  ins- 
piré de  la  deuxième  manière  indiquée  pour 

la  vièle,  mais  sans  corde  double,  et  le  tout  à 

une  quarte  ou  à  une  quinte  plus  haut  que  pour 
les  autres  instruments,  puisque  la  gigue  était 

plus  petite  et  par  conséquent  d'un  diapason 
plus  élevé. 

Toutes  ces  suppositions  sur  les  accords  ne 

s'adressent,  bien  entendu,  qu'aux  gigues 
françaises,  anglaises  et  italiennes,  qui  étaient 
des  instruments  aigus.  Mais  en  Allemagne, 

où  il  y  avait  des  gigues  de  différentes  gran- 

deurs, que  l'on  désignait  par  le  nom  collectif 
de  geige,  et  qui,  au  xvi*"  siècle,  formaient  un  quatuor  com- 

plet, montées  de  trois  cordes,  elles  s'accordaient  ainsi  : 

GIGUE 

ALLEMANDE 

D'après  Lucinius 
(xvn«  siècle). 

Dessus. Alto. 

i 
Ten 

or. 
Basse. 

TT m -G- JOl n: 
-o- 

^  ..    Q 
ZJ a 

xr 

-o- 

T5"
 

xr 

Nous  donnons,  d'après  Luscinius*,  le  dessein  de  la  plus 
petite  de  ces  gigues.  Les  autres  étaient  absolument  sem- 

blables de  formes,  et  n'en  différaient  que  par  les  propor- 
tions. Prœtorius  donne  le  dessin  d'un  instrument  sem- 
blable (planche  XXI  de  son  ouvrage)  et  le  nomme  «  Geigen 

vin  Octav  hôher'  ». 

Ainsi  que  nous  l'avons  déjà  signalé,  le  mot  geige  s'appli- 

1.  Ottomaiu  Llscinii.  MiLsUryiu,  sen  Praxis  niufiicie,  de 

ii.  Pr/1-:toiuus.  Tliealrinn  Inslrunienloruin^  etc. I 
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(|iiiul  indiUV'i'cniiiiciil,  en  Allrin;it;n(',  à  loiis  les  iiislriuiieiils 

•i  cordes  cl  à  .irclicl.  Liisciiiius  ;i|)|)cJl(i  <«  gross  i\r'\*^r  »  un 
iiislrmnciil  Ar  loriiic  Loul  .nilrc,  (jui  est  une  grand(3  viole 

;i  neuf  coidcs  ,ivcc  un  inanclic  coui'L  cl  Inr^^c,  ayant  de  [)r()- 

fondcs  cl  liiuilcs  ccluuicrures  sur  les  cotés,  et  un  clieviller 

ployé  en  arrière  comme  celui  du  luth.  Nous  nous  occuperons 

de  cette  u  gross  Geige  »  dans  le  chapitre  consacré  aux  violes. 

111 

Le  violon,  avec  son  timbre  mordant  et  incisif,  porta  un 

rude  coup  à  la  gigue.  Bannie  des  concerts, 

reléguée  à  la  danse,  elle  se  confondit 

bientôt  avec  le  rebec  et  tinit  par  disparaître 

avec  lui.  Les  maîtres  h  danser,  qui  fai- 
sai(Mîl,  comme  on  Ta  vu  plus  haut,  partie 

des  corporations  ménétrières,  furent  les 

derniers  à  s'en  servir.  Mais  en  même  temps 
que  diminuait  son  prestige,  on  diminuait 

aussi  la  largeur  de  sa  caisse,  afin  de  per- 
mettre à  ces  messieurs  de  la  mettre 

dans  leur  poche  après  chaque  leçon.  C'est 

ce  qui  lit  donner  à  l'ancien  instrument 
rétréci  le  nom  de  poche  ou  pochette;  son 

peu  de  son  lui  valut  aussi  celui  de  sour- 
dine. 

Voici,  d'après  Mersenne,  le  dessin  de  la 
pochette  imitée  de  la  gigue.  Plus  tard,  la 

pochette  devenant  prétentieuse  s'attribua 
les  formes  du  violon. 

On  peut  admettre  comme  pochette,  imi- 

tée à  la  fois  de  la  gigue  et  du  violon,  l'ins- 
trument que  joue  Eurydice  la  Bdle^  sur  la 

facétieuse  estampe  du   xvii''  siècle  que  nous  reproduisons. 

P  O  C  H  K  T  T  E 

AVEC     SON     ARCHET 

D'après  Mersenne 

(xvnc  siècle). 
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La  gigu('  a  donné  son  nom  à  une  danse  d'un    rythme 
inégal  et  sautillant,  qui  a  été  très  en  honneur  parmi  nous 

Orther  le  Charmant.  Évrtdice  la    Belle. 
.Auc(Viicomirtnompai-cil  Qutdcjjltmmes  Je  vcjhs  Canif  .Mon  Mujmnjejuijioiitii  vpiiJ,  '~VousJcul  auffi  pcffedi 

ChanbinsnnJb-cdinourcipcm.irivre  Hc  fi^c  vue  douce  rcpinc.  ^mtchai-mct  amncviiOrphn,  ̂ Hen  ameur  et  ma  Ixnneg'^iK . 
Sut,  coiiiatjc  11:011  laui  Soleil .  Sm:  voiu  D-mlteriilaniiiieiir,  Toiu  fcul  en  elejpit  llcj  laloii)  tt  pniir  mûyvoujfrvi  PriiJlcrtT. 

il;!f  iein'aecoidt'a  i-ojîrelyre  CcmneT'Iulorifil'J'rtiJ'.rf^iii  JH/nri mrj  beaittzi.  en  rri-y.iez /,  /.,.  s  érjt'e- Si  voiii ii'^i-iyluiÀfuîaueqluc 

ORPHÉE  LE  CHARMANT  ET  EURYDICE  LA  B  !■  L  L  E 

D'après  une  ancienne  estampe  (xvii*"  siècle) 

jusqu'à  la  fin  du  xvin'  siècle,  et  qui  l'est  encore  en  Angle- 
terre. Tous  les  grands  compositeurs  ont  écrit  des  gigues  : 



I^-icli,  I>.uiM'.ni,  (  ioiipcrin,  de.  De  plus,  I;i  i,n<^ni(',  ni\  pns  (''lé 
s.iiis  inlliiciicr  sur  \;\  civalioii  de  corlnincs  locutions  popii- 

l;iii-(»s,  coniinc  crllcs-ci  :  <iiijiici\  couiii",  s.'uilcr,  fr^irihadcr; 

///////r,  lille  unie,  vi\(',  (\ij^i'ill;ii'(l<'  '.  De  sorte  fjuc  la  ;^i^iie  iTa 

pas  rir  senlcmciil  iiii  insl l'iiincnt  de  Fiiiisi(pie  fort  appréc'ié, 

de  son  Icmps,  pour  la  i^aih'-  et  rciitraiii  (ju'cdie  a|)portait; 
mais  oïl  peut  aussi  la  considérer  comme  la  marrainfî  de  nos 

modernes  (/if/olptlo'i. 

1.  RoQUBFOHT,  Glossaire. 





s  I R  f:  N  F,  s    M  u  s  I  f  :  I  r  N  N  K  s 

D'api'(^s  une  ])ointnro  muralo  dans  la  tour  de  l'aïuion  (''Vf''ché  de  Beauvais 
(xiV  sircle). 

LA  TROMPETTE  MARINE 

I 

Nous  ne  pouvons  quitter  les  vièles  à  archet  sans 

dire  un  mot  de  la  trompette  marine,  qui  n'était  pas, 
comme  son  nom  pourrait  le  faire  supposer,  une 

conque  sonore  dans  laquelle  il  n'y  avait  qu'à  souffler;  mais 

un  monocorde  à  archet,  qu'il  ne  faut  pas  confondre  avec 

le  monocorde  scolaire,  car  il  s'agit  bien  ici  d'un  instrument 

de  musique,  et  non  d'un  appareil  de  physique  propre  à  étu- 
dier les  rapports  mathématiques  des  sons. 

On  a  déjà  vu  que  la  lyra  était  aussi  un  monocorde  à 

archet.  Celui  qui  donna  naissance  à  la  trompette  marine 

avait  un(^  forme  différente;  il  fut  très  usité  durant  le  Moyen 
Age,  et  sonvc^nt  cité  dans  les  anciennes  poésies. 
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Symphonies,  psaliérions, 
Monocordes,  cymbes,  cliorons. 

{Boman  de  Brul.) 

N'orguc,  harpe  ne  chyibnie, 
Rôle,  vielle  et  armonie, 

Saulier,  cymbale  et  tympanon 
Monocorde,  lire  et  coron, 
Ice  son  li  XII  instruments 

Que  il  sonna  si  doucement. 

{Esloire  de  Troie  la  Granl.) 

Guillaume  de  Machault  nous  dit,  dans  la  Prise  cT Alexan- 
drie : 

Buisincs,  eles,  monocorde 

Où  il  n'a  qu'une  seule  corde. 

Et  dans  Z/i  temps  pas  tour  : 

Eles,  fretiaux  et  monocorde, 

Qui  à  tous  instrumens  s'accorde. 

On  lit  aussi  dans  Fadet  joglar^  de  Giraud  de  Calençon  : 

Manicorda 

Una  corda. 

Du  Gange  cite  également  la  désignation  de  «  monos- 

corde,  où  il  n'a  c'ûne  seule  corde  ̂   >^. 
En  Allemagne,  où  cet  instrument  était  aussi  très  répandu, 

il  portait  le  nom  de  tympani-schiza.  Voici  la  description 

qu'en  donne  Prsetorius  : 
((  Les  Allemands,  les  Français  et  les  habitants  des  Pays- 

Bas  emploient  un  instrument  qu'ils  appellent  tympani-schiza, 
et  qui  se  compose  de  trois  petites  planches  très  minces, 

jointes  grossièrement  sous  la  forme  d'une  pyramide  trian- 
gulaire très  allongée.  Sur  la  planchette  supérieure,  autre- 

1.  Glossar'mm,  au  mol  «<  Monochordum  ». 

1 
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mciil  (lil  siii*  \a  [:\\Ac  de  irsonancc,  csl  londiio,  une  loiigiio 

corde  à  hoynux  (iiTon  l'nil  \il)r('i'  p.ir  le  moyen  (Tim  nrelnît 
r.iil  av(M*  (l(»s  Clins  de  cheval  enduits  de  colophane  (Juehjnes- 

nns  ajonleni  nn<'  seconde  eorde  plus  courte  de  moitié  rpie 

\i\  première,  alin  de  renforcer  celle-ci  |)ar  son  octave  ai<^nië. 
Cet  instrument  doit  (Mre  fort  anci<'n.  Les 

musiciens  and)ulants  en  jouent  dans  1 

rues.  L'extrémité  pointue,  où  sont 
chevilles,  est  appuyée  contre  la  po 

Ti^xécutant;  l'extrémité  triangulaire 
est  placée  en  avant  du  musi- 

cien. On  soutient  l'instrument 

de  la  main  gauche,  et  l'on 
effleure  légèrement  les  cordes 

avec  le  pouce  de  la  même  main. 

La  main  droite  fait  manœu- 

vrer Tarchet  '.  » 
Le  même  auteur  dit  encore  : 

((  Le  son  en  est  plus  agréable 

de  loin  que  de  près.  » 

On  vient  de  voir  que  cet  ins- 

trument n'était  pas  toujours 

monté  que  d'une  seule  corde; 
il  portait  alors  les  noms  de 
dicorde  ou  de  tricorde,  selon 

qu'il  en  avait  deux  ou  trois. 
La  charmante  peinture  mu- 

rale, du  xiv*'  siècle,  représen- 

tant des  sirènes  musiciennes,  qui  était  dans  la  tour  de  l'an- 
cien évêché  de  Beauvais  (dont  la  gravure  est  placée  en  tête 

de  ce  chapitre),  nous  montre  un  exemple  d'un  très  élégant 

dicorde.  Comme  on  n'y  voit  pas  d'archet,  on  peut  se  deman- 

der s'il  était  à  cordes  pincées  ou  frottées. 

DICORDE 

Manuscrit  de  Froissard  (xvf  siècle.) 

1.  l*H,f!Tf)Hirs.  Onvrnirc  (k'jîi  c'\[r 
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On  voit  aussi  un  autre  dicorde  entre  les  mains  d'un  per- 

sonnage, provenant  d'une  des  éditions  de  la  Nef  ries  /'ous\ 
Est-ce  par  erreur  ou  facétie  de  l'artiste  qu'il  tient  l'instru- 

ment levé  tout  droit  en  l'air  devant  lui? 
Les  deux  instruments  des  exemples  précédents  sont  de 

petite  taille;  mais  on  en  faisait  de  beaucoup  plus  grands.  Tel 
est  celui  qui  se  trouve  sur  une  des  marges  du  manuscrit  de 

Froissart,  du  xv*'  siècle  et  qui  est  joué  à  peu  près  de  la  façon 

SQUELETTE     P  (1  1?  T  A  N  T     UN    T  R  I  (-  O  R  D  E     ET     ENTRAINANT     UN     ARTISAN 

Doien  Dantz  (W^  siècle). 

décrite  par  Pra^torius.  Ici,  l'instrument  a,  au  moins,  deux 
mètres  de  haut  et  la  caisse  est  carrée. 

Tous  les  auteurs  qui  ont  parlé  de  cette  peinture  désignent 

l'instrument  sous  le  nom  de  trompette  marine  ;  le  petit  cheva- 

let qui  caractérisait  celle-ci  ne  s'y  remarque  cependant  pas. 
Le  squelette  du  Doten  Danlz^  qui  entraîne  un  artisan, 

porte  sur  son  épaule  gauche  un  grand  tricorde  dont  les 
trois  cordes  sont  soutenues  par  un  chevalet  qui  est  placé 

1.  Voir  à  la  fin  de  ce  chapitre. 
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nssoz  prrs  de  rnllnclic-cordos,  lequel  rappelle  ceux  des  ins- 

LrunuMils  à  cordes  pinec^es,  tels  que  luth  et  la  guitare. 

II 

C'est  sans  doute  vers  la  (m  du  xv'  siècle,  ou  au  début  du 

\\\%  que  le  monocorde  changea  son  nonn  en  celui  de  tronn- 

pette  marine.  Celui-ci  fut  motivé  par  l'adjonction  d'un  petit 

chevalet  mobile  que  l'on  mettait  sous  la  corde  et  qui  produi- 
sait des  trépidations  imitant,  selon  les  auteurs  du  temps,  le 

son  timbré  de  la  trompette^;  mais  pourquoi  disait-on  trom- 

pette marine?  On  Tignore,  et  aucune  des  explications 

données  jusqu'ici  n'est  admissible.  Ce  qu'il  y  a  de  bien 

certain,  c'est  que  Tart  des  constructions  navales  n'a  rien 
h  y  voir. 

On  ignore  aussi  l'époque  exacte  où  fut  introduit  le  che- 
valet sautillant.  Nous  pensons  que  le  hasard  y  fut  bien  pour 

quelque  chose  et  que  cet  accessoire  si  caractéristique  de  la 

trompette  marine  n'est  que  l'ancien  magas  du  monocorde 
des  mathématiciens.  On  se  souvient  que  ce  chevalet  divi- 

seur était  mobile  et  qu'il  fallait  le  déplacer  à  tout  instant 

pour  obtenir  l'indication  d'un  nouvel  intervalle. 

L'application  de  l'archet  au  canon  harmonkus  devait  cer- 
tainement occasionner  des  trépidations  fort  désagréables 

au  magas;  mais  ces  trépidations  ayant  l'avantage  d'aug- 
menter le  volume  du  son,  c'est  sans  doute  dans  le  but  de 

renforcer  la  sonorité  du  grand  monocorde  que  l'on  y  mit 
un  chevalet  de  ce  genre. 

Ce  chevalet,  sur  lequel  passait  la  corde,  était  en  bois  et 

avait  la  forme  d'un  petit  soulier.  Son  pied  le  plus  large  était 

fixé  à  la  table  d'harmonie,  tandis  que  Tautre  bout,  mince  et 
allongé  en  forme  de  queue,  reposait  sur  une  petite  plaque 

d'ivoire  ou  de  verre  incrustée  dans  la  table.  Il  s'agitait  légè- 

rement quand  on  froUait  la  corde  avec  l'archet.  On  le  plaçait 
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en  bas  de  la  table,  tout  près  de  la  place  où  la  corde  était 
attachée. 

La  forme  de  ce  chevalet  n'est  pas  très  accusée  sur  le 
dessin  du  «  Trummschoit  »  ou  trompette  marine 

que  donne  Luscinius.  Cet  instrument  qui  est 

monté  de  deux  cordes,  dont  la  plus  petite  son- 

nait l'octave  de  la  principale,  a  son  cheviller 

renversé,  comme  Tétait  celui  du  luth.  L'archet 

qui  est  à  côté  paraît  être  d'une  solidité  à  toute 
épreuve. 

Les  Allemands  nommaient  encore  la  trompette 

marine  :  Trummelscheit,  Trompeten-Geige  (vio- 

lon-trompette), Nonnen-trompett  (trompette  de 

nonne) ,  ou  bien  Nonnengeige  (violon   de  reli- 

gieuse), et  cela  parce  que  cet  instrument  était 

pratiqué  par  les  religieuses  dans  leurs  couvents, 

pour    suppléer    la    trompette,    lorsque    aucune 

d'elles  ne  savait  jouer  de  cette  dernière.  On  assure 

même  que  cet  usage  s'était  conservé  dans 

quelques  cloîtres  d'Allemagne  jusque  vers 
la  fin   du   xvin'  siècle.  Kastner  raconte 
ainsi  cette  bizarre  coutume  : 

((  Les  religieuses,  dit-il,  cultivaient  au- 

trefois des  instruments  dont  l'emploi  est 

aujourd'hui  principalement  réservé  aux 
hommes,  et  dont  les  femmes  ne  jouent 

que  par  exception.  Elles  donnaient  du  cor, 
sonnaient  de  la  trompette  et  jouaient  de 
la  flûte.  Elles  faisaient  résonner  les  cordes 

des  violes  et,  plus  tard,  celles  du  violon, 
du  violoncelle,  de  la  contrebasse,  etc. 

Dans  quelques  couvents  de  TAUemagne, 
elles  sont  restées  fidèles  à  cette  coutume. 

Tous  ceux  qui  sont  allés  à  Lichtenthal, 

près  Baden,  ont  pu  entendre  les  religieuses  du  couvent  de 

T  n  U  M  M  s  C  H  E  I T 

OU  TROMPETTE 
MARINE 

ALLEMANDE 

A  DEUX  CORDES 

D'après  Luscinius 
(xvi^  sièclo). 
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ce   iKnn    (-liaiilci'  l'oriicc    divin    avec    un    accompagnement 

(rorcheslre  dont  plusieurs  d'entre  elles 
exéculaieni  h's  parties.  » 

Vax  l^'rance,  |)en(lant  les  \\n    et  xvui'" 
siècles,  la  li'ompette  marine  était  géné- 

raleuKMit  montée  d'une  seule  corde;  elle 
avait  environ  cinq  pieds  de  long,  son 

manche  était  distinct  du  corps  sonore, 

et  sur  ce  manche,  du  côté  du  pouce, 

les  tons  étaient  indiqués  par  de  petites 

lignes. 
((  (Juant  à  la  manière  de  toucher  cet 

instrument,  dit  Mersenne,  il  est  si  diffi- 

cile qu'on  rencontre  peu  d'hommes  qui 

en  jouent  bien,  à  raison  qu'il  faut  couler 

le  pouce  ou  un  autre  doigt  d'une  cer- 
taine mesure  et  vitesse...  néanmoins,  je 

ne  doute  pas  que  l'on  ne  le  touche  j)ar- 

faitement  lorsque  l'on  y  aura  employé 

autant  de  temps  que  l'on  fait  à  jouer  de 
la  viole,  ou  du  luth.  Si  l'on  commençait 

à  toucher  au  chevalet   tremblant,   l'on 
trouverait    les    mesmes    points   et   les 

mesmes  divisions  qui  se  rencontrent  en 

haut,    comme    enseigne    l'expérience; 
mais  il  est  plus  commode  de  faire  tou- 

cher l'archet   en  haut,   parce  que  l'on 
a   la  cheville   proche  de  la  main  pour 

bander  ou  pour  débander  la  chorde,  et 

le  pouce  touche  plus  aysément.  Où  il 

faut  remarquer  que  la  chorde  imite  d'au- 
tant plus  parfaitement  le  son  de  la  trom- 

pette militaire  qu'elle  est  plus  tendue, 

et  qu'elle  ne  doit  être  ny  trop  grosse  ny  trop  déliée  :  les 
l)lus  grosses  cordes  de    raquette,  c'est-à-diiv   celles   qui 

1  K  (KM  P  L  T  T  i:  S    MARI  N  E  S 

AUNE 

ET     A     DEUX     CORDES 

D'après  Mersenne 
(xvii'"  siècle.) 
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sont  faites  de  douze  boyaux  de  mouton,  sont  de  bonne  gros- 

seur '.  » 

Il  semble  résulter  de  ces  explications  sur  la  manière  de 

jouer  de  la  trompette  marine  que  le  pouce  de  la  main 

gauche  y  était  employé  comme  sillet  mobile,  système  qui  a 

été  appliqué  plus  tard  au  violoncelle  par  le  célèbre  Bertault, 

de  Valenciennes,  fondateur  de  Técole  du  violoncelle,  afin 

de  jouer  sur  toute  l'étendue  de  la  touche.  Le  dire  de  Mer- 

senne  donne  aussi  à  entendre  que  l'on  se  servait  des  sons 

dits  harmoniques  sur  la  trompette  marine;  mais  il  est  pro- 

bable que  les  ronflements  du  chevalet  mobile  devaient 

leur  enlever  de  la  pureté  et  les  faire  paraître  légèrement 
enrhumés. 

Mersenne  donne  deux  dessins  de  trompettes  marines, 

dont  Tune  est  à  une  corde,  et  l'autre  est  montée  de  deux. 

Les  chevalets  y  sont  très  bien  représentés,  on  en  remarque 

même  un  qui  est  dessiné  séparément  tout  à  côté  et  qui  en 
fait  connaître  la  forme  exacte. 

Il  fallait  un  certain  tour  de  main  pour  bien  régler  ce  che- 

valet et  le  placer  de  façon  à  ce  que  le  pied  frétilleur  ne  fût 

ni  trop  près  ni  trop  loin  de  la  table,  car,  dans  le  premier 

cas,  il  aurait  produit  un  effet  désastreux,  et,  dans  l'autre, 
sa  présence  devenait  inutile.  Les  virtuoses  inhabiles  sur  cet 

mstrument,  ceux  qui  par  suite  d'inexpérience  ou  de  mala- 
dresse ne  pouvaient  le  mettre  au  point,  et  y  obtenir  un  son 

convenable,  le  rendirent  bien  vite  ridicule  : 

.liii  ri  de  cette  invention  des  hommes, 

dit  le  savant  Glaréan  '  qui  en  fait  une  minutieuse  descrip- 
tion. 

Molière,  qui  ne  craignait  pas  de  mettre  à  la  scène  les  tra- 

vers de  son  temps,  raille  aussi  la  trompette  marine  dans 

1.  Mersenne.  llannonie  universelle,  liv.  IV,  |).  "ilD; 
2.  Risi    er/o    inacliuuunenlwn    homhium.    Glahkan.    Dodecnchorden.    lias;,    lo47, 

cap.  XVII,  lil).  I,  p.  'i*.). 
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son  liouif/cois  (/cnlil/HHmiic.  Lorsijiic.  M.  Joiirdnin  rcroit  de 

son  inaîlrc  de  iniisicjiK^  le  conseil  d(î  donner,  une  fois  par 

semaine,  chez  Ini  nne  Tôle  musicale  : 

Lh    MAITHK    l»K    MUSIOUK. 

An  i*('sl(\  moiisi(Mii-,  va\  iTcsI,  pas  assc/ ;  il  fjnil,  ((u'uikî  personne 
ronuno  vous,  qui  ôlcs  mat»iii(i((U{î  cl  qui  avez  d(î  rinelinalion  pour  les 
belles  choses,  ail  un  conceil,  <le  musique  cIkv.  soi  lous  les  mercre(hs 

ou  lous  les  jeudis. 
M.    JOL'HIJAIN. 

Est-ce  que  les  ̂ cns  de  (pialilé  en  ont? 

Le    MAITRE   DE    MUSIOUK. 

Oui,  monsieur. 

M.  Jourdain. 

J'en  aurai  donc.  Gela  est-il  beau? 

Le   MAITRE    DE    MUSIQUE. 

Sans  doute.  Il  vous  faudra  trois  voix  :  un  dessus,  une  haute-contre 

et  une  basse,  qui  seront  accompagnés  d'une  basse  de  viole,  d'un 

léorbe  et  d'un  clavecin  pour  les  basses  continues  avec  deux  dessus  de 
violon  pour  jouer  les  rilournelles. 

M.  Jourdain. 

Il  y  faudra  mettre  aussi  une  trompette  marine.  La  trompette  marine 

est  un  instrument  qui  me  plaît  et  qui  est  très  harmonieux. 

Le    maître    DE    MUSIQUE. 

Laissez-nous  gouverner  les  choses*. 

11  n'y  a  qu'une  voix  pour  décrier  la  pauvre  trompette 
marine,  car  dans  son  histoire  manuscrite  de  la  musique, 

écrite  vers  1760,  Dom  Caffiaux  dit  que  c'est  un  instrument 
dont  le  son  aigre  est  insupportable ^  J.-J.  Rousseau,  qui 

publia  son  Dictionnaire  de  musique  en  1768,  oublie  d'en 
parler. 

1.  I.i-  Bniiif/rols  f/en/i//iniiuiii',  icpiôsoillé  à  (lli.uilboi'd,  le  14  octobre  1070,  cl  à 
l'.iri-.  le  2i>  novonihic  <\o  l.i  iiuMue  année,  acte  II,  scène  i"^. 

2.  DuM  (Iafkiaux.  Hislnii)'  ih'  ht  iinisif/ur.  I.  I.  flisM(M*t.  "i,  p.  n:i    P>il)l.  nat.\ 
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III 

Malgré  les  critiques  justes  ou  injustes  qui  lui  furent 
adressées,  la  trompette  marine  figura  longtemps  dans  les 

concerts  royaux,  où  elle  tint  une  place  très  honorable.  Elle 

semble  avoir  été  suffisamment  cuirassée  pour  que  les  rail- 

leries arrivent  jusqu'à  elle  sans  l'atteindre.  Les  artistes 
qui  la  jouaient  dans  la  bande  de  la  Grande  Ecurie  des  rois 

de  France  étaient  en  même  temps  joueurs  de  cromorne'. 
Parmi  les  titulaires  de  cette  charge,  on  compte  :  Alexandre, 

Jacques,  et  Nicolas  Anglard  Danicamp  dit  Philidor,  les 
trois  premiers  du  nom,  Claude  Alais,  liâmes,  Edme  de  Pot 

dit  du  Mont,  Julien  Dernier,  Philippe  Breteuil,  Corbet'. 
Sous  Louis  XVI,  la  trompette  marine  dut  céder  la  place  à 

la  contrebasse  actuelle  ;  elle  disparut  alors,  pour  ne  plus 

jamais  reparaître. 

Dans  Xerxès^  opéra  de  François  Cavalli,  représenté  d'abord 
à  Venise  en  1654,  et  ensuite  à  Paris,  le  29  novembre  1660, 

dans  la  haute  galerie  du  Louvre,  à  l'occasion  du  mariage  de 
Louis  XIV,  il  y  avait  une  entrée  de  marin  jouant  de  la 

trompette  marine. 
En  1674,  à  Londres,  on  donna  des  concerts  avec  quatre 

trompettes  marines,  ainsi  que  la  montre  cette  annonce  allé- 
chante : 

((  Rare  concert  de  quatre  trompettes  marines,  qui  n'a 

jamais  été  entendu  en  Angleterre,  Si  quelqu'un  désire  l'en- 
tendre, il  peut  se  rendre  à  Fleet-Tavern,  près  de  Saint-James 

vers  deux  heures  de  l'après-midi,  tous  les  jours  de  la 
semaine,  le  dimanche  excepté.  Le  concert  durera  une  heure 
et  recommencera  aussitôt  après.  Les  meilleures  places  sont 

à  un  shilling,  les  autres  à  six  pence  ̂   » 

1.  Le  cromorne  était  une  sorte  de  hautbois  :  il  y  en  avait  tout  une  famille. 

"2.  Étal  de  la  France^  1702. 
3.  Gazette  de  Londres,  4  février  IG74,  n"  OGl.  Cité  par  llalévy. 
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Avouons  (jue  ce  qualuoi"  do  Irompellcs  iTiarines  ne  devait 

|)as  ôtre  banal. 

Un  musicien  allemand,  nommé  J.-M.  Gctllc,  a  composé 

Irente-six  petits  morceaux  pour  deux  trompettes  marines, 

qui  se  trouvent  dans  un  recueil  de  musique  de  cet  auteur, 

ayant  pour  titre  :  Miiiica  (jenialls  lalïno-gennanko  (Augs- 
bourg,  1674). 

Le  Musée  du  Conservatoire  de  Paris  possède  deux  mo- 

dèles de  trompette  marine  (n"'  204  et  205  du  catalogue). 

L'une  d'elles,  ayant  des  cordes  vibrantes  tendues  à  l'inté- 

rieur de  sa  caisse,  pourrait  s'appeler,  pour  cette  raison, 

trompette  marine  d'amour. 

DICORDL 

Lu  Nef  des  fous,  Sébastien  Krandt  (xvi''  siècle) 

IJ 
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Jiullft  ((>nii(/i(c  <lc  la  lioifiic,  M.D.LXXXIF. 

LES  VIOLES 

I 

o xN  a  vu  que  nos  anciens  poètes  se  servaient  parfois 

du  mot  viole  comme  synonyme  de  vièle  : 

Devant  eux  font  li  jugleor  chanter 
Rotes,  harpes  et  violes  soner. 

[liunian  de  Garin.) 

Guillaume   de  Machault  écrivait   indifféremment  vielle    ou 
viole  : 

Orgues,  vielles,  micamon 
Rubèbes  et  psalterion 

{La  prise  d'Alexandrie.) 

Car  je  vis  là  tout  en  un  cerne 
Viole,  rubèbe,  guitêrne. 

{Li  Temps  paslour.) 



ISO  LKs  AN(:i>Tnh:s  Dr  violo.n 

La  première  de  ces  dénominations  était  généralement 

employée  par  les  trouvères,  tandis  que  la  seconde  semble 
avoir  été  préférée  par  les  troubadours  : 

Lus  viola  lais  del  Cabrefoil, 

E  Tautre  cel  de  Tintafoil; 

Lus  cantet  cels  del  fis  Aimaiiz, 

E  l'autre  cel  que  fes  Iwanz  : 

L'us  menct  arpa,  l'autre  viula 

Lus  flauslella,  l'autre  siula. 
(GiRAUD  DE  Cabrera,  Hunuiii  <lt  Flamenca.) 

Le  même  auteur  dit  aussi  : 

Mal  saps  viular 

Mal  t'enseignet 

Cel  que  t'montret 
Los  dolz  à  menar  ni  Tarcjon. 

A  partir  du  xv'  siècle,  le  nom  de  viole  resta  définitivement 
à  l'instrument  à  archet,  à  éclisses  et  à  manche  et  cela, 

quelle  que  fût  sa  taille.  C'est  aussi  vers  cette  époque  que 

la  symphonie  hérita  du  nom  de  vielle,  qu'elle  a  toujours 
porté  depuis. 

II 

Les  violes  étaient  le  résultat  des  améliorations  successi- 

vement apportées  aux  vièles.  Ce  n'était  plus  un  ensemble 
d'instruments,  mais  bien  une  famille,  dans  laquelle  chaque 
individu,  tout  en  ayant  quelques  petits  détails  particuliers  et 

des  proportions  différentes  à  cause  de  son  diapason  plus  ou 
moins  élevé,  reproduisait  à  peu  près  le  même  modèle. 

Les  nouveaux  instruments  sont  uniformes,  on  ne  les  voit 

plus  tantôt  plats,  tantôt  bombés.  Que  la  viole  soit  petite  ou 

grande,  la  caisse  de  résonance  est  toujours  plate,  des 
éclisses  assez  hautes  en   font  le  tour  et   relient  les  deux I 

I 
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hihlt's.  —  Lt'r^  r('li<nHi'iM<'s  |)i';ili(jiiées  sur  les  côtés  sont  en 

roiinc  (le  (  ]  Irrs  oinciL  —  L<i  l;il)l('  (rii.irmonic;  csl  h'^rreinent 

voOI('m',  Liihlis  (|iir  celle  du  loiid,  ̂ n''i)<''i'alem(»nt  [)I;ite,  est 
[>i-es(jiH  luii  jouis  e()Uj)ée  en  si  filet  (lu  r^)ii'.  du  innnehc.  —  L(îs 

ouies,  ré«j;ulièi-einent  fixées  nu  nc)nil)re  de  dcîux,  sont  percées 

de  eli.'Kjue  e<Ué  du  (  liev.'det  h  !a  hauleui-  des  écliancrures  ; 

ell(»s  re]>r(''S(Mi(eiil ,  le  jdus  souvent  des  (^,  souf  d^ms  la  viole 

d'anioui-  où  ce  sont  des  llanimes.  —  Sui"  1rs  grandes  violes, 

on  voyait  aussi  au  \v'  et  au  xvT  siècle  une  rosace  découpée  h 

jour,  enln^  le  chevalet  et  la  touche,  vers  l'extrémité  de  celte 

dernière,  (pii  n'était  pas  très  longue;  cette  rosace^  ne  se  ren- 
contre que  très  rarement  sur  les  basses  de  violes  du  xviT  et 

du  xvni*  siècle.  —  Les  bords  des  tables  ne  dépassent  pas  les 
éclisses,  ils  sont  coupés  au  ras  de  ces  dernières.  La  table 

d'harmonie  étant  presque  toujours  en  sapin,  pour  donner 

de  la  solidité  à  ses  bords  et  les  empêcher  de  s'effriter,  on  y 
incrusta  des  filets  qui  en  suivaient  tous  les  contours.  Celle 

du  fond  en  eut  aussi,  et  souvent  ces  filets  étaient  assez 

capricieux. 

La  division  des  cordes  était  marquée  sur  la  touche  des 

violes,  comme  cela  se  pratique  encore  sur  la  mandoline  et  la 

guitare;  il  y  avait  sept  cases,  qui  étaient  faites  tout  sim- 

plement avec  de  la  corde  à  boyau  entourant  à  la  fois  la  touche 

et  la  poignée  du  manche.  Cet  usage  fut  abandonné  lorsque 

les  exécutants  devinrent  plus  habiles;  mais  il  reste  encore 

quelques  basses  de  violes  ayant  ces  divisions,  et  nous  avons 

vu  d'anciens  manches  de  violes  où  l'on  distinguait  parfai- 
tement les  emplacements  qu'elles  y  occupaient. 

Les  violes  sont  toujours  munies  d'un  cordier,  qui  est  sou- 

vent de  coupe  élégante.  Au  lieu  du  trifolium  et  de  l'équerre 

renversée  que  l'on  remarque  dans  les  anciennes  vièles,  on 
adopta  la  forme  de  crosse  légèrement  recourbée  en  arrière 
pour  les  chevillers  des  violes.  Les  têtes  sculptées,  qui  com- 

mençaient à  être  de  mode  au  Moyen  Age,  devinrent  plus  tard 

d'un  usage  général.   Dans  les  petites  violes,   ce   sont  des 
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têtes  de  femmes.  Les  basses  de  violes  ont  tantôt  des  têtes  de 

cheval  ou  de  lion;  parfois  des  rois  y  sont  représentés. 

Pour  créer  la  famille  des  violes,  qui  était  très  nombreuse, 

il  n'y  eut  pas  à  faire  un  grand  effort.  La  rote  du  chapiteau  de 
Saint-Georges  de  Bosclierville,  contenant  déjà,  en  principe, 

VIOLE  A  QUATRE  CORDES  DONT  UNE  EN   BOURDON 

Frn  Angelico,  T.e  Couronnement  de  la   Vierge,  musée  du  Louvre  (xv^  siècfe) 

la  forme  qui  fut  adoptée,  il  a  donc  suffi  de  fixer  le  nombre 

des  ouïes,  d'en  déterminer  la  place,  et  de  modifier  le  cheviller 
pour  avoir  le  modèle-type;  et  il  est  de  toute  probabilité  que 
le  premier  instrument  ainsi  perfectionné,  celui  qui  fut 

ensuite  reproduit  dans  toutes  les  grandeurs,  était  une  basse 
do  viole. 
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1 /«''|)(>(jii('  (le  I  l'.iii^il  ion .  <l('  l.i  \irl<'  ;i  l.i  viole,  nous  olhc 

(le^  mo(lè|('->  iioiiil)i('ii\  cl  v;iri(''s  de  roiiiic,  (|iii  [xTiiid  h'iil 
(le  siiiNic  les  I  i;iii>rorm;il  ion^  successives  des  colés  «le  |;i 

CJUSSC. 

Ainsi,  nnc  viole  nynni  des  éclKuicrm-cs  don!  les  exliéniilés 
no  sont  pas  nrréléos  cl  rossond)hml  ;i 

c(dlos  d'une  «^niilni'c,  est  jonée  pni*  un 

iin«T;e  fjne  Ton  voit  à  gancho,  et  en  l'ace 
de  celni  qni  jone  dn  rebec  \  snr  le  Cou- 

ronnement (Je  la  Vievfjp  de  Fra  Anp^cdico, 

«|ni  csl  au  musée  du  Louvre.  Le  eor- 
dier,  le  chevalet  et  les  deux  ouïes  en 

l'orme  d'oreille  sont  à  leurs  places 

respectives.  La  touche  n'est  pas  en 
élévation  au-dessus  de  la  tahl(\  mais 

au  même  plan  que  celle-ci.  Le  manche, 
très  long,  aussi  épais  que  la  caisse, 

n'a  pas  sa  poignée  arrondie,  il  est  carré 
au-dessous,  ce  qui  devait  être  fort  in- 

commode pour  l'exécutant.  Trois  cor- 
des seulement,  sur  quatre,  passent  sur 

la  touche,  l'autre  est  disposée  en  bour- 
don et  ne  peut  être  actionnée  par  les 

doigts,  l'archet  seul  est  appelé  à  la  faire  résonner.  Celui-ci 

n'est  tenu  que  par  le  pouce  et  l'index,  les  autres  doigts  de 
la  main  droite  sont  relevés  de  façon  très  gracieuse.  Ceux  de 

la  main  gauche  ne  touchent  pas  les  cordes  à  plat,  comme 

nous  l'avons  vu  jusqu'ici,  mais  en  s'arrondissant,  ainsi 

qu'on  le  fait  sur  le  violon.  Ces  derniers  détails  font  suppo- 
sei'  une  exécution  musicale  assez  avancée  et  ne  manquant 

VIOLE 

A     QUATRE     CORDES 

Psaultier  de  René  U, 
duc  de  Lorraine 

(fin  du  xve  siècle), 

bibliothèque  de  l'Arsenal 

1.  N<m<  n\(»n';  «lonrn'  roi  nniro  mn«irion.  paire  liO. 
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pas  (le  Ir^^èrclé.  QunnI  à  In  corde  pédale  on  bourdon,  c\\w 

nous  avons  déjà  vue  sur  le  croulli  el  sur  la  vièle,  et  (pie 

nous  ]-eh-ouvons,  disposée  de  la  même  façon,  à  une  dislance 

de  neuf  ou  dix  siècles,  elle  montre,  une  fois  de  plus,  Tinlime 

pai'enté  cpii  (^xisle  (Milre  l(^s  instruments  à  arcliet,  à  éclisses 
el  à  mancli(\ 

Une  viole,  dont  les  échancrures  soni  un  peu  plus  pro- 

fondes, mais  très  ouverles,  se  trouve  sur  la  miniature  qui 

serl  de  frontispice^  au  superbe  Psaidlier  de  René  II,  duc  de 
Lorraine    (fin    du 

xv'  siècle),  qui  est 

à  la  bibliothèque^  de 
l'Arsenal.  Montée 

de  quatre  cordes, 

passant  toutes  sur 
la  touche,  les  ouïes 

sont  figurées  par 

deux  rosaces  dé- 

coupées dans  la  ta- 
ble d'harmonie  au- 

dessous  des  cor- 
des. Le  cheviller 

•  est  renversé,  et  les 

chevilles  sont  pla- 

cées sur  les  cô- 

tés. L'archet,  très  primitif,  est  tenu  à  pleine  main  par  le 
musicien. 

Un  instrument  semblable  se  voit  aussi  sur  une  gravure 

des  Antiquités  judaïques ,  de  Flavius  Josèphe,  édition  de  1754. 

Le  musicien  qui  en  joue  est  à  côté  d'un  joueur  de  luth 
et  se  trouve  derrière  David,  qui  joue  de  la  harpe  devant 
r  Arche. 

Le  spectre  du  Doten-Dantz  (xv*  siècle)  que  nous  donnons 
lient  une  viole  sans  échancrures,  ayant  un  grand  trou  rond 

au-dessous  des  cordes,   en  guise  d'ouïes,  il  n'y  a  pas  de 

VIOLE     A     SIX     CORDES 

Doten-Dantz  (xv^  siècle). 
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(■ordicr;    iiii   .il  l.iclic-coi'dc^    1*'    iciiipI.K'*'.    I.<'   «'lirvnlrl    ii'csl 

j».'»"-^   Iiniii<".    iii.ii^    !•'">   <li\i- 

->  I  (>  1 1  ̂     1 1  <  '    I  ;  I     I  <  M 1  (  •  1 1  (  '    s  ()  1 1 1 

|).-ii'l';iilriii<'iil    iii(|i(|ii(M's. 

(  hi  \  nil  .•iii«-^i  III)  i\\\iyr 

joii.iiil  (I  iiiic  \i<>|(>  n'.iv.inl 

niTxjiic  |»;i->  (I  V'ch.iiirrii- 

iTs,  siij-  Mil  \  ilr.iil  (!«'  r<''»^lis(' 

(le  l.i  l'rcsiioyc  iSomiiHM 

(lu  \\  I  >irc|('.  Nous  r('j)r()- 

(1  II  i  NOM  s  ce  I  le  \c  ri'iè  r(' 

(l'nprrs  le  icicvi''  cxéciilé, 
«Ml  ISî(),  |),ii'  M.  i.clcliicr. 

cl  <i|)|».n'L('n<nil  ;ni\  archi- 
ves (le  la  Comiiiissioii  des 

Momnnenls  liisloriques. 

Cel  insliMiineiil  rossoinI)](' 

h  la  lyre-viole,  du  P.  Mer- 

senne  (|iie  nous  donnons  plus  loin,  mais 

il  n'y  a  ni  cordier,  ni  ch(walel.  Deux 
grandes  ouïes  sont  percées  dans  la  table 

à  la  place  lial)iluell(^;  de  plus,  un  grand 

li'oii  rond  existe  au-dessous  des  quatre  cordes.  A  Textré- 

niil«''  du  manche,  qui  esl  1res  court,  se  trouve  un  cheviller 
en  équerre. 

IV 

Il  y  avait  des  violes  de  tout(*s  tailles;  mais  les  princi- 

p;iles,  celles  qui  étaient  les  plus  usitées,  avaient  conservé 

les  proportions  des  aiu'iennes  vièles  qu'elles  l'cmplacaient. 

La  «  viola  a  braccio  »,  ou  viole  proprement  dite,  cori'cs- 
pondait,  comme  dimension,  à  la  vièle.  La  <(  viola  a  gambe  », 

basse  de  viole,  (jiii  se  jouait  placée  enli'e  les  jand)es  comme 

notre  violoncelle,  l'cmplacait  la  rote.  Le  dessus  de  viole  était 
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équivalent,  par  sa  grandeur,  au  rebec.  Et  le  pardessus  de 

viole  ou  violette,  inii)ropremenl  appelé  quinton,  (pie  les 

Italiens  nommaient  aussi  «  violino  piccolo  alla  francese  », 

succédait  à  la  gigue  et  avait  le  même  emploi. 

La  famille  des  violes  comprenait  encore  :  la  taille  de  viole, 

la  «  viola  bastarda  »,  la  a  viola  a  spalla  »  ou  viole  d'épaule,  qui 
était  une  variété  de  la  «  viola  a  braccio  »,  la  viole  d'amour, 

VIOLA     \     BRACCIO     A     SIX     CORDES 

Voussure  de  l'org-ue  de  Gonesse  (début  du  xvi''  siècle). 

la  ((  viola  pomposa  »,  sorte  de  petite  basse  de  viole  à  cinq 

cordes  inventée,  dit-on,  par  J.-S.  Bach,  la  «  viola  bordone  » 

ou  baryton,  la  viole-lyre,  et  le  «  violone  »  ou  contrebasse  de 
viole.  Tous  ces  noms  avaient  été  donnés  aux  violes,  tant  à 

cause  de  leurs  proportions  plus  ou  moins  grandes  et  du 

nombre  de  leurs  cordes,  que  d'après  la  manière  de  les  tenir 

pour  les  jouer.  On  voit  qu'il  y  en  avait  une  certaine  quantité 

et  qu'un  jeu  de  violes,  comme  on  disait  alors,  contenant 
toutes  les  variétés,  pouvait  être  très  important. 
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1  .,  voM^^niv  ,lr  l'or-u..  .le  Conossc  (Scii
i.-i>t-Uisc;.  à 

,,  ;,,|1,.  „on^  avor.s  ,I.\Jm  .-inpinnl,.  un  .
nR.-  jouanl  <ln 

,,,1,,,,,  „„„s  lunnul  .■n.„,v  .I.Mix  ..x.in|
>l<'S  l'nn  .r-uH- «  viola 

..l.raccio  ..,  lanlir  .r.n.c-  «  viola  a  ̂ ^■.ml   ,  .|mi  r.|.n,<lMis<Tit 

OXOii-?  t. 

VIOLA     A     GAMBE     A     CINQ     COUDES     JOUEE   
  PIZZICATO 

Voussure  de  l'orgue  de  Gonesse  (début  du  xvie  siècle). 

le  même  modèle  à  des  grandeurs  différentes.  Les  cost
umes 

des  anges  qui  les  jouent  montrent  que  cette  peinture  a  dû
 

être  exécutée  lors  de  Tinstallation  de  Forgue,  c'est
-à-dire 

vrrs  1508. 

De  profondes  échancrures  en  forme  de  C  se  voient  sur 
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les  côtés  (l(^s  caisses  de  l'ésonaiicc,  qui  sont  fort  larges. 
Une  grande  rosace  découpée  au  milieu  de  la  table  en  dessous 

des  cordes,  et  quatre  autres  rosaces  plus  petites,  percées 

à  droite  et  à  gauche,  à  égale  distance  de  la  première, 

figurcMit  les  ouïes.  Le  manche,  qui  est  plus  large  prés  de  la 

caisse  qu'à  son  extrémité,  se  termine  pai'  un  cheviller  ren- 
V(^rsé  comme  celui  d'un  lulh.  Les  divisions  de  la  toucJH*  ne 

sont  pas  indiquées;  et  siu*  les  deux  instruments,  par  suite 

d'une  erreur  de  l'artiste  peintre,  les  chevalets,  au  lieu  de  se 
trouver  près  du  cordier,  sont  placés  en  avant  de  la  touche, 

entre  celle-ci  et  l'endroit  réservé  pour  le  passage  de 
l'archet. 

Montée  de  six  cordes,  la  «  viola  a  braccio  »  est  jouée 

comme  un  violon.  On  y  distingue  le  bouton  après  lequel  esl 

attaché  le  cordier.  La  position  du  bras  gauche  de  l'instru- 
mentiste paraît  excellente,  les  doigts  retombent  naturelle- 

ment sur  les  cordes.  L'archet,  qui  occupe  aussi  une  très 
bonne  position,  a  sa  baguette  penchée  du  côté  du  cordier, 

contrairement  à  ce  qui  se  fait  de  nos  jours;  il  est  tenu  entre 

le  pouce  et  l'index  de  la  main  droite,  et  l'annulaire  semble 
le  soutenir.  La  ligne  qui  traverse  cette  viole  et  la  coupe  en 

deux  est  un  joint  du  plancher  sur  lequel  sont  peints  direc- 

tement l'instrument  et  l'instrumentiste,  et  qui  a  un  peu 
dévié. 

La  «  viola  a  gambe  »  qui  n'a  que  cinq  cordes,  reproduit  \o 

même  type;  mais  on  n'y  remarque  pas  le  bouton  qui  sert 

à  attacher  le  cordier.  Elle  est  jouée  en  pizzicato  et  l'ange 
musicien  a  ses  doigts  de  la  main  droite  placés  de  façon 

à  pincer  plusieurs  cordes  à  la  fois;  il  tient  l'archet  dans 
sa  main  gauche,  entre  le  pouce  et  la  poignée  du  man- 

ch(*,  en  même  temps  que  ses  doigts  appuient  tout  à  fait 
à  plat  sur  les  cordes. 

Une  charmante  majolique  italienne,  du  xvf  siècle,  (jui  est 
au  musée  Correr,  à  Venise,  nous  offre  un  très  beau  modèle 

d'une  grande  «.  viola  a  braccio  »,  jouée  par  Orphée  charmant 
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IHt» 

(les  ;niiin;m\,  |..iiini  lr-(|ih'K  ou  ivin.ir<|Mc  mi  lion,  
nu  rrrl*. 

Mil  lin|-(^  r\r.  l/iii-liiiiiinil,  loi-l  l»i('n  dessiné,  a  nnssi 

(les  (''clinncrnres  assez  profondes  en  forme  de  C.  Les  deux 

ouies,  (jni  soiil  ('«rnleineni  dos  C,  se  Ironvcnl  ;<  In  phicc 

l,id)ilnelle.  On  y  eoiuple  (jualre  cordes,  passani  sur  un  che- 

valet placé   près   de   rallache-cordcs,  car   il    n'y   a    pJ>s   de 

OKl'lIKli     CHARMANT     LES     ANIMAUX     AUX     SONS     DE     LA     VIOLE 

Majolique  italienne  (xvr  siècle),  Musée  Correr,  Venise. 

cordier.  Un  filet  décore  les  JDords  arrondis  de  la  table.  La 

touche,  qui  n'est  pas  plus  longue  que  le  manche,  n'a  pas  de 

divisions,  et  le  cheviller  représente  un  trèfle.  L'index,  le 

médius  et  l'annulaire  de  la  main  gauche  appuient  à  plat 

sur  la  corde,  mais  le  petit  doigt  est  arrondi.  Quant  h  l'ar- 
chel,  Orphée  le  tient  penché  du  coté  de  la  touche,  comme 

nos  violonistes  modei*n(*s. 



m) ij:s  avcèthes  du  violon 

Nous  irprodiiisons  une  «  viola  a  spalla  »  ilali('nn(\  qui  est 

montée  de  sept  cordes,  dont  deux  en  bourdons,  d'après  Gio. 

13ellini,  Tm   Vierge  et  l'enfanl  J(''shs  enlniirè.    de  divers  saints 

VIOLA     A     SPALLA     A     SEPT     CORDES,     DONT     DEUX     EN     BOURDONS 

Gio,  Bellini,  La   Vierge  et  Venfant  Jésus  entourés  de  divers  saints 
Eglise  Saint-Zacharie,  à  Venise  (1505). 

(église  Saint-Zacharie,  à  Venise),  tableau  daté  de  1505.  Cet 

instrument  paraît  être  disposé  pour  faire  entendre  des  har- 

monies, Tarchet  devait  y  toucher  facilement  plusieurs  cordes 

à  la  fois.  C'est  sans  doute  pour  cela    que  les  échancrures 

! 
V 
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v.n 

y  soiil    jH'ii   jHnloiidc^  iii;ii>  ;is>('/   loiinucs  d    hini  ,irrèt(''('S. 

VIOLE     A     CINQ     CORDES 

liuffct  d'orgue  de  l'église  N.-D.  du  Grand-Andely  (Eure)  (xvic  siècle). 

Les  cordes  sont  allachées  à  un  cordier  et  passent  sur  un 
chevalet  placé  entre  les  ouïes,  deux  C  allongés  et  peu  ou- 
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vci'ls.  Ln  l()uc.h(*  s\*i\nnc(»  nss('z  loin  ;ni-(1(*ssiis  de  In  Inblc, 

on  n'y  rciiini-quc  |)ns  (\r  (li\isions  on  c.nscs  j)onr  incJKjnci- 
rcinpinccnicnl  cl('s  doigls.  Le  innnchc,  rcdidivcnicnl  courl, 

se  lennino  par  un  cheviller  ayanl  la  l'oiMne  d'une  lance  dont 
on  aurait  couj)é  la  j)oinle. 

La  i-avissanie  jeune  fille  rjui  joue  C(dle  viole  et  qui  figure 
un  ange,  appuie  la  table  du  fond  sur  son  épaule  gauche 

et  penche  sa  têle  au-dessus  poui*  la  maintenir;  elle  tieni 
Tarchet  délicatenienl,  le  lire  très  droit  et  incline  la  haguelle 

du  côté  du  chevalel.  Le  pouce,  le  médius,  Fannulaii-e  ri  le 

petit  doigt  de  sa  main  gauche  j)ressent  les  cordes  sui-  la 

touche;  son  index  est  au-dessous  de  la  poignée,  on  n'en  voit 

(pu'  l'extrémité  prés  du  sillet. 

Sur  un  })anneau  du  buffet  de  l'orgue  de  l'église  Notre- 
Dame  du  Grand-Andely  (Eure),  est  représentée  une  femuie, 

debout,  et  jouant  d'une  grande  viole  à  cinq  cordes,  qu'elle 
tient  appuyée  contre  elle.  Nous  donnons  cette  sculpture  du 

xvf  siècle,  d'après  la  photographie  qui  appartient  aux  ar- 
chives de  la  Commission  des  Monuments  historiques.  Cette 

viole  a  des  échancrures  à  peu  près  semblables  à  celles 
du  violon.  Les  deux  ouïes  sont  des  S.  La  table  du  fond 

devait  être  percée  d'un  trou  au  milieu,  permettant  d'y  passer 

une  agrafe,  pour  accrocher  et  maintenir  l'instrument,  ou 
bien  celui-ci  était  suspendu  à  la  ceinture,  par  un  fil  attaché 

au  bouton  du  cordier.  C'est  sans  doute  ainsi  que  l'on  a  joué 
de  la  basse  de  viole  et  plus  tard  du  violoncelle  dans  les  pro- 
cessions. 

V 

En  Allemagne,  il  y  avait,  en  outre  des  u  klein  Geigen  " 

que  nous  avons  présentées  dans  le  chapitre  relatif  au 

rebec  et  à  la  gigu(^,  difîéi-entes  violes,  dont  le  nombre  des 

cordes  variait  de  (puitre  à  douze.  Sé]>asti(^n  Virduug,  Agri- 
cola,  Luscinius  et  Prœtorius  les  décrivent  sous  les  noms  de 
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lll.'J 

(Irosz  (Ici^J^c^n  (^rnndr^  irit^nics),  cl  en  doiiiM'iil  des  dessins 

id)^oliiiiirnl  ^('iMhLMhlcs  ;i  ccliii  (jiic  lions  reproduisons,  cl 

(ini  se  li'(»n\r  (Liii^  TonN  r.11,^1' d<'  l*i;i'loi-in^,  pl.inchc  XXXIV . 

on  il  c^l  indi(|n<''  |>;ii-  lr  imiiik'io  1  i  ri  iicconi|).i<^ne  des  mots  : 
Aile  luililoL 

Dr  nri'.indrs  r(di;uirnii'rs  soni  pr.il  i(|nrrs  sni*  1rs  eôlés  d(» 

la  c.iissr  j)()ni'  Ir  |)iissa<j^r  <\y'  I  ai'clirl, 

(|ni  rsl  placé  pi-rs  Ai'  riiisliinnriil 
cl  rcsscnihlc  nn  pcn  à  c(dni  dont  se 

servait  Di'agonclti.  Une  grande  ro- 
sace décore  le  mi  lien  de  la  table;  de 

plus,  diMix  ouïes  se  voient  dans  le 

haut,  de  (diaque  côté  des  cinq  cordes, 

lesquelles  sont  fixées  à  un  atlaclie- 
cordes.  Le  dessinateur  a  oublié  de 

i'e[)réscnl(M;  le  chevalet,  mais  il  a  très 
bien  indi((ué  les  sept  cases  de  la 

touche,  ainsi  que  les  chevilles  ({ui 

garnissent  les  côtés  du  cheviller, 

qui  est  renversé,  presque  en  équerre. 

Virdung  donne  le  dessin  d'une 
a  Grosz  Geigen  »  exactement  pareille, 

où  le  chevalet  n'est  pas  représenté 
non  plus,  et  (pii  à  neuf  cordes. 

Déjà,  vei's  la  fm  du  xv*  siècle,  ces  violes  formaient  un 

quatuor  complet,  composé  du  discant,  de  l'alto,  du  ténor  et 
de  la  basse,  et  reproduisant  absolument  le  même  modèle 

avec  des  proportions  différentes. 

Agricola  nous  fait  connaître  l'accord  de  celles  que  Ton 
montait  de  quatre  cordes;  par  exception,  la  basse  en  avait 

ciujj;  V\  voici  : 

VIOLE     A  L  L  i:  M  A  .\  D  K 

L'aprrs  Pi  ae'orius 

[début  du  wii"'  sièclt  y. 

Discant 

$ 

-o- 
XI 

331 

-»- 

Alto  et  Ténor fias 
se 
n XE 

-©- 

^t 

13 
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Mais  cet  accord  était  sans  doute  très  variable,  chaque 

instrumentiste  devait  s'accorder  un  peu  à  sa  guise  et  d'après 

la  tonalité  du  morceau  qu'il  avait  à  jouer  ou  à  accompagner. 
On  voit  des  basses  de  violes  du  même  type,  jouées  par  deux 

musiciens  couronnés,  sur  un  des  chars  du  Triomphe  de  l'em- 

BASSES  DE  VIOLE  A  SIX  CORDES 

Triomphe  de  Maximilien,  par  Albert  DUrer  (xvi'"  siècle). 

mt'eur  Maximilien^  dessiné  par  Albei't  Durer,  planche  XVIll. 
Elles  sont  montées  de  six  cordes  attachées  à  un  cordier 

très  court  et  passent  sur  un  chevalet  qui  n'a  pas  été  oublié 
par  le  grand  artiste.  Les  échancrures  sont  moins  grandes 

que  sur  le  dessin  de  Prœtorius,  et  il  n'y  a  pas  de  rosace; 
les  deux  ouïes  se  trouvent  à  la  place  habituelle.  La  touche 

s'avance  un  peu  au-dessus  de  la  table,  les  divisions  y  sont 
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ilidicjiHM's.  Le  clirN  illcr,  ;iii'()ii<li,  ̂ c  Irriiiiiic  |>;ir  iiiic  soi'le 

(le  Noliilc.  (Ic^  deux  iiiiiMriciis  ^oiil  ;'i  I  .iN.inl  dii  vÀïiiV  cl  loiir- 

nciil  le  dos  .111  coiidiiclciii'.  AIIm'I'I  l)iii('r  les  ;i  rcpi-c'-scntcs 
riiii  Icii.inl  ̂ (Mi  ,ii(di(d  de  l<i  iii.dii  dioilc  ri  riiiilrc  de  l;i 

iiKiiii  ̂ .iiKdic,  .diii  (jiir  Ion  puisse  mieux  les  \<>ir  s;uis  doulc. 

On  ne  s'e.\|)li(|U('  piis  dès  bien  pouiwjuoi  les  caisses  d(i  ces 
deux  inslruinenls  sont  moins  hautes  du  côh''  où  1  ou  lire 

i'arcliel  (jue  de  celui  où 
les  doijj^ls  a<i:issenl  sur 

les  cordes.  Celle  dis- 

position serait  l  l'ès 

avantageuse  pour  dé- 
mancher, mais  à  la 

condition  que  la  caisse 
fût  moins  élevée  du 

côté  opposé. 

Jost  Amman,  qui 

nous  montre  un  aleliei* 

de  luthier,  où  le  maître^ 
de  céans,  délaissant 

ses  outils  et  les  instru- 

ments qu'il  a  commen- 
cé de  fabriquer,  joue 

du  luth  [)Our  se  dis- 
traire en  attendant 

l'arrivée  des  clients,  a 
aussi  dessiné  un  trio  de  musiciens  ambulants  allemands, 

dont  l'un  joue  d'une  sorte  de  petite  gigue,  et  les  deux  autres 
de  très  grandes  basses  ou  plutôt  Q.onl rebasses  de  viole.  Les 

sons  aigres  de  la  gigue,  se  combinant  avec  les  ronfleiuents 

de  ces  grandes  basses  devaient  certainement  i)r(xluire  un 

effet  bizarre  et  peu  harmonieux.  On  se  figure  mal  la  Séré- 

nade de  l'immortel  Beethoven  exécutée  par  un  sendjlable 
trio.  Toutefois  les  instruments,  les  grands  surtout,  méritent 

fju'on   les  examine,  car  nous  n'en  rencontrerons  pas   très 

ATi:i- J  i:i;  D  i;   luth  ii:ii 

Par  J.  Amman  (xvi'"  siècle 
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souvent  de  ce  modèle.  Ils  ont  des  caisses  tout  à  l'ait  plates 
et  très  basses  d'éclisses.  Deux  ouïes  se  voient  sur  la  table 

d'harmonie,  en  dessous  des  échancrures,  de  chaque  côté  du 
cordier,  auquel  sont  attachées  les  trois  cordes,  qui  passent 

ensuite  sur  un  chevalet  arrondi.  Les  manches,  très  longs  et 

peu  larges,  semblent  avoir  des  divisions.  Les  chevillers 

recourbés  se  terminent  par  des  volutes.  Les  deux  musi- 
ciens scient  les  cordes 

en  travers ,  avec  de 

grands  archets.  L'un 
d'eux,  celui  qui  tourne 

le  dos,  joue  à  la  pre- 
mière position,  tandis 

que  l'autre^  qui  est  vu 
de  face,  a  sa  main  gau- 

che avancée  sur  le 

manche  et  presse  les 

cordes  à  la  quatrième 
case. 

Avec  la  planche  XX 

de  Preetorius,  nous  re- 
trouvons des  instru- 

ments artistiques.  Les 

cinq  violes  qui  y  sont 

dessinées  et  qui  pa- 
raissent Têtre  avec 

beaucoup  de  soin  et 

d'exactitude,  ont  toutes  leurs  tables  d'harmonie  voûtées.  Il 

n'est  pas  douteux  que  ces  voûtes  devaient  exister  depuis 

longtemps  déjà  sur  les  violes  montées  d'un  certain  nombre 
de  cordes,  car  elles  offrent  une  très  grande  force  de  résis- 

tance et  permettent,  par  conséquent,  à  l'instrument  de  sup- 
porter plus  facilement  le  tirage  des  cordes;  de  plus,  elles 

sont  très  favorables  à  la  sonorité.  Cependant,  comme  c'est 

la  première  fois   qu'on  les  remarque  sur  les  nombreuses 

MUSICIENS     AMBULANTS     JOUANT 

DE     LA     GIGUE 

ET      DE     LA     CONTREBASSE     DE      VIOLE 

Par  J.  Amman  (xvi*^  siècle). 

< 
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iT|»i(''>i'iil. liions   (riiislniiiiriils  ;i  ;«rcli('l    données  jiis(jirici, 

il'  l'iiil  iiK'iil.iil  (r<''li'('  sii;n.il(''  '. 

Les   niiin(''i()s    I,    2   cl  A   nons    nionlrcnl   des    «   violes   a 

1.  ̂ .  i- Viola  de Gambi.    4.  YiolBaftarcii.    ^,  ̂^^U^l^'il^k^  LytàdsbuûQ^ 
VIOLES 

D'après  Praetorius  ('début  du  xvi*"  siècle). 

ganibe  »  de  fçrandenrs  très  différentes,  quoique  faites  sur 
le  même  modèle.  Il  est  assez  curieux  de  constater  que  la 

même  dénomination  s'apj)li(iuait  à  des  instruments  de  dia- 

1.  Grlfkydi)  Davydd  du  bien  <lans  sn  do^^criplion  du  crouUi  à  six  cordes  ([ue  le 

dos  y  était  voùlt!',  mais  ce  détail  ne  se  voit  pas  sur  le  dessin  d'Edward  Joncs. 
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pasons  divers,  car  h  pi'omière  vue  on  prendrait  plul(M  ces 

trois  violes  pour  un  alto  ou  ténor,  une  basse  et  une  contre- 

basse, cpie  pour  trois  basses.  Ceci  nous  amène  à  croire  que 

la  qualification  de  «  viola  a  gambe  »  donnée  à  une  viole, 

indiquait  seulement  la  manière  dont  on   la  tenait  pour  la 

jouer,  mais  n'impliquait  pas  pour 

cela  que  c'était  une  basse. 
Ces    trois    instruments   ont    les 

bords  de  leurs   tables    décorées  de 

doubles  filets;  ceux  des  cordiers  le 

sont  aussi.  —  11  n'y  a  pas  de  bou- 
lon dans  redisse  pour  accrocher  le 

cordier,   comme   cela    se   pratique 

sur  le  violon;  mais  une  petite  barre 
de   bois    est  collée  en   travers   de 

cette  éclisse  et  dépasse  les  bords 

de  la  table  supérieure;  c'est  elle  qui 
entre  dans  une  ouverture  ménagée 

à  l'extrémité  du  cordier,  et  le  fixe 

d'une   façon   assez   rigide.  —  Les 
deux  ouïes  ont  la  forme  de  C,  et  se 

trouvent,  comme   sur  nos   instru- 
ments modernes,   de   chaque  côté 

du  chevalet,  lequel  n'est  pas  plat, 
mais  arrondi,  afin  de  permettre  à 

l'archet   de   passer   sur  une  seule 
corde,  sans   toucher  ses  voisines. 

—  Le  haut  de  la  caisse  s'amincit 

pour  arriver  au  manche,  qui  n'est  pas  fixé  à  angle  droit  dans 

redisse.  —  Les  touches,  qui  s'avancent  un  peu  au-dessus 

des  tables  d'harmonie,  sont  garnies  de  sept  cases,  placées 

à  égale  distance  l'une  de  l'autre,  et  faites  avec  des  liens  qui 
entourent  à  la  fois  la  touche  et  la  poignée  du  manche.  — 

Une  tête  sculptée  se  voit  à  l'extrémité  de  chacun  des  che- 
villers;  ceux-ci  ne  sont  pas  plus  renversés  que  de  nos  jours, 

VIOLE     A     CINQ     CORDES 

'après  Mersenne  (xvii''  sirclc). 
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<*l  les  clH'vilIrs  se  IrniiNciil  .iiissi  sur  les  colrs.  —  I']II('S  sont 

moiiltM's  (le  six  roi'dcs,  iiinis  (•clic  (|iii  csl  dcsi^nrc  j),ii"  le 

nnmrro  ,'{  .»  deux  {\i'  ses  coi'dcs,  les  plus  t^possos,  (jiii  son! 

IÎKm^s.  (ÎCsI,  I;i  |H('iiiiri('  l'ois  (jiic  nous  en  iciiconlrons.  De 

pins,  les  six  coi'drs  de  celle  \i<)l<'  soiil  .ilhudircs  ;m  ("or- 

dici"  \y,\\'  des  hoiicdclics.  —  Les  l;d)l('s  du  fond,  U'ès  probn- 

hlrinciil  pl.dcs,  p.n'nisscriL  ôlrc  conprcs  en  sirflcl  dans  le 

liani,  j)r('s  du  innnclic.  Ce  détail  est  très  l)i('n  indicpir  sni'  U) 
nunuM'o  2. 

La  ((  viola  baslarda  »,  qui  porlc  le  numéro  4,  ('st  som- 

blahlc  anx  h'ois  ])roniières,  mais  nn  jxmi  moins  lar^j^e  on  pro- 
|)ortion  do  sa  longnonr.  Une  rosace  est  percée  dans  la 

fable,  (Ml  |)lus  des  deux  ouïes,  et  se  voit  au-dessous  des 
cordes  en  avant  de  la  touche.  Ses  six  cordes  sont  attachées 

au  cordi(M'  par  des  bouclettes,  comme  sur  le  numéro  3.  Une 
volute  y  termine  le  cheviller. 

Quant  au  numéro  5,  «  italianische  lyra  da  braccio  »,  sa 

caisse  de  résonance  est  absolument  semblable  à  celle  d'un 
violon,  mais  avec  des  éclisses  un  peu  plus  élevées,  et  sans 

filets  autour  de  la  table.  Les  ouïes  ont  aussi  la  forme  d'une  y. 

Le  manche,  court  et  large,  n'a  que  cinq  cases,  et  se  ter- 
mine par  un  cheviller  comme  en  avaient  assez  souvent  les 

anciennes  vièles.  Cette  viole  est  montée  de  sept  cordes,  dont 

deux  accouplées  et  deux  autres  en  bourdons;  de  sorte, 

qu'il  y  a  exactement  :  trois  cordes  simples,  une  corde 
double,  et  deux  bourdons,  indépendants  de  la  touche,  mais 

très  rapprochés  de  celle-ci. 

VI 

Nous  reproduisons  d'après  Mersenne  une  ancienne  viole  : 

(^  laquelle  n'avait  que  cinq  chordes,  dont  le  nom  se  void  sur 
la   touche  du  manche  près  du  sillet,   h  sçavoir  chaiiterelle 



^00 
LKS   A.NCKTRHIS   Dl'    VIOLON 

seconde^  tierce^  quarte  ot  bourdon  \  El  })iiis  l'on  void  r«iccorcl 

par  lettres  avec  la  clef  de  G  i*e  sol  sur  la  seconde  chorde^  » 

Elle  était  accordée  par  quartes.  Les  cordes  à  vide  son- 
naient :  la  chanterelle,  2ii ;  la  seconde,  sol;  la  tierce,  ré;  la 

quarte,  la  et  le  bourdon,  mi. 

Après  avoir  fait  une  description  des  violes  à  six  cordes, 

le  même  auteur  en  donnc^  aussi  l'accord  suivant  : 

SOL,  Canto ,  Chanterelle. 
Seconde  cfpecc  de  Quartflu 

RE    L  A  ySozini ,  Seconde. 

Troiriefmc  cfpcce  de  Quarte. 
MI    MI,  Mezana , Trotfefme. 

Dicon. 

V  T   FA,  Ténor ,  Quamefme. 

Première  efpecc  de  Quarte. 
V  T  SOL,  Bourdon, Ow^«if/wf. 
Seconde  cfpecc  de  Quarte, 

D  la  re  fol  :  RE,  BafTo ,  Sixiefmechorde. 

D  la  re  fol 

Amilare 

Emila 

Cfolvcfa 

rrefol 

voicy  comme  les  Italiens  marquent  cet  accord  que  l'on  m'a  cnuoy  é  dcRomc, 

BASSE.  HAVTE-CONTRE. 

y-«-1-MA-V|---   S^   -tt  f-r-^-4^-^ ;«Ei= 
:$i:ii±:.^- 

:$: 

■:MSsrjsi 

-♦- j$iX\ 

TAILLE. DESSVS. 
-^ 

=$:: 135; j5= 
-♦- 

3: 

-♦- 
ACCORDS     DES     VIOLES     A     SIX     CORDES 

D'après  Mersenne  (xvii<^  siècle). 

((  Lequel  enseigne  que  la  Taille  et  la  Haute-contre  sont 
à  la  quinte  de  la  Basse  et  que  le  Dessus  est  à  son  octave; 

quoy  que  plusieurs  mettent  la  Taille  à  la  quarte  de  la  Basse, 

et  le  Dessus  seulement  à  un  ton  de  la  Haute-contre  "\  » 

1.  Ce  bourdon,  corde  In  plus  irrnve,  i)as!?e  au-dessus  de  la  louche.  N'étant  pas 
indépendant  de  celle  dernière,  il  était  actionné,  conuue  les  autres  cordes,  par 
les  doigts  de  la  main  gauche. 

2.  Mehsenne.  Harmonie  universelle,  p.  191,  du  Traite'  des  instrumens  à  chordes. 
3.  Harm.  un.,  p.  194. 
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Oii  \(nl  j).ii'  CCS  cxplicnlions  (jii'il  n'y  av.iil  licii  de  l)i('n 

lixc  |)()m'  rjiccoi'd  des  violes:  (•('|K'iid<'inl ,  (•cliii  de  l.i  basse  de 

viole  ;i  sepi  cordes  donne''  environ  cin(jii.'»nle  ans  phis  ku'd 

|».ir  .le.iii  Honsse.iii',  est  le  même  (pie  le  j)i-écédent,  avec  nne 

coi'dc  de  j)lns  (Lins  le  ̂ n'avc,  accordée  à  nne  (]narle  an- 
dessons  de  la  sixième  : 

Q.   O   

-<> 

Parlant  de  l'accord  des  violes,  Prsetorins  termine  en 

disant  :  <(  Il  Tant  remarqner  qn'on  ne  doit  pas  attacher  grande 
imi)orlance  à  la  manière  dont  chacun  accorde  les  violons 

et  les  violes,  pourvu  qn'on  joue  juste  et  bien,  etc...'  » 

Le  seul  fait  à  retenir,  c'est  que  l'on  accordait  les  cordes 
des  violes  à  un  intervalle  de  quarte,  sauf  pour  les  deux  du 

milieu,  qui  se  trouvaient  toujours  à  la  distance  d'une  tierce. 
Avec  ce  système,  il  était  facile  de  faire  entendre  des  har- 

monies et  de  les  soutenir.  Ainsi,  en  se  servant  de  l'accord 

de  Jean  Rousseau,  rien  qu'en  appuyant  le  premier  doigt  sur 
les  troisième,  quatrième  et  cinquième  cordes  à  la  fois,  on 

obtenait  un  accord  de  ré  majeur. 

VII 

Mais  l'instrument  harmonique  par  excellence  était  la  lyre- 

viole.  Voici  ce  qu'en  dit  Mersenne  : 

«  Proposition  X. 

«  Ex|)li(pier  la  figure,  l'accord  et  l'usage  de  la  lyre. 
«  La  figure  de  la  Lyre  est  fort  peu  différente  de  celle  de  la 

1.  Jean  Rourseal'.  Traité  de  la  viole^  Paris,  1G87. 
2.  Organograpftia. 
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Viole,  aonnlnioins  son  manche  et  la  touche  du  manche  est 

beaucoup  plus  large,  d'autant  rpi'elle  est  couverte  de  quinze 
chordes,  dont  les  six  j)remières  ne  font  que  trois  rangs,  et 

si  l'on  veut  doubler  cha- 

que rang,  comme  l'on 
fait  sur  le  Luth,  l'on  aura 

ving-deux  chordes.  L'on 
met  les  deux  plus  grosses 

hors  du  manche,  comme 

l'on  voit  depuis  H  jus- 
ques  h  K;  et  le  petit 
manche  H  I  est  adjousté 

pour  les  bander.  Il  n'est 
pas  besoin  d'avertir  que 
l'on  peut  adjouster  un 
second  manche  sembla- 

ble au  second  des  Tuor- 

bes,  pour  y  mettre  tant 

de  basses  que  l'on  vou- 
dra, puisque  cela  se  pra- 
tique déjà  sur  les  Violes. 

Il  faut  encore  remarquer 

que  le  chevalet  K  L  est 

plus  long,  plus  bas,  et 

plus  plat  que  celui  des 

Violes,  parce  qu'il  porte 
une  plus  grande  multi- 

tude de  chordes,  dont 
il  faut  toucher  trois  ou 

quatre  en  mesme  temps 

d'un  mesme  coup  d'ar- 
chet afin  de  faire  des  ac- 

cords. Or,  le  son  de  la  lyre  est  fort  languissant  et  propre  pour 

exciter  la  dévotion,  et  pour  faire  rentrer  l'esprit  dans  soy- 
mesme.  Ton  en  use  pour  accompagner  la  voix  et  les  récits.  » 

LYRE- VIOLE  A  QUINZE  CORDES 
DONT  DEUX  EN  BOURDONS 

ET  SON  ACCORD 

D'après  Mersenne  (xvii^  siècle). 
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((  On;nil  ;i  son  .irconl,  il  nCsl  p.-is  (lifrK'ilc  comnic  pln- 

si(Mli"s  se  riiii.iiiiiK'iil .  (|ih>\  (|ii  il  soil  iol'l  coiisidrrjihlc  cl 

('\li-;H)r<lin;ui'('  coiiiiik'  l'on  \oi(l  .'iiix  noirs  (|ni  snivcnl  dont 

(•li.icnnc  i-r|)on(l  ;'i  cli.Kjnc  clioidr,  ciicoi-c  (jnc  I  on  peut 

r.iccordcrcoininc  1rs  X'iolcs  cl  en  pinsicnrs  juilics  manières; 

(|nov  <|iril  cil  soi!,  il  snllil  (rcx|)li([nci'  icy  TMCcord  doni  on 

|)(Mil  nsci-  en  lonclijinl  In  lyic,  IcMjncI  csl  rcprésonlc  |)«ir  la 

linniM^  A  I)  K  G  :  les  scpl  IcMimvs  (jni  son!  à  rosté  du  manche, 

à  sçavoii',  h,  r,  d,  o,  f,f/  cl  h,  rcprcscnlcnl  les  sept  tonchos; 

D  est  le  li(Mi  du  sirilcl  ;  Q  cl  R  montronl  les  deux  ouyes,  cl 

NOM  la  (jncnc  à  laqnelle  on  allaehe  les  chordes  et  qui  est 

atlaclice  avec  la  cheville  de  bois  M  E.  L'espaisseur  qui  est 

foi'f  «grande  (^sl  rcprcsenlce  par  G  E  F.  Quant  au  manche  et  à 

ses  chevilles,  on  les  lail  {\{'  l(dlc  forme  que  l'on  veut,  aussi 

bien  que  la  tabh^  et  les  autres  parties  ;  car  il  imporlc  nulle- 

ment pourveu  que  la  lyre  et  les  autres  instrumens  ayent  une 
bonne  harmonie.  » 

«  Au  resle  il  est  libre  à  chacun  d'accorder  la  Lyre  comme 
il  voudra,  car  il  importe  pourveu  que  Ton  puisse  toucher  les 

accords  aysement,  en  couchant  Tindex  sur  les  touches 

comme  Ton  fait  ordinairement  pour  faire  quatre  ou  cinq 

accords  '.  » 

Plus  loin^  il  donne  l'exemple  suivant,  et  avertit  que  «  cet 
accord  est  celuy  de  M.  Baillif  »  : 

Accord  de  la  Lyre» 

mzzi^T — jr-HMiiiM 
^— TT-^ ^r=M:z=i± 

ACCORD     DE     LA     LYRE     (cELUI     DE     M.     BAILLIF) 

D'après  Mersenne. 

1.  1».  20 1  ol  ̂ uiv 
•1.  P.  207. 
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Le  même  auteur  fait  encore  connaître  l'accord  que  voici  : 

Accord  de  la  Lyre  Italienne  à  vns^e  chordes. 

2  3456789    lo  II 

-   ^   A    -IgZtt 

ACCORD     DE     LA     LYRE     ITALIENNE 

D'après  Mersenne. 

Prœtorius  publie  aussi  le  dessin  d'une  ((  lyra  a  gambe  », 
à  douze  cordes,  dont  'deux  sont  disposées  en  bourdons. 
Cet  instrument  est  absolument  semblable  à  celui  qui  porte 

le  n°  5  sur  sa  planche  XX  et  qui  est  indiqué  :  «  Italianische 
Lyra  de  braccio  »  ;  seulement  ce  dernier  possède  un  plus 

grand  nombre  de  cordes.  Ceci  nous  montre  qu'il  y  avait  des 
lyres  de  différentes  grandeurs. 

En  Italie,  les  lyres  étaient  utilisées  dans  les  églises.  Etant 
à  Rome,  en  1639,  notre  célèbre  violiste  Maugars  dit  : 

«  Quant  à  la  musique  instrumentale,  elle  estoit  composée 

d'un  orgue,  d'un  grand  clavessin,  d'une  lyre,  de  deux  ou 
trois  violes,  de  deux  ou  trois  archiluths  ̂   » 

VIII 

La  viole  d'amour  n'est  autre  qu'une  «  viola  a  braccio  » 
à  laquelle  on  a  ajouté  des  cordes  vibrantes  en  laiton.  Ces 

cordes  sont  accrochées  à  des  petits  boutons  d'ivoire  ou  de 
métal,  fixés  dans  l'éclisse  de  chaque  côté  de  l'attache  du 
cordier.  Elles  reposent  sur  le  chevalet,  au-dessous  des 
cordes  de  boyau,  passent  dans  Tintérieur  de  la  poignée  du 
manche,  où  un  espace  leur  est  ménagé  sous  la  touche,  et 

1.  p.  216. 

2.  Response  faite  à  un  curieux  sur  le  sentiment  de  la  musique  italienne^  escrite  à 

Rome,  le  le""  octobre  1639.  Publiée  par  E.  Thoinan  dani^  une  brochure  intitulée 
Maugars,  Paris,  1865. 
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vont  i('li"<)ii\(M'  Iciiis  chevilles,  (|iii  soiil  phieces  à  rexlréinilc 

(lu  clie\iller.  I^lles  ne  |>eii\('nL  ("^li'e  ;iet ioFilK^es,  ni  [)<'U'  les 

(loiiils,  ni  \)'.\v  r.iicliel.  halles  vihicnl  j).'ii'  syni[);iUiie,  à 

Tniusson  de  lenis  s(rnis,  les  cordes  suj)6rieni"es,  cli;K|iie  fois 

que  Ton  éniel  sui*  ces  dernières  nn  son  (jui  corresj)ond  har- 

nioniquenienl  nvec  les  leni's. 

C'est  le  principe  de  la  harjK»  éolienne  apj)li<pu'î  ;nix  instiMi- 
nienls  à  archet,  avec  cette  diOerenccî 

toutefois  que,  dans  la  harpe  éolienne, 
les  cordes  vibrent  au  contact  de  Tair, 

tandis  que  dans  la  viole  d'amour  ce 
sont  les  vibrations  des  autres  cordes 

qui  font  résonner  les  cordes  métal- 
liques. 

Cette  adjonction  de  cordes  harmo- 

niques n'augmente  pas  beaucoup  le 
son  de  la  viole,  mais  elle  le  prolonge, 

l'adoucit  et  le  rend  plus  pur. 
Le  nom  charmant  de  viole  d'a- 

mour, qui  lui  a  été  donné,  définit 

avec  une  grande  poésie  l'union  de 
ces  deux  jeux  de  cordes,  semblables 

à  deux  cœurs  amoureux,  dont  l'un, 

tendre  et  timide,  vibre  à  l'unisson  de 

l'autre  par  sympathie. 
La  sarangie  ou  sarungie  du  Ben- 

gale, étant  montée  de  quatre  cordes 

de  boyau  et  de  onze  cordes  métal- 

liques, Fétis  en  conclut  que  l'idée 
des  instruments  à  archet  et  à  double  espèce  de  cordes 

appartient  à  l'IIindoustan,  et  dit  :  «  La  viole  d'amour  était 
connue  antérieurement  à  Constantinople,  où  on  la  retrouve 

encore.  Il  paraît  que  c'est  de  cette  ville  que  l'instrument  a 
pénétré  en  Hongrie,  par  la  Valachie  et  la  Serbie   La  viole 

d'amour  et  le  baryton  sont  nés  de  ce  principe  de  résonance 

L  Y  R  A  A  G  A  M  B  E 

V  DOUZE  CORDES,   DONT 
DEUX  EN  BOURDONS 

D'après  Praetorius 

(début  du  xviie  siècle). 
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par  syiiipalhie  harmonique  qui  de  l'Inde  a  passé  en  Turquie 
par  la  Perse  \  » 

Selon  Prielorius  c'est  à  la  «  viola  bastarda  )>,  dont  on  a  vu 
le  dessin  plus  haut,  que  les  An<j^lais  eurent  les  premiers 

l'idée  d'ada[)ter  des  cordes  sympathiques ^ 

Quoi  qu'il  en  soit,  voici  ce  que  Jean  Rousseau  dit  à  propos 
des  cordes  de  laiton  : 

((  Le  père  Kircher  dit  que  les  violes  des  Anglois  estoient 

ci-devant  montées  en  partie  de  semblables  chordes,  et  Ton 

voit  encore  aujourd'huy  une  espèce  de  dessus  de  viole 

monté  de  chordes  de  laton,  qu'on  appelle  Viole  d'Amour; 
mais  il  est  certain  que  ces  chordes  font  un  méchant  effet 

sous  l'arcKet,  et  qu'elles  rendent  un  son  trop  aigre  ;  c'est 
pour  cela  que  les  François  ne  se  sont  jamais  servy  de 

pareilles  chordes,  quoyque  quelques  uns  en  ayent  voulu 

faire  ressay\  » 

Cet  auteur  ne  connaissait  pas  l'emploi  des  cordes  de 
laiton,  en  tant  que  cordes  vibrantes;  mais  il  ne  résulte  pas 

moins  de  ce  qui  précède,  qu'à  l'époque  où  il  publia  son 

traité,  la  viole  d'amour  était  connue  depuis  longtemps  en 

Angleterre.  Les  mots  :  «  Et  l'on  voit  encore  aujourd'huy 
une  espèce  de  dessus  de  viole  monté  de  chordes  de  laton^ 

qu'on  appelle  Viole  d'Amour  »,  ne  laissent  aucun  doute  à  ce 
sujet.  Fétis  ne  donne  donc  pas  un  renseignement  exact 

lorsqu'il  dit  que  c'est  Ariosti  qui  fit  entendre  la  viole 

d'amour  pour  la  première  fois  à  Londres,  à  la  sixième  repré- 
sentation d'Amadis,  de  Hœndel,  en  1716*,  c'est-à-dire 

environ  trente  ans  après  la  publication  du  traité  de  Jean 
Rousseau. 

On  devait  connaître  la  viole  d'amour  en  Italie,  avant  la  fin 

du  xvii*"  siècle.  Il  suffit  d'examiner  les  beaux  modèles  qui  ont 

1.  Fétis.  Histoire  générale  de  la  musique,  t.  H,  p.  298. 
2.  pRAETOKius.  Organographia,  p.  48. 
3.  J.  Rousseau.  Traité  de  la  viole,  p,  22, 
4.  Fétis.  Biographie. 
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rl(''  collai  ni iU  p.ir  Icv  liilliicrs  il.i  liens  .111  (l(''l)iil  du  win'  sirclc, 

poiii'  rire  (•()ii\.uiisii  (|ii('   Ton    11  (''l.iil   (l(''i;i    |)liis  n  Iji    |)(''i*io(l(^ 
(les    ('ss;us,    cl    (jiic   CCS   ;irlislcs 

ir.nir.Mcnl  pu  l'ciissji- -i  jcs  l'.iii-c 

iuissi     |>,nT.iils ,    si    CCS    iiisli'u- 

iiiciils   n\i\ .iiciil    |»,is    cic    |U'nli- 

(jiiés  depuis  l()ngl(Min)s.  Du  i'cs- 

U\  (Iniis  une  exposition  d'inslru- 
ments  de  nuisi(jiie  cl  (Taiilo^rn- 

plies  (l'ni-lisles  célèbres,  laite  en 
1898  à  I] resein,  il  y  avait  «  une 

viole  d'amour  fabriquée  à  Bres- 
eia  en  1500'  ».    Si  rinstiMinicnt 

ainsi    désigné   est   bien    réelle- 

ment une  viole  d'amour,  l'usage 
euroi)éen  des  instruments  à  ar- 

chet et  à  double  espèce  de  cor- 
des serait  donc  très  ancien. 

Nous  re})roduisons  la  char- 

mante viole  d'amour  que  M.  L. 

van  U  aefelghem  l'ait  entendre 
avec  tant  de  succès  à  la  Sociélé 

des  Inslnimens  anciens'^ ^  car  elle 

est  tout  à  l'ait  reniar(|uable  com- 
me facture. 

Montée  de  sept  cordes  en 

boyau,  dont  trois  filées  d'argent, 

et  de  sei)t  eoi'des  vibrantes,  elle 

est  signée  :  P(foIo  Alelzie,  Vene- 

1.  Le  Ménestrel  du  dimanche  11  septem-  '''^^'^   d'amour    (xviii°   s.) 
brc  1898,  p.  29 i.  Appartenant 

2.  La  Sociôlo  «les  Instrumens  anciens  a  été  ^  ̂-  ̂°^^"  '^^^  Waefelghcm. 
fondre   j)ar  MM.   Louis  Diéiner,  clavecin: 

.luh's  Dcisarl,  viola  a  tranibe,  Louis  ̂ 'an 

Waefeli^luMii.  viole  daniour,  el  l'auteur  de  cet  ouvraije,  vielle.  Klle  est  présidée 
par  M.  L.  Diéiner,  et  a  donné  sa  première  séance  à  la  salle  IMcvol.  le  28  mars  1895; 
depuis  1890  les  séances  ont  lieu  à  la  salle  Erard. 
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tia^   iîW.   Son  cheviller,  d'une  grande  élégance,  est  orné 
d'une    ravissante  sculpture   représentant    un  Amour   ailé, 
ayant  un  bandeau  sur  les  yeux. 

Elle  mesure  : 

Longueur  du  corps  sonore  ....  4oo  millimètres. 

Largeur  du  bas    240  — 
—  du  milieu    125  — 

—  du  haut    190  — 

Hauteur  des  écHsses,  en  bas  ...  55  — 

—  —        en  haut.  .  .       45  — 

Longueur  du  cheviller  y  compris 

la  tête  sculptée   24o  — 

On  rencontre  assez  souvent  des  violes  qui  ont  été  montées 

en  viole  d'amour.  Pour  arriver  à  ce  résultat,  on  a  dû  creuser 

le  manche  sous  la  touche,  afin  d'avoir  l'espace  nécessaire 
pour  le  passage  des  cordes  vibrantes,  et  comme  le  cheviller 

n'était  pas  assez  long  pour  qu'on  pût  y  ajouter  de  nouvelles 
chevilles,  ces  cordes  ont  été  attachées  à  de  petites  chevilles 

en  fer  que  l'on  a  placées  en  dessous,  près  du  sillet. 
Ariosti  (Attilio),  moine  dominicain,  né  à  Bologne  vers 

1660,  remporta  de  grands  succès  sur  la  viole  d'amour. 
Compositeur  distingué  et  instrumentiste  habile,  le  pape  lui 

avait  accordé,  dit-on,  une  dispense  qui  l'exemptait  des 
devoirs  de  son  état  et  lui  permettait  de  composer  pour  le 

théâtre.  Après  avoir  fait  représenter  Daphne  et  Enfile^  à 
Venise,  il  devint,  en  1698,  maître  de  chapelle  de  rélectrice 

de  Brandebourg,  et  donna  plusieurs  opéras  à  Berlin,  à 

Lutzenbourg,  à  Bologne  et  à  Vienne.  Mais  c'est  à  Londres, 
où  il  se  rendit  en  1716,  que  l'attendaient  ses  plus  grands 

triomphes.  Fait  sans  précédent  jusqu'alors  en  Angleterre, 
on  imprima  entièrement  ses  partitions  de  Coriolan  et  de 
Lticius  Venis^  dont  la  réussite  avait  été  complète.  De  plus,  il 

se  fît  entendre  comme  virtuose  sur  la  viole  d'amour,  à  la 
sixième  représentation    de  VA77iadis  de   Hœndel,   dans  un 

* 

L 
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mil- .iclc,    cl    ><ni    hc.iii    l.ilciil    cxcil.i    un    \  <''nl;il>l('    «'iillioii- 

>  I  ,■  I  -^  1 1  H  ' . 

Il  ;i  l.nssr,  soiis  joi-inc  dr  /fziffuf,  six  soii.'ilcs  pour  l.i  \i()l(» 

(r.iiiioiii- ;  elles  se  IroiiNeiil  (l.iiis  im  Noiliiiie,  loi'l  r;ire  ;iiij()iii-- 

(rinii.  cniileii.iiil  éo,i|('iii(.|||  six  ejnil.iles.  l(M|iie|  ;i  (''lé  publié 

p.ir  souscriplion.  ;'i  !jui<Ir<'s.  «ui  1728,  el  |M)ile  ce  Mire  : 

('(iiihilrx  (ind  nmllecliini  of  lessons  foi'  l/ir  oïole  d'amore. 

(l.niswid.  (jui  \i\;iil  l\  Pi'ngiic  nu  siècle  dci-iiiei\  se  (il 

éi»;il(Mn(Mil  rcmiircjuer  comme  vii'luosc  sur  hi  viole  d';iinoui-. 

Il  composa  })liisicurs  conciM'tos,  des  sonates,  des  duos  el  des 
Irios  pour  son  inslrumenl,  et  forma  de  bons  élèves,  parmi 

lesquels  on  remanjue  Powliezck,  Eberle  et  François  Ricliler, 

(pii  fui  le  plus  lial)il(\ 

Désirant  faire  vi'ai,  autant  ({ue  possible,  et  lappeler  b^s 

douces  et  pénétrantes  sonorités  des  instruments  en  usage 

au  temps  où  s(*  passe  l'action  de  son  opéi'a  Les  Huguenots^ 

Meyerbeer  a  (mi  Theureuse  idée  d'utiliser  la  viole  d'amour 
pour  le  prélude^  et  Taccompagnement  de  la  romance  du 

ténoi-  (pii  se  li'ouve  au  |)remier  acte  de  cet  ouvrage.  C'est 
d'un  effet  charmant;  mais  on  doit  regretter  que  les  artistes 

chargés  d'exécuter  cette  partie  à  l'orchestre  de  l'Opéra,  à 

Paris,  aient  i)ris,  depuis  longtemps  déjà,  l'habitude  de  ne 

l'aii'e  entendi'e  seulement  (pie  le  prélude  de  ce  morceau  sui* 

In  viole  d'amour,  et  d'en  accompagner  tout  le  reste  avec 

Tallo.  Telle  n'a  })as  été  l'intention  de  l'auteur,  et  il  nous 

semble  qu'avec  un  peu  de  bonne  volonté,  il  serait  facile  de 

restituer  cet  accompagnement  à  l'instrument  pour  lequel  il 
a  été  écrit.  En  le  faisant,  on  montrerait  du  respect  à  la  fois 

pour  le  maître  et  pour  le  public. 

M.  Gustave  Charpentier  vient  aussi  de  faire  un  très  heu- 

reux emploi  de  la  viole  d'amour  dans  sa  Louise^  dont  la 

première  représentation  a  eu  lieu  tout  récemment  à  l'Opéra- 
Comique. 

14 
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IX 

La  ((  viola  bordone  »,  ou  baryton,  avait  aussi  des  cordes 

vibrantes,  dont  le  nombre  a  souvent  varié;  d'abord  de  sept 

VIOLA     n  O  R  D  O  N 1  ; 

(Musée  instrumental  du  Conservatoire  de  musique,  à  Paris). 

et  de  onze  cordes,  il  est  arrivé  progressivement  au  cbifTre 

de  vingt-deux. 
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Il  m  (xislc,  à  Londi't's,  .111  Sof////  Kcnsinf/ton  Muséum,  un 

Irrs  IxMii  sjMMiinrii  (loiil  j;i  c.iissc  i.M  ppcllc,  pjii' ses  contoups, 

(•«'Ile  (le  l.i  l\  rc-N  iolc  (le  Mci'sciinc,  cl  (jiii  polir  hi  si«^aï;ilur(' 

(lo  JoMcliim  Thiclkc,  li.iiiibonii^^,  KiSii,  l«Mjii('hi  hiissc  divers 

in^liiiiiicnls  :  inlii,  violr,  ̂ iiiLiic,  cU*.,  (jiii  sont  des  cliefs- 

d\rii\i«*  de  ni,ii'(|iielerie  el  «rincnisUitioii  de  bois,  iinere, 

ivoir»',  oi'  et  ni';4(MiL 
Un  non  moins  hcNui  modèle  de  <(  viola  bordone  »  se  Irouvc 

jMi  musée  insIrnmenUd  du  Consei'vatoire  de  musique  à 

Paris  '.  Il  est  de  Norbert  Bedler,  luthier  de  la  cour  de  Ba- 
vière, et  daté  de  Wiirlzbourg,  1723. 

Ce  baryton  est  monté  de  six  cordes  de  boyau  et  de  dix-huit 
cordes  d(*  lailon.  H  a  des  échancrures  sur  les  côtés  de  la 

caisse,  comme  une  viole  ordinaire,  deux  ouïes  et  une  toute 

p(4ite  rosace  au-dessous  de  la  touche.  Attachées  à  un  cor- 

dier,  les  six  cordes  de  boyau  iej)osent  sur  un  chevalet  très 

élevé  (M  passent  au-dessus  de  la  touche  qui  n'a  pas  de 

divisions  ou  cases,  avant  d'aller  retrouver  leurs  chevilles, 
lesquelles  sont  placées  sur  les  côtés  du  cheviller.  Les 

dix-huit  cordes  de  laiton,  accrochées  à  des  boutons  qui  sont 

enfoncés  dans  l'éclisse,  de  chaque  côté  de  la  cheville 

servant  à  retenir  le  cordier,  s'appuient  sur  un  chevalet  très 
large  et  très  bas,  placé  en  travers  et  au-dessous  du  grand,  et 

de  là  vont  rejoindre  le  cheviller  en  passant  à  découvert, 

dans  rintérieur  de  la  poignée  du  manche.  Elles  sont  proté- 

gées, au-dessus  de  la  table,  par  la  touche  et  par  une  petite 

lablette  décorée  d'ébène  et  d'ivoire.  Les  tables  sont  ornées 

de  filets  et  ont  des  bords  arrondis,  dépassant  les  éclisses; 

celle  du  fond  est  coupée  en  sifflet;  dans  le  haut,  près  du 

manche,  une  charmante  tête  sculptée  termine  le  cheviller. 

Voici  l(^s  proportions  de  cetTnstrument  : 

Longueur  totale       1,400  millimètres. 

—        de  la  caisse  y  compris 
les  bords  des  tables.     0,690  -* 

1.  N"  ir,8  (lu  r.-ïlalo^'uc.  édition  188i. 
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Largeur     <lu  bas    o,4<JO  millimètres. 
—  <lu   milieu    o,25o  — 

—  (lu  haut    o,33o  — 
Hauteur     des  éclisses,  en  bas  .   .  o,i33  — 
—  —          en  haut .   .  0,1 15  — 

Longueur  des  ouïes    0,118  — 

—  de  la  poignée  du  man- 
che    0,270  — 

—  du  cheviller    o/|00  — 

Vidal   donne  Taccord    snivant  du  baryton  à   six  cordes, 

mais  sans  en  indiquer  la  source  : 

^Q- 
m 

-CL 

jŒ -&- XJ -©• 

et  dit  :  «  La  plus  grave  des  cordes  sympathiques  s'accordait 
sur  : 

m 

en  montant  par  succession  diatonique  jus(|u'à  la  dernière  \  » 
L'intervalle  de  sixte  qui  se  trouve  entre  la  quatrième  et  la 

cinquième  corde   nous  surprend  beaucoup;  il  doit  proba- 
blement y  avoir  erreur. 

D'après   Cari   Engel,  la  «  viola  bordone  »  à  sept  cordes 
s'accordait  ainsi  : 

^m ^ 
et  la  corde  sympathique  la  plus  grave  était  aussi 

i 
Le  baryton,  qui  n'a  jamais  été  en  faveur  qu'en  Allemagne. 

1.  Instruments  à  archet,  t.  L  p.  52. 

2.  Descriptive   Catalogue  of  the    Musical   instruments    in    the  South   Kensincjton 
Muséum,  London,  1870,  p.  rjO  et  51. 
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V  «'hiil  (l<''j;i  ('0111111  .III  cl<''|)iil  (lu  \vi"  sirclc,  cir  l.i  ('ollcclioii 
(le  l.i  (Icscliscli.iri  (Ici-  M  iisi  IJVciukIc,  h  Vienne,  en  possède 

Mil  spécimen  s\irnr  M(/f//if/s  Fc/f/cn,  Wien,  l.'i.'iO.  AnI.  LidI, 
(le  \  ieiiiie,  cl  K.iil  l'i.inl/,  nnisieiens  allnehés  ;iii  sei'vice  du 

priiiee  Ivs|rrli,i/v,  le  reniii'enl  en  lionueiii"  ;iu  xvin''  siècle. 

Kni'I  l^'i'.'ml/,  |Mil)li.i  iu(>nie,  eu  178.),  douze  concerlos  poiii* 
ce!  insli-uiueiil.  I.e  juince  N.  Kslerhnzy  en  jonciil  assez  bien 

el  lil  ('ciii'c  \)i\i-  .Jose|)li  Haydn  soixanle-lrois  pièces  poui* 

celle  viole,  dont  le  «j^rand  nombre  de  coi'des  sym[)alhi(pios, 

dil'ticiles  à  bien  accorder,  occasionnait  nn  chevrotemenl 
désagréable. 

Le  système  des  cordes  vibi'antes  a  anssi  été  appliqué  à  la 
basse  de  viole  (où  elles  ont  été  ajoutées  après  coup),  au 

violon,  à  la  vielle,  à  la  ti'ompc^te  marine.  Logiquement, 
Ions  ces  instruments  ainsi  montés  de  cordes  sympathiques 

auraient  dû  prendn^  le  qualificatil'  (ïamour,  pour  les  distin- 

guer des  autres,  et  s'apjxder  harylon  d'amour^  bmse  de  viole 

d'amour  y  violon  daniour\  vielle  d'amour  et  trompette  marine 
d'amour. 

Mais,  si  tous  h^s  instruments  qui  ont  des  cordes  vibrantes 
ne  portent  j)as,  ce  qui  est  un  tort  à  notre  avis,  le  qualificatif 

(Vamour^  en  revanche,  un  dessus  de  viole  n'en  ayant  pas,  et 
(jui  est  tout  simplement  monté  de  sept  cordes  de  boyau,  est 

désigné  sous  le  nom  de  viole  d'amour  par  M.  A.-J.  Hip- 
kins^  Il  est  bien  question  de  cordes  vibrantes  dans  le 

texte  ̂   mais  l'instrument  qui  est  donné  comme  exemple 

n'en  a  jamais  eu,  même  d'additionnelles. 

1.  Ln  violon,  monté  de  douze  cordes  vibrantes,  qui  est  au  musée  instrumentai 
du  Conservatoire  de  musique  à  Paris,  a  été  catalogué  avec  justesse  sous  le  nom 
de  violon  r/V/moî/r,  par  G.  (Ihouquet,  n»  136  du  ratalo£?ue,  édit.  1884. 

2.  A.-.].  HiPKiNs.  Musical  inslrumenls,  Edimbourg,  1888,  pi.  XXVII. 
3.  l/ji<f.,  p.  .j3  et  5i. 
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X 

Jean  Rousseau  donne  les  renseignennents  suivants  sur  le 
((  violone  »  ou  contrebasse  de  viole  : 

«  Les  premières  violes  dont  on  a  joué  en  France  estoient 

à  cinq  chordes  et  fort  grandes,  leur  usage  estoit  d'accom- 
pagner; le  chevalet  estoit  fort  bas  et  placé  au-dessous  des 

ouyes,  le  bas  de  la  touche  touchoit  à  la  table,  les  chordes 

estoient  fort  grosses  et  son  accord  estoit  tout  par  quartes  : 

sçavoir,  la  chanterelle  en  C  sol  iit^  la  seconde  en  G  ré  sol^  la 

tierce  ou  troisième  en  D  la  ré,  la  quatrième  en  A  mi  la^  et  la 

cinquième,  qu'ils  appeloient  bourdon,  estoit  en  E  si  mï.  La 
iîgure  de  cette  viole  approchoit  fort  de  la  basse  de  violon. 

«  Dans  la  suite,  on  a  changé  cette  figure  en  celle  des 

violes  dont  nous  nous  servons  aujourd'huy,  à  la  réserve  du 
manche;  car  il  estoit  rond  et  massif  et  trop  penché  sur  le 

devant,  outre  que  l'instrument  estoit  fort  grand,  en  sorte 

que  le  père  Mersenne  dit  que  l'on  pouvoit  enfermer  un  des 
jeunes  Pages  de  Musique  dedans  pour  chanter  le  dessus 

pendant  que  Ton  jouoit  la  basse,  et  il  dit  de  plus  que  cela 

a  esté  pratiqué  par  le  nommé  Granier  devant  la  royne  Mar- 
guerite, où  il  jouoit  la  basse  et  chantoit  la  taille,  pendant 

qu'un  petit  page  enfermé  dans  la  viole  chantoit  le  dessus  '.  » 
Granier,  le  héros  de  cette  histoire,  mourut  vers  1600.  Il 

fut  un  des  premiers  à  se  faire  remarquer  sur  la  basse  de 

viole,  et  devint  l'un  des  sous-maîtres  de  la  chapelle  du  roi, 
après  avoir  été  au  service  de  Marguerite  de  Valois.  Cette 

princesse,  qui  était  fort  belle,  mais  impérieuse  et  vindi- 
cative, faisait,  sur  les  plus  légers  prétextes,  fustiger  de 

coups  de  bâton  un  alitre  de  ses  musiciens  nommé  Choisnin*. 

1.  Traité  de  la  viole ^  p.  19, 

2.  Histoire  de  la  musique,  par  Blondeau,  t.  I,  p.  285. 
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LMii^loiiv    ne    (lil    |..i^    m'  elle   <''|;ii|    .-Missi    jiiinablc   pour    l(» (•«'•Irhrr  Gr.iiiirr. 

Au  sirclc  (.i('(!(m1(miI,  Mar^nicrilc  (rKcossc,  (hmpliinc  de 
iM-.incc,  (Irpiiis  ivific  (le  Fr.Mricc,  ('poiisc  de  Louis  XI,  irusail 

p.js  (1rs  iiH'iiH's  |H()C(mI(''s  ('fi\('|-s  le  poMr  Ahiiii  Cliarlici',  (jiii 
lui  scciV'Iniiv  (le  Cliijilcs  VI  ri  de  Charles  Vil.  L'ayanI 
lioiiN»'  1111  j(nii'  ciidorFiii  dans  ranlicliainbrc  du  roi,  elle  lui 

domia  un  baiser  cl  s'en  juslifia  agréablcnienl,  selon  Tilon 
<bi  Tillrl,  ..  en  disani  (jii'idle  ne  baisoil  pas  l'hommo,  mais 
seiilenieni  la  boiudie  (Toù  soiioi(Mil  d(*.  si  belles  pensées  et 

(les  expicvssions  si  aimables*  ».  F.  Halévy  ignorait  sans 
donle  ("(die  aneedote,  sans  cela,  il  aurai!  malicieusement 
insinué  (pie  le  mode  myxo-lydien  nVdait  peut-être  pas 

loul  à  fail  ('drann-cM-  à  cette  tendre  preuve  d'admiration ^ 

XI 

J.  S.  Bach  passe  pour  avoir  imaginé,  vers  1720,  une 
viole  à  cin(|  cordes  seulement,  qui  est  connue  sous  le  nom 

de  u  viola  pomposa  ».  C'était  une  petite  «  viola  a  gambe  »,  ou 
plutôt  un  petit  violoncelle,  ayant  une  corde  de  plus  dans 

Taigu;  lequel  s'accordait  par  quintes  :  ut  sol  ré  la  mi,  et  qui 
permettait  aux  exécutants  encore  peu  habiles  à  cette  époque, 

d'atteindre  les  notes  élevées  sans  démancher.  Ce  fut,  dit-on, 
Martin  Hoffmann,  célèbre  luthier  de  Leipsig,  qui  construi- 

sit la  «  viola  pomposa  »,  d'après  les  indications  de  Bach;  et 
Jean-Georges  PisendeP,  maître  des  concerts  de  l'Électeur 
de  Saxe,  roi  de  Pologne,  qui  la  fit  entendre. 

Les  rapides  progrès  d'exécution  la  rendirent  inutile,  aussi 
1.  Parnasse  français,  p.  xxxvi. 
2.  Voyez  rinlroduction  de  cet  ouvrage. 

3.  r.cl  nilistc    né  en  1087,  mort  en  n.'io),  violoniste  distingué,  avait  été  élève 
«le    CoM'lli  lorsque   celui-ci   était    violon    solo   dans   la    chapelle   du    margrav 
d'Anspach.  C'est  en  1728  qu'il  fut  nommé  maître  des  concerts  de  IKlecteur  d Sa\«'.  roi  (|(>  T'oluirnc 

e de 
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rut-olle  pi-ompiomcnt  abandonnée;  cl  son  invonlenr,  le 

grand  Dach  lui-niénic,  (jui  a  beancoup  écril  pour  la  «  viola 

a  gambe  »  et  un  peu  pour  la  viole  d'amour,  ne  nous  a  rien 
laissé  dans  ses  œuvres  si  nombreuses,  pour  la  «  viola 

pomposa  ». 

XII 

On  a  vu  que  la  ((  viola  a  gambe  »,  désignée  par  le  numéro  3 

sur  la  planche  XX  de  Prœtorius,  est  montée  de  six  cordes, 

dont  deux,  les  plus  graves,  sont  filées,  c'est-à-dire  entou- 

rées d'un  fil  de  métal  très  fin;  et  que  Mersenne  ne  fait 

pas  connaître  des  violes  ayant  plus  de  six  cordes  et 

n'indique  pas  non  plus  s'il  y  en  avait  de  filées. 

D'après  Jean  Rousseau,  ce  fut  vers  J675,  que  Sainte- 

Colombe  ajouta  la  septième  corde,  afin  d'augmenter 

l'étendue  d'une  quarte,  en  même  temps  qu'il  introduisit  en 

France  l'usage  des  cordes  filées  d'argent.  Nous  pensons 
donc  que  Titon  du  Tillet  commet  une  erreur  en  disant  : 

«  Pour  rendre  la  viole  plus  sonore.  Marais  est  le  premier 

qui  ait  imaginé  de  faire  filer  en  laiton  les  trois  dernières 

cordes  des  basses^  »,  et  qu'il  vaut  mieux  s'en  rapporter  à 
Rousseau,  contemporain  de  Sainte-Colombe,  qui  en  atlribue 
la  paternité,  en  France,  à  ce  dernier. 

Nous  ne  savons  si  la  date  de  l'adjonction  de  la  septième 
corde,  donnée  par  Rousseau  est  bien  exacte;  dans  tous  les 

cas,  déjà  en  1675,  un  gentilhomme  est  représenté  jouant 

d'une  basse  de  viole  montée  de  sept  cordes,  dont  trois,  les 

plus  graves,  semblent  être  filées  ̂   Le  dessinateur  n'a 

donc  pas  attendu  pour  reproduire  l'instrument  augmenté 

d'une    corde    par   Sainte-Colombe,    et   le    fini    d'exécution 

1.  Parnasse  françois,  p.  625. 

2.  Cofilumes  du  siècle  de  Louis  XIV,  cnl)in(>t   dos   Estampes  à  In  Bibliothèque 
nalionale. 
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inniilrc  (|ii  il  ;i  I  i;i\  ;i  ilh''  (l'.iitir^  un  iiindrlc  (le  (|lli  lioii^  l.iil 

siinno^ci'  (|il<'  I  <»li  ̂ c  llMiixr  rii  j  )i(''^clic('  de  li'ois  cordes 

lilrcs,  ('"('sl    (jiic  ((dlo  Cl   lie   >niil    [);is  .d  l.iclircs  iMi   cordicr 

Halut  ric  nUc 
I (  rmut  par  Jcn    harinnnif  J il  afrorrioit  ^fcti    iii.rlrti  fiir  m 
Afau  il  ferait  tout   aulretn<nt  ^4uec  ./V?  cfxiriiinntf  OT^mif 

Vf 

Ckac   ft  MnutArt.tt  ihiaii 

./..  j,.., 

G  F  N  T  I  I.  H  O  M  M  i:     .1  <)  T  \  N  T     D  F.     I,  A     B  A  S  S  K     DR     V  I  O  L  F,     A     SEPT     C  O  R  D  F  S 

(xvii''  siècle). 

par  des  bouclettes,  coinnic  le  sont  les  quatre  nntivs,  et  que 

ce  ̂ onrc  d'nttnchr  sci-nii  pins  dilTinlo  h  faire  avec  des  cordes 
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filées.  Nous  faisons 

remarquer  cepen- 

dant que,  sui'le  des- 
sin de  Prœtorius,  les 

deux  cordes,  dont 

on  distingue  très 

bien  le  filage,  sont 

attachées,  ainsi  que 

leurs  voisines,  avec 
des  bouclettes. 

La  tenue  de  Tin- 

strument  est  excel- 

lente ainsi  que  la 

position  de  la  main 

gauche,  dont  les 

doigts  s'arrondis- sent au-dessus  des 

cordes.  Le  person- 

nage tient  l'archet 
comme  l'on  faisait 

dans  ce  temps-là, 
c'est-à-dire  les 

doigts  en  dessous  de 

la  baguette  et  le 

pouce  au-dessus, 
mais  il  le  tire  très 

droit. 

XIII 

Presque  tous  les 
luthiers  français  ont 

construit    des    par- 
dessus de  viole  ou  quintons  vers  le  milieu  du  xvnf  siècle. 

(Paris,  1768). 
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COS     illsIl'IlIlH'IlK,      (loill      |r     ̂<)\\     C^l 

(hir  cl  sec,  ii'onl  pi-c^fjiir  |).i^  <''!('' 

joiH'^.  Nous  (Il  i('|n*o(luis(>ns  iiti  (le 

L(Mii>  (  liK'i-s.iii,  (l;ih''  (le  17()S,  (|iii 

c^l  en  juirl'iul  (''l;il  de  (•()iis('i-\  ,il  ion 

cl  \\'i\  jhis  subi  I.M  plus  pclilc  i'(''[);i- 
r.ilioii.  Le  loiid  <'l  les  r clisses  y  soni 
cil  l)ois  (le  (Iciix  couleurs;  le  Ncniis 

est  jjnine;  hi  t.ihle  (rhîU'inonie  esl 

voûl(''e;  celle  du  fond  est  pinle  cl 

('()n[)éc  en  sirflct  pr(''s  du  mauclii'; 
les  bords,  (|ui  sonI  ornés  de  doubles 

lilels,  ne  dépassent  j)as  les  éelisses, 

el  le  (duniller  fiiieni(*nt  seulpté,  se 

termine^  par  une  ravissante  tête  d(* 

reniine.  L'instrument  mesure  : 

Longueur  totale    (v20  millim. 
—        de  la  caisse.  .  .  320      — 

Largeur     du  bas    igS      — 
—  du  milieu  ....  no      — 
—  du  haut    i55      — 

Hauteur    des  éelisses,   en 
bas         57 

—  des  éelisses,   en 
haut         55       — 

—  deséclisses,près 
du  manche.   . 

Longueur  des  ouïes  . 

48 

de  la  poignée  du 
manche.   .  .   . 

du  cheviller,  de- 

puis le  sillet 

j  usqu'à  l'extré- mité de  la  tète. 

12D        — 
.37 

PARDESSUS     DE     VIOLE 

OU     QUI N TON 

DE     LOUIS     GUERSAN 

(Paris,  1768). 
Après  la  deseription  de  toutes  les 

violes  (jue   nous  venons  de  l'aire,  on  sera  sans  doute  très 
étonné  de  lire  ce  passage  de  M.  Mahillon  : 
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((  Au  xv°  siècle,  la  viole  succède  à  la  vielle  à  archet  (jue  nous 

trouvons  reproduite  sur  un  grand  nombre  de  monuments 

d'architecture  du  Moyen  Age;  à  parlir  du  xvi°  siècle,  (die  se 

classe  déjii  en  famille.  Dès  le  commencement  du  xvii'  siècle, 
nous  constatons  Texistence  de  deux  familles  différentes  et 

complètes  de  violes,  les  violes  da  gamba  (en  ail  :  knéegeige)  : 

ainsi  nommées  parce  que  les  principales  se  tenaient  entre 

les  jambes,  et  les  violes  da  braccia  ou  da  spalla,  ou  violons 

(jui  s(^  tenaient  sur  les  bras  ou  contre  Tépaule.  Les  carac- 
tères distinctifs  des  violes  da  gamba  comparés  à  ceux  des 

violes  da  braccia,  dont  la  forme  s'est  assez  exactemcMil 
conservée  dans  nos  instruments  à  archet  actuels,  sont  les 

suivants  :  les  violes  da  gamba  sont  généralement  à  six  cordes 

(les  violes  da  braccia  n'en  avaient  que  quatre),  le  manche 
des  premières  violes  est  plus  large,  il  est  pourvu  de  divisions 

de  même  que  la  touche;  le  cheviller  est  presque  toujours 

terminé  par  une  figure  sculptée;  les  éclisses  sont  très 

haut(\s,  les  échancrures  arrondies  et  les  ouïes  de  la  table 

découpées  en  ̂ G^  » 

C'est  à  peu  près  comme  si  l'on  disait  que  la  contrebasse  à 

trois  cordes  n'est  pas  de  la  même  famille  que  la  contrebasse 
à  quatre  cordes  ;  ou  que  le  violon  et  le  violoncelle  sont  de 

familles  différentes,  parce  que  l'un  se  joue  placé  sous  le 

menton  et  que  l'autre  se  tient  entre  les  jambes. 
On  ne  dit  pas  que  les  flûtes  à  une  et  à  six  clefs  sont  de 

familles  différentes,  ni  que  la  flûte  Boëhm  est  d'une  autre 
famille  que  les  premières  ;  mais  simplement  que  ces  flûtes 

ne  sont  pas  du  même  système,  tant  pour  la  perce  que  pour 

le  nombre  et  la  disposition  des  clefs. 

Les  violes  aussi  étaient  de  divers  systèmes  pour  le 

nombre  et  pour  la  disposition  des  cordes  ;  mais  leurs 

caisses  de  résonance  étaient  toutes  construites  d'après  le 

1.  Victor-Charles  Mahillon.  Catalogue  descriptif  e(  anah/ligiie  du  musée  instru- 
menial  du  conserva loii-e  rouai  de  inusir/ae  de  Bruxel/es^  Gand.  2«  é(\\\..  1893.  p.  iJ13 
et  suiv. 
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intMnc  piiiicipc.  C/csl  pour  celte  raison  (ju'elles  ne  ïov- 

in;ii(Mil  (jiriiiic  seule  et  nin(|ii('  famille,  <'l  cela,  qu'elles 

soicnl  pcliles  ou  ii^randes,  ou  hicn  Irmies  sur  l'épaule  ou 
sur  le   l)ias,  sur  le  t^cnou   «i^auclie,  ou  cnlre  les  jambes;   ou 

-M  A  R  I  N     M  A  K  A.  1  S 

(Paris,    1656-1728). 

encore  comme  sur  le  beau  portrait  de  Marin  Marais,  où 

le  grand  artiste  est  représenté  au  repos,  et  tenant  sa  belle 

basse  de  viole  à  sept  cordes  appuyée  de  côté  sur  son  genou 
droit. 
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Parlant  des  violes,  Vidal  dil  aussi  : 
((  Elles  se  divisent  en  deux  classes  : 

((  Viola  da  braccio  qui  se  jouait  sur  Tépaule  ou  sur  les 

genoux  ; 

((  Viola  da  gambe  qui  se  jouait  entre  les  jambes'.  » 
Ces  deux  classes  de  M.  Vidal  étant  équivalentes  aux  deux 

familles  de  M.  Mahillon,  il  est  inutile  d'insister  davantage. 

XIV 

On  ne  sait  pas  grand'chose  sur  les  premiers  construc- 

teurs d'instruments  à  archet,  sinon  qu'il  y  avait  à  Paris, 
en  1292,  un  «  feseeur  de  vièles  »  nommé  Henry,  et  connu 

sous  le  nom  de  Henry  aux  vïèles  Henry ^  lequel  habitait  la  rue 

aux  Jugléeurs  et  était  imposé  pour  la  taxe  à  la  somme  de 

6  et  12  sols  parisis  par  an^ 

Il  n'est  pas  fait  mention  d'une  corporation  particulière 
pour  la  fabrication  des  instruments  de  musique,  dans  le 

Regktre  des  métiers  d'Etienne  Boileau,  qui  date  de  1258  \ 
M.  Constant  Pierre  explique  très  logiquement  cette  absence 

d'une  corporation  spéciale,  lorsqu'il  dit  :  «  En  l'état  rudi- 

menlaire  de  l'art  musical  au  Moyen  Age,  la  facture  des  ins- 

truments de  musique  n'était  pas  assez  importante  pour 
occuper  exclusivement  des  ouvriers  spéciaux  et  former  une 

industrie  à  part;  ils  étaient  construits,  croit-on,  par  ceux 

qui  mettaient  en  œuvre  d'autres  objets  de  matière  semblable 
à  celle  dont  ils  étaient  formés  :  bois,  ivoire,  argent,  etc.  \  » 

Une  ordonnance  du  mois  d'août  1297  nous  apprend  qu'il  y 
avait  alors,  à  Paris,  trois  «  feseeurs  de  trompes  ».  Ceux-ci, 

trop  peu  nombreux,  pour  former  une  corporation  indépen- 

1.  Ins/rumenls  à  arche! ,  t.  I,  p.  47. 

2.  Bi/)l  de  l'École  des  Chartes,  1841-18i2,  t.  III,  p.  379.  Gilc^  prtr  Vidal 
3.  Bibli  nat.,  mss.  fr,,  11709. 

4.  CoNSTAM  PiERREi  Les  facteurs  d'inslrumenls  de  musique^  p;  1, 
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(l;iiil(\  sr  liiTiil   iMlhu'Iici' n  ('('lie  (les  "  forccliers'  »,  dont  ils 

l'cIcN.iinil   |)lus  sprci.'ih'incnl    p.u-  l.i    n.ilui-c  de.  leur  travail, 
iiliii  (le  h/'iKHicicr  des  iik^iih^s  avantages  el  privilèges. 

\  oici  ce  d(M-mn(Mit  : 

«  Kii  r.ni  de  grAee  mil  ce  iiij.w  et  wij,  le  rnerqucdi  après 

la  my-aousl,  lurent  pressent  par  devant  nous  Robert  Mang, 
lors  gard(!  de  la  |)révosté  de  Paris,  lien.  TEscot,  Guill. 

d'Amiens  et  Hog.  l'iMiglois,  fesccurs  de  trompes,  si  come  ils 

disoient,  alTermanz  que  en  toute  la  ville  de  Paris  n'avoit 
ouvreers  de  leur  mestier,  fors  hostelx  des  trois  persones 

desubs  dictes;  et  nous  requistren  en  suppliant,  par  le 

proufict  le  Roi,  et  pour  amender  leur  mestier,  que  ils 

fussent  gardez  et  maintenuz  selonc  les  conditions  den  dict 

mestier  de  forceterie  en  la  fourme  desubs  escripte  ;  et  que 
uns  des  meslres  den  dict  mestier  de  forceterie  et  li  uns 

d'els,  fussent  gcrdes  de  l'œuvre  des  trompeors  en  tel 
manière  que  cil  qui  seroit  garde  den  mestier,  ne  les  autres 

trompeors  ne  puissent  riens  demander  ne  reclamer  en  dit 
mestier  de  forceterie  ne  euvrier  de  celui  mestier. 

<(  Et  nous,  leur  requeste  oye,  den  consentement  et  de  la 

volenté  de  Adam  le  forcetier,  de  Jehan  le  Piquet  mestres  du 

mestier  de  forceterie,  présenz  à  ce  pardevant  nous,  leur 

avons  octroie  leur  requeste  en  la  fourme  desubs  dicte,  sauf 

autruy  droict. 

«  En  tesmoing  de  quoy,  etc.  ̂   » 

Plus  tard,  les  <(  feseeurs  de  trompes  »  durent  se  joindre 
aux  chaudronniers,  car  on  voit  figurer  parmi  ceux-ci,  dans 
VAhnanach  Dauphin,  de  1777,  Carlier,  célèbre  pour  la  fabri- 

cation des  cors  de  chasse,  trompettes  et  timbales. 

A  Rouen,   les  faiseurs  d'instruments  se  réunirent  à  la 

1.  Solon  Du  Cnniîo,  lo>4  forccticrs  «Haicnt  les  fabricants  dobjols,  et  surtout  de 
rolTros.  on  fer  on  on  cuivi'o. 

1.  Ordonnances  sur  te  commerce  el  les  mr/iers  rendues  par  les  prévalu  de  Paris 
depuis  1:^70  jusff un  l'nn  hWO.  pnhiiô  pnr  (i.-B.  Dopping.  Parii^,  1837,  p.  360. 
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corporation  des  ménétriers  et  maîtres  de  danse  de  cette 

ville.  Charles  VII  confirma  leurs  statuts  en  1454,  et  de  nou- 

veaux privilèges  leur  lurent  accordés  en  1611  et  1717'. 
Mais,  relativement  à  Paris,  aucun  document  ne  vient  nous 

renseigner  sur  la  situation  occupée  par  ces  artisans,  entre 

Tordonnance  de  1297,  reproduite  plus  haut,  et  les  lettres 

patentes  portant  création  de  la  communauté  des  faiseurs 

d'instruments  de  musique  délivrées  par  Henri  IV,  au  mois 
de  juillet  1599,  et  que  voici  : 

((  Lettres  de  création  du  métier  de  faiseur  d'uulrumens 
de  musique  en  maîtrise  et  de  leurs prïmlèges  et  statuts. 

«  Henry,  par  la  grâce  de  Dieu,  Roy  de  France  et  de 

Navarre,  à  tous  présens  et  à  venir,  salut  : 

«  Par  notre  édit  de  rétablissement  et  règlement  général 

fait  sur  tous  les  arts,  trafics,  métiers  et  maîtrises,  jurez  et 

non  jurés  de  ce  royaume,  du  mois  d'avril  1597,  nous 

aurions  entr'autres  choses,  par  le  quatrième  article  d'ice- 
luy,  ordonné  que  tous  marchands  et  artisans  des  villes 

et  bourgs  et  bourgades  de  ce  royaume,  non  jurés  ny  encore 

établis  en  jurande  es-dites  villes  et  faux-bourgs,  nous  pay- 
roient  la  finance  à  lacjuelle  ils  seroient  pour  ce  taxez  en  notre 

Conseil,  eu  égard  à  la  qualité  dud.  métier,  et  pour  estre 

leur  dit  métier  juré;  à  quoy  nos  bien  amez  et  féaux,  les 

maîtres  faiseurs  d'instrumens  de  musique  de  notre  dilte 
ville  de  Paris,  demandant  de  jouir  dud.  bénéfice  et  privilège, 

nous  auroient  payé  finance  au  commis  de  la  recette  générale 

desd.  deniers,  la  somme  à  laquelle  ils  auroient  été  taxez  en 

notre  Conseil,  comme  de  ce  appert  des  quittances  dud. 

commis  y  attachées,  avec  le  dit  édit,  sous  le  contrescel  de 

notre  chancellerie,  et  nous  auroient  très  humblement 

supplié  et  requis  leur  en  octroyer  nos  lettres  pour  ce  néces- 

l.  La  VOIX.  Histoire  de  rinalruiuenlal/oii,  |>.  23. 



snii'cs;  sc.-ivoii"  (".lisons  (jiic  nous,  voiiLiiiL  Icjir  siiljvcnir  en 
cri  (iidroil  <>!  r.iii'c  (lor(''n.M\  .inl  Irnr  métier  en  hon  ordre  cj 

[((dire  el  ohvier  .nix  ;il>ns  (jui  se  sont  commis  p.'ii*  le  j);iss<'' 
en  iecduy,  .ivons  led.  .ni  et  métier  de  mnîlre  laiseur 

d'insli'unHMis  de  mnsi(jue  Inil,  eréé  et  éi'igé  el  (''{.'dily;  Fai- 

sions, (mm'mmis,  ('TJL^eons  et  établissons  jurés  ;  voulons  et  nous 
j)lail  (jue  lexl.  m.'nlrcs  faiseurs  (Tinslrumens  de  musi(jue  du 

noire  vdle  de  l^aris  jouissent  des  j)rivilèges,  statuts  et 
ordonnanees  qui  en  suivent  : 

«  Article  T'.  —  Oue  nul  ne  sera  admis  et  reçu  h  tenir 

boutique  d'instrumens  de  musique  en  notre  ville  de  Paris, 

qu'il  ne  soit  reçu  par  deux  maîtres  jurez  étans  en  charge, 
lesquels  jurez  tiendront  papiers  et  registres  de  tous  ceux 

qui  seront  reçus  audit  métier  de  faiseurs  d'instrumens  de 

musique,  et  après  avoir  fait  chef-d'œuvre  et  expérience,  et 

qu'il  soit  apparu  de  leurs  capacitez,  bonne  vie  et  mœurs,  et 
du  tems  de  leur  apprentissage  faits  en  notre  bonne  ville  de 

Paris,  seront  reçus  ded.  jurez,  et,  pour  ce  faire,  feront  le 

serment  requis  et  accoutumé  par  devant  notre  procureur  au 

Châtelet,  et  enregistrer  au  greffe  d'iceluy  pour  y  avoir 
action  quand  besoin  sera,  après  toutes  fois  leur  avoir  payé 
la  finance. 

Art.  2.  —  Tlem.  Les  jurez  seront  deux  ans  entiers  en 

charge;  finis  et  expirez,  en  sera  nommé  et  élu  d'autres  en 
leurs  places  par  la  pluralité  des  voix  de  la  communauté  dud. 
métier. 

«  Art.  3.  —  Itc/zf.  Que  défenses  très  expresses  seront 
faites  à  toutes  personnes,  de  quelque  métier,  qualité  et  con- 

dition qu'elles  soient,  de  tenir  boutique  ny  magazin  desd. 
instrumens  de  musique,  vendre  ny  achetter  iceux  pour 
revendre  et  débiter  en  gros  ou  en  détail,  soit  grands  ou 
petits,  de  quelque  sorte  que  ce  soit,  en  notre  ville  de  Paris 

ny  es  faubourgs  d'ieelle,  s'ils  ne  sont  reçus  maîtres  dud. 
métier  et  ayant  esté  apprenlifs  en  lad.  ville;  ains  les  pour- 

ront vendre  aux  maîtres  et  jurés  dud.  métier  et  ne  pourront 15 
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faire  autremenl,  sur  peine  de  confiscation  desd.  inslrumens 

(jui  seront  trouvez  au  magazin  ou  exposez  en  ventes  par 
autres  personnes  (jue  lesd.  maîtres  et  jurez. 

«  Art.  4.  —  Item.  Ou'il  ne  sera  fait,  reçu  aucun  apprenlif 

aud.  métier,  qu'il  n'ait  esté  obligé  six  ans  entiers  avec  l'un 
des  maîtres  dud.  métier,  et  liuit  jours  après  que  led.  brevet 

d'apprentissage  sera  passé,  le  maître  dud.  apprentif  sera 
tenu  d'apporter  led.  brevet  par  devers  lesd.  jurés  pour  estre 
enregistré  afin  d'éviter  aux  abus  qui  s'y  pourraient  com- 

mettre, n'entendant  toutes  fois  comprendre  les  fils  de 
maître  dud.  métier  à  faire  apprentissage,  lesquels  seront 
reçus  maîtres  dud.  métier  par  lesd.  jurez,  en  étant  par  eux 

trouvez  capables,  sans  toute  fois  faire  aucun  chef-d'œuvre. 
«  Art.  5.  —  Item.  Ne  pourront  aucuns  desd.  jurez  et 

maîtres  dud.  métier  tenir  plus  d'un  apprentif  à  la  fois, 
lequel  ayant  fait  son  apprentissage  le  temps  et  espace  de 

quatre  ans  et  ne  luy  restant  plus  que  deux  ans  pour  achever 

lesd.  six  années,  lesdits  jurés  ou  maîtres  dud.  métier  pour- 

ront, en  ce  cas,  prendn^  un  autre  apprentif  et  non  autre- 
ment. 

«  Art.  6.  —  Ilem.  Où  se  trouveront  aucuns  desd.  jurez 
ou  maîtres  avoir  ouvert  deux  ou  plus  grand  nombre  de  bou- 

tiques, seront  icelles  fermées  incontinent  et  sans  délay, 

nonobstant  tout  ce  qu'ils  i)ourroient  dire  ou  alléguer  pour leurs  défenses. 

u  Art.  7.  —  Ilem,  Qu'où  il  adviendroit  que  quelqu'un 
des  maîtres  dud.  métier  vînt  à  décéder,  leurs  veuves  pour- 

ront tenir  boutique  dud.  métier  tout  ainsy  qu'ils  faisoient 
au  vivant  de  leurs  maris,  leur  sera  aussy  loisible  de  tenir 
nn  ouvrier  ayant  esté  apprentif  dud.  métier  en  notre  ville, 

et  si  celles  se  remarient,  elles  seront  entièrement  privées  de 
la  ditte  franchise. 

«  Art.  8.  —  Ilem.  Que  nul  ne  pourra  travailler  dud. 
métier  en  chambre,  en  notre  ville  de  Paris,  ny  faubourgs 

d'icelle,  qu'il  n'ait  fait  apprentissage  en  notre  ville  de  Paris 
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cl  (|n'i|  ir.iil  cslr  vrrn  iii;iîlre,  ninsi  (\u\\  csl  s[)6cj(ié  à 
r;u-licl('  |»i<Miii(M\ 

f^  ,\,{|-  ()  —  //(',/f.  (Jue  (IrlViiscs  soiil  Ci  il  es  n  loiis  Icsdils 

jurr/,  m.iilics  cl  coinpnj^moiis  diid.  nirlicr,  (\r.  porter  ny 

\'i\'\\'c  porlci-  p.ir  »|ii<'l<|ucs  pci'soniics  (jiio  ce  soil,  veii(lr(;  on 
r(*\(Mi(lre  aucuns  insirumcns  de  musi(|ue  par  l(*s  rues  delà 

diltc  \illc,  h  peine  de  conliscalion  diceux  el  d'amande 
arl)ili"aire. 

«  Art.  10.  —  J/c//t.  Poiu-  le  l'egard  des  marchands 

étrangers  on  autres  de  ce  royaume  qui  ai)portero  it  des 

marchandises,  soit  inslrumens  de  musique,  sai)ins  on 

autres  choses  servant  aud.  métier,  ne  pourra  icelle  mar- 

chandise estre  achetée  en  gi'os  par  aucuns  jurez  ou  maîtres 

i\u(\.  métier,  sans  en  avertir  la  communauté  d'icehiy  :  pour 
ce  taire  être  icelle  marchandise  lotie  et  partie  entre  eux,  et 

où,  en  cas  qu'aucun  dud.  corps  eut  acheté  lesd.  marchan- 
dises desd.  forains  sans  en  avertir  la  communauté,  laditte 

marchandise  sera  confisquée  et  les  défaillans  condamnés 

en  telle  amande  que  de  raison. 

«  Art.  11.  —  Ileni.  Pour  éviter  aux  abus  qui  se  pour- 

roient  commettre  aud.  métier,  les  jurez  d'iceluy  ne  rece- 

vront ny  admettront  en  la  ditte  maîtrise,  aucun  (ju'il  n'ait 
fait  apprentissage  et  ne  soit  expérimenté  et  reconnu  par  les 

maîtres  capables  d'iceluy  exercer,  comme  il  est  dit  cy- 

dessus,  encore  qu'il  fut  pourvu  de  lettres  de  maîtrise  du 
Roy,  princes  et  princesses,  créés  ou  à  créer  par  cy-après. 

«  Art.  12.  —  Ite//t.  Pourront  les  jurez  maîtres  dud. 

métier  faire  toutes  sortes  d'étuis  pour  lesd.  instrumens  et 
iceuy  instrumens  enrichir  de  toutes  sortes  de  lilets,  mar- 

queterie et  autres  choses  à  ce  nécessaires,  comme  dépen- 
dans  de  leur  dit  métier,  comme  ils  ont  fait  de  tous  tems, 

sans  qu'ils  en  puissent  estre  empêchez  par  quelque  per- 
sonne que  ce  soit» 

(V  Art.  13.  —  l(em.  Que  les  compagnons  dud.  métier  qui 

désireront  estre  maîtres  d'iceluy,  seront  reç:us  lorsque  bon 
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leur  semblera,  après  toutes  fois  avoir  esté  apprenlif's  de  la 
ditle  ville  de  Paris  le  tems  ordonné  cy-dessus,  en  payant  les 
droits  du  Roy  et  des  jurez  et  faisant  le  serment  ])ar  devant 

le  procureur  du  Roy. 
((  Art.  14.  —  Itetn.  Seront  tenus  tous  les  maîtres  dud. 

métier  d'avertir  les  jurez  d'iceluy  des  malversations  qui  se 

pourroient  commettre  aud.  métier,  à  peine  de  l'amande 

arbitraire  applicable  qu'il  sera  ordonné. 
«  Pour  iceux  statuts  et  ordonnances  contenus  et  déclarés 

les  dits  articles,  etc. 

((  Donné  à  Paris  au  mois  de  juillet  l'an  de  grâce  mil  cinq 
cent  quatre-vingt-dix-neuf  et  de  notre  règne  le  dixième. 

«  Enregistrés  au  registre  noir  neuf  étant  en  la  chambre 

du  prévôt  du  roy  notre  seigneur  au  Chastelet,  le  30  no- 
vembre \  599  ̂   » 

Ces  statuts  de  la  corporation  des  faiseurs  d'instruments 
de  musique  de  la  ville  de  Paris,  qui  diffèrent  peu  de  ceux  des 

autres  corps  de  métiers,  furent  confirmés,  par  Louis  XIV, 

environ  quatre-vingts  ans  plus  tard. 

«  Confirmation  des  statuts  des  maïstres  faiseurs  d' instrwnens 
de  rmisïqiie. 

((  Louis,  par  la  grâce  de  Dieu  Roy  de  France  et  de  Navarre, 

à  tous  présens  et  à  venir,  salut. 

((  Nos  bien  amés  les  maistres  faiseurs  d'instrumens  de 

musique  de  notre  bonne  ville  de  Paris,  nous  ont  fait  remon- 

trer que  le  feu  roy  Henry  le  Grand,  nostre  très  honoré  sei- 

gneur et  ayeul,  auroit,  conformément  aux  édits  et  règlemens 
sur  le  fait  des  arts  marchands,  artisans  et  mestiers  agréé, 

approuvé,  confirmé  et  authorisé  les  statuts  et  règlemens  faits 

par  leurs  prédécesseurs  sur  le  fait  de  leur  art  et  métier  par 

1.  Constant  Pieruh,  ouvi'ago  (l(''jà  cilé,  (rai»ros  :  Recueil  cVonlonnances  concernant 
les  arts  et  métiers,  mss.  fr.  (Arch.  nal.,  AD,  XI,  2G). 
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srs  Icllrcs  |.;ill('iil('s  (In  mois  dr  juillcl  mil  cirHj  cont  qnntre- 

viu^^l-dix-nciir,  rc^^nslnM's  \);\v  Ir  pirvosl  de  Paris,  le  vin^4 

novembre  .m  dil  an.  Hm'  l('s  dils  exposants  ainsy  f|nc  leurs 

jnN-décesseurs  onl  inviolaldemcnl  t^^irdées  et  ol)servées  sans 

ancnn  Ironhle.  Mais  (Tantanl  (jn  (dics  iTont  été  conlirmées 

(d  anIoriséesparlelVu  Woy  nostre  lirs  lionnoré  pri-e  fjne  Dieu 

absolve,  ny  par  nous  depuis  nostre  advrnementà  la  couronne, 

lesdits  exposans  crai^mant  qu'on  leur  voulut  objecter  le  def- 

faull  des  lettres  de  confirmation  lorsqu'ils  seroient  nécessité 
(jaunir  contre  ceux  (jui  interviendront  aux  dits  règlemens  ou 

(jui  se  voudroient  ingérer  auxdits  rnestiers  sans  aucunes 

maistrise,  réception,  expérience  n'y  capacité  pour  rendre 

leurs  ouvrages  parfaits,  ainsy  qu'il  est  requis  par  les  dits 

statuts  et  règlemens.  C'est  pourquoy  ils  sont  obligés  de 
recourir  à  nous  et  très  humblement  faict  supplier  leur  octroyer 

nos  dittes  lettres  sur  ce  nécessaires.  A  quoy  inclinant  favo- 

rablement de  nostre  grâce  spécialle,  plaine  puissance  et 

authorité  royale,  nous  avons  agréé,  approuvé,  conlirmé  et 

authorisé  et  par  ces  présentes  signées  de  nostre  main, 

agréons,  approuvons,  confirmons  et  authorisons  lesdits 

statuts  et  ordonnances  dudit  art  et  mestier  de  faiseurs  d'ins- 
Irumens  dudit  mestier  de  musique,  voulons  et  ordonnons 

que  lesdits  exposans  et  leurs  successeurs  maistres  dudit  mes- 
tier en  jouissent  et  usent  selon  leur  forme  et  leur  teneur. 

Suivant  lesdites  lettres  de  confirmation  du  mois  de  juillet 

mil  cinq  cens  quatre-vingt-dix-neuf  et  sentence  d'enregistre- 
ment du  vingt  novembre  audit  an  cy  attachées  sous  le  contre 

scel  de  nostre  chancellerie,  tout  ainsy  qu'ils  en  ont  bien  et 
dûment  jouy,  jouissent  et  usent  encore  à  présents  pourvu 

qu'il  ne  soit  intervenu  aucun  arrest  et  règlement  contraire. 
Sy  donnons  en  mandement  à  nos  amis  et  féaux  conseillers, 

les  gens  tenans  nostre  cour  de  Parlement  à  Paris,  prevost 

dudit  lieu  ou  son  lieutenant,  que  ces  présentes,  nos  lettres 

de  confirmation,  ils  fassent  registrer  etde  leur  contenu,  jouir 

et  user  lesdits  exposans  et  leurs  successeurs,  maistres  dudil 
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art  et  mestier  plainement,  paisiblement  et  perpétuellement, 
cessant  et  faisant  cesser  tous  troubles  et  empeschemens 

contraires,  car  lel  est  nostre  plaisir,  et  afin  que  ce  soit  chose 
ferme  et  stable  à  toujoais,  nous  avons  fait  mettre  notre  scel 

à  ces  dittes  présentes. 

((  Donné  h  Saint-Gcrmain-cn-Layo  au  mois  d'avril  l'an  do 
pfrâce  mil  six  cens  soixantc-et-dix-neuf  et  de  nostre  règne  le 
Irente-sixiesme,  et  plus  bas  signé  :  Louis,  et  sur  le  reply  est 
inscrit  :  Par  le  Roy,  Colbcrt,  avec  paraphe,  et  à  costé  visa  : 

Le  Tellicr,  pour  confirmation  des  statuts  en  faveur  des  fai- 

seurs d'instrumens  de  musique,  et  sur  le  reply  : 
«  Registrées  ouy  le  procureur  général  du  Roy,  pour  jouir 

par  les  impetrans  et  ceux  qui  leur  succéderont  en  la  ditte 
maistrise,  de  leur  effet  et  contenu  estre  exécuté  selon  leur 

forme  et  teneur  suivant  l'arrest  de  ce  jour. 
((  A  Paris,  en  Parlement,  le  six  septembre  mil  six  cens 

quatre-vingt  \  » 

Malgré  l'autorisation,  cependant  si  précise,  donnée  aux 
faiseurs  d'instruments  de  musique,  par  l'article  12  des  sta- 

tuts de  1599,  d'enrichir  leurs  produits  «  de  toutes  sortes 
de  filets,  marqueterie  et  autres  choses  à  ce  nécessaire  »,  la 

corporation  eut  de  nombreux  différents  avec  celles  des  bois- 
seliers-souffletiers,  des  menuisiers,  des  tabletiers-évantail- 
listes  et  des  peintres,  au  sujet  des  soufflets  et  des  caisses 

d'orgues,  du  tournage  et  des  viroles  en  ivoire  des  flûtes, 
hautjjois,  etc.,  ainsi  que  des  peintures  (|ui  décoraient  les 
harpes. 

De  son  côté,  l'autorité  leur  suscita  aussi  des  difficultés. 
Afin  de  satisfaire  aux  exigences  du  trésor  royal,  on  créa  de 

nouveaux  privilèges;  ce  furent  d'abord  des  jurés  en  titre 
d'offices  aliénables  moyennant  finance,  puis  des  charges  de 
trésoriers,  auditeurs  des  comptes,  greffiers,  etc.  Romain 

Chéron  et  Honoré  Rastoin  ayant  levé  deux  offices  de  jurés  à 

1.  Constant  Pierre,  d'après  :  Ordonnances  de  Louis XIV  Ai'cli.  nnt..  X*^  8675,  p.  861. 
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raison  de  mille  livres  chacun,  et  les  facteurs  d'orgues  etfai- 
sein->  i\c  li.nilhois,  lliUes,  etc.,  refusant  de  se  soumettre  à 

leur  jinMiide,  par  ari"<M  du  (lonseil  d'Mlat,  rendu,  à  leur 

r(MjU(M(\  à  Versailles,  jr  1  1  novembre  \i')Ui  :  «  Sa  Majesté  a 

ordoiiiit'  cl  oi'donne  (jue  Ions  les  f.icteurs  d'orgues,  faiseurs 
de  li.iiill)()is,  lliiles  el  lous  aulrcs  instruments  de  musi(jue 

de  la  \ille  de  Paris,  demeureront  réunis  en  un  s(;ul  corps  de 

niaihise  et  jurande,  et  seront  sujets  aux  visites  de  ceux  (|ui 

oui  levé  les  oflices  (c'est-à-dii-e  U.  Chéron  et  II.  Hastoin)  ou 
de  leurs  successeurs  ». 

M.  Constant  Pieri'e,  auquel  nous  empruntons  ces  rerjsei- 
gnements,  dit  aussi  : 

«(  Dès  le  début  de  sa  cai'rièie,  le  facteur  avait  à  compter 
avec  de  nombreuses  exigences  imposées  par  Tédit  de  1581. 

Pour  être  apprenti,  il  fallait  passer  un  contrat  par-devant 

notaire  el  h*  faire  enregistrer  au  greffe  de  la  communauté, 

en  payant  les  droits  d'enregistrement,  de  cire,  d(^  chapelle, 
de  bienvenue,  du  garde  juré,  du  clerc,  et  une  imposition 

annuelle  pendant  toute  la  durée  de  l'apprentissage.  Des  for- 
malités analogues  étaient  obligatoires  pour  passer  compa- 

gnon; les  aspirants  à  la  maîti'ise  avaient  en  sus  à  acquitter 

les  droits  de  réception,  le  droit  royal,  l'cMiregistrement  de  la 
lettre  de  maîtiùse,  les  honoraires  du  doyen,  des  jurés,  du 

syndic,  des  maîtres  anciens  et  modernes,  de  Thuissier,  du 

clerc,  procédant  à  leur  réception;  puis  le  droit  d'ouverture 

de  boutique.  Parvenu  à  la  maîti'ise,  il  n'était  pas  encore  l'égal 
de  ses  collègues;  il  lui  fallait  francdiir  les  grades  de  maître 

moderne,  puis  d'ancien;  alors  il  était  apte  à  être  appelé, 
toujours  moyennant  finance  ou  par  élection,  aux  charges  de 

garde,  de  syndic,  de  juré-comptable  et  de  doyen,  qui  lui  per- 
mettaient de  prélever  à  son  tour  des  droits  et  honoraires  sur 

ses  confi'ères. 

«  La  loi  n'était  pas  égale  pour  tous.  Les  fils  de  maîtres, 

dispensés  d<'rap[)rentissage  et  du  chef-d'œuvre,  étaient  com- 
j)agnons  de  droit  et,  de   compagnons,  devenaient  maîtres 
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sans  brevets,  par  paronté  ou  par  mariage  avec  des  filles  de 

maîli'es.  De  touttemp^,  il  y  eut  des  privilèges  particuliers; 
les  rois,  les  princes  et  princesses  accordaient  des  lettres  de 

maîtrise;  les  maîtres  et  ouvriers  attachés  à  la  cour  jouissaient 

de  diverses  immunités,  ainsi  que  ceux  qui  habitaient  les  fau- 

bourgs, la  galerie  du  Louvre,  le  cloître  et  parvis  Notre- 

Dam(%  Tenclos  de  Saint-Denis-de-la-Chartre,  de  Saint-Ger- 

main-des-Prés,  de  Saint-Jean-de-Latran,  de  Saint-Martin- 

des-Champs,  du  Temple,  des  hôpitaux,  etc.  \  » 

Par  arrêts  du  Conseil  d'Etat  des  3  mars,  IG  mai  1716  et 
24  juin  1747,  les  syndics  et  jurés  de  toutes  les  corporations 

ouvrières  furent  tenus  de  remettre  entre  les  mains  du  pro- 
cureur général  Berryer,  un  état  de  leurs  revenus,  dettes  et 

dépenses  annuels.  Le  règlement  de  la  communauté  des  fai- 

seurs d'instruments  de  musique  porte  la  date  du  23  juin  1 747 
et  comprend  dix-huit  articles.  Un  assez  grand  nombre  de 

luthiers  furent  jurés-comptables  :  Jean  Galland  (1744-1745), 

Jean-Nicolas  Lambert  (1745-1746),  Louis  Guersan  (1748- 

1749),ClaudeBoivin  (1752-1753),  Benoit  Fleury  (1755-1756), 

Jean  Louvet  (1759-1760),  François  Gaviniès  (1762-1763), 

Joseph  Gaftino  (1766-1767),  etc.  Inutile  d'ajouter  que 

l'Assemblée  nationale  supprima  la  communauté  des  fai- 

seurs d'instruments  de  musique,  en  même  temps  que  toutes 
les  autres  corporations,  maîtrises  et  jurandes,  en  votant  la 
loi  des  2  et  17  mars  1791 ,  et  accorda  ainsi  entière  liberté  de 
fabrication  et  de  vente  à  tous. 

XV 

Le  nom  de  luthier  fut  donné  probablement  vers  le 

xv''  siècle  aux  faiseurs  d'instruments  à  corde;  J.-J.  Rous- 
seau le  définit  ainsi  : 

1.  Les  facteurs  d'instruments  de  musique,  p.  49  et  50. 
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((  Li  iiiiKH,  S.  III.  (hi\i-i('i'  (jui  r.iil  (l<'s  violons,  des  violoii- 

ccllfscl  .nilics  insliiiiiH'nls  s('nil)l«'il)l('s.  Ce  nom,  qui  si^aïKic 

/•\/<(ciir  (If  Ijitlis,  c^l  (h'inciirr  j>.u'  synecdoque  «»  celle  sorte 

<rou\ri('rs,  ji.ircc  (jir.iiilr<'rois  le  luth  éloil  Tinslruinc^nl  le 

jilns  coimnuii  et  doiil  il  se  l'iusoit  le  pins'.  » 
Aujourd  liiii  (jiH'  Ir  iiilli  a  (H('î  conipIMemcnt  abandonné,  le 

mol  Inlliici-  csl  devenu  nn<'  dénoFninalion  illogique  qui  n'a 

pins  sa  raison  d'rli'c;  cependant,  soit  parla  force  de  Fliahi- 
hid(^  ou  faute  d'un  terme  mieux  approprié  pour  le  remplacer, 

il  n(^  semble  pas  qu'il  doive  disparaître. 
Au  siècle  dernier,  la  plupart  des  luthiers  construisaient 

des  harpes;  c'est  même  Salonion,  paraît-il,  qui  eut  le  premier 

ri(l('(^  de  les  faire  dorer;  mais  l'invention  de  la  pédale  à  double 
mouvemeni  par  S.  Krard,  en  1811,  ayant  rendu  le  méca- 

nisme de  cet  instrument  très  compliqué,  sa  construction  est 

passée  depuis  entre  les  mains  de  facteurs  spéciaux. 

Il  y  a  longtemps  déjà  que  l'on  se  sert  du  mot  facteur  pour 

désigner  les  constructeurs  d'orgues,  de  pianos  et  d'instru- 
ments à  vent  en  bois  et  en  cuivre,  et  les  distinguer  ainsi 

d'avec  les  luthiers  qui,  eux,  se  consacrent  entièrement  à  la 
fabrication  des  instruments  à  cordes  frottées  et  pincées. 

Les  nombrc^ux  instruments  de  musique  usités  au  Moyen 

Age  nous  sont  trop  peu  connus  pour  qu'on  puisse  en  parler 
sûrement. 

En  outre,  les  noms  des  premiers  luthiers,  lesquels,  du 

reste,  négligeaient  de  signer  leurs  œuvres,  ne  sont  pas  par- 

venus jusqu'à  nous.  Ce  n'est  que  dans  les  documents  rela- 
tifs aux  impôts  et  dans  les  comptes  des  maisons  royales 

et  princières  que  l'on  arrive  à  en  découvrir  quelques-uns; 
et  encore,  cette  source  de  renseignements  est  si  peu  féconde 

qu'il  est  de  toute  impossibilité,  à  l'heure  actuelle,  d'éta- 

blir l'histoire  de  la  lutherie  pour  toute  la  longue  période 
qui   a   précédé  l'apparition   du  violon;  car  les  rares  docu- 

1.  .I.-.I.  rUnssp.Ai'.  Dicfinnnnirr  de  musique,  j».  209. 
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ments  que  Ton  possède  sont  tout  à  fait  insuffisants  pour 
cela.  Ainsi,  les  découvertes  se  résument,  pour  la  France, 

à  Henry  aux  vièles,  dont  il  a  été  déjà  parlé,  et  qui  habitait 

la  rue  aux  Jugléeurs,  à  Paris,  en  1292;  puis  à  Jehan  de 

la  Comté  qui,  vers  1450,  d'après  les  comptes  des  ducs  de 
Bourgogne  publiés  par  M.  de  la  Borde,  vendit  une  harpe 

pour  la  comtesse  de  Charollois,  moyennant  la  somme  de 

douze  livres  ;  et  c'est  à  pc^u  près  tout.  Mais  à  partir  de 

l'époque  de  la  R(^naissance,  c'(^st-à-dire  vers  la  fin  du 
xv*'  siècle  et  au  début  du  xvi%  les  renseignements  sur  les 
luthiers  deviennent  un  peu  moins  rares. 

La  noblesse,  héritière  des  grandes  traditions  du  xv'  siècle, 
cultiva  davantage  la  poésie  et  la  musique.  Les  rois,  les 

princes,  et  à  leur  imitation  les  autres  seigneurs,  furent  plus 

ou  moins  mélomanes.  Chacun  d'eux  protégeait  non  seule- 
ment les  arts  et  les  artistes,  mais  avait  encore  la  prétention 

de  faire  des  vers  et  de  les  mettre  en  musique.  Les  uns  chan- 

taient leurs  œuvres  en  s'accompagnant  eux-mêmes  avec  un 

instrument  quelconque;  d'autres,  plus  modestes,  se  conten- 

taient d'être  accompagnés  par  des  artistes,  et  comme,  à  cette 
foule  luxueuse  et  élégante,  il  fallait  des  instruments  non 

moins  beaux  que  leurs  costumes  et  que  les  autres  objets 

qui  les  entouraient,  qu'il  était  de  toute  nécessité  que  ces 
instruments  fussent  dignes  du  cadre  où  ils  figuraient,  les 

Inthiers  s'appliquèrent  à  les  leur  fournir  aussi  richement 

décorés  que  possible  et  à  en  faire  de  véritables  œuvres  d'art. 
Pour  cela,  ils  firent  appel  aux  ouvriers  les  plus  habiles  à 

travailler  le  bois,  l'ivoire  et  la  nacre. 

XVI 

Le  mouvement  artistique  qui  allait  se  propager  dans  une 

certaine  partie  de  l'Europe  avait  son  foyer  en  Italie,  dans 
les  petites  cours  des  nombreux  princes  qui  régnaient  alors 
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sur  hi  pt'^ninsiilo.  Les  arlisles  de  tous  les  pays,  peintres, 

seiilpleurs  cl  musiciens,  s'y  donnaient  rendez-vous,  et  les 
m-.inds  seii,Mi(Miis,  heureux  Mrcenes,  les  attachaient,  à  prix 

(Inr,  •»  leurs  piM-sonnes.  Il  y  avail  donc  un  courant,  une 

juiihiance  favorahles  à  toute  nianilestation  d';u*l,  dont  la  lu- 

Iheiie  fui  appelée  h  hénélicier,  el  ce  n\'.st  pas  vouloir  amoin- 

drir  le  niéril(%  disons  le  niot,  le  nénie  des  prenaicrs  luthiers 

ilaliens,  (jue  de  constaler  lYdévalion  intellectuelle  du  milieu 

dans  lequel  ils  vivaicMiL 

C'est  r Italie  qui  eut  Thonneur  d'être  le  berceau  de  la 

lutherie  artistique.  C'esl  là  que  l'on  construisit  les  prenniers 
instruments  éléi^ants  el 

que  l'on  réussit  à  les  ren- 
dre parfaits  sous  tous  les 

rapports,  et  ce  sont  les 

beaux  modèles  que  l'on  y 
créa  qui  furent  copiés  de- 

puis, avec  plus  ou  moins 

de  bonheur,  par  les  luthiers 
des  autres  contrées.  Il  est 

donc  tout  naturel  que  nous 

parlions  d'abord  des  lu- 
thiers italiens. 

Parmi  ceux  dont  les  noms  sont  connus,  il  faut  citer  : 

Pietro  Dardelli  (le  père),  moine  franciscain,  autrement  dit 

cordelier,  du  couvent  de  Mantoue,  qui  vivait  à  la  fin  du 

xv*'  siècle,  et  qui  passa  la  plus  grande  partie  de  son  exis- 
tence à  faire  des  luths  et  des  violes  ornés  de  marqueterie. 

Fétis  parle  d'un  luth  de  ce  maître,  fait  pour  la  duchesse  de 
Mantoue,  qui  porte  la  date  de  1497,  avec  le  nom  de  Padre 

Dardelli.  Cet  instrument  est  orné  de  marqueterie  d'ébène, 

d'ivoire  et  d'argent;  de  plus,  les  armes  de  Mantoue  sont 
dessinées  sur  la  table;  il  appartenait,  vers  1807,  à  un  artiste 

peintre  de  Lyon,  nommj  Richard. 

Hreusio  Girolamo  (  lirensius  Ilyeronimus),  de  Bologne, 

CHEVALET    ITALIEN 

DE      VIOLE      DAMOUR 

(xviii^  siècle). 
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faiseur  cl(^  vioh^s  do  la  lin  du  xv'^  siècle;  le  musée  de  TAca- 
démie  de  musique  de  Bologne  cons(Tve  deux  violes  de  ce 

luthier  j)rimitir,  et  M.  Ilart  déclare  en  posséder  une  troi- 
sième. 

On  com])le  encore,  parmi  les  plus  anciens  faiseurs  de 

violes  italiens,  Venturi  ou  Venturo  Linarolli,  qui  travaillait 

à  Venise  vers  1520;  G.  Kerlino,  Brescia,  1540;  Pellegrino 

Zanetto,  également  à  Brescia,  dont  le  musée  instrumental 

du  Conservatoire  de  Paris  possède  une  très  belle  basse  de 

viole,  n"  170  du  catalogue,  et  qui  porte  la  date  de  1547.  Ce 
bel  instrument,  qui 

ressemble  beau- 

coup à  celui  que  le 
Dominiquin  a  placé 
entre  les  mains  de 

sa  Sainte-Cécile^  qui 
est  au  musée  du 

Louvre,  a  été  rap- 

porté d'Italie  par 
Tariso;  il  devint  la 

propriété  de  Nor- 
blin,  qui  fit  rempla- 

cer la  louche  ori- 

ginale par  une  touche  de  violoncelle.  Vers  1550,  Mor- 
glato  Morella  faisait  aussi  des  violes  à  Mantoue.  Fétis  dit 

que  ce  luthier  se  rendit  célèbre  par  ses  violes  et  ses  luths. 

Aug.  Maffei  parle  avantageusement  des  instruments  de  cet 

auteur'. 
Presque  tous  les  luthiers  italiens  ont  construit  des  violes 

dont  il  existe  encore  de  nombreux  modèles,  signés  :  Gasparo 

da  Salo,  Ciciliano,  Grancino,  Corna,  Busseto,  Frei,  Catle- 

naro,  Storini,  etc.,  que  l'on  conserve  dans  les  musées  et 
dans  les  collections  particulières.   Acevo   (Saluées,  1650- 

CHE  VALET  ITALIEN  DE  VIOLE  D  AMOUR 

(xviiie  siècle). 

1.  Aug.  Maffei.  Aimali  di  Mavloue,  fol    147 
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\(\\):\\  élrvc  (le  (liolTrcdo  Cappa,  passe,  pour  avoir  fait, 

en  Kill.l,  uiK»  «  viol.i  a  j^ainhc  -  (pii  aiiiail  apj)arL('riu  à  notre 

«rraïul  violiste  Maiiii  Mai'ais. 

XVII 

On  avait  cru,  jusqu'à  ces  derniers  temj)S,  (juc  le  célèbre 
Gaspard  DuilToprugear,  dont  le  graveur  Pierre  Wœiriot 

nous  a  laissé  un  si  beau  [)ortrait,  était  né  dans  le  Tyrol 

italien  vers  la  fin  du  xv"  siècle;  qu'il  avait  voyagé  en 
Allemagne  avani  de  se  fixer  à  Bologne,  où  François  V 

ayant  entendu  parler  de  ses  talents,  lorsqu'il  se  rendit  dans 
celle  ville,  en  1515,  pour  régler  les  afïaires  ecclésiastiques 

de  la  France  et  signer  le  concordat  avec  Léon  X^  lui  lit  des 

oiîres  si  brillantes  pour  se  l'attacher,  que  Duiffoprugcar 
accepta  de  suivre  le  roi  de  France  à  Paris,  où  il  construisit 

des  instruments  pour  les  musiciens  de  la  Chapelle  et  de  la 

Chambre;  que,  le  climat  de  la  capitale  ne  lui  convenant  pas, 

il  avait  demandé  et  obtenu  l'autorisation  de  se  retirer  à 

Lyon. 
Cette  version,  publiée  en  1810  par  Choron  et  Fayolle  \ 

fut  acceptée  sans  contrôle  et  répétée  depuis  à  satiété 

comme  très  authentique;  on  ajoutait  seulement  que  Duif- 
foprugcar avait  été  ouvrier  marqueteur  avant  de  devenir 

luthier. 

Il  y  avait  bien  quelque  difficulté  à  faire  concorder  la  date 

du  séjour  à  Bologne  de  notre  artiste  avec  celle  du  portrait, 

lequel  représente  un  homme  dans  la  force  de  fâge,  et  non 

un  vieillai'd;  mais  on  s'en  tirait  comme  on  pouvait,  disant 

(jue  \\'œiriot  avait  dû  exécuter  son  œuvre  plusieurs  années 
avant  que  de  la  publier. 

Dans  son  discours  de  réception  à  l'Académie  des  sciences, 

1.  CiioHON  cl  I'ayolle.  DictinniKiirc  hislnrif/ue  des  hiusicieiis. 
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belles-lettres  et  arts  de  Lyon,  prononcé  en  séance  publique 

le  21  mars  1893  *,  le  docteur  Henry  Coulagne  a  fait  lai)reuve, 
en  comparant  le  portrait  de  Duiffoprugcar  avec  ceux  de 

plusieurs  personnalités  lyonnaises  de  la  même  époque,  et 

dus  également  au  burin  de  Pierre  VVœiriot,  que  les  chiffres 

romains  figurant  sur  celui  qui  nous  intéresse  indi(|uent 

l'âge  du  modèle,  et,  les  chiffres  arabes,  l'année  où  le  portrait 

fut  exécuté.  Ce  qui  veut  dire  (fu'en  1562,  Duiffoprugcar 
devait  avoir  quarant(^-huit  ans. 

De  plus,  Henry  Coutagne  établit  avec  des  pièces  juslifica- 

tives  dont  l'authenticité  ne  peut  être  mise  en  doute  ̂   que  ce 
luthier  est  né  en  1514,  à  Freising,  dans  la  Haute-Bavière; 

qu'il  vint  se  fixer  à  Lyon  vers  le  milieu  du  xvf  siècle;  que  des 
«  Lettres  de  imtiivalïté  »  lui  furent  données  en  1558,  par 

Henri  H,  roi  de  France,  et  ({u'il  mourut  en  1570,  à  Lyon, 
laissant  plusieurs  enfants,  dont  un  fils  également  luthier, 

ou  plutôt  faiseur  de  lutz. 

Ce  dernier  ayant  signé  ((  Jehan  Duiffoproucart  »  au  bas 

d'un  acte  daté  de  1585,  le  docteur  Coutagne  a  cru  devoir 

adopter  cette  orthographe  pour  l'écriture  du  nom  patrony- 
mique. Or,  celui-ci  étant  libellé  :  Duiffobrocard,  Duiffo- 

prougar,Dufourbourcar,Duyfautbocard,Dieffenbruger,etc., 

sur  les  nombreuses  pièces  citées  par  l'académicien  lyon- 

nais, nous  estimons  qu'il  n'y  a  aucun  inconvénient  à  lui 
conserver  son  orthographe  la  plus  connue,  celle  qui  se  voit 

sur  l'inscription  du  portrait  exécuté  par  Pierre  Wœiriol. 

C'est  donc  pour  cette  raison  que  nous  continuerons  à 
nommer  notre  luthier  Gaspard  Duiffoprugcar. 

C'est  bien  un  homme  de  quarante-huit  ans,  aux  traits 
nobles  et  énergiques,  que  Pierre  Wœiriot  a  représenté  à 

mi-corps  et  regardant  à  gauche;  il  a  le  front  découvert,  les 

cheveux  ras  et  une  longue  barbe  qui  lui  descend  jusqu'à  la 
poitrine.  Vêtu  d'un  costume  riche,  il  tient  de  la  main  droite 

1.  Henry  Coutaone.  Gaspard  Duî/foproucarl  el  les  luthiers  lyonnais,  Paris^  1893j 
2,  Archives  de  la  ville  de  Lyon^  etc. 
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Par  Pierre  Woeiriot  (1502). 

marque  que  Ton  retrouve  sur  ses  œuvres.  Devan
t  Tartiste 

sont  étalés,  avec  beaucoup  d^art,  quantité  d'instru
ments  : 

Inlh,  linrp(%  guitare,  viole,  violon,  etc.,  ({ui  paraissen
t  re- 
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produits  très  (idèlement.  Au  bas,  sur  le  devant  d'une  élé- 
gante tablette  est  inscrit  le  nom  de  Gaspard  DuilToprugcar, 

suivi  d'une  devise  latine \  j)uis  son  âge  en  chiffres  romains 
et  les  initiales  de  Pierre  Wœiriot  de  Bouzey  avec  la  date 
de  15(32. 

En  l'ésumé,  connue  le  dit  fort  bien  le  D'  Coutagne  : 
((  La  gravure  de  Wœiriot  nous  ap})rend  à  elle  seule  que 

Duiffoprugcar  a  été  un  luthier  éminent  et  qu'il  est  né  vers 

l'année  i514.  Elle  nous  renseigne  sur  les  caractères  des 

instruments  qu'il  a  fabriqués,  sur  la  niar(|ue  dont  il  les 
signait  et  sur  sa  devise.  » 

Le  musée  Donaldson  à  Londres,  possède  une  charmante 

((  viola  a  gambe  »  de  Duiffoprugcar,  qui  est  un  des  plus  purs 

modèles  de  ce  maître.  Cet  instrument,  que  nous  avons  vu  il  y 

a  quelques  années  dans  l'atelier  de  M.  Chardon,  avant  qu'il 
ne  le  cédât  h  M.  Donaldson,  est  en  parfait  état  de  conser- 

vation. Seuls,  le  cordier  et  le  chevalet  ont  été  très  habile- 

ment refaits  par  M.  Chardon.  Nous  le  reproduisons  d'après 
une  photographie  que  M.  Donaldson  a  bien  voulu  nous 

communiquer. 

On  peut  supposer,  étant  donné  la  forme  des  échancrures 

sur  les  côtés  de  la  caisse,  que  c'est  une  a  viola  a  gambe  »  de 
dame,  ou  plutôt  une  ((  viola  a  gambe  »  ténor,  car  elle  est 

d'assez  petites  dimensions,  la  longueur  totale  du  corps 

sonore  n'étant  que  de  65  centimètres.  Montée  de  six 
cordes,  le  cheviller  se  termine  par  une  tête  de  cheval 

finement  sculptée.  Les  ouïes  sont  découpées  en  forme 

d'ailes.  Le  vernis,  rouge  brun  clair,  en  est  fort  beau,  et 

l'ensemble  de  l'instrument  d'une  rare  élégance.  La  table 
supérieure  est  unie;  celle  du  fond  est  ornée  de  marqueterie 

en  bois  de  couleur  représentant  sur  les  côtés  des  bouquets 

1.  Viva  fui  in  sylvis;  fui  dura  occisa  securi. 
Dum  vixi,  tacui :  mortua  dulce  cano. 

J'ai  été  vivante  dans  les  forêts.  La  liache  cruelle  m"a  tuée.  \'ivanle,  j'étais 
muette;  morte,  je  chante  doucement. 
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VIOLA     A     GAMIJt     DE     GASPARD     D  U  I  F  F  O  P  R  U  G  C  A  H 
Musée  Dunaldson,  à  Londres. 

îxm^r.  Crflc  vi.,1,.  ,H,rle  la  marque  el  le  distique  latin  de  Gas- 
16 
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p-M-d   Duiff()])nigc.ar,   inscrits  sur  la  gravure  do  Wœiriot*. 

Vidal  donne  la  reproduction  d'une  non  moins  belle  «  viola 
a  gambe  »  de  DuifTopiugcai',  (jui  a  aussi  une  têtc^  de  cheval 
h  rextréniité  de  son  cheviller,  et  sur  le  Tond  de  laquelle  est 

représenté,  toujours  en  marqueteri(\  le  sujet  connu  sous  U) 

nom  du  Vieillard  à  la  chaise  d'enfant^  dont  on  attribue  le 
dessin  à  Baccio  Dardinelli  et  à  Augustin  Vénitien  la  gravure, 

(|ui  aurait  été  publiée  de  1520  à  1536.  Vidal  a  négligé  de  faire 

connaître  les  dimensions  de  cette  viole  qui  est  un  très  beau 

modèle  de  la  lutherie  de  cette  épocpu'  et  appartenait  en 
1876  à  M.  Louis  de  Waziers. 

Nous  allons  parler  maintenant  de  la  basse  de  viole  dite<?w 

jdan  de  la  ville  de  Paris ^  qui,  après  avoir  appartenu  succes- 

sivement à  MM.  Roquefort,  Raoul,  J.  B.  Vuillaume,  et  s'être 
promenée  pendant  quelque  temps  en  Russie,  se  trouve 
actuellement  au  Musée  du  Conservatoire  de  Bruxelles. 

Plus  petite  qu'un  violoncelle,  elle  est  de  la  grandeur  ordi- 
naire des  basses  de  violes,  car  elle  mesure  : 

Longueur  totale  de  la  caisse  .   .   .  700  inillimètres. 

Largeur  du  bas    38o  — 
—  du  milieu   des  C    220  — 
—  du  haut    285  — 

Quanta  sa  décoration,  nous  laissons  la  parole  à  Henry 

Coutagne,  car  nous  ne  saurions  mieux  la  décrire  : 

«  On  est  frappé  tout  d'abord,  dit-il,  de  la  richesse  et  de  la 
variété  de  sa  décoration.  Le  manche  se  recourbe  en  avant 

sous  la  forme  d'une  tête  de  cheval  assez  grossière,  mais  sa 
face  postérieure  est  recouverte  de  sculptures  compliquées  et 

très  délicates  représentant  une  tête  de  femme,  deux  lions, 

un  satyre  jouant  de  la  flûte  de  Pan,  le  tout  encadré  d'ani- 

maux, de  fruits  et  d'instruments  de  musique.  Le  tire-corde 

lui-même  est  recouvert   d'incrustations    où   sont  figurés, 

1.  La  marque  se  trouve  sur  le  talon  du  manche.  La  légende  latine  est  placée, 

dans  un  pelil  cartouche,  à  l'extrémité  de  la  touche. 
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oiili-c  jiln^^h'iir^  oiii('iiK'iil>,  luu'  IViiiiiK'  JMii.iiil  (lu  liilli  <>(  un 

cliicii   ;il  I.icIh'  ji.ii-  Il  II  collier. 

u  L;i  l.ihlc  (lr  (IcNsiis  (vs|  ru  s.ipiii,  le  lond  cl  I(iS  éciissos 

soul  eu  (''l'.ihlc.  L.i  |)i-ciuici-c  |i;irlic  est  r(!('ouverle  d'un  ver- 

nis r(»uii:e  ui.il,  celui  (lu  re^le  de  \i\  ('aisse  est  jaune  el  plus 

l)nll;iul.  .M('iiie  C()iil i-,i>le  cuire  ici  caractère  des  décorations 

des  deux  Inces.  il  n'y  a  sur  le  devant  que  des  peintures  en 

conicur  noire  l'cpi'ésenlaul  di'^  j)apilions,  nn  houfpiet  de 

roses  cl  d'ieiliets  sortant  d'un  pot,  des  oiseaux  sui*  une 
branche,  el  un  h.Uiment  à  [)iusieurs  corps  où  Ton  remarque 

une  tour  et  une  pagode  cliinoise;  bref,  un  décor  hollandais 

du  wn'  siècle.  La  face  postérieure,  au  contraire,  est  cou- 
verte de  marqueteries  en  bois  multicolores  du  travail  le 

plus  compliqué.  Tout  le  haut  est  rempli  par  une  scène  reli- 
gieuse que  paraît  avoir  inspirée  la  Vision  crEzéchiel^  de 

Haphaël;  elle  représente  un  saint  Luc  vu  de  profil,  assis  sur 

un  bœuf,  et  s'enlevant  dans  les  airs  vers  des  nuages  d'où 
sortent  des  trompettes  embouchées  par  des  anges.  En  bas, 

un  plan  cavalier  figure  une  ville  considérable  traversée  par 

un  (leuve  parsemé  d'îles  et  entourée  de  murailles  ;  plus  de 
deux  cents  maisons  mesurant  à  peine  un  centimètre  carré 

et  d'autres  édifices  constituent  le  fond  de  ce  décor  pittores- 
que où  circulent  même  quelques  hommes  microscopiques. 

Une  inscription  porte  le  nom  de  Paris  et  nous  avons  trouvé 

à  la  Bibliothèque  nationale  un  plan  presque  identique  de 

cette  ville  auquel  est  assignée  la  date  1564.  Pour  compléter 

la  description  de  ces  marqueteries,  indiquons  plusieurs  bou- 

quets de  fleurs  sur  le  pourtour  des  sujets  principaux. 

«  L'instrument  a  dû  subir  des  remaniements  attestés  par 
les  traces  de  recoupages  sur  les  côtés  des  tables  et  aussi  par 
des  tentatives  pour  donner  la  forme  des  ff  du  violoncelle 
aux  ouïes  qui  avaient  été  primitivement  dessinées  en  CC 

comme  pour  les  violes.  Notons  enfin  \ absence  de  toute  éti- 

quette, monofjranune  ou  autre  marque  quelconque  pouvant  se 
rapporter  au  no  in  (ht  fabricant . 
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((  Notre  impression  première,  à  la  vue  de  celte  basse, 
nous  avait  fait  croire  à  un  instrument  composite  dont  le 

fond  seul  pouvait  être  daté  rationnellement  du  xvi'  siècle. 
Nous  avons  été  heureux  de  voir  partager  notre  avis  par 

M.  Mahillon,  puis  par  M.  Chardon,  luthier  à  Paris  '.  » 

Nous  sommes  aussi  d'avis  que  cette  basse  est  composite, 

que  le  fond  et  les  éclissos  sont  incontestablement  de  Duiffo- 

prugcar,  et  qu'il  n'y  aurait  rien  d'impossible  à  ce  que  la  table 

que  l'on  y  voit  actuellement  provînt  d'une  viola  a  gambe  de 
Barak  Norman,  car  elle  rappelle  le  travail  du  célèbre  luthier 

anglais. 
On  doit  certainement  beaucoup  regretter  que  la  table  pri- 

mitive ait  été  remplacée,  sans  doute  à  la  suite  de  fâcheux 

accidents  qui  la  rendaient  irréparable;  accidents,  ne  pouvant 

arriver  au  fond,  lequel  est  doublé,  sinon  triplé,  à  cause  du 

travail  de  marqueterie.  Mais  cela  n'empêche  que,  même 
dans  son  état  actuel,  la  basse  de  viole  au  plan  de  la  ville  de 

Paris  ne  soit  un  document  du  plus  haut  intérêt  pour  l'his- 
toire de  la  lutherie,  et  tout  à  fait  digne  du  musée  de 

Bruxelles. 

En  somme,  Duiffoprugcar  a  laissé  de  beaux  instruments, 

mais  n'a  pas  fait  école,  car  il  semble  s'être  préoccupé  davan- 

tage de  la  décoration  que  de  l'épaisseur  des  tables.  Or,  dans 
un  instrument,  il  faut  d'abord  rechercher  une  belle  sonorité; 

l'ornementation  ne  doit  venir  qu'après  et  jamais  au  détri- 
ment du  son.  Toutefois,  son  influence  fut  très  heureuse  pour 

r élégance  des  formes. 

A  partir  du  xvif  siècle,  il  y  eut  des  luthiers  en  France,  en 

Angleterre  et  en  Allemagne,  qui  construisirent  quantité  de 

violes  de  toutes  tailles,  et  cela,  jusqu'à  la  fm  du  siècle  der- 
nier. Un  grand  nombre  de  ces  instruments  sont  fort  beaux 

et  peuvent  rivaliser  avec  ceux  des  différentes  écoles  ita- 
liennes. 

1.  Ouvrage  déjà  cité. 
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XVII 

Drj.-i,  ,ni  \vi'  sirclc,  Tvwcisiis,  de  Nnncy,  était  luthier 

des  piiiices  (le  Lorraine'  ;  il  passe  i)Our  avoir  enseigné  son 
art  h  Nicolas  Henaull,  lequel  aurait  aidé  André  Amati  à  ter- 

miner les  instruments  que  celui-ci  vint,  dit-on,  livrer  lui- 

même  à  la  Chapelle  de  Charles  IX,  à  Pai'is,  vei's  1506.  11  y 

avait  aussi  à  Lyon,  en  1508,  un  faiseui'  de  violes,  nommé 

André  Vinatte  "  ;  peut- 
être  avait-il  travaillé  avec 

Duiffopi'ugcar. 
Au  début  du  xvh"  siè- 

cle, Boissart  et  Jacques 

de  la  Mothe  étaient  lu- 
thiers à  Paris.  Comme 

ou  Coinau  exerçait  à 

Blois  ;  une  guitare  de 
cet  auteur  fut  saisie  chez 

le  comte  de  Lowendal  '\ 
Pierrre  Le  Duc  est  connu  par  une  pochette  datée  de  1047, 

qui  figurait  dans  la  collection  de  M.  Loup;  ce  luthier  habi- 

tait rue  Saint-IIonoré  et  avait  pour  enseigne  Au  Bue  doré. 
Une  basse  de  viole  à  six  cordes,  signée  Simon  Bongars, 

et  portant  la  date  de  1055,  appartient  à  M.  de  Bricqueville. 

Les  Médard,  de  Nancy,  qui  furent  très  nombreux,  cons- 
truisirent aussi  des  violes;  ils  travaillèrent  soit  à  Nancy 

ou  à  Paris,  depuis  la  première  moitié  du  xvn'  siècle  jus- 

qu'en 1770.  D'après  M.  A.  Jacquot,  François  Médard  vint  à 
Paris  et  fit  des  instruments  pour  la  chapelle  de  Louis  XIV. 

CHEVALET    FRANÇAIS    DE    VIOLE    D    AMOUR 

(xviii'"  siècle). 

1.  A.  Jacul'ot.  La  )nusique  en  Lorraine,  Paris,  1882. 
2.  II.  CoLTAO.NE,  ouvrage  déjà  cité. 

3.  Bruni.  Liste  des  instruments  de  musique  saisis  chez  les  e'mir/re's,  etCi 
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Le  musée  du  Conservatoire  de  Bruxelles  conserve  une  viole 

de  1701,  signée  Nicolas  Médard. 

A  l'exposition  rétrospective  de  1889,  figurait  une  basse  de 
viole  de  Michel  Collichon,  datée  de  1G83.  Un  autre  luthier 

parisien,  Nicolas  Bertrand,  a  aussi  une  basse  de  viole  por- 
tant la  date  de  \  687 ,  et  un  dessus  de  viole  de  1 701 ,  au  musée 

de  Bruxelles.  On  peut  voir,  au  musée  du  Conservatoire,  à 
Paris,  de  très  belles  violes  :  basses,  etc.,  de  Claude  Pierray, 

Giquelier,  Dieulafait,  Fleury,  Gaviniès,  Guersan,  Véron, 

Salomon,  Delaunay,  etc.  Un  quinton  de  Mathias  Wal- 
ters,  faubourg  Saint-Antoine,  à  Paris,  1749,  faisait  partie 

de  la  collection  Savoye.  Jean  Ouvrard,  qui  fut  juré-comp- 

table en  1742-43,  est  représenté  au  Musée  de  Bruxelles  par 

un  quinton  portant  la  date  de  1745  et  l'adresse  :  «  Place  de 
l'Ecole,  à  Paris.  »  Dans  la  collection  de  A.  Sax  se  trou- 

vait un  quinton  de  Simon  Gilbert,  luthier  et  musicien  à  la 

cathédrale  de  Metz,  en  1744.  Nous  possédons  une  char- 

mante viole  d'amour  de  Louis  Socquet,  datée  de  Paris  1750. 
Pierre  Louvet,  qui  avait  pour  enseigne  «  A  la  vielle  royale, 
rue  Montmartre,  à  Paris  »,  construisit  aussi  des  violes  ; 

nous  avons  vu  une  très  belle  viole  d'amour  de  cet  auteur, 
qui  appartenait,  il  y  a  quelques  années,  à  M.  Planchât. 

XJX 

A  Anvers,  la  corporation  des  luthiers  était  réunie  avec 

celles  des  autres  métiers  d'art  de  cette  ville,  sous  le  patro- 
nage de  saint  Luc,  et  possédait,  depuis  1480,  sa  Chambre  de 

rhétorique^  dite  de  Violiren.  Mais  on  ignore  les  noms  des  pre- 

miers luthiers;  le  plus  ancien  que  l'on  connaisse  est  Borlon, 

Artus  ou  Arnoult,  qui  travaillait  vers  1579.  D'autres  faiseurs 
d'instruments  à  cordes,  du  nom  de  Borlon,  sans  doute  les 
descendants  du  premier,  se  sont  succédé  à  Anvers. 
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Les  Willnns  IrMV.nlI.iicnl  ;i  (jaiid ,  .ni  wii"  siècle, 

M.  ('-.  SiKi'ck  ('(Misrivc  (Luis  sa  collcclioii  uikî  [X'Iile  «  viola 

a  gamhc  >  <»n  h'iioi-  dr  viole,  dont  rtHiqiKîltc  manuscrite  est 
ainsi  libellée  :  «  .looris  Willems  loi  Crliendt,  1042.  »  Une 

auh-e  éli(|nelle  indi(iiie  (jucî  rinslrunienl  fui  réparé  par  un 

apolliieaire,  nommé  Aldenarde,  en  1801.  Le  28  nnars  1070, 

.lossc  Willems  livia  à  la  cathédrale  d'Anvers  une  basse  de 

viol(\  (jui  lui  fut  |)ayée  cinq  livres  de  Flandre  '. 

XX 

En  Ano^lcterre,  où  les  violes  furent  très  en  honneur, 

plusieurs  luthiers  s'y  sont  fait  remarquer,  principalement 
comme  constructeurs  de  basses  de  violes,  lesquelles  étaient 

des  plus  estimées. 

Aldred,  qui  vivait  à  Londres  vers  1500,  est  le  plus  an- 

cien faiseur  de  violes  anglais  que  l'on  connaisse.  Mace  le 

cite  comme  le  plus  habile  luthier  de  son  temps  \  John- 

Bridewell  Rosse  (ou  Ross)  construisit  aussi  des  violes  à 

Londres,  en  1502.  Dans  une  collection  d'airs  intitulée  :  Tri- 

pla Concordia,  publiée  à  Londres,  en  1007,  par  John  Carr, 

on  lit  l'avertissement  suivant  :  «  H  y  a  deux  jeux  de  violes 

a  vendre  :  l'une  a  été  faite  par  John  Ross,  en  1598'.  » 
Celui-ci  était  le  fils  du  précédent.  Le  musée  du  Conser- 

vatoire de  Paris  possède  une  charmante  petite  basse  de 

viole  à  sept  cordes  (n"  171  du  catalogue),  qui  est  datée 
de  Londres,  1024,  et  porte  la  signature  de  Henry  Jaye. 

Ce  luthier  est  justement  célèbre  par  les  beaux  instruments 

qu'il  a  laissés.  Bolles  travaillait  aussi  à  Londres  pendant 
la  première  moitié  du  xvif  siècle.   John  Baker  est  connu 

1.  Élude  hiof/r/i/j/iif/ufi   cl   nrf/anof/raphique  sur  les    Willems,   luthiers  gaulois  du 

xvii«  siâclp,  par  K.  X'nnder  Strnelon  cl  César  Snocck.  Gand,  1896,  p.  15. 
2.  Mace.  Muslks  tnnnumeiil .  LctiidcHi.  IGTfi.  p.  2i."i. 

3.  \\.  Noirrn's.  Manoirs  of  niusi/,\  Luiidon,  1S4().  p.    10. 
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par  une  basse  de  viole,  datée  d'Oxford,  16i8,  qui  figurait 
à  Texposition  du  Kemington  Muséum^  à  Londres,  en  1872. 

Il  est  aussi  question  d'une  viole  de  ce  luthier  dans  le  cata- 

logue de  musique  et  d'instruments  de  Tom  Britton,  le 
charbonnier,  dont  nous  aurons  à  parler  plus  loin.  Un  autre 

Baker  (Francis)  était  établi  à  Londres,  en  1096.  Cuth- 

bert,  faisait  aussi  des  violes,  à  Londres,  au  xvii'  siècle. 
Il  nous  faut  encore  citer  :  Addisson  (William),  Meares 

(Richard),  et  Cole  (Thomas),  qui  travaillaient  à  Londres, 
en  1070,  1677  et  1690;  ainsi  que  Lewis  (Edward),  dont  il  y 

a  une  élégante  «  viola  a  gambe  »,  datée  de  Londres,  1687,  au 

musée  du  Conservatoire  de  Paris  (n°  1037  du  catalogue). 
On  peut  voir  aussi  au  même  musée  une  très  belle  basse 

de  viole,  signée  Barak  Norman,  à  Londres  (n°  1038).  Ce 
luthier  est  certainement  le  plus  estimé  de  tous  ceux  qui  ont 

construit  des  violes  en  Angleterre.  M.  Hart  croit  qu'il  fut 

l'élève  de  Thomas  Urqhart,  ancien  faiseur  de  violes  établi  à 
Londres  au  xvif  siècle,  lequel  aurait  travaillé  avec  Jacob 

Rayman,  luthier  tyrolien  qui  vint  se  fixer  en  Angleterre, 

vers  1620*.  En  tout  cas  Barak  Norman  exerça  de  1688  à 
1740,  et,  pendant  ce  long  espace  de  temps,  il  a  produit 

quantité  d'instruments  qui  comptent  parmi  les  meilleurs  de 
la  vieille  école  anglaise.  Il  a  inscrit  son  nom  sur  la  plupart 

de  ses  œuvres  en  l'entourant  d'arabesques  faites  en  filets, 

et  l'a  placé,  le  plus  souvent,  sous  la  touche.  Son  mono- 
gramme y  est  quelquefois  aussi  exécuté  en  filets.  Vers  1715, 

Barak  Norman  s'associa  avec  Nathaniel  Cross;  ils  s'éta- 

blirent a  l'enseigne  de  la  Basse  de  v'wle^  dans  Saint-Paul's 
Church-Yard.  Une  étiquette  manuscrite  de  N.  Cross,  ainsi 
libellée,  se  trouve  dans  une  ((  viola  a  gambe  »  :  «  Nathaniel 
Çrpss  a  fait  mon  fond  et  ma  table.  »  Les  éclisses  et  la  volute 
sont  du  travail  de  son  associé  \ 

1.  Dans   rinvcnlaire  de  Tom    BrilLon,  il  esl   question   dliil  «    cxli'aOrdinail*e 
Rayman  ».  Hart.  Le  violon,  p.  281. 

2.  Ih},l..  I».  2"/.S. 
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X\I 

Noinl)r(Mi\  furent  les  finscMirs  de  violes  en  Allemagne;  il 

seniblci-.iil  même  (lue  Tari  de  la  lullierie  aurait  été  importé 

y^ar  eux  en  Italie.  C'est  du  moins  ee  (jue  laisse  entendre 
John  Evelyn,  (jui,  après  avoir  parlé  dans  son  Journal  (1035) 

du  fromage  et  des  saucisses  de  Bologne,  s'étend  sur  la 
tirande  célébrité  des  luths  des  anciens  maîtres  de  cette 

ville  :  «  Ces  instruments,  dit-il,  étaient  fort  chers,  et  les 

ouvriers  étaient  pres(|ue  tous  Allemands  *.  »  Il  fait  mention 
de  Ilans  Frey,  né  à  Nuremberg  vers  1440,  lequel  travailla 

assez  longtemps  à  Bologne,  et  devint  le  beau-père  d'Albert 

Diirer.  On  a  vu  que  Duiffoprugcar  était  d'origine  allemande, 

et  il  y  eut  a  Venise,  au  début  du  xvi°  siècle,  une  famille  de 
luthiers  allemands  du  nom  de  Trieffenbrûcher,  qui  cons- 

truisit des  luths  et  des  violes. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  l'influence  allemande  sur  la  lutherie 
italienne  à  ses  débuts,  voici  les  noms  des  faiseurs  de  violes 

d'Allemagne. 
Gerle  (Conrad)  vivait  à  Nuremberg  en  1461;  il  mourut 

en  lo21,  et  fut  inhumé  dans  l'église  électorale  de  Saint- 
Roch.  On  ignore  si  Gerle  (Johann),  qui  travailla  à  Nurem- 

berg de  1533  à  1550,  où  il  publia  un  ouvrage  sur  le  luth 

en  1533,  et  Ilans  Gerle,  lequel  fit  paraître,  en  1546,  toujours 

à  Nuremberg,  un  traité  des  gigues  et  des  luths,  étaient  les 

fils  de  Conrad.  Meusidler  (Johann)  fit  des  violes  à  Nurem- 

berg, vers  1550,  et  L  Passen  en  fabriqua  aussi,  à  Schœn- 
gau,  en  Bavière,  à  la  môme  époque.  Felden  (Magnus)  est 

connu  par  une  «viola  bordone»,  datée  de  Wien,  1556,  qui 

se  trouve  dans  la  collection  de  la  Gesellschaft  der  Miisik- 
freiuuh^  à  Vienne.  Kolh  (Johann)  luthier  de  la  Cour  de 

Bavière,  exerçait  à  Munich  vers  1580. 

I .    Il  MU  ,  <  »ii\  l;ii.'«'  ril('. 
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Une  «  viola  a  gambe  »  de 
Paul  Ililtz,  Nuremberg,  1656, 
est  conservée  au  Musée  de 

cette  ville,  mais  on  ignore  com- 
plètement les  instruments  de 

Greffts  (Johann)  installé  à 
Fiissen,  en  1622,  ainsi  que 
ceux  de  Kambl  (Johann),  qui 
travaillait  à  Munich  en  1640. 

Stainer  (Andréas),  Absam, 

vers  1660  (ne  pas  confondre 
avec  le  célèbre  Jacob  Stainer), 

et  Stangtingher  (Mathias),  à 

Wiirzbourg,  vers  1671,  sont 
cités  comme  faiseurs  de  violes 

par  Hart. 
La  famille  Tielke,  de  Ham- 

bourg, a  produit  pendant  plus 
de  cent  cinquante  ans,  de  1539 

à    1701    environ,    des   instru- 
ments de  toute  sorle,  qui  ne 

portent  qu'une  seule  et  même 
signature,    celle   de   Joachim 
Tielke,  et  sont  pour  la  plupart 
richement  décorés.  Cette  lon- 

gue dynastie  de  luthiers   est 

représentée  au  musée  de  Ken- 

sington  par  une   «  viola  bor- 
donc  »,   de   Tannée    1686;    et 

M.  W  il  mot  te,  d'Anvers,  avait 
exposé,  en  1878,  à  Paris,  deux 
basses  de  violes,  Tune  datée 

de    1669   et  l'autre  de  1701  ; 
cette  dernière  entièrement  incrustée  d'ivoire. 

11  se  trouve  dans  la  collection  de  la  Geseiisc/iafft  MusïL- 

BAS^^E     DE     VIOLE 

Apparlenant  à  M.  Jules  Delsart. 
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lrriin(J(\  l\  N'icnnc,  une  vioh' 
(le  .loli.inii  I\iiil  Sclioi-n,  Salz- 

l»(Miii4,  1l»!>!>.  (irliii-ci  s'rUiil 

ilnlMH'd  li\r  ;"i  liispiMick,  vers 
HiSO ,  cl  1  Oïl  it^norc  (jiinnd  il 

(juilln  ('('lie  (Icriiirrc  ville  poui* 

iillcr  li.il)ilci'  Sij|/,l)()ur^'. 
De  .lacqucs  Sainprœ,  luthier 

à  lîorlin,  vers  la  fin  du  xvtï"  siè- 
cle, on  connaît  le  baryton  qui 

est  au  musée  Kensington,  à 

Londres.  Cet  instrument  passe 

pour  avoir  appartenu  au  célèbre 
IhUiste  Quanlz. 

A  l'Exposition  internationale 
de  Paris,  en  1878,  figurait  une 

<(  viola  pomposa  »  de  Martin 

Hoffmann,  appartenant  à  MM. 
Mahillon  frères,  de  Bruxelles. 

Nous  avons  déjà  parlé  de  ce  lu- 
thier qui  vivait  à  Leipsig,  vers 

la  fin  du  xvif  siècle  et  pendant 

la  première  moitié  du  xviii'  siè- 
cle. Son  fils,  Johann-Christian 

Hoffmann,  a  fait  également  des 
violes. 

Citons  encore  :  H.  Kramer, 

dont  il  y  a  une  <<  viola  bor- 
done  »,  datée  de  Vienne,  à  la 

Ge.seUschafft  de  Vienne;  Elster 

(Joseph),  Mayence,  1720-1750, 

qui  a  construit  quantité  de  bas- 

ses de  viole;  ̂ ^'eigert  (J.-B.), 
représenté  à  la  GeseUschafft  par  une  viole  d'amour,  faite 
à  Linz,  en  1721  ;  Eberle  (J.-Ulric) ,  à  Prague,   17:^0  à  1750, 

BASSE     DE     VIOLE 

Appjirleiiaiit  à  M.  Jules  Delsart. 
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lequel  a  laissé  plusieurs  violes  d'amour;  Aletzie  (Paul), 
Tauleur  de  la  viole  d'amour  de  M.  Louis  Van  Waefelghem, 
reproduite  plus  haut,  qui  travailla  à  Munich  et  à  Venise, 

pendant  la  première  moitié  du  xviii"  siècle;  Belder  (Nor- 
bert), luthier  de  la  cour,  à  Wiirtzbourg,  auquel  on  doit 

le  baryton  du  Conservatoire  de  Paris,  que  nous  avons 
donné;  Greissier  (Mathias),  qui  a  construit  entre  autres  une 

viole  d'amour  montée  de  sept  cordes  à  boyau  et  de  douze 
cordes  de  laiton,  Inspruck,  1727,  que  possède  le  Musée 
instrumental  à\x  Lkeo  filarmoîiico  de  Bologne;  Klotz  (Ma- 

thias), élève  du  grand  Stainer,  dont  il  y  a  une  viole  d'amour, 
datée  de  Mittenwaldt,  1732,  au  Musée  du  Conservatoire  de 

Paris;  Ostler  (Andréas),  connu  par  une  viole  d'amour, 
Breslau,  1730,  exposée  par  MM.  Mahillon,  à  Paris,  en  1878; 
et  enfin,  Voigt  (Martin),  dont  une  basse  de  viole  riche- 

ment incrustée  en  ivoire,  portant  la  date  de  Hambourg, 

1726,  figurait  à  l'exposition  de  Kensington,  à  Londres, en  1872. 

Nous  donnons  la  basse  de  viola  du  maître  violoncel- 

liste J.  Delsart.  Non  signée,  on  pourrait  l'attribuer  soit  à 
Elster  ou  à  Eberle  et  lui  donner  comme  date  1740  ou  1750, 

car  c'est  un  beau  modèle  de  la  lutherie  allemande  de  cette 
époque. 

Elle  est  à  peu  près  de  mêmes  dimensions  que  la  viole  dite 
au  plan  de  la  ville  de  Paris^  et  mesure  : 

Longueur  totale  du  corps    690  millimètres. 
Largeur  dans  le  haut    820           — 

—       dans  le  bas    4 10           — 
Longueur  du  cheviller    260           — 
Hauteur  des  éclisses    162           — 

Le  vernis  en  est  jaune,  légèrement  teinté  de  rouge.  Ses 
ouïes  sont  découpées  en  //,  et  les  bords  de  la  table  sont 

décorés  d'un  filet.  Une  petite  bordure  en  bois  noir  et  blanc 
encadre  le  fond,  et  le  cheviller,  élégamment  sculpté,  se  ter- 

mine par  une  tête  de  chimère.  Un  jeu  de  cordes  sympa- 
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llu(|ll«'-^  .1  (''!(''  in^l.ill/'  sons  I;i  lonclic  ;i  nue  ('poqiic  assez  rap- 

miocImm',  iii.iis  ;ni  di'hiil  elle  li'rl.iil  inonlcUi  (|iie  (le  six  cordes 
en  hoviiii,  (loiil  il('ii\  lilrcs. 

ririii  (le  cli.iniic  cl  (Ir  (1< ►iic<Mii',  le  SOI!  (l(îs  violes  nV'st  pas 

aussi  linihir  ni  aussi  (''ii('i"i4;i(pie  (jiic  (-(diii  des  instruments 
compos.uil  le  (jnaliKH"  iikmIci'ik'.  (l(da  liciil  à  ee  fjue  les 

(''(•lisses  des  violes  soni  en  g(''iu''i'al  trop  (Idevc'es  j)ar  rapport 
à  la  «n'andeur  de  la  caisse  de  n'^sonance;  et  aussi  h  leurs 

nombreuses  eordes,  dont  le  poids  l'ait  un  p(îu  reffct  d'un 
(''loulToir  sur  la  lahle. 

Dans  les  violes  les  mieux  proportionnées,  comme  la  viole 

(Tamour  et  la  «  viola  a  gambe  »,  le  son,  tout  en  (''tant  fin  et 

péncHranl,  ne  manque  pas  d'ampleur.  Mais  dans  le  par- 
dessus de  viole,  dont  les  éclisses  sont  démesurément  hautes, 

il  est  absolument  sec  et  pointu.  Du  reste,  par  une  anomalie 

assez  difficile  à  expliquer,  les  éclisses  des  petites  violes  sont 

en  proportion  bien  plus  élevées  que  celles  des  grandes 
vjrdes. 

XXII 

Au  xv*"  siècle,  on  voit  la  viole  figurer  à  la  cour  de  Charles 
le  Téméraire.  La  chapelle  de  ce  prince  était  composée  de 

vingt-quatre  chantres,  chapelains,  clercs  et  demi-chape- 

lains, non  compris  les  enfants  de  chœur,  l'organiste  et  les 
joueurs  de  luth,  de  viole  et  de  hautbois  de  sa  musique  de 
chambre. 

Dans  son  tableau  des  No':es  de  Cana  (xvi°  siècle),  Paul 

\'éronèse  a  représenté  les  fameux  peintres  vénitiens  exé- 
cutant un  concert.  Le  Titien  y  joue  de  la  contrebasse 

de  viole,  et  Paul  Véronèse  lui-même  y  figure  jouant  de 
la  viole. 

Une  édition  publiée  à  Venise,  en  1615,  de  l'opéra  Orfeo^ 
de  Monteverde,  qui  fut  représenté  à  la  cour  de  Mantoue 
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en  1008,  contient  la  composition  détaillée  de  rorcheslre 

de  cet  ouvrage.  On  y  remarque  :  Df/e  contrabassi  di  viola, 

dier'i  viole  a  braccio^  due  violini  picroli  alla  francese  et  tre  bassi 
a  [jambe. 

Les  différents  instruments  qui  composaient  l'orchestre  de 

Monteverde  jouaient  toujours  alternativement  et  n'étaient 
jamais  réunis  pour  former  un  ensemble.  Ainsi,  les  dieci  viole 

a  bmccïo  faisaient  les  ritournelles  du  récitatif  d'Eurydice; 

l'Espérance  était  annoncée  par  une  ritournelle  des  due  vio- 

imi  piccoli  alla  francese  et  d'un  clavecin;  Proserpine  était 
accompagnée  par  les  tre  bassi  a  ganibe. 

Alessandro  Romano,  chantre  de  la  chapelle  du  pape 

Paul  III,  en  1549,  fut  surnommé  dclla  viola  à  cause  de  son 

grand  talent  sur  la  viole. 
Marco  Fratinelli  brilla  aussi  comme  violiste  à  Rome  vers 

la  fin  du  xvf  siècle\  Mais  il  semble  qu'à  partir  de  cette 

époque  on  négligea  un  peu  la  viole  en  Italie;  c'est  du  moins 

ce  que  laisse  entendre  Maugars,  lorsqu'il  dit  : 

«  Quant  à  la  viole,  il  n'y  a  personne  maintenant  en  Italie 
qui  y  excelle,  et  même  elle  est  fort  peu  exercée  dans  Rome  : 

c'est  de  quoy  je  me  suis  fort  étonné,  veu  qu'ils  ont  eu  autre- 
fois un  Horatio  de  Parme  qui  en  a  fait  merveille  et  qui  en  a 

laissé  à  la  postérité  de  fort  bonnes  pièces;  et  aussi  que  le 

père  de  ce  grand  Farabosco,  Italien,  en  a  apporté  le  pre- 

mier l'usage  aux  Anglois,  qui  depuis  ont  surpassé  toutes  les 
nations  ̂   » 

Ainsi,  Maugars  nous  apprend  non  seulement  que  la  viole 

était  quelque  peu  négligCe  en  Italie,  lorsqu'il  y  voyagea,  en 

1639,  mais  encore  que  P'arabosco  initia  les  Anglais  à  la 
viole,  et  que  ceux-ci  devinrent  bientôt  très  habiles  sur  cet 
instrument. 

Ce  furent  en  effet  les  violistes  anglais  qui  exécutèrent, 

1.  Cité  par  Blondeau. 

2.  Maugars.  Response  faite  à  un  curieux  sur  le  stentimenl  de  la  musique  d'Italie, 
escrite  à  Rome  le  1^^  octobre  1639. 
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des  j>r(Mni<'r>< ,  les  pirccs  ;i|)|)('lr(\s  ftinhiisics  ̂   cl  W  illinin 

lî.iid,  \\  illi.iiii  \\  liilc,  .IiJiii  \\;ii-(!,  Tlioin.is  lljivenscrosl, 

N.  (  li'.iw  loid  ,  Th.  Lii|)'>  cl  (î.  (l()|»cr.iii()  .s«'  (lislin<^ucrcnL 

(l;iii->  ce  î^ciii"c  (le  compnsilioii,  (|ui  Micc(''(l;nL  ;i  r.'incicii  iii.'i- 
(li'iij^al. 

•Ic.iii  Houssc.Mi  ('(uislalc  rii.ihilcU'î  des  An<.^I,iis  .sur  In  viole 

cl  (Iccl.irc  .'uissi  (|iriis  sont  redevables  (l(i  sa  connaissance 
aux  llalicns  : 

«  Cependanl  il  l'aiiL  avoiier,  dil-il,  (|ue  la  viole  paroil  un 
iïislniment  assez  nouveau  en  France,  parce  qu'il  y  a  peu  de 

Icinps  (pi'clh^  y  est  estimée.  Elle  a  passé  des  Italiens  aux 
Anglois,  qui  ont  commencé  les  premiers  à  composer  et  à 

jouer  des  pièces  d'harmonies  sur  la  viole,  et  qui  en  ont  porté 
la  connoissance  dans  les  autres  royaumes'.  » 

Simpson  fit  paraître  une  méthode  de  viole,  à  Londres,  en 

1059^;  il  était  très  renommé  comme  joueur  et  compositeur. 
John  Jenkins,  son  contemporain,  acquit  aussi  une  grande 

réputation.  La  méthode  de  viole  de  Playford  parut  en  1700; 

elle  est  très  remarquable.  Ces  maîtres  furent  les  dernières 

célébrités  de  la  viole  en  Angleterre,  car,  là  comme  ailleurs, 

le  violon  remplaça  bientôt  les  violes  dans  la  faveur  du 

public. 
Mentionnons  toutefois  Thomas  Britton,  le  modeste  et 

célèbre  charbonnier,  qui,  après  avoir  parcouru  les  rues  de 
Londres  avec  un  sac  de  charbon  sur  les  épaules,  se  délassait 
en  jouant  de  la  basse  de  viole.  Cet  amateur  érudit  organisa 
des  concerts  dans  son  arrière-boutique,  à  Londres,  en  1678, 

auxquels  prirent  part  les  j)lus  grands  artistes  de  l'époque, 
ayant  comme  auditeurs  les  membres  de  l'aristocratie  an- 

glaise. C'était  à  peu  près  l'équivalent  des  soirées  actuelles  de 
La  trompette,  organisées  par  M.  E  Lemoine  ;  seulement,  au 

lieu  d'être  données  dans  une  salle  spacieuse,  les  auditions 
avaient  lieu  dans  une  soupente;  et  le  coté  piquant,  c'est  que 

1.  .Iran  HorssBAf.  Traité  de  la  viole,  ouvrage  déjà  cité. 
2.  Si.wi'SON.  T/ie  Uiiisittn  violi.st,  olc,  London.  Ki.'il). 
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pour  y  arriver,  les  invités  étaient  obligés  de  grinnper  à  une 
échelle  de  meunier  dont  les  pieds  reposaient  au  milieu  des 
sacs  de  charbons  de  maître  Dritlon  ̂   On  voit  que  le  snobisme 

ne  date  pas  d'hier. 

XXIIl 

En  France,  Danoville  publia  une  méthode  de  viole,  la 

même  année  que  J.  Rousseau,  en  1687;  il  était  aussi  l'élève 
de  Sainte-Golombe.  Nous  en  extrayons  ce  passage  : 

((  L'art  de  toucher  le  dessus  et  la  basse  de  viole,  contenant 

tout  ce  qu'il  y  a  de  nécessaire,  d'utile  et  de  curieux  dans 
cette  science,  avec  des  principes,  des  règles  et  observations 

si  intelligibles,  qu'on  peut  acquérir  la  perfection  de  cette 
belle  science  en  peu  de  temps,  et  même  sans  le  secours 

d'aucun  maître.  » 
Nous  savons  par  J.  Rousseau  que  ce  sont  les  luthiers 

français  qui,  les  premiers,  donnèrent  du  renversement  au 
manche  des  violes. 

«  Il  est  vrai  que  les  Anglois  ont  réduit  leurs  violes  à  une 

grandeur  commode  devant  les  François,  comme  il  est  facile 

d'en  juger  par  les  anciennes  violes  d'Angleterre  dont  nous 
faisons  une  estime  particulière  en  France;  mais  aussi  il  faut 

avouer  que  les  faiseurs  d'instrumens  françois  ont  donné  la 

dernière  perfection  à  la  viole,  lorsqu'ils  ont  trouvé  le  secret 

de  renverser  un  peu  le  manche  en  arrière  et  d'en  diminuer 
l'épaisseur.  » 

Jean  Rousseau  nous  apprend  encore  que  Ton  accompa- 

gnait la  basse  continue"  avec  la  viole  comme  on  le  faisait 

1.  Voyez  F.  Halévy.  Souvenirs  el  Vorlruiis. 

2,  «  Basse-conlinue  :  ainsi  appelée,  parce  qu'elle  dure  pendant  loute  la  i)ièce. 
«  Son  principal  usage,  outre  celui  de  régler  l'harmonie,  est  de  soutenir  la  voix  et 
«  de  conserver  le  ton.  On  prétend  que  c'est  un  Ludovico  Viana,  dont  il  reste  un 
«  traité,  qui,  vers  le  commencement  du  siècle  dernier,  la  mit  le  premier  en 

«  usage.  »  J.-J.  Rousseau.  Dictionnaire  de  musique,  p.  il. 
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So"? 

nlors  sm-  le  cl.ivecin,  et  donne  les  conseils  suivants  pour  la 

|>i".il  ifjiic  (le  cet  .•iccoinp.'iLrncmciil  : 

"Ce  jeu  (celui  de  riHconip.i^iienienlj,  dit-il,  (ieinnnde  que 

l'on  sc'iche  la  niMsi(|ue  ;i  fond,  et  que  Ton  possède  le  manche 
de  l.i  vi(>l(»  p.iiTnileniciit  dans  tous  les  Ions  transposez,  aussi 

Inen  (jiic  dniis  les  natur(ds  :  car  il  ne  s'agit  pas  icy  de  joiier 
des  pièces  estudiées,  mais  de  joiier  à  Touverture  du  livre 

loul  cr  (jiic  Ton  peut  présenter,  et  de  sçavoir  transposer  en 

DAME  DE  QUALITÉ  JOUANT  DE  LA  BASSE  DE  VIOLE 

(xvii<^  siècle). 

toute  occasion  et  sur  toutes  sortes  de  tons...  Il  faut  que 

celuy  qui  accompagne  n'ait  aucune  manière  de  joiier  qui 

soit  affectée,  car  il  n'est  rien  de  plus  contraire  à  l'esprit  de 

l'accompagnement  et  du  concert  (jue  d'entendre  une  per- 

sonne qui  ne  joiie  que  pour  se  faire  paroistre  :  c'est  une 

manière  (|ui  n'est  bonne  que  quand  on  joue  seul  *.  » 
Un  certain  nombre  de  nos  accompagnateurs  modernes 

l.   Traite  (le  Id  viole.  (It'jà  cilc. 

l"î 
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feraient  bien  de  médiler  ces  sages  conseils  et  d'en  tirer 

profit. 
11  est  bon  de  l'aire  remarquer  que  Jean  Rousseau  ne  dit 

pas  sur  quelle  viole  se  pratiquait  le  jeu  de  l'accompagne- 
ment, et  qu'il  se  sert  du  mot  viole  tout  court,  sans  qualifi- 

catiC,  comme  il  le  fait,  du  reste,  tout  au  long  de  son  traité, 

imitant  en  cela  la  plupart  des  anciens  auteurs;  mais  il  est 

bien  certain  (jue  l'accompagnement  de  la  basse  continue 

n'était  possible  que  sur  la  ((  viola  a  gambe  »,  et  qu'il  n'aurait 
pas  été  d'un  effet  très  heureux  sur  une  taille,  et  encore  moins 
sur  un  dessus  de  viole. 

Tout  ceci  pour  arriver  à  démontrer  que,  dans  les  vieux 

textes,  le  mot  viole,  employé  seul,  s'applique  généralement 

à  la  basse  de  viole  et  qu'il  est  toujours  précédé  ou  suivi  d'un 

qualificatif  quelconque,  quand  il  s'agit  d'un  autre  membre de  la  famille  des  violes. 

Titon  du  Tillet  ne  s'exprime  pas  autrement  dans  le  Par- 
nasse François.  —  Rameau  indique  par  le  seul  mot  :  viole,  la 

partie  de  basse  de  viole  de  ses  Pièces  de  clavecin  en  concerts^ 

qu'il  publia  en  1741.  —  J.-J.  Rousseau  dit  à  propos  des  sons 

harmoniques  :  «  Si  l'on  fait  résonner  avec  quelque  force 

une  des  grosses  cordes  d'une  viole  ou  d'un  violoncelle, 

en  passant  l'archet  un  peu  plus  près  du  chevalet  qu'à  l'or- 

dinaire, on  entendra  distinctement,  pour  peu  qu'on  ait 
l'oreille  exercée  et  attentive,  outre  le  son  de  la  corde  en- 

tière, au  moins  celui  de  son  octave  \  »  Or,  la  viole  pro- 

posée par  J.-J.  Rousseau,  en  même  temps  que  le  violon- 
celle, pour  faire  cette  épreuve  des  sons  harmoniques,  ne 

peut-être  que  la  basse  de  viole,  qui  est  à  peu  près  de  la 

même  grandeur  que  celui-ci.  En  s'exprimant  ainsi,  notre 
grand  philosophe  ne  faisait  que  de  se  conformer  à  un  usage 
consacré. 

Cet  usage   paraît   remonter  aux   premières   années   du 

1.  bictlônnaire  de  musique,  \).  449; 
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w  II'  sirrlf,  (''j)(Mjii('  où  l'on  ('(  )ii  i  iiK'iir.'»  ;'i  s(*,  sorvii'  du  violon 

(le  jUN'IV'iviicc  .iiix  jM'Iilrs  violes  pour  jouer  les  pcuiies  de 

dessus  ;  cii'  dès  hjfs  l.i  h.isse  de,  viol(^  deviul  rinslrumciit 

principal  de  sa  l'inuille  el  Li  personnilin  h  elle  seule. 

1)  w  I  D     T  K  M  i:  R  S     ET     S  A     I  A  M  I  I.  L  E 

La  «  viola  a  gambe  »  réussit  à  tenir  le  violoncelle  en  échec 

pendant  plus  d'un  siècle,  grâce  à  ses  nombreuses  cordes, 
qui,  si  elles  lui  enlevaient  de  la  sonorité  et  de  l'éclat  en 

pesant  sur  la  lable,  lui  permettaient  en  tout  cas  d'avoir  plus 

d'étendue,  à  la  première  position,  et  d'offrir  par  conséquent 
plus  de  ressources  que  son  rival  puisque  l'on  ne  démanchait 
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pas  à  cette  époque.  Les  harmonies  aussi  étaient  également 

plus  faciles  à  obtenir  avec  l'accord  par  quartes  et  tierces, 
qu'avec  celui  par  quintes. 

Voilà  pourquoi  la  basse  de  viole  fut  si  longtemps  en  faveur 

et  cultivée  bien  après  que  les  autres  violes  eurent  disparu. 

C'est  aussi  la  raison  pour  laquelle  on  en  trouve  de  si  nom- 
breuses représentations.  Nous  en  donnons  seulement  deux 

exemples  :  une  dame  de  qualité  jouant  de  la  basse,  ou  plutôt 

de  la  double  basse  de  viole;  et  David  Téniers,  peint  par  lui- 
même,  en  train  de  charmer  sa  famille  au  son  de  la  «  viola  a 

gambe  ». 
Le  Dominiquin  fait  jouer  à  sa  Sainle  Cécile^  du  Louvre, 

une  basse  de  viole  à  six  cordes  se  rapprochant  beaucoup, 

par  le  dessin  des  contours  de  la  table,  de  la  belle  basse 

de  viole  faite  par  Pelegrino  Zanetto,  à  Brescia,  en  1547,  qui 

est  au  musée  du  Conservatoire  de  Paris  (n°  170  du  cata- 
logue). 

Parmi  les  instruments,  à  moitié  brisés,  que  l'on  voit  aux 
pieds  de  la  Sainle  Cécile  de  Raphaël,  du  musée  de  Dresde,  il 

y  a  également  une  basse  de  viole  fidèlement  reproduite.  On 

se  demande,  toutefois,  comment  le  chevalet  peut  se  main- 
tenir debout,  car  toutes  les  cordes  sont  cassées  et  aucune 

d'elles  ne  passe  dessus*. 

L  Les  anomalies  de  ce  genre  ne  sont  pas  rares  chez  les  peintres.  Dans  une 

fresque  de  Melozzo  da  Forli,  qui  orne  un  des  panneaux  de  la  sacristie  de  Saint- 

Pierre  de  Rome,  un  ange  joue  d'une  viole  où  le  chevalet  n'est  pas  figuré,  et  on 
est  bien  étonné  de  voir  les  cordes  se  maintenir  à  une  certaine  hauteur  de  la 

table,  sans  avoir  un  point  d'appui. 
Nous  trouvons  des  cas  semblables  parmi  les  modernes. 

Un  pastel  de  M.  Carrier-Belleuse,  exposé  en  janvier  1893  chez  un  marchand  de 
papier  i)eint,  8,  boulevard  Magenta,  représente  une  jeune  Italienne  jouant  de  la 
mandoline  napolitaine.  Détail  bizarre,  la  tète  des  chevilles  se  trouve  placée  en 

dessus  du  cheviller,  au  lieu  d'être  en  dessous,  et  la  charmante  brune  api)uic  ses 
doigts  de  la  main  gauche  sur  la  tète  des  chevilles  quelle  a  Tair  de  vouloir 

enfoncer,  comme  si  c'étaient  des  touches  oii  des  pistons. 
C'est  surtout  dans  la  sculpture  que  les  instruments  sont  le  plus  snci'ifiés  à 

l'harmonie  et  à  l'élégance  des  lignes. 
Si  le  statuaire  Jean  Baffier,  qui  a  fait  Compagnon,  le  célèbre  joueur  de  musette 

nivernais,  d'après  nature,  nous  montre  un  instrument  exact  de  tous  points,  un 
autre  artiste,  et  l'un  des  i)lus  éminenls,  M.  E.  Barrias,  a  mis  un  instrument  qui 

• 



Mi^ii;ir«l,  (jui  \':\\\  jouci-  de  l.i  liarpc  à  sa  Sainte  Céci/c, 

coilTcM»  (Tiiii  liirhnii,  ;»  rf^^'ilciiiriil  plac.r  une.  basse,  de.  viole 

j)rrs  (rdlo. 

II  exisic  (Micni'f^  (Hi;inli!('  de  laMcaux  (\\ir  lions  pourrions 

cih'i',  cl  siii-  Icscpirls  la  viole  mise  (mire  les  mains  el  h^s 

i.iiiihes  (in  mo(lM(*  esl  loujours  une  "  viola  a  ̂ ambe  ». 

On  ne  sera  donc  pas  élonn('^  d'apprendre  que  les  violistes 
les  |)lus  célèbres,  furent  |)res(iue  exclusivement  des  joueurs 
de  basse  de  viole. 

\  oici  les  plus  réputés  de  France  : 

Claude  Gervaise,  violiste  de  la  chambre  sous  bVançois  T'. 

Cet  habile  artiste  a  publié,  en  l.-)56,  un  livre  de  pièces  de 
viole,  à  quatre  parties,  qui  sont  très  remarquables  comme 

i'acture  pour  l'époque.  Elles  offrent  môme  un  détail  assez 

intéressant  au  point  de  vue  de  l'écriture  musicale,  il  n'y  a 
pas  une  seule  barrr^  de  mesure,  mais  seulement  des  doubles 
l)arres  avec  des  points  pour  indiquer  les  reprises.  Fétis,  qui 

ne  les  avait  sans  doute  pas  vues,  dit  qu'elles  sont  écrites  à 

cinq  parti(^s^;  nous  n'en  avons  trouvé  que  quatre,  elles  sont 
désignées  sous  les  noms  de  :  superius^  contraHus.,  tenorus  et 
basuis. 

Granier,  dont  il  a  été  parlé  à  propos  du  page  enfermé  et 
chantant  dans  une  basse  de  viole. 

Maugars,    ou    Maugard,    violiste    de    la    chambre   sous 

lionl  à  la  fois  do  la  basso  de  viole,  du  violoncelle  et  de  la  mandoline,  entre  les 

mains  de  sa  belle  statue  en  marbre,  la  Musique,  qui  orne  ril()tcl-dc-\'ille  de 
Paris;  et  l'on  s'explique  très  bien  les  raisons  qui  l'ont  amené  à  le  faire  ainsi. 

Il  fallait  un  inshument  pour  symboliser  la  musique.  Le  violon  avait  été 

déjj'i  choisi  par  M.  Delaplanclie  pour  une  statue  symbolique  du  même  genre. 
La  lyre,  c'était  peut-être  un  peu  pompier,  puis  il  est  de  convention  en  art  que  la 

lyre  [)ersonnirie  la  poésie,  l'ne  flûte  n'aurait  sans  doute  pas  donné  le  mouvement 
si  tfracieux  des  bras  cpii  a  été  obtenu  avec  une  basse  d'archet.  Mais  voilà,  une 
basse  d'archet,  violoncelle  ou  basse  de  viole,  c'est  gros;  les  éclisses  y  sont 
hautes,  r«'nseml)le  devcnnil  lonrd;  c'est  pounpioi  la  caisse  a  été  rétrécie,  arrondie 
l)ar  derrière,  le  manche  allongé  et  finalement  le  tout  monté  sur  une  pique.  De 

cette  façon,  rien  ne  masque  la  gracieuse  figure,  que  l'on  peut  regarder  de  n'im- 
porte (pi(d  enté.  Malhcnreusement  l'instrument  n'a  pas  de  sexe,  il  est  composite, 

et  s'il  s'harmonise  merveifieusement  avec  le  sujet  dont  il  n'est  que  l'accessoire, 
par  contre,  il  serait  assez  difficile  dans  la  réalité  d'en  tirer  des  sons  heureux. 

1.  Biof/ropfiie  universelle,  1'^  édit.,  Paris,  1836. 
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Louis  XIII,  qui  eut,  dit-on,  des  démêlés  avec  le  cardinal  de 
Riclielieu^ 

Hotmann,  l'illustre,  comme  le  montrent  les  vers  suivants  : 

Do  ce  mois  le  cinquième  jour, 

Le  monarque  et  toute  sa  cour, 

Que  composoient  maints  gens  célèbres. 
Allèrent  entendre  ténèbres 

Aux  feuillants,  couvent  célèbre, 

Cette  musique  sans  égale, 

Qu'on  nomme  musique  royale, 
Toute  l'assistance  y  ravit 
Chantant  les  psaumes  de  David. 

Le  sieur  Lambert  les  soutenoit 

Qui  son  téorbe  en  main  tenoit, 
Et  le  rare  Hotman  cet  illustre 

Qui  met  la  viole  en  son  lustre, 
Precédoit  leurs  illustres  chants. 

Le  père  André,  bénédictin,  «  un  homme,  dit  Jean  Rous- 

seau, qui  auroit  obscurcy  tous  ceux  de  son  temps,  s'il  avoit 

été  d'un  estât  à  faire  profession  de  cet  instrumenta  » 
Sainte-Colombo,  très  réputé,  élève  de  Hotmann. 

a  Sainte-Colombe,  dit  Titon  du  Tillot,  faisoit  quelque  bruit 
pour  la  viole  ;  il  donnoit  même  des  concerts  chez  lui  où  deux 

de  ses  filles  jouoient,  l'une  du  dessus  de  viole  et  l'autre  de 
la  basse,  et  formoient  avec  leur  père  un  concert  à  trois 

violes,  qu'on  entendoit  avec  plaisir,  quoiqu'il  ne  fût  com- 

posé que  de  symphonies  ordinaires  et  d'une  harmonie  peu 
fournie  d'accords'.  » 

1.  M.  Thoinnn  a  publié  la  biocfraphic  de  Man^^arï^  suivie  de  Besiponfie  fnile  à 

un  curieux  ftur  left  senlunenfs  de  la  musique  en  Italie,  etc.,  qu'il  lui  alli'il)ue, 
Paris,  A.  Claudin,  I860.  Or,  Félis  déclare  dans  la  Diof/raphie  universelle  que  cette 

Re.<iponse  est  de  INIaugars  (Aude),  prieur  d'Esnac.  Oui  de  Thoinan  ou  de  Félii^  a raison  ? 

2.  Titon  du  Tillet.  Le  Parnasse  français. 
3.  LoRET.  La  Muze  historique,  1j  avril  1662.  p.  !j3. 
4.  Traité  de  la  viole. 



LKS   VIOLES  263 

Marin  Marais,  Ir  plus  (•-élM)r('  de  tons,  dont  nous  avons 

(l(>nn(''  Ir  |»()i*lr.'ul. 
Nr  Ir  .{|  ni.irs  Hl.)i;,  il  lut  enfant  (Je  choiur  h  la  Sainte- 

(!lia|)('ll(\  ri  Télrve  de  (lliaperon,  le  nnaître  de  celte  chapelle;; 

puis  il  élndia  la  Ims^c  de  viole,  d'abord  avec  llolniann  (5t 
riisnile  aver  Saiiile-doloinhe.  Voici  Tanecdote  rapportée  à 

ce  sujet  par  Titoii  du  Tillet  : 

«  Sainte-Colombe  l'ut  le  maître  de  Marais;  mais  s'étant 
aperçu  au  boul  de  six  mois  que  son  élrve  pouvait  le  sur- 

passer, il  lui  dit  qu'il  n'avoit  plus  rien  h  lui  montrer.  Marais, 
qui  aimoit  passionnémeni  la  viole,  voulut  cependant  pro- 

liler  encore  du  sçavoir  d(^  son  maître  pour  se  perfectionner 
dans  cet  instrument;  et  comme  il  avoil  quelque  accès  dans 

sa  maison,  il  pi'enoit  le  temps  (mi  été  que  Sainte-Colombe 
étoil  dans  son  jardin  enfermé  dans  un  petit  cabinet  de  plan- 

ches, qu'il  avoit  pratiqué  sur  les  branches  d'un  mûrier,  afin 

d'y  jouer  plus  tranquillement  et  plus  délicieusement  de  la 
viole.  Marais  se  glissoit  sous  ce  cabinet;  il  y  entendoit  son 

maître,  et  profitoit  de  quelques  passages  et  de  quelques 

coups  d'archets  particuliers  que  les  maîtres  de  l'art  aiment 
à  se  conserver;  mais  cela  ne  dura  pas  long-tems,  Sainte- 

Colombe  s'en  étant  aperçu  et  s'étant  mis  sur  ses  gardes 

pour  n'être  plus  entendu  par  son  élève  :  cependant  il  lui 

rendoit  toujours  justice  sur  le  progrès  étonnant  qu'il  avoit 
fait  sur  la  viole;  et  étant  un  jour  dans  une  compagnie  où 

Marais  jouoit  de  la  viole,  ayant  été  interrogé  par  des  per- 

sonnes de  distinction  sur  ce  qu'il  pensoit  de  sa  manière  de 

jouer,  il  leur  répondit  qu'il  y  avoit  des  élèves  qui  pouvoient 
surpasser  leur  maître,  mais  que  le  jeune  Marais  n'en  trou- 

veroit  jamais  un  qui  le  surpassât'.  » 
Titon  du  Tillet  ajoute  :  «  Pour  rendre  la  viole  plus 

sonore.  Marais  est  le  premier  qui  ait  imaginé  de  faire 
filer  en   laiton    les    trois   dernières   cordes  des  basses.   » 

1.   Lr  l*arnasse.  «l«''j;i  rit»'. 
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Nous   nous  sommes    déjà    expliqué  à  ce   sujet,  nous    n'y 
reviendrons  pas. 

En  1685,  Marin  Marais  fut  nommé  viole  solo  de  la  cham- 
bre du  roi,  et  conserva  cet  emploi  pendant  quarante  ans.  Il 

appartenait  à  l'orchestre  de  l'opéra  et  en  devint  le  chef 
conjointement  avec  Colasse.  De  plus,  il  publia  quantité  de 
musique  pour  la  viole  et  fit  représenter  plusieurs  opéras, 

dont  un,  Alcione^  resta  longtemps  célèbre  à  cause  d'une 
tempête  qui  produisait  un  effet  surprenant  au  dire  des  con- 

temporains.   «   Il  a    eu 
dix-neuf  enfans  de  Ca- 

therine  d'Amicourt, 

avec  laquelle  il  a  été  ma- 

rié pendant  cinquante- 
trois  ans.  Neuf  de  ses 

enfants   étaient   encore 

vivants  en    1732,    dont 

six  fils\  »  En  1709,   il 

en    présenta    quatre    à 
Louis  XIV  et  lui  donna 

un  concert  de  ses  pièces 

de  viole,  exécuté  par  lui 
et  trois  de  ses  fils  :  «  Le 

quatrième,    qui   portoit 

pour  lors  le  petit-colet,  avoit  soin  de  ranger  les  livres  sur 

es  pupitres  et  d'en   tourner  les  feuillets.  Le  roi  entendit 
ensuite  ces  trois  fils  séparément  et  lui  dit  :  «  Je  suis  bien 

«  content  de  vos  enfans;  mais  vous  êtes  toujours  Marais,  et 
«  leur  père.  »  Une  de  ses  filles  était  très  habile  sur  la  viole. 

Trois  ou  quatre  ans  avant  sa  mort.  Marais  se  retira  dans 

une  maison,  rue    de  Lourcine,   faubourg    Saint-Marceau, 
«  où  il  cultivoit  les  plantes  et  les  fleurs  de  son  jardin.  Il 

louoit  cependant  une  salle  rue  du  Batoir,  quartier  Saint- 

MEDAILLOxN     DE     MARIN     MARAIS 

D'après  le  Parnasse  François  de  Titon  du  Tillet. 

1.  Ouvraee^cité. 
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AiH!rr-(l<'s-Ai*ls,  où  il  doimoil  deux  on  liois  l'ois  I<'»  semaine 

(les  leçons  ;ni\  |h'i-s(hiii('s  (|ni  vouloicnl  sc  pcrCcclionner 

ilans  la  violr  ".  11  moiii'iil  le  I  "i  aoOt  172S'. 

Nou-«  (loiiiioiis  la  rcjjrodnclioii  du  incdaillon  de  Marin 

Marais,  piihlir  par  Tiloii  du   lillcl. 

l'ji  H)().*),  l^irrrc  (\r  l.i  iiaiTr  cl  (di.u-jcs  de  la  J^'oiMaine 

('•l.iiciil  basses  de  viole  dans  l;i  inusi(pi('  de  la  Heine  retienne 
l{i(diard  el  ri(Mr<'  Martin  lii;nrent  la  mônnc  année,  Ton 

eonime  dessus  el  l'anlre  conime  basse  de  viole,  eliez  Mon- 
sieur IVère  (bi  roi. 

Antoine  Forqueroy,  nommé  violiste  de  la  chambre  du 

roi,  le  :U  décembre  1089,  a  laissé  de  la  musique  de  viole.  Il 

eut  un  lils  qui  se  distingua  aussi  sur  cet  instrument. 

On  trouve  encore  :  De  Machy,  Garnior,  Bellier,  M"°  Mau- 

gcy.  Du  Buisson;  Desmarets,  né  à  Paris  en  1662,  qui  dé- 
buta comme  violiste  de  la  chambre,  fit  représenter  un  grand 

nombre  d'opéras,  et  mourut  à  Lunéville  le  7  septembre  1741 , 
après  avoir  été  successivement  maître  de  la  chapelle  de 

Philippe  V,  roi  d'Espagne,  et  surintendant  de  la  musique 
du  duc  de  Lorraine;  Le  More,  Roland  Marais,  fils  de  Marin 

Marais,  lequel  fit  paraître  des  pièces  de  viole.  Le  Couvreur. 

Hurel,  llatot,  De  Caix  d'Hervelois,  violiste  élégant,  auteur 
de  plusieurs  pièces  de  viole  ;  Léonard  et  Nicolas  Itier,  vio- 

listes de  la  chambre  du  roi  ;  le  premier  enseignait  en  même 

temps  le  luth  et  le  téorbe  aux  Pages. 

Louis  Couperin,  le  premier  du  nom,  qui  est  surtout 

connu  comme  claveciniste,  tint  aussi  le  dessus  de  viole 

dans  la  musique  de  la  chambre  sous  Louis  XIV.  En  1736, 
Nicolas  Danican  et  Pierre  Danican  Philidor  étaient  basses 

de  viole  à  la  Chapelle. 

Avec  M""  Sainte-Colombe  et  Marais,  déjà  citées  comme 

violistes,  n'oublions  pas  de  mentionner  M"''  de  Cury,  qui 
excellait  aussi  da  .s  fart  de  jouer  de  la  viole.  Cette  aimable 

1.  En    iCiîM.  M.niii   M.u-.us  h.iliil.iil    rue  (Jiiiiic.impoix;   lannée  suivante,  il  élail 
rue  Bertin-Poiréc.  {Le  Livre  commode.) 
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personne  épousa  la  Lande  en  1723.  M""  Hilaire,  Sercamann 
et  de  la  Barte,  figurent  parmi  les  basses  de  viole  de  la  mu- 

sique de  la  chambre,  en  1694\  M""'  de  Caix  Taînée,  de  Caix 

la  cadette  et  de  Caix  la  troisième,  s'y  trouvaient  égalemeiil 
comme  basses  d(^  viole  avec  de  Caix  fils,  leur  frère,  en  17i9. 

Violiste  de  la  chambre,  en  1736,  Alexandre  Sallentin  y 
était  encore  en  1 7  iO. 

XXIV 

C'est  François  I"  qui  fonda  la  musique  de  la  chambre, 
en  créant,  en  1543,  un  corps  de  musiciens  indépendants  du 

service  de  la  Chapelle;  car,  jusque-là,  les  artistes  qui  pre- 

naient part  à  l'exécution  musicale  des  offices  paraissaient 
aussi  aux  fêtes  et  aux  divertissements  de  la  cour.  Le 

célèbre  violiste,  Claude  Gervaise,  y  occupait  une  place 

prépondérante. 
La  musique  de  la  chambre  comptait  aussi  des  joueurs 

d'épinettes  et  de  luths;  le  fameux  Albert  se  faisait  remar- 

quer parmi  ces  derniers". 

François  P'  ne  se  contentait  pas  d'encourager  la  musique, 

il  voulut  aussi  faire  apprécier  l'art  français  par  les  Turcs,  et 
cela  ne  lui  réussit  guère  : 

((  Après  avoir  conclu  un  traité  d'alliance  avec  Soliman  II, 
empereur  des  Turcs,  dit  Castil-Blaze,  il  ne  crut  pas  pouvoir 
faire  à  son  nouvel  allié  un  présent  plus  agréable  et  plus 

1,  État  (le  la  France. 

2.  C'est  en  riionneiir  (rAlbert,  que  Clément  Marot  composa  les  vers  suivants  : 

Quand  Orphéus  reviendrait  d'Elysée, 
Du  ciel  Phébus,  plus  qu'Orphéus  expert, 
Jà  ne  serait  leur  musique  prisée 

Pour  le  jourd'hui,  tant  que  celle  d'Albert; 
L'honneur  d'aînesse  est  à  eux  comme  appert, 
Mais  de  l'honneur  do  bien  plaire  à  rouir, 

Je  dis  qu'Albert  par  droit  en  doit  jouir, 

Et  qu'un  ouvrier  plus  exquis  n'evit  su  naître, 
Pour  un  tel  roi  que  François  réjouir, 

]\e  pour  l'ouvrier  un  plus  excellent  maître. 
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(lii^r,,r  (le  sM  Mr.nidcni-  (juc  (\r  lui  envoyer  un  corps  d'cxcel- 
Iciis  inn>ici.'ns.  l.r  Snllnn  les  ivrnl  (l\'il)()r(l  favorablement; 

il  assista  à  li'ois  coiiccils  (jifils  donnèrent  dans  son  palais; 

mais  .iNaiil  oh^ciNr  (pic  ce  divertissement  amollissait  son 

.•nue  ̂ Mienirrr,  <«l  ju^reanl,  par  lui-môme,  qu'il  pouvait  faire 

encoïc  plus  d'impression  sur  ses  oflieiers,  il  loua  le  lalent 
des  musiciens,  les  récompensa  et  les  renvoya  après  avoir 

fait  hriser  Icmus  inslrumens,  avec  défense  de  s'établir  dans 

son  empire  sous  peine  de  la  vie.  Soliman  crut  que  c'était  un 

trail  (]c  polilifjue  du  roi  et  dit  h  l'ambassadeur  de  France 

(pi'apparemment  son  maître  avait  voulu  imiter  les  Grecs, 

qui  envoyèrent  aux  Persans  le  jeu  des  échecs  pour  ralentir 

leur  ardeur  belliqueuse'.   » 

Et  r^élis  qui  nous  raconte  que  l'on  cultivait  la  viole 

d'amour  à  Constanlinople,  au  xv°  siècle! 
Castil-Blaze  nous  apprend  encore  que  les  musiciens  de  la 

Chap(dle  figurèrent  aux  processions  de  pénitents  blancs 

instituées  par  Henri  111.  La  première  eut  lieu  à  Paris,  le 

2:>  mars  1583;  elle  se  rendit  du  couvent  des  Augustins  à 

Notre-Dame  : 

a  Les  pénitens  marchaient  deux  à  deux,  couverts  d'un 
sac  de  toile,  avec  un  chapelet  et  une  discipline  à  la  cein- 

ture, dont  ils  se  frappaient  les  épaules  en  cadence  toutes  les 

fois  que  la  musique  jouait.  Les  seconds  fustigeaient  les 

premiers,  et  ainsi  de  suite,  en  observant  les  figures  du 

rythme,  les  piano,  forte^  crescendo^  smorzando^  etc.  Un  tutti 

vigoureux  et  brillant  devait  présenter  un  coup  d'œil  original 
et  pittoresque,  la  manœuvre  des  disciplines  marchant  avec 

le  jeu  des  archets,  le  fouet  s'apaisant  sur  un  pizzicato^  pour 
sangler  à  tour  de  bras  sur  un  accord  sabré... 

«  ...  Le  roi,  vêtu  comme  les  pénitens,  était  mêlé  parmi 

eux,  sans  gardes  ni  rien  qui  le  distinguât.  Le  cardinal  de 

Guise  portait  la  croix,  le  duc  de  Mayenne  faisait  la  fonction 

1.  Castil-Blaze.  Chapelle  et  musique,  p.  02  et  G!}. 
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de  maître  des  cérémonies,  et  frère  Edmond  Auger,  jésuite, 

bateleur  de  son  premier  métier,  dont  il  avait  encore  tous  les 

traits  et  farces,  dit  l'Estoile,  conduisait  le  demeurantV  » 
liabelais  cite  la  viole  parmi  les  instruments  de  musique 

qu(*  Gargantua  «  apprint  »  à  jouer: 

((  Gargantua  s'esbaudissoit  à  chanter  musicalement  à 
quatre  et  cinq  parties,  ou  sus  un  thème  à  plaisir  de  gorge. 

Au  regard  des  instrumens  de  musique,  il  apprint  jouer  du 

luth,  de  l'espinette,  de  la  harpe,  de  la  flûte  d'alleman  et  à 
neuf  trous,  de  la  viole  et  do  la  saquebute.   » 

Agricola  conseillait  déjà,  en  1529,  d'enlever  les  sillets 

avec  le  couteau,  et  de  jouer  d'oreille".  Il  ne  fut  pas  très 

écouté,  puisque  l'on  voit  encore  ces  sillets  sur  les  touches 
des  deux  basses  de  viole  que  nous  montre  le  frontispice  de 

la  partition  de  Médée  et  Jason,  tragédie  en  musique^  dédiée  au 

voy ,  par  Monsieur  Salonwn^  etc.,  représentée  pour  la  première 
fois  le  24  avril  1713.  Parmi  les  nombreux  instruments  de 

musique  qui  décorent  le  titre  de  cet  ouvrage,  quatre  seule- 
ment sont  à  cordes  et  à  archet  :  un  violon,  deux  basses  de 

viole  et  une  trompette  marine. 

Encore  très  en  honneur  à  l'époque  où  cette  partition  fut 
publiée,  la  viole  ne  tarda  pas  à  être  supplantée  par  son 
redoutable  concurrent,  le  violoncelle.  Elle  trouva  bien  un 

défenseur  dans  l'abbé  Le  Blanc,  docteur  en  droit,  qui 
publia,  mais  sans  succès,  un  livre  intitulé  :  Défense  de  la 

basse  de  viole  contre  les  entreprises  du  violon  et  les  prétentions  du 

violoncel^  Amsterdam,  1740,  où  il  traite  le  violon  d'orgueilleux, 

d'arrogant,  visant  à  l'empire  universel  de  la  musique;  et  le 
violoncelle,  un  pauvre  hère,  qui  se  cache  tout  honteux  der- 

rière le  clavecin  et  dont  la  condition  est  de  mourir  de  faim^ 

1.  Oiivrac:c  cité,  p.  67  cl  suiv. 
2.  Ouvrage  déjà  cité. 

3.  Félis  raconte  que  l'abbé  Le  Blanc  ne  trouvant  pas  d'éditeur  à  Paris,  envoya 
son  manuscrit  à  Amsterdam  :  «  Lorscpiil  apprit  <pic  Pierre  Mortier  consentait  à 

«  l'imprimer;  il  en  fut  si  transporte  de  joie,  qu'on  assure  qu'il  partit  pour  la  Hol- 
«  lande  en  l'état  où  il  se  Irouvait  quand  la  nouvelle  lui  parvint,  c'est-à-dire,  en 
«  robe  de  chambre,  en  pantoulles,  et  en  bonnet  de  nuit.  »  Biographie  nniverselle. 
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Correttc,  le  fameux  Corrette,  celui  dont  les  élèves  élaienl 

appelés  par  dérision  les  anachorètes  (les  ânes  à  Corrette), 

vint  aussi  à  la  rescousse,  en  inventant  la  viole  d' Orphée  l 
Il  explique  le  nouvel  inslrumenl  dans  un  ouvrage  ayant 

pour  titre  :  MétJtodes  pour  apprendre  à  jouer  de  la  contrebasse 

à  3^  à  4  et  à  5  cordes ^  de  la  quinte  ou  alto  et  de  la  viole  d'Orphée^ 
nouvel  instrument  ajusté  sur  l' ancienne  viole ^  utile  au  concert  pour 
accompagner  la  voix  et  pour  jouer  des  sonates^  etc.,  par  M.  Cor- 

rette, Paris,  1780. 

Voici  le  boniment  de  l'auteur  : 

«  L'ancienne  basse  de  viole,  après  avoir  brillé  à  la  cour 
et  à  la  ville,  à  la  fin  du  xvii^  siècle  et  au  commence- 

ment de  celui-ci,  se  vit  préférer  le  violoncelle.  Malgré  la 

défense  qu'en  prit  M.  Tabbé  Le  Blanc   ,  elle  périt  d'or- 
gueil à  ses  yeux  et  fut  trop  heureuse  de  se  retirer  dans  un 

petit  sentier  des  Champs-Elysées,  où  elle  a  fait  sa  cinquan- 

taine dans  un  silence  perpétuel,  et  sans  être  regrettée  d'au- 
cun amateur. 

«  L'essai  que  je  fais  aujourd'hui  de  la  retirer  de  son  exil 

dans  la  manière  d'en  jouer  expliquée  au  chapitre  dixième, 

me  fait  croire  qu'elle  durera  présentement  aussi  longtemps 
que  le  jeu  de  l'oie  renouvelé  des  Grecs. 

«  Je  la  présente  au  public  sous  le  nom  de  viole  d'Orphée, 

parce  que  je  suppose  qu'Orphée,  pour  charmer  la  cour 
infernale,  quand  il  fut  pour  retirer  des  Enfers  son  Euridice, 

choisit  l'instrument  le  plus  mélodieux,  le  plus  touchant  et 

le  plus  analogue  à  la  voix,  telle  qu'est  en  effet  notre  viole 

d'Orphée,  sur  laquelle  on  pourra  jouer  non  seulement  la  basse 
continiie,  mais  encore  des  sonates,  sans  avoir  l'embarras  de 

démancher  à  tout  moment,  car  ce  n'est  que  la  différence  des 

sons  aigus  qui  peut  faire  plaisir  à  l'oreille  et  non  la  difficulté 
de  les  exécuter. 

«  Les  dames,  en  jouant  de  notre  viole  d^ Orphée,  n'en 
paraîtront  que  plus  aimables,  l'attitude  en  étant  aussi  avan- 

tageuse que  celle  du  clavecin.   Si  les  dames  n'ont  point 
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.hloph'  le  \  ioloiicclle,  c'est  la  (liriicullr  (le  drinancher  pour 
cxi^cuter  les  r\r>  (lui  cl  la  (iiii'clr  des  cordes  (jiii  en  sont 

(Mii^c;  aussi  les  instruments  a<j;r(''al)lcs  comme  clavecins, 
«u'gues,  liai'jK's,  nrnjtares,  mandolines,  (jninlons,  cistres  et 

la  viole  (rni-j)|i('»(\  sont  plus  analoguc^s  à  la  douceur  de  leur 
caractère  (jue  les  hautbois.  Lassons,  trom[)ettes,  cors  de 
chasse  et  limballes.  » 

Malgré  les  invectives  de  l'abbé  Le  Blanc  et  l'invention  de 

Corrctte,  la  viole  (init  par  s'éteindre  tout  doucement,  après 
une  lon«i;ue  et  brillante  carrière. 

La  \iole  a  hérité  de  quelques  locutions  populaires  qui 

appartenaient  primitivement  à  la  vièle.  Bœuf  violé  est  de  ce 
nombre. 

(«  On  appelle  bœuC  violé,  dit  Richelet,  celui  qu'on  promène 
le  jeudi  gras  par  les  rues  au  son  de  la  vielle.  » 

l^t  aussi  :  La  viole  fait  la  plus  douce  musique. 

Certains  proverbes  se  rattachent  directement  à  la  vfole  : 

A  douleur  de  dent 

N'ay  de  viole  n'instrumcnt. 

Le  Parlement  n'a  pi'esque  jamais  dansé  sans  viole 

Cependant,  La  Fontaine  n'admet   pas   la  viole  pour   la 
danse,  et  dit  : 

Car  la  viole,  propre  aux  plus  tendres  amours, 

N'a  jamais  jusqu'ici  pu  se  joindre  aux  tambours. 

L'amour  est  joueur  de  viole,  dans  Y  Histoire  comique  de 
Franrion,  par  Charles  Sorel,  1G33.  Voici  le  passage  : 

((  L'avarice  joue  de  la  harpe,  la  prodigalité  du  cornet; 
mais  ce  n'est  pas  du  cornet-à-bouquin,  c'est  du  cornet  à 
jeter  les  dés.  L'amour  joue  de  la  viole;  la  trahison  joue  de 
la  trompe  et  la  justice  joue  du  hautbois.  » 

Selon  le  père  Mersenne,  le  son  de  la  viole  est  languissant 
et  propre  à  exciter  la  dévotion.  La  vision  de  saint  François 

d'Assise  semble  lui  donner  raison.  Voici  cette  mystique 

légende  :' 



272 LES   ANCÊTRES   DU   VIOLON 

((  Un  jour,  (lit  la  tradition,  épuisé  par  ses  abstinences  et 
haletant  de  ses  combats,  le  saint  demanda  à  Dieu  de  lui 

accorder  un  instant  du  bonheur  du  ciel.  Pendant  qu'il  le 

priait  ainsi,  un  ange  lui  apparut,  environné  d'une  grande 
lumière,  lequel  tenait  une  viole  de  la  main  gauche  et  un 
archet  de  la  main  droite;  et  François  demeurant  tout  ébloui 

à  l'aspect  de  cet  ange,  celui-ci  poussa  une  seule  fois  l'archet 
sur  la  viole  et  en  tira  une  mélodie  si  douce  qu'elle  pénétra 
l'âme  du  serviteur  de  Dieu,  le  détacha  de  tout  sentiment  cor- 

porel; et  si  l'ange  eût  retiré  l'archet  jusqu'en  bas,  l'âme  du 
saint,  entraînée  par  cette  irrésistible  douceur,  se  fût  échappée 

de  son  corps  *.  »         . 
La  poétique  viole  personnifia  donc  à  la  fois,  au  cours  de 

son  existence,  la  musique  terrestre  et  la  musique  céleste. 

1.  Kastner.  Parcmiologie  musicale. 

MÉDAILLON     DE     MARIN     MARAIS 

D'après  le  Parnasse  François  de  Titon  du  Tillel. 
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LES 

INSTRUMENTS  A  ARCHET  DE  L  ORIENT 

1 

NoTui<:  élude  ne  serait  pas  complète  si  nous  ne  pré- 

sentions aussi  les  instruments  à  archet  de  l'Orient, 
et  cela  afin  de  permettre  au  lecteur  de  se  rendre 

compte,  en  les  comparant  avec  ceux  de  l'Europe  que  nous 

venons  de  décrire,  s'ils  n'ont  pas  exercé  une  influence, 
aussi  petite  soit-elle,  sur  la  construction  du  violon  et  du 
violoncelle. 

Assez  nombreux,  ces  instruments  se  résument  à  deux 

types  principaux:  I"  les  tambourins  à  manche,  imités  des 
tambourins  à  cordes  pincées,  qui  pullulent  en  Orient; 
r  ceux  dont  la  forme  rappelle  des  petites  barques,  ou  des 

sabots,  lesquels  n'ont  généralement  pas  de  manche. 
18 
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II 

Parmi  les  premiers,  nous  Irouvons  le  ravanastron  de  l'Inde, 
dont  nous  avons  déjà  longuement  parlé  dans  Vlnlroduclïon 

de  cet  ouvrage,  et  qui  passe  pour  avoir  été  inventé  par 

Ravana,  cinq  mille  ans  avant  Tère  chrétienne.  De  Tlnde,  il 

s'est  répandu  en  Chine,  où  il  porte  le  nom  de  "  r'jeim  ». 
Celui  qui  est  reproduit  ici  a  été  rapporté  du  Tonkin  par 

le  général  Bichot,  et  fait  aujourd'hui  partie  de  notre  col- 
lection particulière. 

Monté  de  deux  cordes  de  soie,  il  mesure  : 

Longueur  lolale  de  rinslrument.  .  o™/i4o 
Hauteur  de  la  caisse  ou  tambourin.  o°',iio 

Diamètre  du  tambourin   o™,o55 

C'est  le  ravanastron  que  les  minstrels  font  entendre  dans 
les  Music-Halls  sous  le  nom  de  violon-chinois,  et  que  le  plus 

souvent  ils  construisent  eux-mêmes,  vu  sa  grande  simplicité. 

Il  ne  se  compose  en  effet  que  d'un  tout  petit  tambourin, 
fait  d'un  morceau  de  bois  creusé,  et  recouvert,  à  une  seule 

de  ses  extrémités,  par  une  peau  de  serpc^nt  tendue,  qui  rem- 

plit les  fonctions  de  table  d'harmonie.  Le  manche,  tige  de 

bois,  carrée  dans  le  haut  à  l'emplacement  des  deux  chevilles 

servant  à  tendre  les  cordes,  est  arrondi  ensuite  jusqu'au  tam- 

bourin, qu'il  traverse  de  part  en  part  et  (ju'il  dépasse  suffi- 

samment pour  qu'on  puisse  y  accrocher  les  deux  cordes, 
lesquelles  passent  sur  un  petit  chevalet  appuyé  sur  la  peau, 

qui  sert  de  table.  Et  c'est  tout. 
Pour  le  construire,  les  indigènes  ne  suivent  aucune  règle 

et  se  laissent  guider  par  leur  fantaisie.  Ils  se  préoccupent 

fort  peu  de  la  quantité  d'air  que  doit  contenir  la  caisse,  aussi 
trouve-t-on  des  ravanastrons  de  toutes  dimensions,  avec  des 

tambourins  plus  ou  moins  grands,  dont  les  bords  sont  près- 



I.NS  I  h  IMKNTS   A    AKCIIi:!    hl'i    l/n|(|i:NT 

liO 

(jur  |>l.ils,   coiiiliic   ceux    (11111   l.lllihour  de    h.'ist  J  lie.    I  \'l  rfois 'la 

pc.ill  (Ir  >r||i("ii|   \    csl   i-('|il|il;n"(''('  [t;i|'  iilH'  jX'.'Ill  (r.'lt^nC'IU  ou  (|(î 

(•Ih'\  rc.iii.  Il  r-^l  -1  i-('iii;ii(jiirr  (jiic  plus  le  l.iinKourin  (lu  rava- 

ii.i-^li'ou  c^l  (le  i^MMiid  (li.imrirc,  uioiiis  ses  bords  sont  rlovés. 

L  .ii'(dir|  du  r,»v;iii.isli'on  csl 

.•ui^>i  ju'iiuilir  (juc  rinslruincid 

lui  UK^iuc,  cl  l.iil  le  plus  souvciil 

d'un»'  siinjdr  linc  de  h.nnhoii  un 

j»(Mi  liiic,  ;i  chaipic  bout  (\i\  l.i- 

<|uoll('  est  al  lâchée  une  intxhc  de 

soi(\  nss(^z  tondue  pour  lui  don- 

iirr  la  l'onnc  d'un  arc. 

D'une  sonorité  sourde  el  nasil- 
lar(l(\  le  ravanastron  acquiert 
une  certaine  intensité  de  son 

lorsqu'il  est  de  grand  patron,  et 
monté  d'une  seule  corde;  mais 
il  faut  que  celle-ci  soit  en  boyau 
et  assez  grosse. 

La  kemàngeh  persane,  égale- 
ment connue  des  Arabes,  qui  la 

nomment  «  kemàngeli  a'gouz», 
est  un  instrument  à  archet  du 

môme  genre  que  le  précédent; 

seulement,  le  tambourin,  qui  lui 

sert  de  caisse  de  résonance,  res- 
semble à  une  timbale  minuscule, 

c'est-à-dire  que  le  fond  y  est 
plein  et  de  forme  arrondie,  au  lieu  d'èlrc  ouvert  comme 
dans  le  ravanastron. 

Ordinairement  faite  avec  une  noix  de  coco  vidée  et  coupée 

p;n-  Ir  milieu,  cette  caisse  est  recouverte  d'une  peau  quel- 
conque, collée  sur  les  bords  extérieurs;  et  comme  on  ne 

pourrai!  pratiqu(M^  des  ouvorlures  pour  figurer  les  ouïes, 

dans  celle  table  de  cuir,  sans  (ju'elle  ne  risque  de  se  déchirer 

1?  A  \  A  .N  A  S  T  R  O  -N 
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jusqu'aux  bords,  on  les  a  remplacées  par  des  trous  percés 
symélriquement  dans  le  fond,  et  qui  permettent  à  l'air  con- 

tenu à  l'intérieur  de  s'échapper  chaque  fois  que  la  table  fait 
pression  en  vibrant  simultanément  avec  les  cordes. 

Li!:tiiFr;s;HaKSi!S(!îBri0;;i;i!(|iHniiiïin'F,ffia^iMrKS 

KEMANGEH      a'gOUZ 

La  pique  en  fer,  placée  au-dessous  de  la  caisse,  et  perpen- 
diculairement au  manche,  est  utilisée  à  la  fois  par  le  musi- 

cien :  comme  point  d'appui,  et  pour  faire  tourner  la  ke- 
mângeh  de  droite  à  gauche,  selon  qu'il  joue  sur  l'une  ou 
l'autre  des  deux  cordes;  car  il  a  l'habitude,  paraît-il,  de 
déplacer  l'instrument  et  non  l'archet. 



INSTHI'MKNTS    A    MMIII  T    Dl-,    l/OHIKNT  T.l 

Ce  n'r^l  j>;i->  en  dessous  (lu  iii.'inclu',  comiiic  dans  lo  rnva- 

nastiNni .  (|U('  -<(uil  (tl;i('(''('s  les  ''licvillcs  d»'  la  kcmàri^^di ,  mais 

sur  \r  i'nlr,  de  llM^Illc  (jiir  dans  1rs  iiisl  niiiiciil  s  ('iiroj)éens 

inodcnics,  <*l  il  va  aussi  niic  (Hi\  cil  iirc,  au  iinlicu  du  <dio- 

villri",  jKUii'  le  passade  des  ('JU'dcs. 

Nous  riii|trMiil<)iis  le  dessin  icpréscnlaiil  un  Arabe  jouant 

de  la  k('in;iii!4<'li  a  ̂ ouz  •>  à  \  illolcau,  (jui  Ta  pul)!!/^  sous 

\r  liliM^  d«^  .Idiicur  de  r}o/on\  A(!crouj)i,  le  musicien  appuie 

ia  j)i(pie  à  (erre,  et  tient  Tarcliel  assez  délicatement.  D'après 

la  position  de  Tinstrument,  on  |)révoit  c|u'il  le  fera  tourner, 

lorsqu'il  voudra  jouer  surTautre  corde. 
ilai)ituellement,  on  ne  monte  cet  instrument  que  de  deux 

cordes;  mais  il  n'y  a  rien  de  bien  fixe  à  ce  sujet,  car  il  en 
existe  un  possédant  trois  cordes,  deux  en  soie  et  l'autre  en 
cuivre,  dans  la  collection  de  M.  A.  Couesnon.  Sa  caisse  est 

en  bois  de  mûrier  et  divisée  en  tranches  avec  de  l'ivoire. 
M.  Lemaire,  général  directeur  des  musiques  de  S.  M.  le 

Schah,  qui  l'a  rapporté  de  Perse,  le  nomme  «  kémantché^  ». 
Il  est  bien  évident  que  le  ravanastron  et  la  kemângeh 

ont  emprunté  leur  caisse  de  résonance  aux  instruments  à 

percussion,  et  qu'ils  ne  sont  en  réalité  que  des  tambours 

augmentés  d'un  manche  et  parfois  d'une  pique. 

III 

Le  rebab  africain  et  le  sarôh  de  l'Inde  procèdent  du 
deuxième  type,  de  celui  qui  est  imité  des  petites  barques  et 
des  sabots. 

Ici,  le  corps  sonore  ne  ressemble  plus  à  un  instrument  à 

percussion;  mais  c'est  tout  de  même  un  tambour,  car  on  y 

1.  N'ii.i.oTKAU.  Descrl/ilinn  liishnique,  trr/mifpie  et  lilleraire  des  iiislrunieu/s  de musique  des  Orientau.r.  <lnn>  nescvijtiion  de  VÉgypte,  Paris  1809  et  années  sui- 
vnntes,  t.  II,  pi.  F.  fli;.  i. 

2.  Voir  V  Inst  rumen  la  l  d\\  Itinvril  1898. 



278 l/KS  ANCÊTRES   DU   VIOLON 

voil  encore  une  peau  lendue  remplir  les  fondions  de  table 

d'harmonie.  Ce  qui,  selon  nous,  est  la  preuve  que  le  rebab 
et  le  sarôh  sont  moins  anciens  que  le  ravanastron  et  la 

kemangeh,  puisqu'ils  ont  emprunté  leur  table  parcheminée 
à  ces  derniers. 

Avec    le   rebab   africain,    nous    avons   le  modèle    d'une 
barque;  le  cheviller  représente 

môme  assez  fidèlement  la  quille 

d'un  bateau,  et  des  ouvertures 
percées  sur  les  côtés  ra|)pellent 

aussi  les  sabords  d'un  navire  \ 
Comme  il  était  très  usité  sur  les 

bords  du  Nil,  on  pourrait  dire, 

qu'il  est  une  imitation  de  la  <(  da- 

habied  "  ». 
Construit  d'un  seul  morceau  de 

bois  creusé,  une  peau  tendue  lui 

sert  de  table  d'harmonie,  mais  ne 

couvre  qu'un  peu  plus  de  la  moitié 

de    la    surface   supérieure.    C'est 
une  feuille  de  cuivre,  percée  de 

quatre  rosaces,  qui  recouvre  l'au- 
tre partie,  celle  qui  se  trouve  près 

du  cheviller.  Il  n'y  a  pas  de  man- 

che, et  c'est  tout  juste  si  l'on  peut 
y  faire  une  note  ou  deux  sur  chaque 

corde  en  appliquant   les    doigts. 

La  caisse  est  fortement  «  chanfreinée  »  sur  les  côtés  pour  le 

passage  de  l'archet,  et  les  deux  cordes,  accrochées  à  une 

saillie  du  bas  de  la  boîte,  passent  sur  un  petit  chevalet.  L'ar- 

chet placé  à  côté  a  la  forme  d'un  arc,  il  est  on  ne  peut  plus 
primitif. 

1.  Nous  avons  oniprunlô  le  (h'ssin  do  co  rehal)  à  Alexandre  Chrislianowilsch. 

Esquisse  historique  de  la  musique  arabe  aux  temps  anciens  avec  dessins  (t'instru- 
ments,  etc.  Colos:nc  1863,  \)\.  L  fii?.  1. 

2.  Dahabied  est  le  nom  d'un  bateau  usité  sur  le  Nil. 

K  F  B  A  M 
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iSous  conii.'iissons  iiii  i'('l>;il)  ;il>soliimonl  soinl)lal)l('.  à 

crliii-ci,  provrii.iiil  de  l.i  Timisir,  (|ui  .1  j)j)arli('-nl  à  M.  Prosj)er 

Colas,  inai'cliaii(l  lulliicr,  à  I  *aiis,  cl,  doiil  la  lahlc.  est  eiitii;- 

rcmciil  l'aile  (rniic  rniillc  de  c.uivi'e. 
\.r  mol  rchal)  es!  devcmi  depuis  hicii  lon^^lcinps  déjà  une 

expression  gén(M'i(ju(%  (pii  s'ap- 
pli(pi('  à  la  plii|)arl  des  inslrn- 
nuMits  h  archet  de  rAlVicpie  et  de 

la  1\m'S(\  (lelui  (pie  nous  venons 

de  décrire  est  un  des  plus  an- 
ciens modèles.  Depuis  on  en  a 

fait  ayant  des  lahles  en  bois  et 

aussi  des  manches  plus  ou  moins 

allongés. 

Fétis  va  nous  fournir  la  des- 

cription et  le  dessin  du  sarôh  in- 

dien, lequel  est  construit  d'après 
les  mêmes  principes  que  le  rebab 
africain,  avec  cette  différence 

que  les  chanfreins  des  côtés  sont 

remplacés  par  de  grandes  cavi- 
tés, et  que  la  peau  représentant 

la  table  d'harmonie  couvre  à 
peine  la  moitié  de  la  longueur  de 
la  caisse,  dont  tout  le  reste  est 

complètement  à  jour  : 

('  La  longueur  totale  de  l'ins- 

trument, dit-il,  depuis  l'extré- 

mité de  l'ornement  de  la  tête'  jusqu'au  tire-cordes,  est  de 

66  centimètres,  et  depuis  le  haut  du  cheviller  jusqu'à  l'extré- 
mité inférieure,  de  54  centimètres.  Sa  plus  grande  largeur 

est  de  27  centimètres.  Le  manche  et  sa  touche  n'ont  que 
9  centimètres.  Au-dessous  de  ce  manche,  la  caisse  présente 

SARO  11 

1.  L'in'  sortr  (le  Iroiupo  d'élcplianl. 
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un  vide  qui  s'étend  jusqu'y  la  lahleà  une  longueur  de  18  cen- 

timètres, et  laisse  à  découvert  tout  l'intérieur  du  corps  de 
l'instrument.  La  table  est  une  peau  de  gazelle  préparée  et 
collée  sur  les  bords  de  la  caisse  sonore.  Les  cordes,  au 

nombre  de  trois,  sont  tendues  par  trois  longues  chevilles 

qui  traversent  la  boîte  du  cheviller.  Soutenues  par  un  che- 

valet assez  élevé  pour  laisser  h  l'archet  sa  liberté  d'action, 
elles  vont  s'attacher  à  une  lanière  que  retient  la  cheville  du 

tire-cordes.  Le  corps  du  sarôh  est  chargé  d'ornements 
peints,  dorés  et  vernis  avec  beaucoup  de  délicatesseV  » 

Ce  que  Fétis  oublie  de  nous  dire,  c'est  que,  le  chevalet  du 
sarôh  étant  tout  h  fait  plat,  le  musicien  peut  jouer  sans 
aucune  difficulté  sur  les  deux  cordes  placées  de  chaque  côté  ; 

mais  qu'il  lui  est  tout  à  fait  impossible  de  mettre  celle  du 
milieu  en  vibration  sans  toucher  les  deux  autres.  Dès  lors, 

on  se  demande  l'utilité  des  grandes  cavités  aménagées  à 
droite  et  à  gauche  de  la  caisse  du  sarôh  pour  faciliter  le  jeu 

de  l'archet. 

On  peut  voir  deux  sarôh  à  peu  près  semblables  à  celui-ci 
au  Musée  instrumental  du  Conservatoire  de  musique,  à 

Paris,  où  ils  sont  catalogués  sous  les  n"'  789  et  790. 

Les  quatre  instruments  à  archet  que  l'on  vient  de  voir 

sont  les  principaux  et  les  plus  anciens  de  l'Orient.  Nous 
estimons  qu'il  est  inutile  de  décrire  toutes  les  variétés  qui 

en  dérivent,  attendu  que  l'on  y  retrouverait  les  mêmes  pro- 
cédés de  conslruction,  et  qu'il  importe  peu  que  tel  détail  y 

soit  plus  ou  moins  développé. 

IV 

Il  en  est  un  cependant,  relativement  moderne,  la  sarungie 

de  rinde,  qui  mérite  une  mention  toute  particulière  à  cause 

1.  Fétis.  Histoire  r/énérale  de  ht  musique,  t.  IL  p.  296. 
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de  son  (loiil)I('  jeu   de  coi-dc's.  Noiis  ;«lIoîis  encore  en  cm- 

|)riml('r  l.-i  (IrxTiplioii  ;i  l^'élis  : 
.  L.i  >;iniiii>[ie,  dil  il,  csl  de  deux  espèces  :  \:\  prciinièrc 

îi  trois  cordes  de  hoy.in  cl  <'iiM|  cordes  m(''hdli<|iies  ;  r.iiilre  .m 
(jualre  cordes  (!<»  hov.iii  cl  on/e  cordes  inéUdlifuies.  Le  pre- 

mier de  ces  deux  iiisl niinenls  esl  la  sanm^ie  de  Bénares. 

Sa  collai riicl ion  r>l  (''levante,  comme  tous 
les  produis  de  la  liillieri(»  de  celle  ville,  el 
ses  oiiiements  sonl  de  bon  goiH... 

«...  La  longueur  lolale  de  Tinslrumcnt  est 

de  oi  centimètres  el  la  caisse  sonore,  y  com- 

j)ris  le  inaïudie,  depuis  le  cheviller  jusqu'à 
Lextrémilé  inférieure,  a  12  centimètres  de 

hauteui'.  Les  trois  cordes  de  boyau  sont  ten- 
dues par  autant  de  chevilles,  qui  traversent 

la  boîte  du  cheviller.  Ces  cordes  passent  sur 

un  chevalet  assez  élevé  pour  qu'elles  réson- 
nent sous  l'action  de  l'archet;  elles  vont  en- 
suite se  réunir  au  tire-cordes.  Cinq  chevilles 

échelonnées  sur  le  côté  gauche  du  manche 

tendent  les  cordes  métalliques,  lesquelles 

passent  sous  le  chevalet  et  vont  aussi  s'atta- 
cher au  tire-cordes  ^  » 

Rien  de  plus  charmant  en  effet  que  l'ins- 
trument dont  parle  Fétis,  et  qui  est  reproduit 

ici.  Un  oiseau,  un  bengali  sans  doute,  perché 

à  l'extrémité  du  cheviller,  semble  tenir  les 
cordes  au  bout  de  son  bec;  les  côtés  de  la  petite  boîte  ren- 

fermant les  chevilles  rappellent  ceux  d'un  bonnet  Médicis; 

la  touche  se  trouve  au  même  plan  que  la  table;  l'attache- 

cordes  se  compose  d'un  simple  ruban,  et  les  décorations  de 

la  caisse  sont  d'un  goût  exquis.  Mais  il  n'y  a  pas  de  manche 
h  proprement  parler,  la  caisse,  qui  va  en  samincissant,  en 

^r 

u 

■>Ti  I 

s  A  R  U  N  G  I  E 

1.  Fktis.  Hialoire  (fthiérnle  de  la  musique,  t.  IT.  ]•.  297  et  298. 
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tient  lieu.  En  résumé,  cette  sarungie  est  construite  identi- 
quement comme  notre  ancien  rebec,  avec,  en  plus,  de  légers 

évidements  à  droite  et  à  gauche  pour  le  passage  de  l'archet. 
Usitée  dans  le  Bengale,  principalement  dans  le  district  de 

Moursed,  ou  Mourched-Abad,  l'autre  sarungie,  celle  qui  est 
montée  de  quatre  cordes  à  boyau  et  de  onze  cordes  métal- 

liques, est  beaucoup  plus  lourde  d'aspect;  le  manche  y  est 
presque  aussi  épais  que  la  caisse,  et  de  forme  carrée,  comme 

celle-ci.  Ajoutons  que  le  nombre  de  cordes  vibrantes  de  la 

sarungie  varie  très  souvent,  et  qu'il  est  tantôt  de  cinq,  de 
sept,  de  onze,  ou  de  treize. 

Décrivant  les  deux  sarungies  qui  se  trouvent  au  Musée 

du  Conservatoire  de  musique,  à  Paris,  G.  Chouquet,  dit, 

non  sans  raison  :  «  F.-J.  Fétis,  dans  son  Histoire  générale 

de  la  musique^  déclare  que  l'idée  des  instruments  à  archet 

et  à  double  espèce  de  cordes  appartient  à  l'Hindoustan, 
et  Villers  Stuart,  en  étudiant  les  peintures  murales  des 

monuments  de  l'antique  Egypte,  a  démontré  que,  1.400  ans 
avant  l'ère  chrétienne,  les  Egyptiens  montaient  de  cordes 
métalliques  plusieurs  de  leurs  instruments  de  musique 

(V.  Nile  Gleanings^  etc.,  London,  1879)  »  '.  Or,  jusqu'ici,  rien 

n'est  encore  venu  fournir  la  preuve  que  la  sarungie  à  archet 
existait  1.400  ans  avant  Jésus-Christ.  L'opinion  émise  par 
Fétis  est  donc  très  discutable. 

Construit  d'après  les  mêmes  principes  que  la  sarungie, 
le  ((  robab  »  persan,  qui  figure  dans  la  collection  de  M.  A. 
Couesnon,  est  monté  de  trois  cordes  en  boyau,  et  de  dix 

cordes  en  cuivre  jaune,  attachées  aussi  à  des  chevilles  pla- 
cées sur  le  côté  gauche  de  Tinstrument.  Le  «  barbett  », 

encore  usité  en  Afghanistan,  possède  vingt  cordes;  il  est 
de  forme  à  peu  près  semblable  à  la  sarungie  du  Bengale. 

En  Birmanie,  le  sarôh,  imité  de  celui  que  nous  donnons, 

est  monté  de  quatre  cordes  de  boyau  et  de  six  cordes  mé- 

1.  Gustave  Chouql'et.  Le  Musée  du  Cunsercatoire  national  de  nutsique,  Paris,  1884, 

p.  200. 
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l.illi(im's.   I/iis,i<^^('  (le    CCS   (Ici'nièros   cardes  est   donc  très 

i*r[)MM(lii  (l.iiis  Ion!  1  (  h'icfil . 

Dr  nos  jours,  les  Arnhcs  noinincnt  le  rcl),)!)  monté  d'une 
seule  corde  «  ndjnh-cch-cliAér  »  (rebab 

(1(^  poète I,  parce  que  le  musicien  fpii 

s'en  serl  pour  accompagner  le  narra- 
teur ou  rimprovisateur  soutient  tou- 

jours le  même  son,  pour  empêcher  la 

voix  de  chanij^er  d'intonation.  Le  re- 
bab  à  d(*ux  cordes  est  appelé  <(  rebab- 

el-moganny  » ,  c'est-à-dire  rebab  de 
chanteur;  il  est  utilisé  pour  jouer  les 

ritournelles,  si  chargées  de  fioritures, 

et  pour  accompagner  et  doubler  par- 

fois la  mélodie.  Il  ne  semble  pas  tou- 

tefois que  l'instrumentiste  y  fasse 
usage  de  la  double-corde,  tout  son  art 

consiste  à  soutenir  une  note  qu'il  orne 
au  gré  de  sa  fantaisie. 

Villoteau  a  donné  le  dessin  d'un  «  re- 

bab-el-moganny  »\  qui  offre  un  cer- 
tain intérêt  par  sa  construction,  car 

il  est  le  seul  de  tous  les  instruments 

orientaux  ayant  des  éclisses.  On  ne 

se  trouve  plus  cette  fois  en  présence 

(Vun  tambourin,  ou  d'une  petite  tim- 
bale ;  mais  la  table  et  le  fond  de  ce  re- 

bab étant  formés  chacun  par  une  feuille  de  parchemin  collée 

>ur  les  cOtés,   il   offre   beaucoup  d'analogie  avec  un  tam- 

R  E  B  A  B  -  E  L  -  M  O  G  A  N  N  Y 

1.  X'iLLOTKAU.  Desrrijttiiiii  histonqno.  dr..  ouvrn^e  (l(''jà  cilr.  |.  \\.  |il.  RB.  fio-.  ji, 
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bour  très  plat,  dont  la  caisse  aurait  la  forme  d'un  trapèze. 
Fétis,  qui  adora  TOrient  musical  et  lui  attribue  Thonneur 

d'avoir  été  le  berceau  des  instruments  à  archet,  définit  ainsi 
le  «  rebab-el-moganny  »  : 

((  La  hauteur  totale  du  rebab  est  de  92  centimètres.  Il  dif- 

fère de  la  kemângeh  a'gouz  en  ce  que  le  corps  de  l'instru- 
ment est  un  trapèze  dont  le  sommet  est  parallèle  à  la  base,  et 

dont  les  côtés  sont  égaux.  Les  quatre  côtés  sont  en  bois  et 

assemblés  à  queue  d'aronde.  La  table  et  le  dos  sont  formés 
chacun  par  une  feuille  de  parchemin  collée  sur  les  côtés. 

«  Le  manche  est  de  forme  cylindrique,  et  le  cheviller  en  est 
la  continuation.  Ce  cheviller  est  creusé  sur  le  devant,  et  il 

est  percé  sur  les  côtés  d'un  ou  de  deux  trous  pour  autant  de 
chevilles,  suivant  le  nombre  de  cordes.  Le  pied,  en  fer  comme 

celui  de  la  kemângeh  a'gouz,  est  ajusté  dans  le  manche  et 

traverse  le  corps  du  rebab.  Les  cordes,  l'abaisse-cordes, 
le  chevalet  et  l'archet  sont  semblables  à  ceux  de  la  kemân- 

geh '  » .       . 
En  reproduisant  les  descriptions  de  Fétis,  nous  avons  tenu 

à  faire  preuve  de  notre  bonne  foi,  et  à  éviter  que  Ton  puisse 

nous  accuser  de  partialité;  car,  si  nous  ne  partageons  pas 

l'avis  du  bénédictin  de  la  musicographie,  quant  à  l'origine 
des  instruments  à  archet,  nous  désirons,  ainsi  que  nous 

l'avons  déjà  fait  à  propos  de  la  rote,  mettre  toutes  les  pièces 

du  procès  sous  les  yeux  du  lecteur,  afin  qu'il  puisse  se  faire 
une  opinion,  même  différente  de  la  nôtre,  en  toute  connais- 

sance de  cause. 

Avant  d'aller  plus  loin,  il  est  bon  de  rappeler  que  Fétis 
attribue  l'invention  des  instruments  à  archet  à  l'Orient,  mais 
ne  se  préoccupe  aucunement  des  rapports  qui  peuvent  exister 
entre  la  construction  du  corps  sonore  de  ces  derniers  avec 

celui  du  violon.  Pour  lui  l'archet  résume  tout,  et  cela,  que  la 
caisse  de  résonance  soit  un  tambourin,  ou  une  petite  tim- 

1.  Fétis.  Histoire  génei'nle  de  la  musique^  t.  II,  p.  144  et  145. 



•i.NSTKr.MKN  1>    A    AUCIIi:!    I)i:    I/OKIKNÏ  285 

\ui\i\  ou  Im'ii  ciicoïc  imc  |.(>lil('  h.ii-cjiic,  on  un  lîMiihoui'  i)lal. 

Taihli^  .ph'  loiil  iiohv  liMv.iil  ii.i  d'-mliv  hiil,  (pic  de  rccon- 
slihh'i-  le  cliiiiiKHi  (jui  relie  le  violon  .m  preimer  inslrument 

à  .Michel  jiyniil  deux  l.iMes,  des  éelisses,  nn  cliev<ilet,  une 

iuiie  el  un  ni;ni(die  :  rn  nii  ni()l,à  riiislriimcnl  conlcnanl  tous 

les  j>|•illei[te^.  (|ui  eoii^liliieiii  le  violon. 

Non>  ponirions  donc  nous  mellrcî  fiieilemenl  d'accord  avec 
Félis;  nialheurcusemcnl,  d  ne  fonde  son  o[)inion  (jue  sur  des 

probabilités,  et  sur  trois  mots  de  sanscrit,  qui,  selon  lui, 

seraient  les  noms  de  rarchetprinnitif  en  bambou'.  Or,  on  sait 
combi(Mi  il  est  facile  de  faire  dire  tout  ce  que  Ton  veut  aux 

anciennes  écritures,  et  Fétis  lui-même  avoue  ingénuement 

que  la  plupart  des  indianistes  auxquels  il  s'est  adressé  pour 
la  traduction  d'anciens  manuscrits  a  ont  décliné  cette  mis- 

sion, h  cause  de  l'obscurité  des  textes'  ».  Après  cet  aveu, 

et  devant  l'absence  complète  de  représentations  d'instru- 

ments à  archet  sur  les  monuments  de  l'antiquité,  nous 

estimons  qu'il  est  beaucoup  plus  sage,  en  attendant  la 

découverte  d'un  document  précis,  irréfutable,  de  s'en  tenir 

à  ce  que  nous  avons  déjà  dit  sur  ce  sujet  dans  notre  intro- 
duction. 

Le  lecteur  doit  être  édifié  sur  le  ravanastron,  la  kemângcb, 

le  sarôh  et  le  rebab,  nous  n'avons  donc  pas  besoin  d'y 

revenir  pour  démontrer  qu'ils  n'ont  que  l'archet  de  commun 
avec  le  violon.  Quant  au  «  rebab-el-moganny  »,  le  seul  pos- 

sédant des  éelisses,  est-il  antérieur  au  crouth?  Qui  pourra  le 
dire  et  en  établir  la  preuve? 

VI 

Le  nom  de  «  kemangeh  roumy  »,  donné  à  la  viole  grecque, 

dont  la  forme  est  analogue  aux  produits  de  la  lutherie  euro- 

I.  if'i'/..  I.  II.  i».  -rM. 

•2.  IbiiL,  l.  n,  rt'nv(»i  p.  -200. 
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péenne,  nous  paraît  être  une  indication,  et  laisse  entendre 

que  l'instrument  à  archet  et  à  éclisses  serait  originaire  de 

l'Occident.  Gomment  expliquer  en  effet  le  qualificatif  de 
roumy,  donné  à  cette  kemângeh,  sinon  pour  la  distinguer 

des  autres,  et  désigner  en  même  tcimps  sa  différence  de  con- 

struction et  d'origine?  Or,  roumy,  se  traduit  par  chrétien  ou 
plutôt  par  chien  de  chrétien.  Donc,  on  peut  très  bien  en  con- 

clure, et  cela  sans  crainte  de  contestation  aucune,  que  cet 

instrument  a  été  importé  en  Orient  par  les  chrétiens,  et  que 

l'emploi  des  éclisses,  dans  les  instruments  à  archet,  n'y 
était  pas  connu  avant  son  introduction. 

Cette  ((  kemângeh  roumy  »,  que  nous  reproduisons  d'après 
le  dessin  qu'en  a  donné  Villoteau',  est  une  viole  d'amour, 
possédant  six  cordes  à  boyau  et  six  cordes  en  laiton  ;  elle 

tient  le  milieu,  comme  proportions,  entre  le  violon  et  l'alto. 
Son  accord,  imité  de  celui  de  nos  anciennes  violes,  n'a  rien 
d'oriental,  le  voici  : 

Accord  des  cordes  de  boyau. 

^ 

o- 

3Jl 

-o- 

-o- 
T3 -©■ 

Accord  des  cordes  de  laiton 
^  T5 

-O- 
t5 

Toutes  les  (<  kemângeh  roumy  »  de  ce  modèle  ne  sont  pas 
de  même  taille  : 

«Nous  avons  vu,  ditVilloteau,  des  kemângeh  roumy  de  plu- 
sieurs dimensions,  les  unes  plus  grandes  ou  plus  grosses, 

les  autres  moins;  celles-ci  d'une  forme  qui  nous  paraissait 

fort  ancienne,  et  celles-là  d'une  forme  plus  moderne;  mais 

nous  n'avons  pas  remarqué  qu'on  les  distinguât  les  unes 

des  autres  par  un  nom  particulier,  ni  qu'elles  fussent  accor- 
dées différemment'.  » 

1.  OuM'Hii^e  filé,  t.  II,  j)l.  AA,  fii?.  11. 
2.  Ouvrage  cité,  chap.  vu,  art;  m. 
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CvWc  (|ii('  Ton  viciil  (le  voir  csl  (]<'  formr  i-clalivcmenl  ino- 

(Icnic.  l'rlis  cil  (luim«>  iiiic  d»' coiislriiclion  ahsoliimcnl  scm- 

l)I.iM(\  m.ii^  Ix'.iiiconj»  plus  ̂ n'iiiidc,  (jui  Inisnil  |);ir'tic  de  sa 

coUcclion  ;  clic  :\  sept  cordes  de  hoyaii  el  sepl  de  laiton.  Son 

accord  procède  des  nu^nics  principes  que  eelui  de  la  précé- 
dciilc. 

V]n  Hirnianie,  sous  le  nom  de  «  turi*»,  il  existe  un  instru- 
mciil  i\  arcliel,  monté  de  trois  cordes,  qui 

est  lidèlemciil  iniilc  de  iioti'e  violon.  Il  est 

surchargé   d'ornements,    petits    miroirs, 
perl("s  fausses,  nacre,  etc. 

Ouanl  aux  «  kemangeh  roumy  »  dont 

la  l'orme  paraissait  très  ancienne  à  Villo- 
teau,  nous  ne  pouvons  mieux  faire  que 

de  citer  entièrement  la  description  détail- 

lée (ju'en  donne  Fétis  : 
((  La  plus  originale  des  kemangeh  rou- 

my est  un  instrument  évidemment  asia- 
tique. Un  corps  étroit  et  long,  déprimé 

dans  sa  largeur  en  remontant  vers  le  man- 

che, et  ce  manche  tenant  d'une  seule  pièce 

avec  le  corps  de  l'instrument  et  avec  la 
tête  ou  le  chevillei',  donne  à  cette  kemâr.- 

^rh  Taspect  qu'on  voit  ici. 
((  L'instrument  tout  entier  est  formé 

d'un  seul  bloc  de  bois  d'orme  ou  de  sycomore.  Sa  longueur 

totale,  depuis  le  sommet  du  cheviller  jusqu'à  l'extrémité 
inférieure,  est  de  53  centimètres;  sa  plus  grande  largeur  est 

de  104  millimètres,  et  la  plus  petite  de  78  millimètres.  Le 

corps  sonore  est  creusé  dans  le  bloc,  à  la  profondeur  de  6  cen- 

timètres. Sur  le  manche,  dont  la  longueur  n'est  que  de 

03  millimètres,  est  placée  la  touche,  qui  s'avance  au-dessus 

de  la  table,  et  sans  la  toucher,  jusqu'à  la  longueur  de  22  cen- 

timèties.  La  table  est  faite  d'une  seule  planche  de  sapin  de 

32  centimètres  de  longueur,  et  de  3  millimètres  d'épaisseur. 

K  E  M  A  N  G  E  n    R  O  U  M  Y 

OU 
VIOLE     G  U  E  G  Q  U  E 
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Une  bordure  en  écaille  règne  autour  de  celle  labié.  Le  che- 

viller, d'une  forme  grossière  et  bizarre,  est  terminé  à  son 
sommet  par  une  arête  aiguë.  Il  est  creusé  dans  le  bloc,  à  la 

profondeur  de  3  centimètres,  et  percé  de  quatre  trous  pour 

les  chevilles  des  cordes  de  boyau,  lesquelles  sont  placées 

sur  le  devant,  dans  le  plan  de  la  touche.  Ces  chevilles  sont 

fendues  comme  celles  de  nos  guitares,  pour  y  ajuster  les 

cordes,  lesquelles  sont  attachées  à  une  queue  semblable  à 

celles  des  violons,  s'appuient  sur  un  chevalet,  et  vonl  passer 

par  les  trous  d'une  plaque  en  ivoire,  incrustée  au-dessus  du 

sillet  ;  c'est  par  ces  trous  que  les  cordes  sont  introduites  dans 
rintéi'ieur  du  cheviller,  pour  être  attachées  aux  chevilles  qui 

les  tendent.  Quatre  coi'des  de  laiton,  fixées  au-dessous  de 

K  E  M  A  N  G  E  II     U  O  U  M  Y     D  E     F  ORME     T  R  J;  S     A  N  CI  E  .\  -N  E 

l'attache  de  la  queue,  passent  sous  cette  queue  et  par  des 
trous  percés  dans  le  chevalet,  puis  sous  la  touche,  et  vont 

s'attacher  à  des  chevilles  de  fer  dans  l'intérieur  du  cheviller. 

L'archel,  un  peu  plus  petit  que  celui  de  la  kemàngeh  a'gouz, 
a  la  même  forme  *.  » 

On  voit  que  Fétis  n'hésite  pas  à  déclarer  que  celle  ke- 
màngeh roumy  «  est  un  instrument  évidemment  asiatique  ». 

Il  n'est  cependant  pas  indispensable,  à  notre  avis,  de  meltre 
ses  lunettes  et  son  bel  habit  noir,  comme  on  dit  dans  les 

Noces  de  Jeannette^  pour  s'apercevoir  qu'il  n'existe  aucune 
ressemblance,  aucune  affinité,  entre  cet  instrument  et  ceux 

de  l'Asie.  Pour  s'en  convaincre,  le  lecteur  n'a  qu'à  les  com- 

comparer,  et  il  aura  bientôt  vu  qu'ils  ne  sont  pas  construits 

d'après  les  mêmes  principes,  d'après  les  mêmes  procédés. 

i.  Fétis.  Histoire  générale  de  la  musique,  t.  Il,  [>.  141  et  142. 
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D'oriuiiit'  ('lir(''li('iiii(',  .liii^i  ̂ \\\r  ̂ <»ii  nom  riii<ln|U(',  cet 

insliiiiih'iil  .1  (''!('•  iiDjinih''  en  (  hiciil  |>.ii"  l<'>  cliii''!  icii^ ,  cL  s;iiis 

nul  (lonic  (•(•Ile  im|Miil.ili()ii  ;i  di'i  ̂ c  l'.iiic  .m  inoiiiriil  des 
('rois.idcs,  ('.II'  il  r;i|>[M'lh'  uns  iiisl  niniciil^  en  nsni^c.  i\u 

Moyen  A^c  :  l.i  \ir\r  ;i  .ii-clicl,  |);ii"  son  iii.imcIic,  son  cIicn  ill(;i' 
(TiMisr  iwcr  les  clicvillcs  en  dessous,  ̂ ,i  loU(die,  (de. ,  <l  l;i 

i;ii;ue  pni'  Télroilesse  de  sn  e.iissr. 

Dnns  un  [)ays  eoniine  rOi'ienl,  où  Loul  se  li'iinsnnd  |):u' 

li'.ulilion,  loi's(ju'un  objet  esl  usilé  depuis  trois  ou  (ju.ilre 

sièides,  riinliuène  vous  dii'ii  de  ti'ès  honne  loi  (lu'il  est  connu 

et  |U"nli(|ué  depuis  la  [)lus  haute  anticpiité,  et  eela,  pnree  (pie 

non  seulemeni  son  aieul  s'en  servait,  mais  aussi  son  bisaïeul^ 
son  trisaïeul,  etc.    Dans   ces    conditions,    rinstrumeut    de 

AHCIIKT     AUAlii; 

fxvii''  siècle,. 

musique  importé  par  les  clirétiens  au  moment  des  croisades 

c'est-à-dire  au  xi'  si('cle,  doit,  pour  tout  habitant  de  FOrient, 

remonter  jusqu'au  déluge.  C  est  pourquoi  nous  nous  per- 

mettons de  dire  que  l'introduction  de  l'archet  en  Orient  date 

probablement  de  l'importation  de  cette  «  kemângeh  roumy  » 
c'est-à-dire  des  croisades. 

L'archet  reproduit  d'après  un  dessin  de  Villoteau  '  donnera 
une  idée  de  la  construction  orientale  de  cet  agent  du  son. 

Tous  les  instruments  à  archet  de  l'Orient  que  l'on  vient 

de  voir  sont  destinés  à  disparaître  complètement  d'ici  peu 
et  à  être  remplacés  par  les  produits  de  Mirecourt  et  du  TyroL 

Depuis  longtemps  déjà  le  violon  a  fait  son  apparition  en 

Algérie,  en  Tunisie,  en  p]gypte,  en  Perse,  en  Indo-Chine,  etc., 
et  les  joueurs  de  rebab  commencent  à  se  servir  de  préférence 

d'instruments  européens,  moins  nasillards  et  plus  timbrés 

I.  Onvr.iiiv  .-ilr.  t.  II.  pi.  Ijl}.  lig.  7, 

JJ 
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que  les  leurs.  Les  indigènes  se  mettront  aussi  à  construire 

des  violons,  et  qui  nous  dit  que  dans  deux  ou  trois  siècles 

il  ne  se  trouvera  pas  des  musicographes  pour  déclarer  que 

Stradivarius  n'a  été  que  le  copiste  des  luthiers  de  Las  Pal- 
mas  ou  de  Tombouclou? 



TA\\\A<]  l)h:s  AIATIIUŒS 

CoNTI.M   i:S     DANS     Li:    ïo.MK     IMIKMILK 

nii:i  Aci' 

Paf'Os. 

ixTiîoDri  rioN 

Ll    (liioi  III 

A      \.\  Il  A 23 

î,  \    \*ii:i.i: 
37 

La      liOTL 
113 

La    U  i  II  i:  mk    et    li:    Rebec 127 

La   CiciE 153 

La    T  II  o  m  i'i:  i  ri:    m  a  ii  i  xe 
167 

I^ES     N'iOLES. 

179 

Li;s    Insiiuments    a    aiichet    de    l'Oiiient 

273 



Q 











fiINDiNG  SECT.   JUW  »      J^i^^ 

ML  Grillet,  Laurent 
755       ^^s   ancêtres  du  violo] 
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